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hes Pttoblèmes de l'HeUtte. 
Les d1·oils du Barreau Mixte à la lumiè

re des Actes et des travaux de la 
Conlérence de Montreux. 

I 

Par un souci ha utemen L honorable 
de loyalisme envers Je Gouvernement 
Egyptien, :e Barreau Mixte, après le 
Tra.ité d'amitié et d'alliance anglo-égyp
tien, du 26 Août 1936 et la convocation 
de Ja Conférence des Capitulation s, s'é
tait contenté - sur l'invitation d'ail
leurs du Ministre de la Justi ce - de 
rédiger un mémoire où était exposée la 
situation professionnelle faite à ses 
membres par le nouveau Traité et les 
nouveaux projets. 

Le Barrea u Mixte se déclarait heu
reux de voir l'Egypte réali ser l' intégra
lité de ses aspirations na tionales. 

Ce n 'était toutefois point chercher à 
entraver cette réalisa tion que d'exposer 
aux gouvernants responsables un éta t 
de choses qui intéressait non seulern en t 
un millier d'intell ectuels qui avaient 
rendu au Pays les services qu'il atten
dait d'eux, mais ~gai ement les justicia
bles en général e t l'œuvre de la Justice 
en Egypte. 

Le mémoire du Barreau Mixte, ap
prouvé à l'unanimité par l'Assemblée 
Générale du 5 Mars 1937, fut remis au 
Minis tre de la Justice avant même le 
commencement des travaux de l'vion
treux. 

Le Barreau a ttendit dès lors que le 
Gouvernement eût fini d' étudi er la si
tuation particulière qu 'il lui avait expo
sée et les propositions qu'il avait faites 
en vue de la solution équitable et op
portune d'un problème déli cat. 

Mais si par les sentiments de loya
lisme dont nous parlions le Barreau 
Mixte s'est confiné dans ce tte attente, il 
a eu la satisfaction d'entendre des per
sonnages autorisés proclamer à Mon
treux l'importance et la qualité de ses 
droits. 

Dans ces colonnes, nous avons, au 
cours des travaux de la Conférence, 
rapporté au fur et à mesure, mais en 
un résumé qu'imposait la brièveté des 
communications télégraphiques, les dif
férentes déclarations qui furent faites 
au sujet du Barreau Mixte, du 12 Avril 
au 8 Mai 1937, par les délégations des 

Pui ::::;a iH.:es Capitulaires e t par les re
présentants de l'Egyp te (*). 

Les négociations entre le Gouverne
ment Egyptien et les représentants de 
J'Ordre vont entrer clans la phase des 
solution s pra tiques. 

,\io us savons déjà que S.E. le l\tiinistre 
de Ja Jus tice a entrepris, comme il 
l' avait promis, l'é tude des revendica
tions du Barreau et de son Mémoire du 
5 i\Jars 1937. 

.\iou :; savons également que ce lle é tu
de a été poursuivi e avec les sentiments 
de bienveillance assu rés au Bâtonnier et 
à ses collègues du Conseil de l'Ordre 
lorsqu'il s se rendirent auprès du Mi
nis tre de la Jus ti ce e L de celui des Fi
nances porteurs des revendications for
mulées par l'Assemblée Générale. 

)lous :;avons enfin que le premier ré
sultat de ce Lle é tude es t la décision 
pri se par les Ministres responsables de 
propose r a u Gouvernement le principe 
d' un e alloca tion annuelle, pendant toute 
la période transitoire, dans le but de 
permettre à. la Caisse de Prévoyance du 
Barreau de continuer à fonctionner mal
gré la diminution ou la disparit.ion de 
::;cs resso urces. 

Cette Cai sse, créée par le Barreau 
i\Œixte pour lui permettre non seule
ment de soulager ceux de ses membres 
que la maladie et l'infortune viendraient 
à frapper, mais aussi e t surtout pour 
cons tituer à chaque avocat, au terme de 
sa carrière, une pension honorable, est 
en effe t alimen tée par des cotisations et 
par des timbres que bénévolement les 
confrères apposent sur leurs conclu
sions écrites . 

Dans un Barreau qui se perpétue, 
chacun contribue ainsi à la formation 
et à la recons titution continue du capi
tal qui doit faire face au service de la 
pension revenant aux anciens. 

Mais dès lors que l'horizon se bou
che et que l'activité professionnelle, 
vouée à une fin prochaine, se ralen
tit, les anciens ne peuvent plus deman
der à leurs cadets des sacrifices que 
personne ne fera plus pour ceux-ci au 
moment de leur retraite. 

Si tua ti on tragique que la mort inéluc
table de cette institution si méritante et 
si digne d'encouragement. 

Au moment où le Barreau National 
décide d'introduire la retraite dans sa 
nouvelle organisation, avec l'appui dé-

(*) V. J .T.M. Nos. 2200, 2206, 2211 et 2212 des 
1~ et 24 Avri l, 8 et 11 Mai 1937. 

claré du Gouvernement, le Barreau Mix
te, comme conséquence directe des Ac
cords de Mon treux, s'en verrait privé ! 

C'es t ce que le Gouvernement Egyp
tien n· a pas pu m anquer de reconnaî
tre; mais de la constatation du principe 
à l'acceptation de ses conséquences, il 
y a encore, semble-t-il, un cer tain che
min à parcourir. 

Les négocia tions et l'étude elu problè
me se poursuivant à ce sujet, le mo
ment semble venu de rappeler les 
échanges de déclarations, de vœux et de 
promesses qui se sont faits à Montreux, 
et de procéder à ce rappel sur la base de 
documents désormai s officiels. 

Le doss ier du Barreau ne serait pas 
compl e t si l'on n 'y plaçait, en effet, 
comme pièces importantes et d 'une por
tée morale et juridique essentielle, ces 
déclarations autorisées. 

;\" ous possédons main tenant les tex tes 
officiels, minutieu sement revus et cor
rigés, des travaux de la Conférence. 

Nous les possédons en une brochure 
éditée par les soins du secrétariat géné
ral de la Conférence et qui constitue 
une sorte cl e livre vert de cette Confé
rence, contenant non seul ement les tex
tes déJïnitifs, approuvés e t signés, de ce 
que l'on appelle les Actes de Montreux, 
mais également les tex tes des projets, 
des amendements et des procès-verbaux 
des séances plénières e t des séances des 
deux Commissions: la Commission Gé
nérale chargée d'examiner le projet de 
Convention, e t la Commission dite du 
Règlement d'Organisation Judiciaire. 

Dans les textes définitifs des Actes 
de Montreux proprement dits, l'on ne 
trouve, il es t vrai, au sujet du Barreau 
Mixte, qu'un seul texte, celui de la Dé
claration No. 7 du Gouvernement Royal 
Egyptien, expliquée au surplus par le 
passage correspondant du rapport de 
M. N. Politi s, Président du Comité de 
rédaction e t de coordination. 

Ce tte Déclaration, nous l'avons déjà 
publiée, on la cannait: 

<< En ce qui concerne, en out1·e, les 
avocats inscrits au Barreau Mixte, le 
Gouvernement se propose de prendre 
les mesures nécessaires pour leur per
mettre d'obtenir sans condition, à la 
fin de la période transitoire, leur 
insc1·iption avec leur ranq d'anctennP.té 
au Tableau de l'Ordre des Avocats près 
les Tribunaux Nationaux JJ. 

Cette Déclaration a sans doute besoin 
d'être interprétée ou expliquée sur cer-
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tains points et dans certains de ses ter
mes. 

Mais ce n·est point aujourd 'hui le 
problème qui nous intéresse, du moins 
ce n'est point le problème urgent qui se 
pose. 

Il faut trouver pour lïnstant dans la 
Déclaration du Gouvernement Egyp
tien cette intention équitable, et d'ail
leurs nécessaire, de restituer aux avo
cats atteints dans leurs intérêts profes
sionnels ce que l'application des nou
veaux Accords tend à leur enlever ou 
leur enlève déjà. 

P. u moment de la suppression des 
Tribunaux devant lesquels ils étaient 
admis à plaider, la restitution la plus 
élémentaire consistera à les admettre 
sans condition, (unconditionally) com
me dit le texte de la Déclaration, à plai
der devant les Tribunaux Nationaux 
destinés à absorber la juridiction des 
Tribunaux Mixtes. 

Mais 1 'inscription inconditionnelle 
« avec le rang d'ancienneté» ne suppose 
pas seulement, si elle ne devait pas être 
un leurre, la possibilité matérielle pour 
les intéressés de continuer une activité 
professionnelle que le changement de 
langue judiciaire interdit radicalement 
à la plupart. Elle suppose une conserva
tion complète des droits de l'avocat dont 
le .nom est transposé d'un Tableau sur 
l'autre. 

En d'autres termes, le bénéfice de la 
carrière passée, de l'expérience acquise, 
des sacrifices de tous ordres consentis, 
des droits à une Caisse de Prévoyance 
et de retra ite en plein fonctionnement; 
ce bénéfice doit nécessairement être 
sauvegardé par cette inscription pro
mi se au nouveau Tableau sans condi
tion et avec le rang d'ancienneté de 
chacun. 

C'est ainsi qu'il faut comprendre la 
Déclaration du Gouvernement Egyptien 
le seul texte concernant les avocats 
compris dans les Actes de Montreux. 

Cette analyse du texte, l'esprit de 
cette Déclaration apparai ssent d'une fa
çon lumineuse à la lecture des diffé
rentes déclarations qui furent faites au 
cours des travaux de la Conférence au 
sujet de la situation spéciale du Bar
reau Mixte. 

Comme le dit le rapport du Comité 
de rédaction et de coordination. «par 
cette déclaration des apaisements sont 
donnés en ce qui concerne les points 
qui y sont. traités». 

Ces apaisements n'exis teraient _pas si 
la Déclaration ne répondait pas aux ar
guments développés et aux observa
tions faites par les différents délégués 
des Puissances Capitulaires au sein de 
la Commission Générale. 

Ce sont ces arguments, ces observa
tions et ces déclarations dont il est né
cessaire maintenant de rappeler les 
termes précis et officiels. 

C'est ce que nous ferons dans un 
prochain article. 

Toutes les communications concer
nant la rédaction doivent ~tre adressées 
au Secrétaire de la Rédaction. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

Botes JadieiaiFes et hégislati-res. 
Du caractère juridique des billets à 

ordre émis en contt·evaleur d'avances 
reçues sur des contrats de vente de 
coton. 
Da ns son intér essante monographie sur 

les contrais d'achats et , -entes fermes de 
coton à livrer (Ga:::. XXII , p. 311), M. Léon 
Bassard - enregis trant la pratique assez 
vicieuse, mais très généralisée en ce pays, 
suivant laquelle l.es avan ces consenties aux 
propriétaires el cultiva te urs sur des con
trats de co lon à livre•·, sont constatées, 
lorsqu 'elles ne font point l'objet de reçus 
purs et simples, par des billets à ordre por
tan t une dale d 'échéance concordant avec 
celle prévue pour la livraison - ava it é té 
amené à observer que de tels billets ne 
présenta ien t guère, dans leurs élémen ts 
juridiques, le ca rac tère de bille ts il ordre 
normaux. 

«Ce sont - écrit-il - de véritables paie
ments non sujets à r es titution, el non 
point des prêts ». 

Le billet à ordre é tant pnr sa nature 
même négociable, l'acheteur de récoltes 
s'assure la possibiliré d ·en obtenir l 'es
compte auprès de ses banquiers, el, de ce 
chef, il arrive que l'obliga tion du souscrip
teur ne puisse lui ê tre restituée à r échéan
ce, ce qui est anormal el regrettable . 

Muni d'un billet mis a insi en circulation, 
le dernie r porteur se trouve de la sorte en 
droit d 'assigner le souscripteur en paie
ment, alors que ce dernier s'est sans doute 
depuis longtemps libéré envers son ache
teur par la consignation des récoltes sur 
lesquelles il avait reçu des avances. 

Saisi d'une semblable instance en paie
ment, le Tribunal Sommaire du Caire, sous 
la présidence de M. J. Eeman, a estimé à son 
tour que les billets que les acheteurs de 
coton se font remettre par les vendeurs à 
l'occasion des avances consenties à ces 
derniers en vue des livraisons futures sont 
viciés en leur cause. 

« D'après la commune intention des par
ties a u moment de la souscription - ex
pose le jugement rendu le 17 Juin 1937 ( ·) 
-pareils billets ne sont pas destinés à être 
payés; en effel le paiement ne peut en être 
envisagé que dans 1 'hypothèse où le ven
deur ne fournirait pas la marchandise, 
éventualité inconciliable avec le but pour
suivi par l'acheteur; l'engagement de payer 
le montant de pareil billet est soumis à la 
condition suspensive de non exécution de 
l'obligation principale, ce dont il faut con
clure que le sort du billet dépend du sort 
de 1'obligalion principale, et que pour sa
voir si le billet est dû il faut commencer 
par examiner J'obligation principale ». 

Dans J'affaire dont il avait été saisi, le 
Tribunal Sommaire du Caire, ayctnt consta
té l'insuffisance des renseignements four
nis par le bénéficiaire originaire du billet, 
appelé en cause par le débiteur, a dès lors 
été amené à prononcer le déboutement en 
l'état du porteur. 

( • ) Aff. The Financial Cy c. El Sayed Abdo 
Omar et autres. 

13/14 Décembre 1937. 

Echos et Informations. 

La question des inlé•·êls du Barreau Mixte. 
L) Uàtonnier Félix Pudoa a été reçu Sa

m ed i dernier 11 eouran L cie midi à 1 h. 15, 
par S.E. le Ministre de la Justice, Me Mo
hamed Sabry AlJou Alam. 

Me Padou, qu 'accompagnaient Me Aziz 
Mancy, ancien Délégué du Conseil de l'Or
dre, et Me Raymond Schemeil, Substitut du 
Délégué du Conseil de l'Ordre, après avoir 
communiqué à S .E. le Ministre le résultat 
des dernières élec tions, a demandé à re
prendre les conversa tions e l échanges de 
vues sur les revendications du Barreau 
Mixte. 

Le principe d 'une alloca tion annuelle à la 
Caisse cie Hetraitc de J'Ordre pendant la 
période transitoire é tant désormais ae,rréé, 
le mon tant de celte alloca lion et les meda
lités el conditions de son versem ent et de 
sa des tination restent à préciser. C'est ù 
quoi tendront les négociations qui repren
nent. 

S.E. Je Ministre a bien voulu m arquer 
l 'in térèt personnel qu'il attribue au proble
me en déclarant au Bùlonnier Padoa quïl 
continuerait à étudier lui-mème avec le Chef 
de l'Ordre et ses collègues les divers élé
ments de solution acceptables pour le Gou
vernement et salisfuisants pour le Barreau. 

La question entre par là dans la phase 
des prévisions de fa it el des chiffres, co m
me sui te logiqu e de la décision de prineipe 
déjà ncquise. 

D'ores c l déjà, rendez-vous a été pris en
tre S. E. le Ministre et le Bâtonnier pour le 
Dimanche 19 courant. 

La sollicitude du représenfant du Gouver
nement, a insi affirmée de nouveau, est ga
rante, il faut l' espérer, d'une solution équi
table. 

La Fédération des aYocats belges. 

La Fédération des avoca ts belges vient de 
transmettre au Ministre de la Justice el de 
la Santé publique un ordre du jour adopté 
à l'unanimité par sa dernière assemblée 
générale. Aux termes de cette résolution , la 
Fédération proteste con tre la tendance qui 
se m a nifeste depuis quelque temps d 'appli
quer le mol « Ordre » à certaines corpora
tions, estimant que, conformément à un 
privilège séculairement consacré, le mot 
« Ordre }) doit être réservé au Barreau. 

Nécrologie. 

Nous avons appris avec regret le décès, 
survenu Jeudi dernier à Alexandrie, de 
Madame Nicolaou. 

A sa fille, Madame Paul Colucci, à son 
gendre, le distingué Substitut du Bâtonnier 
dE' l'Ordre, ainsi qu 'à son neveu notre con
frère Me Cléomène Nicolaou, et à tous les 
leurs, nous présentons nos condoléances 
émues. 

Choses Lues. 

Une femme, publiquement, au milieu 
d'hommes qui ne la quittent pas du regard, 
s'évertue à convaincre, à émouvoir, avec de 
grands éclats de voix qui forcent l'attention 
et un costume combiné pour qu'on le remar
que: c'est une actrice? Non, un avocat. 

(FRANC-NOHAIN). 
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Les Procès Importants. 

Precbaias Déltats. 

L'éternel problème des Wakfs 
sous séquestre. 

(Aff. Dame Bahia. Ratcb & Cts. 
c. Monis Cohcnca & Cts) . 

L'administration d'un wakf a tou
jours été une pomme de discorde. On 
dirait qu'il y a au fond de cette insti
tution comme un levain fatidique qui 
fermente sans cesse. 

Nazirs, bénéficiaires, créanciers en 
viennent constamment aux prises. Ces 
querelles sont périodiques. Il y a tou
jours des mécontents. On n'est jamais 
satisfait de celui qui gère et on cherche 
toujours à pourvoir à son remplace
ment. 

On assiste ainsi continuellement à des 
luttes épiques où se heurtent mille con
voitises. 

Le différend qui a surgi au sujet de 
la gestion du Wald Rateb pacha a ame
né, à deux reprises dans l'espace de 
quelques jours, devant le Juge des Ré
iérés, toute une armée d'antagonistes. 

Le Ministère des Wakfs avait été 
nommé séquestre des biens des Wakfs 
Rateb pacha depuis 1932. 

Récemment, certains créanciers l'as
signèrent en relèvement de ses fonc
tions de séquestre. Il s lui reprochaient 
de n'avoir pas rendu compte de sa ges
tion aux périodes fix ées, de n'avoir pas 
sauvegardé les intérêts des créanciers 
et d'avoir fait preuve, en outre, d'incu
rie et d'incapacité. 

Suivant ordonnance rendue le 25 Août 
1937, le Juge des Référés du Tribunal 
Mixte du Caire, M. Cucinotta, fit droit 
à la demande de ces créanciers. 

Les griefs adressés au Ministère des 
Wakfs lui semblèrent suffisamment 
établis. Il y avait lieu de craindre de 
nouvelles incuries. Aussi jugea-t-il né
cessaire, en vue de la sauvegarde des 
droits des intéressés et en raison de 
l'urgence certaine, de procéder au rem
placement du Ministère par un séques
tre du Tableau. 

Il ne s'arrêta pas à l'argument de 
droit soulevé par le Ministère des Wakfs 
qui faisait valoir qu'un litige tendant à 
son relèvement était déjà introduit et 
soumis au Tribunal du fond: en présen
ce de cette instance, disait le Ministère, 
le Juge des Référés ne pouvait connaî
tre de la demande. 

II estima avoir toujours compétence, 
en cas d'urgence, pour ordonner des 
mesures provisoires et conservatoires. 
~1 n'y avait pas lieu de distinguer si une 
In~la~ce avait été ou non engagée au 
Principal, à moins que l'existence de 
cette instance n'eut fait disparaître l'ur
gence indispensable. 

D'ailleurs, observa-t-il, la définition 
de la compétence du Juge des Référés 
réside dans la nature même de la me
sure sollicitée et non dans des éléments 
extrinsèques qui sont un état de litis
pendance ou de connexité 
. ~-;~xtrême urgence de 1~ mesure jus

tJf!a!L une ordonnance en voie de réfé
r~ . . Il était impossible d'attendre la dé
Clswn du Tribunal du fond · cette déci
sion, au surplus, ne serait opérante 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

qu'à l'égard de la seule partie qui avait 
introduit ladite instance. 

Contre cette ordonnance, deux béné
ficiaires du wakf, les Dames Badia Ratib 
et Naïma Hafez, qui n'avaient été ni 
présentes ni représentées à l'instance en 
référé, formèrent tierce opposition. 

Etaient-elles admises à agir par cette 
voie de recours? Et peut-on former 
tierce opposition à une ordonnance de 
référé? 

D'autre part, le nouveau séquestre 
n'était pas musulman. Aussi souleva-t
on, entre maintes autres questions, celle 
de savoir si un non musulman pouvait 
gérer les biens d'un wald qui compte 
parmi ses bénéficiaires des œuvres mu
sulmanes pies, comme celle des « Re
wak » (auberge) pour les étudiants de 
rite hanafite de l'Azhar, ou des « Lec
teurs du Coran », etc. 

Dans sa nouvelle et intéressante or
donnance du 22 Septembre 1937, M. 
Cucinotta examina les multiples points 
soulevés. 

Tout d'abord, observa-t-il, l'on ne 
saurait trouver de motifs sérieux pour 
croire que le législateur ait entendu 
rendre la tierce opposition inapplicable 
aux ordonnances de référés. 

L'art. 417 C. Pr. M., qui organise la 
tierce opposition comme voie de recours 
contre les jugements, dispose en effet, 
que toute personne peut former tierce 
opposition à un «jugement» qui pré
judicie à ses droits et lors duquel elle 
n'a été ni présente ni représentée. 

Le texte n 'est-il pas assez général 
pour pouvoir comprendre toutes les 
décisions con ten lieuses, fus sen t-elles 
des ordonnances? Or l'ordonnance de 
référés, bien que statuant seulement en 
fait, n'en est pas moins une décision 
con ten Lieuse en raison de la forme dans 
laquelle se déroule le litige qu 'elle tran
che et de l'existence des voies de re
cours ouvertes contre elle. 

En ce qui concerne la tierce opposi
tion, les ordonnances de référé doivent 
donc être en princ:ipe assimilées aux 
jugements ordinaires. 

Il est vrai, dit le Juge des Référés, 
que jurisprudence et doctrine ne sont 
pas unanimes à admettre la recevabili
té de la tierce opposition contre les 
ordonnances de référé. L'opinion dissi
dente se fonde notamment sur le carac
tère provisoire de ces ordonnances et 
l'inutilité de cette voie de recours, en 
l'espèce, les tiers ayant à leur disposi
tion d'autres voies pour aboutir au mê
me résultat. 

S'il est exact, observa-t-il qu'une or
donnance de référé ne doive pas préju
ger le fond du débat il n'en est pas 
moins certain que, relativement à l'ob
jet du référé, elle est de nature à nuire 
aux intérêts des tiers. En effet une or
donnance de référé, bien que provisoire, 
et ne pouvant en droit créer une situa
tion définitive, peut néanmoins, en fait, 
établir un état de choses entraînant 
pour les tiers un dommage irréparable. 

C'est en outre bien à tort, dit-il, que 
pour sou tenir l'irrecevabilité de la tierce 
opposition, en matière de référé, on a 
songé à mettre en avant l'idée de l'inu
tilité de ce moyen. Sans doute, le tiers 
lésé par une ordonnance de référé pour
rait-il agir sans se voir opposer l'ordan-
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nance intervenue hors sa présence. 
Sans doute pourrait-il non seulement 
agir au principal pour y provoquer tel
les mesures que comporte son droit, 
mais recourir lui-même au siège des 
référésJ où rien ne l'empêchera d'obte
nir une décision différente, voire con
traire. 

Mais ces considérations, estima le 
Juge des Référés, ne suffisent pas pour 
priver le tiers de la voie de la tierce 
opposition. En effet, lorsqu'en droit, en 
matière de procédure notamment, diver
ses voies s'offrent pour engager un liti
ge et arriver à un résultat, le plaideur 
peut choisir celle qui lui plaira, sans 
besoin même de justifier des motifs de 
son option. En l'espèce, au surplus, les 
tierces opposantes avaient, en tout cas, 
le droit de faire rapporter, au moyen 
d'un référé distinct, la première ordon
nance intervenue. Ne serait-il pas dans 
ces conditions inutile, sinon vexatoire, 
le même résultat pouvant être simple
ment obtenu par la tierce opposition, 
de les contraindre à adopter tout ce 
détour de procédure ? 

D'ailleurs, la question de la recevabi
lité ou non de la tierce opposition en 
siège de référé n'est pas tout à fait nou
velle en jurisprudence mixte. La Cour, 
après l'avoir une fois abordée sans la 
résoudre (arrêt du 7 Décembre 1927, 
Gaz. XVIII, 207-255), a, par un arrêt 
postérieur rendu le 22 Mars 1933 (Bull. 
45, p. 209) décidé expressément que 
cette voie de recours est admissible en 
matière de référé. 

Certaines autres exceptions d'irrece
vabilité visant le défaut de qualité ou 
d'intérêt des tierces opposantes furent 
également soulevées. Mais le Tribunal 
les écarta, dé cl aran t ainsi recevable en 
la forme la demande des tierces oppo
santes. 

Quant au fond, ces dernières firent 
prévaloir l'intérêt pour la séquestration 
du maintien du Ministère des Wakfs 
comme séquestre. Celui-ci n'est-il pas 
mieux ou tillé pour gérer des wakfs aus
si importants que les Wakfs Rateb et 
n'offre-t-il pas, en outre, plus de garan
ties de bonne administration que tout 
autre séquestre ? 

L'ordonnance releva que si ledit Mi
nistère pouvait paraître mieux outillé 
pour gérer des wakfs, son outillage ce
pendant n'avait pas donné, en l'espèce, 
les résultats que les créanciers et cer
tains bénéficiaires eux-mêmes en atten
daient. Son administration, en effet, n'a
vait guère été excellente. Ce Ministère, 
d'ailleurs, en tant que personne morale 
de droit public ou personne administra
tive, n'agit que par l'entremise de per
sonnes physiques: employés ou autres, 
lesquels peuvent être plus ou moins bien 
surveillés, le système de surveillance 
lui-même étant, aux dires de certains 
bénéficiaires du wald, des plus compli
qués et des plus arriérés. Un séquestre 
du Tableau au contraire gérera directe
ment les biens. Il en sera personnelle
ment responsable. 

Quant au grief que le séquestre dési
gné n'était pas de religion musulmane 
et ne pourrait par conséquent assurer 
l'exécution de certaines attributions de 
revenus stipulées dans la wakfieh, il fut 
formulé par un intervenant, le Cheikh 
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Mohamed Sanhoury, qui se déclara être 
le représentant de l'Association dite 
« Rawak » pour les étudiants de rite 
hanafite de l'Azhar. 

L'ordonnance observe que la religion 
non musulmane du nouveau séquestre 
ne saurait aucunement empêcher sa 
nomination. 

La religion du mandataire de justice, 
qui, en principe du moins et selon cer
tain s auteurs arabes, joue un rôle im
portant en matière de wakfs, ne peut et 
ne doit causer aucune atteinte à la mis
sion confiée audit mandataire. Celle-ci 
consiste à administrer les biens avec 
soin et probité et à faire tout ce qui est 
nécessaire pour la sauvegarde des 
droits de tou tes les parties intéressées: 
bénéficiaires, eréanciers ou autres. 

Au surplus, dit l'ordonnance, se fût-il 
même agi d'un nazir et non seulement 
d'un administrateur-expert, qu 'il serait 
encore douteux qu 'on püt l'écarter pour 
la seule raison qu ' il ne seraiL pas mu
slllman. 

II suffit simplement, pour un nazir, 
de remplir les conditions édictées par 
la loi musulmane: être· sa in d'esprit et 
majeur, honnête et capable d'adminis
trer par soi-même ou par un mandatai
re. 

D'ailleurs, observa l'ordonnance, le 
droit mixte, où l'on doit principalement 
rechercher la solution de la question, ne 
contient aucune règle prohibitive à cel 
égard. 

Bien plus, le nouveau séquestre pour
ra, le cas échéant, se (·onformer aux 
systèmes déjà suivis à cc sujet par le 
1\lini s tère des \Vakfs, durant la période 
où il exerçait les susdites fonct.ions. 

Aussi, n'y avait-i l pas lieu de crain
dre les perturbations que le Cheikh El 
Sanhoury se con tentait seulement d 'al
léguer. 

Les tierces opposantes, des in !erve
nants ou certains mis en cause, soulevè
rent encore diverses questions tendant 
à la réformation de la première ordon
nance. 

l\lais le Juge des Référés rejelG. ces 
moyens, maintenant l'ordonnan ce con
tre laquelle appel avait d'ailleurs été 
interjeté. Celte affaire appelée, en effe t, 
à l'audienc·e de la Cour elu 1er Décem
bre 103ï, a été renvoyée à celle du 15 
courant. pour être plaidée. 

ACEIDI DU PUIDfUR 
- I.e proc-~! s inlentt! pnr L. Savignrmi el 

(; , ('am]IUS il lu Lanll Hank or Eg1!JII, ten
dant. nu pnientenl t'tt frnncs t'rançuis tels 
que cU•finis par· la Loi elu ;!;) .Ju in 1\128, nu 
poids d'ur de Ci:J.:J milligmntllli'S <ttl litre de 
900 rnillii·nws d'or fin pour ,tilt t'mnc , du 
eoupon cles obligations 4 ·1 j'.! % cludil Eta
blissement, dont nons it\·otts rendu eornpl e 
dans notre No. 216~ du Hi .lun\'iet· 1\l~i. 
appe lé le 11 c·out·unt den111l. ln 1re l :llilm
IJre cln Tribunal Civil cl'Aiexmtdrie. a subi 
une remise uu 22 Jnn\'ier l\138. 

- L~: prOCt!S intenté pnt• n. 1\1/oraitinis 
et autn·s à ln Land Han/.: of Eg!{]Jl, 1endunt 
it fai re dNew;e <'t r·el Etn blisscmen t de se 
Jibérrr nutremenl qu'en fr1.111i ·s rlc1pr{!riés 
du coupon de ses obligations. 4 1/2 %, dont 
nous avons rendu compte dans notre No. 
2153 dn 2.1- Décembre 1936, appelé le l1 cou
rant devant la 1re Chambre du Tribunal Ci
vil d'Alexandrie, a subi une remise au 22 
J'anvier 1938. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

hi vtt es, ~eva es & Joattnaax. 
La grande inquiétude 

du Barreau Mixte. 
J::n nuus faisant, il y a quelques j.ou1's, 

l'éâw de l'émotiun suscitée dans I.e Bar
rean pa·r des nouvelles asse;:; inltUiétantes 
qui se sont 1·écemment accréaüées au stt.jet 
des intentions du Uouvernement Egyptien, 
nuus avions dit lYmmense déception de 
lotts ceu :.~: !JUi a vuient jusqu'ici t1·ouvé quel
que apaisement dans tes assu·1·anccs réité
rées lies pouvurrs publics quant à l.'aveni1· 
d'ww Caisse de ret1·ai/es, dont ta suppres
sion pruchaine .des Jtt ·ridictiuns Alixtes 
augmentera dthnesu1·ément ,, les , charges 
tandis que ctè s aHjouut' h:ui ses ressou1-ces 
essl'ntie l lcs sc lruu vent taries. Nous avi.ons 
dll égâlcmcnt t'agitation croissante provo
qtu'i' par des nuuL·etles d'aulan/ Jilus fà
cheuses rJU'elles n'ont encure {ait L'objet 
d'aucun démenti. 

U ·r , ce1·tain clliffre <JUe nous coulions 
tenir po·ur crrunr•, r'l dont ri cu titre il nous 
urait rlt!JIIu de {aire méme mention, vient 
d't!lrc l'in·r• à la publicité dans Hn article 
en tous points remarquables que L'un des 
din:ctcurs du. nnttceau quulidien " Le Nil" 
a JltllJ!ir! pour " scrisir /.'upiniun JrlllJlirJW' de 
cell e grave ct impo7)ante questiun "· 

.11.·ec le lalr·nt qu'on lui cannait, notre 
confrère Mc Léon Castro a résumé de façon 
si saisissante "la grande inqu·iétude du 
Harn•au Mü:/t•" rJu'il convient avec lui 
d'espérf'r IJUC, lo1·srJue l'on connuitra mieux 
le cas vé·rituiJiement tragique de 581 Egyp
tiens et :38~ ét:rangrl rs d't:gyptc rJUi consti
tuent ensemiJlc le Barreau. Mi:rte, on aw·a 
ù cœu1·, dans le plus bTe{ délai, de lrao~.tttirc 
r•·n n'alitc•s les pronll'Sses que ses m emiJTes 
n'ont puinl c!lr' lr•s seuls à enreg'istrer, puis
que U ' snnl les Etats signalahf's des . lc
t·onls de Muntreu:J: rJUi s'étaient plu à en 
flrl'nrlre acte. 

h1ici dune. - en marge du rcLppel lJUC 
l'un {aU Jllus /mu t lie ce qui s'est dit ù 
11/ontreu.r sur la rJUCsUon, et des Ioules ré
cr•ntr•s inpornutliDns sur la n•prise des dis
cussions au Min'isth·c de la ./ttslice, - le 
lrt;s inlr'ressant a·rlicle de Me Léon Cast1·o: 

I.L·s Ac:co!'cb de Mont1·eux ont enregistré 
une grnnde Yicloire diplomatique de l'Egyp
lr f'l c·onstiluenl un des instruments essen
tiels - de l'iJtdépendanc:e nationale ègyptien
ne. Muis ils ont, l 'l1 même temps, causé au 
Burreu tt Mixte le plus gm\'e pn:·juclic:e ma
l(•riel. 

1 :e pr(·judice est si c~ c;lalnnl et si immé
riiC:! que tous les r·eprése11lanls officiels des 
hautes parties r·ont.ractuntcs ü lu conven
tion rie :\lonlreux ont dû reconnaltre qu'u
ne rC:·purntion sérieuse devait è1re équi1n
l>lernent HLTor·déc aux avoL·als pri•s les 
Juridictions Mixtes, victimes innocenlf's cll' 
la vi ..toi re nat ion a le de l 'Egyptr. 

DL·s sn ren1n'•e e n Egyple, le Pn;sidcnt 
dtt Consei l a pu!Jiiquernenl c ~onfirrné su 
felï tH' i n1L"n1 iott cl'nrc ·onler n ux avocats près 
les .Juridictions Mixtes une réparation 
,.,qnitnl>le de l'immense préjudice qu'entrai
nuit pour lcllt1 le Barreau Mixte la victoire 
diploma1iqur clc~ Monlr·enx. 

Héparution évidemment partielle car la 
gmYité du préjudiœ était telle qu'une répa
ration intégrale, le Bar·t 'eau Mixte, lui-mè
ntc, n'osait pus l'espérer. 

El l'on commença l'examen des modali
tés d'exécution. 

Dans un mémoire soumis au Ministère 
de la .Justice, le Conseil de l'Ordre deman
dait au Gouvernement de garantir aux 
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avocats pt·ès les Jul'idictions Mixtes, à 
l'expiration de la pél' iode de douze ans, le 
paiement d'une modeste pension de retraite 
celle-là même que lu Caisse des Retraite~ 
de l'Ordre garantit actuellement ù ses 
memLres, mais don! le fonctionnement est 
rendu impossible pm· la suppression de la 
Juridiction Mixte. 

En droit, cette clenwnde était parfaite
ment légitime. Equi lalJiernent, rien de Eé
rieux ne pouvait. lui L\lrc opposé, saur les 
cltar·ges ùudgùtaires qu'elle entralnait pour-
l'Etal. · 

Le Conseil de 1'1 >nl!·e, au cours de œt1e 
rlise ussion, ètu i 1. t·epr(•sen lé par son Bù
tonnier L[Ui se lrountit. dre, par hasard, un 
spécialiste des tnulièrcs finuncières dont 
l'esprit est feJ·til e en clér·ouvert.e de fOI·mu
les 1nutsaclionnc:lles. 

Il suggéra nu Ministère de la Justice les 
111uyens de se procurer IC's ressou1·ces f:'j:é~ 
dates cle c:ette conlt·i lJIIIi on ü la Caisse des 
1\elrniles des ilVOculs Jtlixl es: une sorte de 
ce ttlime uddition11el illt lintiJre des actes de 
prueéclurt>. I.e H<\lnrtttier· {·lablit que l'Etat 
)JOlllTttil , en payuJtl ù lu Cuisse des net.rai
les le niOnlnttl pe1·c:u pa1· ee tt.c majora !ion 
elu droit tic timbre des il e les de procédme, 
,-erser une somme annuelle de L.E. 50.000 
pendu nt. douze atts. 1 :es Yersements, joiHts 
aux contributions des avocats eux-mènws 
permeltruient ù la l ~ aisse des Hetraile~ 
c.l'assnrer une Yie su1ts mist:!re et. sans hunfe 
uux nYnc ·n ts ljue la Yi c toire de la cuu~e 
nationale jettera su1· le pavé. 

Ce ll e solution 1runsn c li unnelle ne rut 
d'nilleun; pas app ruuvéc pm· tous les m·o
eals qui, les ( ~al c uls raits , trouvaient bien 
misC:•r·a !Ji e la pension ù laquelle ils auraient 
Ct! cli 'Oit IH.ll' le jeu cle r·es doniJies contribu
tions. 

E 1 brusquement nn Yient cl 'apprendre 
qu e le Minislc~ re de ln Justice offre de ver
s e r ù ln Cuisse des He lraites une somme 
ittuiuellc d'environ L.E. 5.000 en guise de 
réparntiott du préjudi cT subi par le Bi:lr
reau Mixte. 1 ,a répnrul iOit 11e serait ml:me 
plus partielle. Elle serail dérisoire. 

La Caisse des n.etru iles pourra diffit·ile
rnent. cuntinner ù verser les pensions aux 
avocats clf~jà en retraite, de telle sorte qu'à 
l'expiration de lu pc'!riode de douze ans, il 
ne r·eslera rien pour· les six ou sept c·rnts 
uvor ats que l a suppr·ession des Tribunaux 
Mixtes laisser-n snn~ ressources et sans 
nllTii•re. 

Un HY<Jnenl qu'après les (•clnlants hum
mages t·e lldns h ln sc:irnce et à la dignité 
des nvoca.ts mixtes, pnr les 1·eprésentants 
les plus qnalifi ès dPs Puissunees 1) Mon
treux, r :o nlïnnc~s par les chefs de I'Egypte, 
les it\'ocats pouvail'nt légitimement s'at
lench·e il tm 1ra itc ment. moins injuste. 

Et l'inquiétude est grande clans le Bar· 
1·enn Mixte; pnrrni les jennes et parmi les 
YiNtx, suns distindioll de nafionalitè. 

Les auxiliaires de la Jusfice supportem 
diffi cilement 1 'injustice. Le gouvernement 
égypt.ien s'infligerait. à lui-même un grav~ 
désaveu s'il ne modifiait pas d'une manière 
substantielle ses propositions. 

En exposant à cet.1e place cette. situation, 
nous ne plaidons pas une cause personnel
le et. nous n'avons pas davantage mandat 
de nos confrères de défendre leurs intérêts 
placés en fort bonnes mains. 

Nous nous bornons à saisir l'opinion 
publique de cette g1·ave et importante 
question. 
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uois, Déerrets et Reglements 

Arrèté de la Municipalité d'Alexandrie 
réglementant l'équarrissage des ani
maux abattus à l'Abattoir d'Alexan
drie. 

(Joumal Ofl'ic'iel Nu. IH: 
du 9 Décembre 1H37). 

Le Président de la Commission Adminis
ihmve. 

Vu le Décret du 5 Janvier 1890, modifié 
pur le Décret-loi No. 1 de 1935, instituant 
une Commission Municipale à Alexandrie; 

Vu l'Arrêté du Président de la Commis
sion Municipale du 3 Novem!Jre 1HIH·, mo
difié par l'Arrèté lVIunicipnl du 24 Juin 
100'"<!, concernant l' AlJat loir et les viandes 
de boucher1e; 

Vu les déeisions de lu Commission Ad
ministrative en date des 12 Août 1936 et 8 
Septembre 1937 _upprouvées re~pectivement 
par S.E. le M1mstre de l'Inténeur en date 
des :n Août 1936 et 30 Septembre 1937; 

AHHÈTE: 
l. - Nul ne sera autorisé de pruhquer 

l'équarrissage des animaux abattus à l'A
battoir d'Alexandrie s11ns 11voir obtenu, à 
cet effet, une ruutorisation elu Directeur elu 
Service Vétérinaire. 

2 - L'autorisation ne sem· délivrée au 
requérant qu'à condition qu'il ait atteint 
l'Age de 18 ans et qu'il ait passé avec suc
cès une épreuve pratique elevant un Comité 
formé du Directeur de l'Abattoir comme 
Président, d'un inspecteur vétérinaire et 
d'un délégué désigné par le Ministère du 
Co111rnerce et de l'Industrie. 

Le Comité se réunira deux fois par an, 
en Janvier et Juillet sur convocation du 
Directeur du Service Vétérinaire pour choi
sir les candidats qui ont présenté leur 
dernunde d'autorisation. 

l'n avis devra ôtre affic:hé sur la porte de 
l'Abattoir désignant le jour de l'épreuve, 
une semaine nu moins avant ln dnte ùési
gn(,e. 

Il sera tenu compte pour l'ndmission du 
cunrlidat du temps ntis par lui pour t'f]Har
rœ, I!Cmps qui ne devra pns excéd<'r eelui 
normalement requis pou1· cette opération, 
€t fuudm également que lu peau ôqunrrie 
soit de premiC:•re qualih' conformémen·t ù 
l'art ide n du prés en 1 nnc'lé'. 

3. - Le requémnt. devtn prés('nfr.r sn 
{!enwnde sur· papier limLré de :30 lltilliùrnes, 
au Dn·e r: teur du Service Vétérinaire durant 
la prenti~r·e CJUim.nine dn mois qui préd•de 
celut désigné p01u· l'épreuve. Cette demnn
de devra indiquer le norn , prénom, Age, 
professiOn, nationalité et domicile du re
quérnnl. 

-~. - L'autodsation sera délivrée contre 
pmernent d'une somme de 100 (cent) milliè
mes, et sera valable pour la durée d'une 
année, et pourra être renouvelée sur la 
demande du détenteur contre paiement d'un 
ilroit de 100 millièmes. 

En cas de perte de l'autorisation, un 
duplicata pourra être délivré au requérant 
moyennant également Je paiement de 100 
millièmes. 

5. - La Direction de l'Abattoir percevra 
des commerçants pour les peaux achetées 
par eux les sommes suivan~es destinée~ à 
être distribuées aux équarnsseurs à titre 
de gratification: 

50 mills. pour chaque peau de vache ou 
buffle. 

40 mills. pour chaque peau de veau pe
sant 5 okes ou plus. 

20 mills. pour chaque peau de veau pe
sant moins de 5 okes. 

5 mills. pour chaque peau de mouton ou 
chèvre. 

Au cas où les peaux ne seraient pas ven
dues aux commerçants, ces sommes seront 
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perçues des propriét<tires de ces peaux 
(commerçants en lJétail). 

Ces som111es seront réduites de 20 pour 
reni si lu JWau est considérée, conformé
flleut. ù l'nrtidc 0 du pr·ésent arrèlé, comme 
étant ùe :!me qualité, el de .1:0 pour cent si 
ln peau est corisiclérée de :3me qualité. 

ü. - Lu Dir·ection de l'Abattoir· se char
gera ehuque semaine dr- lu distribution aux 
équa tTisseur·s des sommes perçues des 
commer·çants en peaux ou des propriétai
res de lJôtail , d'apri·s r:e qui leur revient en 
raiso11 elu uonthre d de la qualité des 
peaux, une fois crs clemi.:·res triées et clas
sées; 1<' total des sornmes r·etenues en vertu 
de l'alinéa précédent ser-a distrilmé mcn
suellemenfpar la Direl'fion de I'ALn.ttoir aux 
équunissem·s rn proportion du nombre de· 
peaux de premii•re qualité four·nies par 
chacun d'eux. La Direction de l'Abattoir 
aura Je droit. de retenir les peaux jusqu'à 
ce que les c:onJmerç·ants u11 les propriétai
res effectuent les paiements des gmtifica
tions dues aux équarrisseurs. 

7. - Les égorge-urs devront nettoyer, 
aut.nnt que possible, les animaux et les dé
barrasser de foute poussière et autres im
puretés avant l'ahutuge, comme ils devront 
aussi maintenir les peaux en bon état de 
pmpreté et surtout éviter les taches de 
sang. 

R - Il est interdit il toute personne de 
pénétrer dans les sulles d'abatage au mo
ment de l'équarrissage, à moins d'une au
tor-isation spéciale délivrée par le Directeur 
des A ba tf oirs. 

9. - Une fois l'équarrissage accompli, 
les peaux seront. triées par le Directeur de 
l'Abattoir ou so11 remplaçant pour les clas
sifier, en npplicut.ion des dispositions du 
pr(~sent arrèté comme suit: 

a) Peaux de première qualité qui devront 
présenter les qualit!·s suivantes: 

Ln peau devm èt.re privée de raies, fis
sures. ondulalio11s et c:oupures, à l'excep
tion pom· c·es demii:rcs, des extrémités aux 
pieds où tille siruplc coupure sera tolérée 
dont ln longueur· ne dépussern pas 5 centi
mi·t.J·C's ë't 1111e distarwr. de 5 r·entimètres de 
1' rx 1 r(•m i t (: cie 1 a peau. 

lJ) Penux de deuxi~·mr qualité qui devront 
pr{•s('nter les rtuulit!·s suivnntes: 

La penu de\Til i\tr·e privée de raies. fis
sures C'l ondulations; pour re qui est des 
eou pm·es un en toléretn une on deux, à 
c:ondilion que lu longuell!· ne dépasse pas 5 
cc·ntim.:·lres, cl c·c ottfre les coupures se 
tnlllvnnl nux exlrémit<"·s. 

c) Penux de tt ·oisii·rue quulitl· , qui ne 
réunissent pa::; les c·onditimts de eelles de 
pr·ernii!re et. de deuxi(,m(' qualit(•. 

10. - Les peaux présent11nt des avaries 
r{!sultant des rnnlnclies pi"Opres aux ani
maux, ou lH"t' sentnnt des défunts ne prove
nant pus de l"(!qmuTissage, tels que la 
cnutét·isntion, seront c~onsidérées de deu
xième et troisi(•nw qualité suivant la nature 
des avaries. Ce fuit. ne comportera pas la 
r(•cluction des sommes fixées À l'article 5. 

11. - Apri·s triage effectué suivant les 
dispositions de 1 'nrti ciC' n. les peaux seront 
timbré<'s par 111 Dirert.ion de l'Abnt.toir au 
moyen d'un cachet spécial portant le nom 
de l'abattoir et lu qualité des peaux; les 
camctères elu cachet devront être en relief 
en nrahe et. en une langue européenne. 

12. - Le personnel du Ministère du Com
merce et de l'Industrie pourra pénétret· 
dans l'abattoir pour s'assurer de l'appli
cation des dispositions du présent. arrêté en 
ce qui concerne l'exécution de l'opération 
d'équarrissage. 

13. - Nul autre que l'équarrisseur ne 
sera admis à faire usage du couteau ou de 
tout autre instrument tranchant. pour sé
parer la peau de l'unimal abattu, comme 
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aussi il est défendu à toute personne d'en
lever des parties du derme. 

1-1:. - Au cas où plus d'une seule peau 
sera considérée de troisième qualité, con
formément à l'article 9, le Dire_ct~ur . de 
l'Abattoir pourra, de sa propre 1~utlatlve 
ou hien sur la demande d'un fonctwnnar.re 
du Ministère du Commerce et de l'Indus
trie, suspendre l'équarrisseur de so11 tra
v.a.il pour une durée. !'e dépassant pas une 
semaine ù la premtere contraventron, et 
tout en tenant compte en infli~-eant 1~ 
peine, du nombre des peB;UX qu 11 a'!ratt 
équarries le jour même. S1 une. deux1èm_e 
contravention a lieu dans le mms qm sUit 
lu date de la première c~mtravention, on 
pourra suspendre l'équarnsseur pot~r une 
durée ne dépassant pas d~ux sema1nes; à 
une troisième contraventiOn, durant la 
mème période, on pourr~ lui retirer l'auto
risation par ordre du Directeur du Service 
Vétérinaire. 

15. - Sera punie d'un emprisonne1~ent 
ne dépassant pas une semaine et d une 
amende ne dépassant pas P. T. 100 ou de 
l'une de ces deux peines seulement: 

a) Toute personne q~i aurait procédé ~ 
l'opération de l'équarr1ssage sans auton
sation . 

JJ) Toute personn~ qui ~'a point qualité 
d'équarrisseur et qm aurait séparé la peau 
de l'animal abattu avec un couteau ou avec 
tout autre instrument. 

c) Toute personne qui aurait enlevé une 
partie du derme. ;Au c11s où cette contra
vention est comm1se par un équarrisseur 
avant que six mois ne se soient passés 
depuis ln date d'une condamna~ion qu'!l 
aurait. subie pour une contraventiOn sim~
Jaire, il pourra ètre suspendu de son tr<;tva1l 
dur·ant. un mois, et au cas où une trmsrème 
contravention est encourue par lui avant 
qu'une année ne se soit passée depuis sa 
condamnation pour lu première contraven
tion, son autorisation pourra lui être reti
rée définitivement. 

cl) Toute personne qui pénétrera sans au
torisation dans les salles d'équarnssage 
lors de l'exécution de cette opération. 

Hi. - Au cas oil une contravention serait 
commise par l'égorgeur ou l'équarrisseur 
aux dispositions de l'article 7, le Directeur 
de l'Abattoir pourra le suspendre pour une 
durée ne dépassant pas une semaine. 

17. - Le présent arrêté entrera en vi
gueur dès sa publication au " Journal Of
ficiel "· 

Fait, le 15 Ramadan 1356 (18 Novembre 
1!"l3ï). 

Le Président, (s.): M. Hussein. 

.JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaim du No. 114 dtt 9 Décembre 1937. 
Décret portant nomination d'un Sénateur. 
Arri.\té ministériel fixant les dates des élec-

tions pour la formation des Commissions 
d'Evaluation dans les villes et les Ban
durs. 

Arrêté ministériel fixant les dates des élec
tions pour la formation des Conseils de 
Révision dans les Gouvernorats et Mou
diriehs. 

Arrêté ministériel fixant les dates des élec
tions pour la formation des Commis
sions d'Evaluation et du Conseil de Ré
vision ElU Caire. 

Arrèté de la Municipalité d'Alexandrie ré
glementant l'équarrissage des animaux 
abattus à l'Abattoir d'Alexandrie. 

En supplP.ment: 
MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 

des Contributions Directes. - Saisies· ad
ministratives. 
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ANNONCES LÉGALES -~."!._~J~-~ .. IE.~~.~M~ .. ':! 
Les annonce~ lé~~::'na~t d~~d~~~\;~a~nki~t~~~~ se~n:r':~~~=~t r~~~:i~e j':ï~ ~~ numéro du Jeudi ~é~::n~~e~t ~:e~~~~Je ex~~~f:t~e 1~r=-~ n:: 

aux Bureaux u « suivant. . , t arattre en toutes lettres. 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, Celles remises Jusqu au /eu4i P{uven P L'Administration du «Journab ~écline toute rea-
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, d~n~: ~~=~~ f:sq~~edsa!~1Jian ~uvent parattre ~~:;.~:bgl::cfe~~nltesà ~~~u~~~~e~~~ e~e J'o'if'T!"trt>et;! 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, dans le numéro du Mardi suivant. tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
à Port-Sald, rue Abdel Monem, Cependant pour éviter tousb~etards, fer ln~~~~~~= numéroté et détaillé portant la griffe de l'adnû-

. · d 9 h à midi (sauf les Dimanches) sont · instamment priés de en vou 0 r r ible nistrateur et le visa du caissier. ~U::e l:s à J~uis P;;. (s~uf les Samedis et Dimanches). les textes de leur1s annL ondcies ~e rft.~~i ~tt .Q~~redi Les annonces sont classées par rubriques et JIV 
e · · et de préférence es un • e villes 

(HORAIRE D'HIVER). matin de chaque semaine. . t tard CePendant on est prié de TOUJOURS CONSUL-
t"flcatifs et les placards peuvent Les annonces qui nous sont r~~~s.~s 1{0fux ne TER à la fin du classement, la rubrique Spécial• ê~r~~:r~':.;~~mes heures, dès le lende~aié pour tpou};?-~esp~~a~:; é~~:nfesque s~~ r:xclusive conténant les Annonces urgentes reçues tardivement 

de la publication, sur présentation du récéplSS ~~;~ns~~ili~é des annonciers.' et insérées en DERNIERE HEURE. provisoire de dépOt. 

OÉPOTS DE CAHŒRS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 20 N ovem-

brc 1937. . 
8 

.
1 
.. 

Par le Dott. Prof. Giovanm erv1 11, 

ès qualité cie syn~ic_ de l'union d~s 
créanciers de la fa!lhle Abdel Ham1cl 
Hassan El Sandcrissi, domicilié à Ale
xanclrie. 

Contre le Sieur Mohamed Hassan ~l 
Sanclerissi, commcrçan t, égyptien, doml
cilié à Alexandrie. 

Objet de la vente: 2 ~irats et 10 _sah; 
mes indivis clans un Immeuble SI;" a 
Alexandrie, ruelle Zawil't El Set Na1ma 
No. ~ . 

illise à prix: L.E. 30. outre les fr~a1s. 
Alexandrie, le 13 Decembre 1931. . , 

Pour le requérant ès qualite, 
849-A-661. I. E. Hazan, avocat. 

Suivant procès-vct·bal du 16 Novembre 
i937. 

Par la Raison Sociale G. Charalambos 
Frères, de nationalité hellénique, ayant 
siège à Tod (Béhéra). 

Contre les Sieurs et Dame: 
i.) Abdel Hafiz Mohamecl Abd~l ~aouf 

El Saaclani, fils cie Moha~ed, peht-fils de 
Abdel Raouf El Saadam. 

2.) Amine Abdel Raouf El Saadani, fils 
de Abdel Raouf, petit-fils de Amer El 
Saadani. 

3.) Ward El Garhi Heil~al, f~lle de El 
Gharhi, petite-fille d'Isma!l Hetkal: . . . 

Tous propriétaires, locaux, do~Ic~hes 
à Nitma Markaz Kom Hamada (Behera). 

Objet 'de la vente: en trois lots. 
1er lot: 2 feddans, 20 kirats et 16 sah

mes de terrains sis à Nitma, Markaz Kom 
Hamada (Béhéra), appartenant à Abele~ 
Hafiz l'vlohamecl Abdel Raouf El Saadam 
et Amin Abdel Raouf El Saadani. 

2me lot: 2 feddans, 2 kiral,s et 1 sah
me de terrains sis au même village de 
Nitma Markaz Kom Hamada (Béhéra), 
appartenant à la Dame \Vard El Garhi 
Heikal. 

3me lot: 1 fecldan, 10 kirats ct 5 sah
mcs réduits après les dernières opéra
tions cadastrales à 1 feddan, 2 kirats et 
11 sahmes de terrains de culture appar
tenant à la même, sis au village de Me
hallet Ahmed, Markaz Kom Hamada (Bé
héra). 

Mise à prix: 
L.E. 85 pour le 1er lot. 
L.E. GS pour le 2mc lot. 
L.E. 35 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
873-A-685. N. Vatimbella, avocat. 

Suivant procès-verbal du 29 N ovcm
bre 1937, No. 44/63e A.J. 

Par la Banque Misr, sociét~ anonyJ?_e 
éo-yptienne, ayant siège au Ca1re et y ~h
s~nL domicile en l'étude cie Mc Maunce 
V. Castro. 

Contre le Sieur Abdcl Moneim Bey 
Raslan, fils de feu Aly, de feu 1\1ohamed, 
propriétaire, sujet égyptien, demeurant 
à Tala, .Markaz Tala (Mén~:>Ufieh). 

Objet de la vente: en hmt lots. . . 
Biens dépendant de la circo?scnptwn 

du Tribunal .1\,lixte ci'Alexandne. 
2me lot. 

245 feddans, 7 kirats et 4 sahmes sis 
au village cie Dalgamoune, Markaz Kafr 
El Zayat (Gharbieh). . . . 

Biens dépendant de la c1rconscnphon 
du Tribunal Mixte du Caire. 

3me lot. 
49 fedclans, 9 kirats el 10 sahmes, mais 

d'après la nouvelle opération cacla_stra
le 51 feddans 7 kirats et 4 sahmes s1s au 
village de T~la, Markaz Tala (Ménou
fieh). 

4me lot. 
7 feddans et 13 sahmes sis au village 

de Choni, Markaz Tala (Ménoufieh). 
5me lot. 

13 kirals et 23 sahmes sis au village 
de Tablouha, Markaz Tala (Ménoufieh). 

6me lot. 
3 fecldans, 12 kirats et 23 sahmes, mais 

d'après la nouvelle opération cadas_trale 
3 feddans, 12 kirats et 22 sahmes s1s au 
village de Baraoui, Markaz Tala (Ménou
fieh). 

7me lot. 
2 feddans, 17 kirats ct 23 sahmes sis 

au village de Tala (Ménoufieh). 
8me lot. 

6241 m2 10 cm. sis au village de Tala 
Markaz Tala (Ménoufieh). 

9me lot. 
8 feddans, 12 kirats et 21 sahmes sis 

au village de l(afr Tablouha, Mar.kaz Ta
la ~Ménoufieh). 

Mise à prix: 
L.E. 19620 pour le 2me lot. 
L.E. 3080 pour le 3me lot. 
L.E. 910 pour le 4me lot. 
L.E. 80 nour le 5me lot. 
L.E. 360 pour le 6me lot. 

L.E. 165 pour le 7me lot. 
L.E. 720 pour le Sme lot. 
L.E. 8/tO nour le 9me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
758-CA-841. Maurice V. Castro, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant pt·ocès-verbal du 9 Novembre 

1937. 
Par le Crédit Hypothécaire Agricole 

d'Egyple, Direction du Crédit Agricole 
d'Egypte. . . . 

Le dit Crédit Hypothecaire Agncole 
d'Egypte cessionnaire de The MorLgage 
Company of Egypt Ltd. et du Gouverne
ment Egyptien et subrogé à leurs drotls 
et actions en vertu d'une convenlwn 
sous seing privé sanctionnée par décrcls· 
lois No. 72/1935 et No. 4.7/1936. 

Contre El Cheikh Amin El Hawari, 
fils de feu Aly El Hawari, propriétaire, 
sujet local, omcleh de Tersa, demeurant 
au dit village de Tersa, district de Sen
nourès, Moudirieh de Fayoum. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

14 feclclans, 20 kirats et 4 sahmes de 
terrains sis au village d'Ebhit El Hag
gar, Markaz Scnnourès, Moudirieh de 
Fayoum. 

2me lot. 
21 fedclans, 6 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Tersa, Mar,kaz 
Sennourès, Mouclirieh de Fayoum. 

Mise à prix: 
L.E. 2050 pour le 1er lot. 
L.E. 2700 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant èsq:, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

815-C-861. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 27 Octobre 
1937. 

Pa.r la Caisse Hypothécaire cl'Egypte. 
Contre Ramadan Menchaoui Aly Fath 

El Bab, fils de Menchaoui Aly Fath ~~ 
Bab, fils de Aly Fath El Bab, propr1é· 
taire, égyptien, demeurant à Defermou, 
Markaz Etsa, Mouclirieh de Fayoum. 

Objet de la vente: lot unique. 
16 fedclans, 6 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Kalahana, Mar-
kaz Etsa, Moudirieh de Fayoum. . 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frars. 
Pour la poursuivante, . 

Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 
817-C-863. Avocats. 
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Suivant procès-verbal dressé le iO No
vembre 1937. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte (Direction d u Crédit Agricole 
d'Egypte, le dit Crédit Hypothécaire 
Agricole d'Egypte cessionnaire de The 
!VIortg.age Company of Egypt Ltd. et du 
Gouvernement Egyptien et subrogé à 
,leurs droits e t actions en vertu d 'une 
convention so us seing privé san ction
née par Décrets-Lois Nos. 72/1935 et 47 / 
1936. 

Contre: 
1.) Abbas Bey Balig Sabri. 
2.) Mous tapha Bey Zaki Sabri connu 

,sous le nom de Zaki Bey Sabri. 
Tous deux pris en leur qualité cie dé

biteurs principaux et héritiers de leur 
mère Dame Néfissa Hanem, fill e de feu 
Aly Agha E l Benbachi, également clébi
'kice, tous deux propriétaires, égyp tiens1 

demeurant le 1er à Méacli, banlieue elu 
Caire, et le 2me au Caire, 20 rue E l Ga
meh El l sm ail i, Sayeda Zeinab. 

Objet de la vente: 
1er lot : 67 fedd an s, 3 kira ls e t 20 sah

rnes de terrains, sis au village cie Kafr 
El Zaafarani, Marl<az Etsa, Moudirieh de 
Fayoum. 

2me lot : 10 feclclan s, 7 kirats et 20 sah
rnes cie terrains sis au même village de 
Kafr El Zaafarani, Markaz Etsa, Moucli
rich de Fayoum. 

1\fise à prix: 
L.E. 5600 pour le 1er lot. 
L.E. 1000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursu ivant èsq., 
Em. Misrahy e t R. A. Ro sse tti, 

81 G-C-862. A vocaLs. 

S uivant procès-verbal elu 24 Novembre 
Hl37. 

Par le Sieur Vita A. Modiano. 
Contre le Sieu r Farah Hanna Mallou

Jî.a. 
Objet de la vente: une parcelle cie ter

rain cle la superficie cie 82 m2 4\3 cm., 
ensemble avec les construc tion s y éle
vées, sis au Caire, à hare t Guirguis El 
Nuggar No. 4, ki sm Choùbra, Gouverno
rat du Caire. 

;\lise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

891 -C-882. J. Modiano, avocat. 

~uivant procès-verbal du 21 Octobre 
Hm. 

Par le Sieu r Moïse Pinto, rentier, es-
pagnol, demeurant au Caire. 

Contre: 
1.) Le Sieur Ahmed El W essemi, 
2.) La Dam e Zakia Ibrahim. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant au Caire. 
Objet de la vente: en trois lots. 

fer lot. 
1.) Une parcelle de terrain de 185 m2 

80 e m., avec la mai son y élevée, sise au 
Ca 1re, chareh Sebil El Khazindar No. 
33, kism El Waily. 

2.) La moitié par indivis dans une par
celle de terrain de 105 m2 75 cm., sur la
quelle se trouve élevée la cage des esca
h.er~ de la maison précédente, en asso
ClatlOn avec la maison voisine. 

3.) La moitié par indivis dans une par
celle de terrain de 847 m2 75 cm., for
mant l'entourage des deux maisons. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

2m e lot. 
6 kirats par indivis sur 24 kirats dans 

une parcelle de terrain de 358 m2 80 
cm., avec la m aison y élevée, s ise au Cai
re, à Choubrah, chareh Yalbougha No. 
20, kism Choubrah. 

3me lot. 
Une parcelle de terrain de 291 m2 72 

cm., avec la m aison y élevée, sise à Zei
toun, chareh Anis Bey No. 5, ki sm Masr 
El Guédida. 

Mise à prix: 
L.E. 2i00 pour le 1er lot. 
L. E. 600 pour le 2me lot. 
L.E. 800 pour le 3me lot. 
Outre les fra is . 

Pour le poursuivant, 
723-C-813 Marc Cohen, avoca t. 

S uivant p rocès-verbal d u 2 l\tlai 1933 
s ub No. 'ï61 /68e s uivi d' un procès-ver
bal de d is tract ion du 17 Mars 1936. 

Par The Na-ti ona l Bank of Egypt, so
cié té a nonyme dont le s iège es t au Cai
re, e t y éli sant dom ici le au cabine t de 
Maîtres René e L Charles Adela, avoca ts 
à la Cour. 

Contr·e: 
1. ) Ma hm oud Afifi Khalifa. 
2.) Khalifa Farag Khalifa, 
3.) Hoirs cie feu Afifi Khalifa. 
Propriéta ires, s uj ets locaux, demeu-

rant à Kafr Abguig, district de Wasta, 
Moudirieh de Béni-Souef. 

Objet d e la vente: en deux lots. 
1er lot. 

1,~ fedacl ns, 23 kira ts e t 14 sahmes sis 
à Kafr Abgu ig. 

2me lot. 
13 fedclans et 14 sahmes s is au villa

ge de Kem am E l Arou s. 
Ces deux villages district de Wasta, 

Moudiri eh de Béni-Souef. 
Pour plus amples renseignements, 

consulter le Cahier cles Ch:trges déposé 
au Greffe. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 2000 pou r le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante. 
800-C-846. R. et Ch. Adda, avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal d u 20 Novem

bre 1937 su b R. S. No. 22/63me A.J. 
Par le Sieur Daoud Bey Salib Salama, 

propriétaire, suj e t français, domicilié à 
Mit-Ghamr (Dakahlieh ). 

Contre le Sieur Ibrahim El Nabaoui 
Sid Ahmecl El Hichi, dit aussi Ibrahim 
El Nabaoui El Cherbini, propriétaire, 
sujet local, domicilié à Mansourah (Da
kahlieh). 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 308 m2 20 cm., 
avec les constructions y élevées compre
nant un four et un premier étage, le tout 
sis à Mansourah, kism tani El Hawar, 
rue El Nabaoui No. 60, propriété No. i, 
moukallafa No. 125. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Mansourah, le 13 Décembre 1937. 

· Pour le poursuivant, 
765-M-88. Abdalla Néemeh, avocat. 
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Suivant procès-verbaux: 
1.) de dépôt de Cahier des Charges du 

23 Octobre 1937, R. S. No. 254 62me A.J. 
2.) de di s traction provisoire elu 2me 

lot, dressé le 7 Décembre 1937. 
Par la Socié té Commerciale Mixte 

«Ma uri ce J. \Vahba & Co.», ayant siège à 
Mit-Ghamr, représentée par son Direc
teur M. Ma uri ce Yaacoub \Va hba, y de
m eurant. 

Contre les S ieurs : 
1:) Zaki Ibrahim Salem, 
2.) Lab ib Ibra him Salem, propri é tai

res, locaux, demeurant à Sahragt El 
Sogh ra, di s trict ci e Aga (Da le). 

Objet de la vente: 
1er lot. 

6 fecldans, 16 ki rats e t 13 sahmes de 
terrains s is a u village de Sahragt El 
Soghra wa Kafr El Sayecl, di s trict cie 
Aga (Dak. ), en douze parcelles, désignés 
et délimités clans le Cah ier cles Charges. 

La mise à prix sera fixé e ultérieure
m ent. 

Man so urah, le !3 Décembre 193ï. 
Pour la pours uiva nte, 

882-CM-8i2. Sélim Cassis, avoca t. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: l\ Iercredi 10 J anvier 1938. 
A la r·equêle du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, ayant siège au Cai
re, venant a ux droits et ac tions de l'A
gricultura l Ban k of Egypt, suivant acte 
authentique passé a u Greffe du Tribu
n al Mixte du Caire en dale du 2 Juin 
1933 s ub No. 2819. 

Contre Abdel Nab i Abdel Nabi Khalil 
El Dib, propriétaire, local, demeurant 
au village de Kafr Leheimar, dis trict de 
Délinga t (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Août 1935, huissier 
S. Charaf, transcrit le 19 Septembre 1935 
sub No. 2628. 

Objet de la vente: 
6 feddans, 10 kirats et 18 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr Leheimar, 
district de Délingat (Béhéra), au hod El 
Hassan, en deux parcelles: 

La ire de 3 feddans et 14 kirats. 
La 2me de 2 feddans, 20 kirats et 18 

sahmes. 
Tels qu e les dits biens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve. ' 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

666-A-575 M. Bakhaty, avocat. 
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Date: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice des Hoirs Hammouda Is

mail, savoir: 
1.) Néfissa Hanem Abdalla Hilal, per

sonnellement et comme tutrice des mi
neurs: a) Sania, b) Faika, c) Haknat, d) 
Chafik. 

2.) Khadiga Aly Ayoub, 2me veuve. 
3.) Mohamed Chams El Dine Ham-

mouda Ismail. 
4.) Ahmed Hammouda Ismail. 
5.) Farida Hammouda Ismail. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Chenerak. 
6.) Zakaria Hammouda Ismail, ingé

nieur, local, demeurant à Damanhour. 
7.) Amina Hanem Hammouda Ismail, 

épouse Hassan Abou Gahl, domiciliée à 
Mit El Bezz. 

8.) Mohamed Hammouda Ismail, pro
fesseur, domicilié au Caire, à Mounira, 
9 rue Abdel Rehim El Bisseni. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier N. Chamas. 
transcrit avec ses dénonciations le 19 
Janvier 1929 sub No. 177. 

Objet de la vente: 
36 feddans, 2 kirats et 12 sahmes de 

terrains de culture sis au village de 
Chenrak, district d'El Santa (Gharbieh), 
divisés comme suit: 

3 feddans, 22 kirats et 16 sahmes au 
hod El Saghira No, 24, parcelles Nos. 
i, 2, 20, le tout formant une seule par
celle. 

21 kirats et 16 sahmes au même hod, 
parcelle No. 36. 

3 feddans, 18 J<irats et 12 sahmes au 
même hod, parcelles Nos. 84, 85, 61, 67 
et 66. 

18 kirals au même hod, faisant partie 
de la parcelle No. 113, indivis dans la 
dite parcelle. 

17 l<irats et 12 sahmes au même hod, 
parcelles Nos. 100 et :!.01. 

1 feddan et 17 l<irals au même hod, 
parcelles Nos. ;:)5, 56 et 57. 

21 kirats cl 8 sahmes au même hod, 
parcelle No. 111. 

1 feddan, 1 kirat et 4 sahmes au mê
me hod, parce lles Nos. 116 et 122. 

4 feddans et 18 kirats au même hod, 
parcelles Nos. 130, 140, 142, 141, 137, 138, 
139, 132 et 133. 

1 feddan, 18 l<irats et 14 sahmes au 
même hod, parcelle No. 238, indivis dans 
l'ensemble de la parcelle. 

1 feddan, 3 kirats et 20 sahmes au 
hod Achara No. 7, parcelles Nos. 72 et 73. 

17 kirats et 8 sahmes au même hod, 
parcelle No. 112. 

1 feddan et 16 kirats au même hod, 
parcelle No. 64. 

7 kirats et 20 sahmes au même hod, 
de la parcelle No. 8, indivis dans toute 
la parcelle. 

1 feddan, 12 kira.ts et 12 sahmes au 
hod El Sahel No. 8, indivis dans toute 
la parcelle No. 853. 

14 kirats au même hod, à prendre par 
indivis partie dans la parcelle No. 67. 

1 feddan, 4 kirats et 12 sahmes au 
même hod, parcelles Nos. 71 et 72. 

13 kirats et 4 sahmes au même hod, 
parcelles Nos. 88 et 87. 

1 feddan au hod El Habbara No. 6, 
parcelle No. 22. 

4 kirats au hod El Guézira No. 9, in
divis dans toute la parcelle No. 59. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

17 kirats et 8 sahmes au même hod, 
indivis dans toute la parcelle No. 65. 

19 kirat.s et 16 sahmes au même hod, 
indivis dans toute la parcelle No. 68. 

1 feddan et 14 sahmes au même hod, 
pu.rcelle No. 28 et partie de la parcelle 
No. 27. 

12 kirats au même hod, parcelles Nos. 
71. et 72. 

1 feddan, 6 l<irats et 16 sahmes au mê
me hod, parcelle No. 34. 

10 kirats au même hod, indivis dans 
toute la parcelle No. 105. 

15 kirats et 15 sahmes au même hod, 
indivis dans toute la parcelle No. 148. 

1 feddan, 11 ldrats et 16 sahmes au 
même hod No. 62. 

J l<irat et 8 sahmes au hod El Kébi
ra No. 3, ki sm sani, parcelle No. 6, em
l~' ;<!cement des sakiehs. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3200 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

482-CA-696 Maurice V. Castro, avocat. 

Date: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête de The British Egyptian 

Cotton Cy. Ltd., société anonyme an
glaise, ayant siège à Liverpool et suc
cursale à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim Ibra
him Sid Ahmed, fils de Ibrahim, de Sid 
Ahmed, propriétaire, égyptien, domi ci
lié à Kafr Chamara, Marl<az Ziftah 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Janvier 1936, huis
sier Max Heffès, transcrit le 8 Février 
1936, s ub No. 475. 

Objet de la vente: 
3 feddans et 12 kirals sis au village de 

Kafr Damanhour El Kadim et Kafr El 
Gueneidi, district de Ziftah (Gharbieh), 
au hod El Beyahnate et El Ramiya No. 
12, toute la parcelle No. 9 et partie de 
celle du No. 8. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 180 outre les frais. 
Pour la poursui van te, 

Masters, Boulad et Soussa, 
8-A-358 Avocats. 

Date: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête de la Dame Eugenia Pe

pitone, fille de Antonio Castor, de Pier
re, épouse de Georges Pepitone, pro
priétaire, italienne, domiciliée à Ibrahi
mieh (banlieue d'Alexandrie), rue Her
mopolis No. 35, agissant tant personnel
lement qu'en sa qualité de cessionnaire 
de la créance hypothécaire du Sieur 
Georges Pepitone. 

Contre: 
1.) Fauzi Mahmoud Moftah, fils de 

Mahmoud Bey, de Mahmoud, proprié.tai
re, local, domicilié au Caire, rue de la 
Compagnie des Trams No. 49 de la ruel
le Zal<i Off (Rod El Farag), débiteur ex
proprié. 

2.) Dame Zahira Mahmoud Mouftah, 
fille de Mahmoud Bey, de Mahmoud, 
prise tant personnellement qu'en sa 
qualité d'héritière de feu son mari Ab
del Satlar Mahmoud El Banna et de tu-
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triee de ses enfants mineurs: Rabieh 
Rasmieh, Faïza. Mahmoud, Sabri Iffa~ 
dah, ZenaLt, Siyada, Naïma, Reftah et 
l\labrouka, tous enfants de Abdel Sal
tar .i\lohamed El Banna, propriétaire 
sujette locale, domiciliée à Dessouk' 
dans l'immeuble de Mahmoud Bey 
1\tlouftah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par l'huissier M. A. 
Sonsino le 27 Juin 1935, transcrit le 22 
Juillet 1935 sub No. 3171. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain d'~ne superficie de 512 p.c. portant 
le No. 181 du plan cadastral de lotisse
m ent des terrains de la Société connu 
sous le nom de Domaine de Sidi Gaber 
sis à Ramleh, station Sidi Gaber, ban~ 
lieue d'Alexandrie, rue Dara No. 17, kism 
l'vloharrem-Bey, Mantakeh El Ibrahi
mieh et Sidi Gaber, la dite parcelle avec 
l'immeuble en construction y élevé sm 
une superficie de 450 p.c., composé d'un 
rez-de-chaussée, dont la maçonnerie est 
achevée, d'un premier étage en cons
truction, actuellement achevé et d'un 
second étage projeté. 

Tel que le dit immeuble se poursu it 
et comporte avec ses accessoires, anne
xes et connexes et toutes augmentations 
ou améliorations qui viendraient à y 
être apportées dans la suite, sans aucu
ne exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

JUise à prix: L.E. 1100 outre les frai s. 
Alexandrie, le 10 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
513-A-556 Vit~tor Cohen, avocat. 

Date: Mercredi Hl Janvier 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt, 
suivant acte auth8:1tique passé au Gref
fe du Tribunal Mixte du Caire en dale 
du 2 Juin 1933 sub No. 2819. 

Contre Ismail Afjfi Abou Amer, fils de 
Afifi Kheir El Dîne Abou Amer, proprié
taire, local, demeurant au village de 
Checht El Anaam, district de Teh El Ba
roud (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Septembre 1935, huis
sier J. Hailpern, transcrit au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie le 14 Octobre 1935 sub No. 2677. 

Objet de la vente: 
4 feddans de terrains sis au village de 

Checht El Anaam, district de Teh El Ba
roud (Béhéra), divisés comme suit: 

3 feddans au hod Abou! Romane El 
Kassir. 

1 feddan au même hod Aboul Roma
ne El Kassir. 

Les susdites terres de la 2me parcelle 
font partie d'une parcelle de 3 feddans 
appartenant exclusivement à l'empr~n
teur et se terminant à l'Est par les HOirs 
Soleiman El Sayegh. . 

Tels que les dits biens se poursmven~ 
et comportent, sans aucune exception n1 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

668-A-577 

L.E. 280 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

M. Bakhaty, avocat. 
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Date: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête de la Dame Ida Aghion, 

fille de feu Vita Green, épouse du Sieur 
Joseph J. Aghion, sujette il.alienne, de
meurant à 1\lexandrie, rue Nébi Daniel 
No. 32 et y élisant domicile en l'étude 
de Maître Alfred J. Tilche, avocat à la 
Cour. 

Contre les Sieurs: 
1.) Soltan Mohamed l<,oda. 
?.) Hassan Mohamed Foda, 
Tous deux fils de feu Mobamed Fa

da, de feu Soltan, propriétaire~, sujets 
}()caux, demeurant le 1er à Ebchan, Mar
l<az Mehalla El Kobra (Gharbieh), et le 
2rne en son ezbeh dépendant de El He
lal i Omdiet Salès, à Belcas, Markaz Cher
bine (Gharbieh). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un de l'huissier M. 
Sonsino, du 13 Avril 1933, transcrit avec 
les exploits de sa dénonciation au Gref
fe du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 28 
Avril 1933 sub No. 1692 (Gharbieh) et 
l'autre de l'huissier Dikran Bo
ghos, du 22 Avril 1933, transcrit avec 

les deux exploits de sa dénonciation au 
Greffe des Hypothèques près le Tribu
nal Mixte de Mansourah le 15 Mai 1933 
sub No. 983 (Gharbieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

13 feddans, 14 kirats et 13 sahmes de 
terrains cultivables sis à Ebchan, Mar
kaz Mehalla El Kobra (Gharbieh), au hod 
El Santa, kism awal et kism tani, divi
sés comme suit: 

1.) 1 feddan, 12 kirats et ï sahmes à 
prendre par indivis dans 4 feddan s, 17 
kirats et 14 sahmes. 

2.) 15 kirats et 16 sahmes à prendre 
par indivis dans 2 feddans. 

3.) 2 feddans , 9 kirats et 19 sahmes 
à prendre par indivis dans 8 feddans et 
4 kirats. 

4.) 15 kirats et 16 sahmes à prendre 
par indivis dans 2 feddans. 

5.) 17 kirats à prendre par indivis dans 
2 feddans et 4 kirats. 

6.) 5 kirats et 5 sahmes à prenàre par 
indivis dans 16 kirats. 

7.) 15 kirats et 16 sahmes à prendre 
par indivis dans 2 feddans. 

8.) 7 kirats et 20 sahmes à prendre par 
indivis dans 1 feddan. 

9.) 1 feddan, 1 kirat et 12 sahmes à 
prendre par indivis dans 3 feddans et 
8 kirats. 

10.) 21 kirats et 13 sahmes à prendre 
par indivis dans 2 feddans et 18 kirats. 

11.) 21 kirats et 13 sahmes à prendre 
par indivis dans 2 feddans et 18 kirats . 

12.) 10 kirats et 10 sahmes à prendre 
par indivis dans 1 feddan et 8 kirats. 

13.) 13 kirats et 18 sahmes à prendre 
par indivis dans 1 feddan et 18 kirats . 

i4.) 7 kirats et 20 sahmes à prendre 
par indivis ûans i feddan. 

i5.) 20 kirats et i8 sahmes à prendre 
par indivis dans 8 feddans et 4 kirats . 

i6.) i feddan, iO kirats et 2 2/3 sah
mes au hod Om Khatan, kism awal et 
kism tani, divisés en deux parcelles, sa
voir: 

La ire de 1 feddan, 2 kirats et 2 2/3 
sahmes. 

La 2me de 8 kirats. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte sans aucune exception ni réserve, 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

avec tous les immeubles par nature ou 
par destination qui en dépendent. 

2me lot. 
i2 feddans et 10 sahmes de terrains 

cultivables sis au village de Biala, Mar
kaz Talkha (Gharbieh), au hod El Ba
hari El Gharbi No. 143, divisés comme 
suit: 

1.) 11 feddans, i3 kirats et i2 sahmes 
actuellement 11 feddans et i4 kirats di
visés en trois parcelles: 

La désignation qui précède est celle 
résultant des titres de propriété, mais 
d'après la situation actuelle les dits 
11 feddans et 14 kirats sont divisés en 
deux parcelles, comme suit: 

La ire de 4 feddans au hod El Bahari 
El Gharbi No. 143. 

La 2me de 7 feddans et 14 kirats au 
même hod. 

2.) 10 kirats et 10 sahmes à prendre 
par indivis dans 16 kirats au hod El 
Bahari El Gharbi No. 143. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec les dépendances et accessoi
res sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 480 pour le 1er lot. 
L.E. 360 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandri e!, le 10 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Aifred J. Tilche, 

587-A-570 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de Makhlouf Hanafi Sa

lem, savoir: 
1.) Hanem fille de Mahmoud Salem, sa 

veuve. 
2.) Mohamed. 3.) Mahmoud. 
4.) Rohia. 5.) Ein El Hayat. 
6.) Naguia. 7.) Tafida. 
Ces six derniers enfants du dit défunt. 
B. - Hoirs de feu Abdel Meguid Ha-

nafi Salem savoir: 
8.) Mabroul<:a fille de Mohamed Sallam, 

sa veuve. 
9.) Mohamed. 10.) Youssef. 
11.) Hanafi. 12.) Nazira. 
13.) Angua. 14.) Galila. 
Ces six derniers enfants du dit feu Ab

del Meguid Hanafi Salem. 
Tous propr~étaires, sujets égyptiens, 

domiciliés à Kafr Salem, district de Des
souk (Garbia). 

Et contre les Sieurs et Dames: 
1.) Ahmed Ibrahim Salem. 
2.) Khalil Ibrahim Salem. 
3.) Ahmed Salem. 
4.) Youssef Salem. 
5.) Fatma Salem. 
6.) Om El Saad Salem. 
7.) Ibrahim Salem. 
Tous propriétaires, sujets locaux, do

miciliés à Kafr Salem, district de Des
souk (Gharbieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 27 Janvier 1915, huissier 
Biagini, transcrit le 10 Février 1915 No. 
5381. 

11 

Objet de la vente: 11 feddans, 21 kirats 
et. 8 sahmes sis aux villages ci-après in
diqués, divisés comme suit: 

A. - Au village ete Ganag, dis trict de 
Kafr Zayat (Gharbieh ). 

3 fecldans et 21 kirats au hod El Mala
ka No. 7, partie de la parcelle No. 97. 

B. - 8 feddans et 8 sahmes au village 
de Kafr Salem, district d e Dessouk 
(Gharbieh), divisés comme suit : 

1.) Au hod El Agran wa Daïer El Na-
hieh. 

6 fecldan s en quatre parcelles: 
La ire de 1 feclclan et 6 kirats. 
La 2me de 1 feddan et 14 kirats. 
La 3me de i fecldan et 16 kirats. 
La 4me cle 1 feclclan et 12 kirats. 
2.) Au hod Aghiz El Gharbi. 
i feclclan et 1 kirat en 2 parcelles: 
La ire de 14 kirats. 
La 2me de ii kirats. 
3.) Au hod Chabassi Amer wa Balout. 
i2 kirats et 8 sahmes. 
'1.) Au hocl El Aakar wal Se.kaieh. 
11 kirats. 
D'après la déclaration de l'huissier, il 

existerait sur la ire parcelle de 14 kirats, 
au hod Aghiz El Gharbi, 1 maisonnette 
con s truite en briaues crues à usage d'ha
bitation e t sur celle de 11 kirals au mê
me hod 1 maisonnette construite en bri
ques cuites. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\'lise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Décembre 1937. 

Pour la requérante, 
677-A-586. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, soeiété anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Chalabi Bassiouni El 
Saadani, propriétaire, s ujet égyptien, do
micilié à Atr Abou Guindi, district de 
Tanta (Gharbieh). 

Et contre le Sieur Mohamed Bey Ah
mec! Abou Chahba, cie Ahmecl Abou 
Chahba, propriétaire, égyptien, em ployé 
à l'Administration des Wakfs Royaux, 
à 1\.afr El Cheikh, v domicilié. 

Tiers détenteur apnarent. 
En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu i3 Mai 1935, huissier C. 
Calothy, transcrit le 29 1\·Iai 1935, No. 
2314 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
3 fed clans, 9 kirats et 6 sahmes de ter

rains cultivables sis aux villages de Atf 
Abou Guindi et Chokrof, district de Tan
tah (Gharbieh), répartis comme suit : 

A. - Au village cie Alf Abou GuindL 
2 feddan s, 2 kirats et 18 sahmes divi

sés ainsi: 
1.) Au hod El Birmaoui No. 5: 2 fed

dans faisant partie de la parcelle No. 63. 
:2.) Au hod Dayer El Nahia No. 7: 2 

kirats et i8 sahmes faisant partie de la 
parcelle No. 22. 

B. - Au village de Chokro.f. 
i fecldan, 6 kirats et 12 sahmes au 

hod Damayer ou Dawayer No. 2, parcel
le No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 64 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Décembre 1937. 

Pour la requérante, 
686-A-595. Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice d'El Cheil<h Khadr Ah

med Khadr, propriétaire, sujet local, de
meurant au village de Saft Torab, Mar
kaz Mehallah El Kobra, Moudirieh de 
Gharbieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Mars 1936, de l'huis
sier D. Chryssanthis, dûment transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte d 'Ale
xandrie le 25 Avril 1936 sub No. 1313 
Gharbieh. 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

110 feddans, 1 kirat et 6 sahmes de 
terrains de -c ulture sis au village de Mes
sir, district de Kafr El Cheikh, Moudi
rieh de Gharbieh, divisés comme suit: 

1.) 52 feddans, 13 kirats et 2 sahmes 
au hod El Kebli No. 33, dans la parcelle 
No. 3. 

2.) 34 feddans , 23 kirats et 14 sahmes 
au même hod, dans la parcelle No. 3. 

3.) 22 feddans, 12 kirats et 14 sahmes 
au m ême hod, dans la parcelle No. 3. 

Avec tout ce qui se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec tou s les immeubles par nature ou 
par destination qui en dépendent n~ 
tamment l'ezbeh composée d 'un dawar 
avec dépôt et étables et environ 12 mai
sonnettes pour les cultivateurs, le tout 
en briques crues, ainsi que troi s prises 
d'eau, l'une du Bahr Nemra et les deux 
autres sur le canal Abou Hamad, ali
menté par le Ahgousquieh. 

2me lot. 
10 kirats e t 3 sahmes de terrains de 

culture s is au village de Kafr Karetna 
jadis di s trict de Mahalla El Koubra, 
Moudirieh de Gharbieh, au hod El Che
hawia No. 3, dans la parcelle No. 1. 

Avec tout ce qui se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve généralement quelconque. 

3me lot. 
97 feddans, 15 kirats et 22 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Saft 
Torab, district de Mehalla El Kobra, 
Môudirieh de Gharbieh, divisés comme 
suit : 

1.) 4 feddans au hod El Taaleb No. 
23, dans la parcelle No. 7, indivis dans 
25 feddans, 2 kirats et 1 sahme, super
ficie de la dite parcelle. 

2.) 7 feddans et 2 kirats au même hod, 
dans la parcelle No. 8, indivis dans la 
dite parcelle de 11 feddans, 12 kirats et 
ii sahmes. 

3.) 12 kirats et 20 sahmes au même 
hod, parcelle No. 9. 

4.) 15 kirats et 17 sahmes au même 
hod, parcelle No. 11. 

5.) 1 feddan, 4 kirats et 21 sahmes au 
même hod, parcelle No. 12. 

6.) 19 feddans, 18 kirats et 17 sahmes 
au même hod, dans la parcelle No. 16, 
indivis dans la dite parcelle de 22 fed
dans, 13 kirats et 19 sahmes. 

7.) 14 kirats et 8 sahmes au même 
hod, parcelle No. 19. 

8.) '*2 feddans, 20 kirats et 13 sahmes 
au même hod, dans la parcelle No. 20, 
indivis dans la dite parcelle de 43 fed
dans, 6 kirats et 7 sahmes. 

9.) 20 feddans, 12 kirats et 22 sahmes 
au même hod, parcelle No. 21. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

4me lot. 
14 feddans, 5 kirats et 2 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Saft 
Torah, district de Mehalla El Kobra, 
Moudirieh de Gharbieh, divisés comme 
suit: 

1.) 1 feddan, 7 kirats et 16 sahmes au 
hod El Kanayess No. 10, parcelle No. 3. 

2.) 7 kirats et H sahmes au même 
hod, parcelle No. 6. 

3.) 7 feddans, 3 kirats et 1 sahme au 
hod El Kassali No. 22, kism tani, dans 
la parcelle No. 31, indivis dans la dite 
parcelle de 9 feddans, 22 kirats et 10 
sahmes. 

4.) 12 kirat·s et 3 sahmes au même 
hod, parcelle No. 9. 

5.) 2 feddans, 20 lürats el 7 sahmes 
au même hod, parcelle No. 11. 

6.) 11 kirats et 1 sahme au hod Om 
Mohamed No. 9, parcelle No. 70. 

7.) 1 feddan, 15 kirats e t 8 sahmes au 
hod Dakhlat El Hagar No. 21, kism tani, 
parcelle No. 24. 

5me lot. 
14 kirats sur 2'* kirats à prendre par 

indivis dans 43 feddans, 16 kirats et 7 
sahmes de terrains cle culture sis au 
village de Saft Torah, district de Me
balla El Kobra, Moudirieh de Gharbieh, 
divisés comme suit: 

1.) 7 feddans, 20 kirats et 10 sahmes 
au hod El Aroz No. 6, parcelle No. 37. 

2.) 22 feddans, 15 kirats et 10 sahmes 
au même hod, parcelle No. 53. 

3.) 6 sahmes au même hod, dans la 
parcelle No. 78, indivis, et dans une lo
comobile située dans la dite parcelle, 
de la superficie de 16 feddan s, 20 kirats 
et 16 sahmes. 

4.) 4 feddans, 21 kirals et 8 sahmes au 
même hod, parcelle No. 35. 

5.) 14 kirats et 9 sahmes au même 
hod, parcelle No. 27. 

6.) 2 kirats au même hod, dans la par
celle No. 97, indivis dans la dite parcelle 
de 2 kira ts et 9 sahmes sur laquelle es t 
élevée une machine d 'irrigation avec 
abri en briques. 

7.) 14 kirats et 12 sahmes indivis dans 
les deux su ivantes parcelles de la su
perficie de 7 feddans, 10 kirats et 6 sah
mes, savoir: 

a) Au hod El Arab No. 5, parcelle No. 
8, 1 feddan , 14 kirats e t 14 sahmes. 

b) Au hod El Arab No. 5, parcelle No. 
42, 5 feddan s, Hl kirats et 16 sahmes. 

On écarte des limites les parcelles 
Nos. 9 et 10, les téklifs de la parcelle 
entière 3 feddan s et 8 sahmes Hoirs El 
Sayed Mohamed El Kassabi, 1 fed
dan, 15 kirats et 20 sahmes Issawi Bey 
Khadr Ahmed Khadr, 14 kirats et 14 
sahmes Hoirs El Moursi Khadr Sanid, 8 
kirats et ii sahmes Hoirs Ahmed Khadr 
Sanid, 4 kirats ct 11 sahmes Hoirs Ab
del Aziz Khadr Sanid. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 9000 pour le 1er lot. 
L.E. 50 pour le 2me lot. 
L.E. 11000 pour le 3me lot. 
L.E. 1800 pour le 4me lot. 
L.E. 100 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
517-CA-709 Maurice V. Castro, avocat. 

13/14 Décembre 1937. 

Date: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Natale Mousti, employé, 

italien, demeurant à Camp de César, 
banlieue d 'Alexandrie, rue Prince Ibra
him No. 45. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie, ès qualité 
de prépoM à la Caisse des Fonds Judi
ciaires. 

Au préjudice de: 
i.) Chaaban Mohamed Hammouda, l o· 

cal, demeurant à Alexandrie, dans une 
ruelle en face du No. 133 de la rue Cal
zolari, à côté du moulin. 

2.) Sayeda Mohamed Hammouda, lo
cale, demeurant à Alexandrie, rue Fa
rabi, No. 10 (Hadra). 

En vertu d'une saisie immobilière du 
9 Juin 1936, transcrite le 29 Juin 193G 
c;ub No. 2484. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de 234 p. c. 
45/00, avec la construction y élevée com
posée de 2 étages, le 1er étage ou rez
de-chaussée comprenant '1 chambres. 
en trée, corridor et accessoires et le se ~ 
cond étage comprenant une entrée, cor
ridor, 6 chambres et accessoires, ainsi 
que 3 chambres avec accessoires sur la 
terra sse, inscrite à la Municipalité d'A
lexandrie au nom cle Chafika Salem Sid 
Ahmed et Sayeda Mohamed Hammou
da sub immeuble No. 851, garida 5i, vo
lume 5, année 1932, plan Survey 18/23, 
sis à Alexandrie, Hadra, près du Palais 
No. 3, rue Farabi No. 10, chiakhet El Ha
dra Kibli, kism Moharrem-Bey, Gouver
norat d 'Alexandrie, le tout hmité: Nord, 
sur 10 m. 55, par la rue El Farabi où 
se trouve la porte d'entrée; Sud, sur 10 
m. 55, par la propriété Mahmoud Aly El 
Hesseiwi; Est, sur 12 m. 50, par la pro
priété Hassan El Kanti; Ouest, sur 12 
m. 50 par partie la propriété Hag Ché~ 
hawi Abdel Razzak et Mahmoud Moha~ 
med Badr. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 128 p.c. avec la construction y 
élevée, inscrite à la Municipalité d'Ale~ 
xandrie, au nom de Zakher Armanious 
Soliman, année 1932, immeuble No. 
1609, garida 14, volume 9, plan de Sur
vey 17/25, sise à Alexandrie, Hadra, rue 
Clot Bey, banlieue d'Alexandrie, chia
khet Lombroso et Farkha, kism Mohar
rem-Bey, Gouvernorat d'Alexandrie et 
précisément à l'endroit dit Palais No. 3, 
désigné sous le lot No. 24 du plan de 
lotissement des terrains G.C. Drossas et 
E. D. Protoppapas, ex-propriétaire Ban
que d'Athènes, le tout liJ11ité: Nord, sur 
7 m . par une rue privée de 6 m . de large ; 
Sud, sur 7 m. 10 par une place croisant 
les rues Clot Bey et Escoffier; Ouest, sur 
8 m. 85 par la rue Escoffier; Est, sur 12 
m . 40 par la propriété El Sayed Abou 
Zeid. 

Mise à prix: 
L.E. 240 pour le 1er lot. 
L.E. 160 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Décembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
787-A-643 N. Buzzanga, avocat. 



1:3/14 Décembre 1937. 

Dale: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egyp le, venant aux droits et 
actions de 'l'11e Mortgage Cy. of Eg;y:pt, 
suivant convention en date du 31 Mai 
i931, ratifiée par le Décret-loi du ii 
Juillet 1935. 

A l'encontre des Sieur et Dame: 
J. ) El Sayecl Effendi Youssef Kechk, 

fil s de feu Youssef Kechk, de feu Abd el 
Aal Kechk. 

2. ) ::la mère, la Dame Aicha, fille de 
Hassan Effendi 'l'ahsine de feu Mousta
pl1a. 

To us deux: propriéta ires, suj ets lo
caux:, demeurant à Zifta (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière de l'huiss ier J. Fav ia, en 
dale du 1er i\oùl 1934., transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d 'Alexa ndri e le 20 Aoùt 1934. sub 
t-; o. 2537. 

Objet de la vente: lot unique. 
78 feddans el 20 sahmes, dont: 
1. ) 62 feddans, 12 kirats e t 8 sahmes 

sis au village de Nahiet Manchate Has
san. 

2. ) 15 feddans, 12 kirats e t 12 sahnws 
sis au village de Nahiet Kafr Fars is. 

Les deux dits villages dépendent du 
Mm· kaz de Ziftah, Moudiri eh d e Ci ha r
bieh. 

L - Biens s is au village de :\ahiet 
Menchah Hassan . 

62 feddans, 12 kirats et 8 sahmes di
vi sés en 28 parcelles comm e suiL: 

1re parce ll e: 1 feddan, 15 ki rats et 
~~ sahmes s is au hod Sahioun No. J, 
parcell e :r-;o . 3. 

2me parce ll e: 1 fecldan, 15 kirals et 
4 sahm es au m ême hod, parcelle 
t-;o. 19. 

3me parcelle: 1 feddan, 14 kirats e t 
12 sahmes a u même hod , parcelle 
l\o. 23. 

L1me parcelle: 2 fedclans, 21 ki rat s el 
L? sahmes au m ême hod, parc.ell e 
No. 24. 

5me parce ll e: 1 feddan au hod Ganna 
t-;o . 2, fai sant partie de la parcell e 
-r-;o. 8. 

Gme parcell e: 1 feddan, 19 l<irats e t 
12 sahm es a u m ême hod, faisant parti e 
de la parcelle No. 9, et parcelle No. JO . 

7me parcelle: 1 feddan et 3 sahmes 
au m ême hod , parcelles Nos. 11.1 et 16. 

Rme parcelle : 8 feddans et 12 l<irats 
au même hod, parcelle No. 17. 

9me parcelle: 2 feddans, 11 kirats et 
e! 21 sahm es au même hod , parcell es 
Nos. 18 et 19. 

iOme parcelle: 2 fecldan s et 17 kirat.s 
au m t~me hod, faisant parti P- dP. la par
celle No. 20 et parcelles Nos. 21 et 2"?. 

Hme parcelle: 2 feddans , 12 l<irats Pt 
4 sahmes au même hod, par cell e 
No. 23. 

12me parcelle: 3 fedd ans, 4 kirats et 
20 sahm es au m ême hod, parcelle 
No. 25. 

13me parce ll e: 1 fecldan, 23 l<irats el 
12 sahrries au hod Demeret El Habba 
No . 3, parcelle No. 13. 

iltme parcelle: 2 fecldans , 7 kirats et 
20 sahmes au m ême hod, parcelle No. 
i6. 

15me parcelle: 1 feddan et 22 l\irals 
au même hod, parcell e No . 18. 

16me parcelle: 1 feddan , 6 kirat.s et 12 
sahmes au même hoct, parcelle No. 20. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

17me pan;elle : ii kirat.s au m èm c 
hod, parcelle No. 23. 

i8me parcelle: i feddan et û ki rats 
au même hod, parcelle No. 28. 

19me parcelle: 14. kirats et 12 sah
mes au m ême hod, parcelle .[\io . 30. 

20 me parce lle: 7 feddans, 20 kirals 
e t 8 sahmes au hod E.l Dem era El 
hcl)li a No. !t, parcelle !';o. 6. 

21 m e parcelle : 1 feddan, 7 ki rats c l 
J2 sa:hmes au m ême hod, faisant par-· 
lie de la parcelle No. 13. 

22me parcelle: 2 feddans et 2 ki rats 
au même h ocl, fai sant partie de la par
cell e ~o. 15. 

23me parce lle : 3 feddan s, 19 kirats et 
12 sahmes au même hod, parcelle No. 
2!. 

21me parcelle : 1 fedclan, 1 l<irat et 
8 sahm es au hod Herzall ah No. 5, par
ce lle No. 13. 

25mc parce lle: 2 fedclan s, iO kirats 
el. 1? sa hmes au m ême hod, parcel
le l\o. 15. 

26me parcell e: 1 feddan e t 8 sahmes 
au m ême hod, parcelle No. 17. 

27rne parcelle: 1 feddan, 3 l<irats e t 
16 sah rn cs au m ême h oc!, parcell e No. 
HL 

La dite désignation r ésulte de l'acte 
d'hypothèque en vertu duquel inscri p
t.ion a été prise au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal l\tlix: te d 'Airxan
dri e le 31 ;\,lars 1928 sub No. üJ 1. 

28me parcelle: 1 feddan au m f>
me hod, parcelle No. 21. 

TT . - Bi ens sis au village de Kafr 
F ars is. 

15 feddans, 12 l<irats et 12 sahmes 
divisés en deux parcelles comme suit : 

ire parcelle: 5 feddans, 3 l<irats et 16 
sahm es Ru hocl El Guédid kism awal 
:'\o. 6, fa isant pa r ti e de la parcelle 
:'\O. 8 . 

?me pareP!le: .10 feclclans. 8 kirats e t 
2r. sahnws au m~me hod , parcell e No . w. . 

Ain s i que le tout se poursuit e t com
port e sans aucun e exception ni réser
ve, avec les am élioration s, a ugmenta
ti ons E'l accroissement.s que les débi
teurs pourront y faire. 

D'après les n ouvelles opérations du 
cadastre les biens ci-après sont actuell e
ment divisés comme suit: 

61 fedctans, 16 kirat.s et 2 sahmes sis 
au village de Menchah Hassan , Markaz 
Zift.ah (Gharbieh). divisés en 30 par
celles comm e suit: 

ire parcelle: 2 feddans, 4 l<irats et 2 
sahmes au hod Sahioun No. i, parct> l
le No. i. 

2me parcelle: 1 feddan, 3 kirats et 
1?'. sahmes au m êm e hocl , parce ll e 
No. 27 . 

3me parcell P-: 4 feddans, -1 l<irats et 
:I2 sahmes Ru m ême hod, parcell e 
No. 28. 

4m e parcelle: i8 kirats et 6 sahmes 
à prendre par indivis dans 1 fedclan , 
3 kirats et 4 sahmes au hod Ganna No. 
2, faisant partie de la parcelle No . 32. 

5me parcelle : 7 ki rats et 20 sahmes 
au m ême hod, parcelle No. 42. 

ôme parcell e: 4 ki rats et 18 sahmes 
à prendre par indivis dans 8 kirats et 
15 sahmes au même hod, faisant par
tit> de la parcelle No . 48. 

7me parcell e: 9 feddans, 21 l<irats 
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et. 10 sahmes au même hod, par
celle No. 75. 

8me parcelle : 1 feddan, 4 lü rats et 
18 sahmes au m ême hod, parcelle 
No. 76. 

9me parcelle: 20 kirats et 23 sahnw::; 
au m ême hod, parcelle No. 77. 

iûme parcelle: 1 feddan, 17 kir·ats et 
19 sahmes au même hod, parcelle 
No. 78. 
- 11 m e parce ll e : 3 feddans, i6 kiraLs 

et, 5 sahmes au m ème hod, parcelle 
l\'o . 80. 

12me parcelle: 3 feddans , 16 ki rats 
et 20 sahmes au m ême hod, par
celle No. 81. 

13me parcelle: 15 ki ra ts e t 21 sahmes 
a u hod Demeireh El Kabba No. 3, par
celle No. 12. 

i!.lme parcell e: 1 fe del an, 18 ki rats et 
8 sahmes au m ême hod, parcelle 
No. 31. 

16me parcelle: 1 feddan, 20 l<irals 
e t. 2 sahmes au m ême hod, parcelle 
No. 34. 

16me parcelle: 2 feclclans, 6 kirats et 
8 sahmes au même hod, parcelle 
No. 35. 

t7me parcelle: 1 fecldan , 6 kirats et 
JO ;;ahmes au m ême hod, parcelle No. 
36. 

lX me parcelle: 12 ki rats et 16 sahmes 
au m ème hocl , parcelle No. 37. 

Wme parce ll e: 10 l<irats et 14 sahmes 
au nH\m e hod, parcelle No. 42. 

20me parcelle: 4 kirats e t 21 sahmes 
a u m ême hod, parcelle No. 45. 

2J me parcelle: 1 feddan , 6 kirats et 
16 sa hm es au mêm e hod, parcelle 
l\'0. 48. 

22me parcelle: 7 feddans, 20 kirats 
et 8 sahmes à prendre par indivis dans 
9 fecldans et 12 sahmes au hod Demei
ra El Keblia No. 4., fai sant partie de 
la parcelle No. 23. 

23me parcelle: 3 feddans et 15 !<irais 
ù. prendre par indivis dans 3 feddans 
21 kirats et 16 sahmes au même hocl' 
faisant partie de la parcelle No. 2-\ . ' 

24me parcelle : 2 feddans, 18 ki rats 
ni 2::! sahmes au même hod parcelle 
No. 21. ' 

Il ex iste sur cette parcelle les habi
tations d'une ezbeh et une maison en 
briques cuïtes, rouges, formée d'un 
r ez-de-chaussée. 

25me parcelle : i feddan, 3 ki rats et 10 
sahmes au même hod, parcelle No. 25. 

26me parcelle : 1 feddan, 2 kirats et 
11 sahmes au hocl Harazallah No. 5, 
parcelle No . 14. 

27me parcelle: 1 feddan et 4 sahmes 
au m ême hod, parcelle No. 17. 

28me parcelle: 23 kirats et iO sahmes 
au même hod, parcelle No. Z"!. 

29me parcelle: 2 feddans, 6 kirats et 
15 sahmes au même hod, parcelle 
No. 28. 

30me parcelle: 18 kirats et 21 sahmes 
au même hod, parcelle No . 29. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
port.e sans aucune exception ni réser
ve, avec les améliorations et augmen
tations, avec tous les immeubles par 
destination qui en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5500 outre les frais. 
Pour le requ.:lranl, 

674-A-583. M. Bal<haty, avocat. 
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Date: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête de la Société Anonyme 

Agricole et Industrielle d'Egypte, dont 
le siège es t au Caire, 32 rue Gameh El 
Char kas s. 

Contre Abdel Méguid Salem Hassan 
Khadr, propriétaire, égyptien , demeu
rant à Ezbet Abou Abdalla, dépendant 
de Zawiet Sakr, di strict d'Abou! Mata
mir (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Juin 1930, huissier 
G. Altieri, transcrit avec sa dénonciation 
le 30 Juin 1930 sub No. 1470. 

Objet de la vente: 3 fedda ns, 9 kirats 
et 16 sahmes de terrains s is à Zawiet 
Sakr, distri c t d 'Abou! l\1atamir (Béhéra), 
au hod El Gharak wal Khamsate No. 2, 
faisant partie de la parcelle No. 94. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p1·ix: L.E. 70 outre les frais et 
droits proportionnels. 

Alexandrie, le 13 Décembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

791-A-647 Elie Akaoui, avocat. 

Date: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandri e. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Halim 
Aly Battah, savoir: 

1.) Eicha Hassan Battah, sa mère. 
~- ! Marmar, 1111 e de Youssef El Gara

daoui, sa ve uve, prise tant personnelle
m ent qu e comme tutri ce de ses enfants 
mineurs, issus de son mariage avec lui, 
savoir : a) Naima, b) Aly, c) Hanem, d) 
Eicha et e) Hendaoui. 

3.) Naima Abdel Halim Aly Bat tah . 
4.) Aly Abdel Halim Aly Battah. 
6.) Han em Abdel Ha lim Aly Batlah. 
6.) Eicha Abdel Halim Aly Bat tah. 
7.) Hendaoui Abd el Halim Aly Battah. 
Ces 6 pour le eas où ils seraient de-

venus majeurs. 
Tous propriétaires, égyp ti ens, domi

ciliés à Ezbet Battah , di s tri ct de Des
souk (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 23 Juillet 1036, huissier 
A. Knips, tra nsCI'it le 10 Août 1933, No. 
3227 (G harbi eh ). 

Objet de la vente: 
14 feddans. 2 kirats et 22 sahmes à 

prendre par indivis dans 2i feddans, ï 
kirats et 8 sahmes de terrains sis à Ez
beL Ba LLah, Markaz Dessouk (Gharhieh), 
divi sés comme su it : 

1.) i feddan, i3 kira_ts et 4 sahm~s au 
hod Barabit No. i, k1sm awal, fa1san t 
partie de la parcelle No. 6. 

2.) 2 feddans, 9 ki rats et . i2 sahm~s 
au même hod, ldsm awal, fa1 sant par!Je 
de la parcelle Nos. 4 et 7. 

3.) i feddan e t -9 kirats au même hod, 
kism awal, faisant partie de la parcelle 
No. ii. 

4.) 3 feddans, i4 kirats e~ 8 sahm~s 
au même hod, kism awal, fa1sant parl!e 
de la parcelle No. 21. 

5.) i feddan, 23 kirats et 4 sahmes au 
même hod, ki sm awal, parcelle No. 28. 

6.) i feddan et 8 kirats au même hod, 
ki sm awal, fai sant partie de la parcelle 
No. 32. 

7.) i feddan , 5 kirats _et 8 sa~m~s au 
hod El Barabit No. i, k1sm tam, faisant 
partie des parcelles Nos. 5 et G. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

8.) 2 feddan s, 7 kirats et i2 sahmes au 
même hod, kism tani, faisant partie de 
la parcelle No. 6. 

9.) 1 feddan au hod Battah No. 2, kism 
awa l, parcelle No. ill. 

10. ) 2 feddan s, 21 kirats et 8 sahmes 
au hod Battah No. 2, ki sm tani , parcelle 
No. 7. 

ii.) i feddan et i6 kirats au m ême 
hod, ki sm la ni, fai san L partie des parcel
les Nos. 14 et i5. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 270 outre les frai s. 
Alexandrie, le 13 Décembre i937. 

Pour la requérante, 
679-A-588 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi i9 J anv ier 1938. 
A la requête de The Land Ban k of 

Egypl, société a nonyme aya nt s iège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. -Les Hoirs de feu Hanna Fanous, 

qui -sont: 
1.) Ahdel ::\lalak Effendi Hanna Fa

nou s, domicilié à Moharrem-Bey, r ue 
Badao ui, No. 20. 

2. ) Dame Hil ana Assaad, veuve du dit 
défunt, pri se égale men t en sa qualité cie 
tutri ce de sa fill e mineure, iss ue de son 
mariage avec lui, la nommée Aziza Han
na Fanous, domiciliée chez son frère El 
Moallem Youssef Assaad, à San hour El 
1'1'1 edina, district cie Dessouk (Gharbieh ). 

B. - 3.) Abdel Sayed Saad Idri ss, do
micilié en so n ezbeh, dépendant de T ei
ba, district de Délingat (Béhéra). 

Dé bi Leurs solidaires. 
El contre les Sieurs e t Dames: 
1.) Menchaoui Boreik El Sayem. 
2.) Khewela. 3.) Fatma. 4. ) Wanissa. 
Ces troi s dernières filles du prem1er, 

lous les qua tre domiciliés à Ezbet El 
Sayem, dépendant de Farnawa. . . 

5.) Mohamed Sid Ahmerl El Chebchm. 
6.) Abctel Maks ud El Chebchiri. 
Ces deux domiciliés à Ezbct El Atta

che, dépendant de Nédiba. 
Hoirs de la Dame Ghazza Boreik E1 

Sayem, qui son t: 
7 .) Abele! Latif Abdel Aziz Omar, fil :=

de la dite défunte. 
8.) Abd e l Aziz Omar, époux de la di te 

défunte. 
Ces deux domiciliés à Ezbet El Ka

laa, dépendant de Bastra, district de Da
manhour (Béhéra). 

O.) Dame Hekema ?vlohamed Abou 
Ghazza, m ère de la dite défunte, domi
c ili ée à Ezbet El Gama!, dépendant de 
T ayeba, district de Délingat (Bèhéra) . 

Tiers détenteurs apparents. 
En ve•·tu de deux procès-verbaux de 

sa isie immobilière, l'un en date du 2i 
Octobre 1030, hui ssier J . E. Hailpern, 
tran scrit les i7 Novembre i930, No .. 2321 
(Béhéra) et 2i Novembre 1930, No. 2348 
(Béhéra) et le 2me du 20 Décembre 1930, 
huissier A. Knips, tran scrit le 12 Jan
vier 1931 sub No. 66 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
10 feddans et 20 sahmes de terrain s 

cultivables s is au village de Teiba, di s
trict de Délingat, Moudirieh de Béhéra, 
divisés comme suit: 

L ) Au hod El Rezka wal Nakda. 
5 feddans, 3 kirats r. t '1 sahmes, en 4 

parcelles: 

13/14 Décembre 1937. 

La ire de 1 feddan, 6 ki rats et 15 sah-
m es. 

La 2me de 2 feddan s et i3 sahmes 
La 3me de 12 kirats. • 
La 4me de 1 feddan e t 8 kirals. 
2.) Au hod El Naamieh. 
4 feddan s, 21 kirats et 16 sahmes en 

cinq parcelles: 
La ire de 8 kirats et 12 sahmes_ 
La 2me de i feddan et 4 kirats. 
La 3me de l feddan et 8 kiraL<;. 
La 4me de i feddan . 
La 5me de i feddan, 1 kirat et -\ sah

mes. 
Pour les limites consulter le Cahier 

de.s Charges. 
Mise à prix: L.E. i90 outre les frai s. 

taxés. 
Alexandrie, le i3 Décembre i937. 

Pour la requérante, 
692-A-60i Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi i9 Janvier 1938. 
A la requête du Crédit Hypothéca ire 

Agricole d'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt, 
s uivan t acte authentique passé au Grt:f
fe elu Tribunal Mixte du Caire, en daw 
du 2 Juin i933 sub No. 2819. 

Contre Mohamed Sid Ahmed Beg--db, 
fil s de feu Sid Ahmed Sid Ahmed Ue
gab, propriétaire et cultivateur. local,de
meurant au village de Mit Hachem, d is
tri c t de Zifta (Gharbieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Décembre 1932, huis
sier A. Soldaini, transcrit au Greffe des 
Hypothèques du Tribun al Jvlixte d'Ale
xandrie le 31 Décembre 1932 s ub No. 
7734. 

Objet de la vente: 
8 feddans, i9 kirats et lü sahmes de 

terra ins s is a u village de ?vlit Hachem, 
di s tri c t de Zifta (Gharbieh ), aux hods 
Marès Sallam El Naggar El Bahari., kism 
lani, El Rasme et El Tara, divisés com
me su il: 

A. - Au hod Marès Sallam. 
1 feddan formant une seule parcelle. 
B. - Au hod El Hagar El Bahari, kism 

Lani (anciennem ent El Hagar El Bahari). 
1 feddan, 3 kirals et 8 sahmes. 
Les s usdites terres du hod El Haga r 

El Bahari font partie d 'une parcelle de 
1 feddan et 4 kirats appartenant exclu
s ivement à l 'emprunteur. 

C. - Au hod El Rasme. 
3 feddans, 18 kirats et 14 sahm es deni : 
1 feddan et 12 kir a t.s. 
Les 1 feddan et i2 kiral.s précités font 

partie d'une parcelle de l fecldan, 15 ki
rats et 8 sahmes appartenant exclusive
ment à l'emprunteur. 

2 feddans, 6 kirats et l4 sahmes. 
Les 2 feddans et fractions susmen

tionnés font partie d 'une parœlle de 2 
feddan s, 9 kirats et 2 sahmes apparte
nant exclusivement à l'emprunteur. 

D. - Au hod El Tara. 
2 feddans, 2i kirats et i2 sahmes for

mant une seule parcelle. 
Ainsi que le tout se po~rsui~ e~ com

porte sans aucune exceptiOn 111 reserye. 
Pour les limites consulter le Cahwr 

des Charges. 
!\'lise à prix; 

667-A-576 

L.E. 500 outre les frais. 
Pour le poursuivant. 

M. Bakhaty, avocal 
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Date: Mercredi Hl J a nvi er 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypl,. société a nonyme ayant s iège il. 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Ismail J\1ah-

m oud, fil s de M a hmoud Abdel Ha mid, 
de son vivant. codébiteur originaire e l 
héritier de sa ni èce Zeinab Abdel Gué
lit Mahm.oud ci-après qualifiée, savoir: 

1.) Mahbouba, fill e d 'Abdel 1\leguid, 
de Issa, sa ve uve, prise également en 
saqualité de codébi tri ee conjoin le e t so
li ci:üre. 

2. ) Fatma, fille de Hassan , de Aly 
Ct •oiiT, connue sous le nom de Cho
craya, autre ve uve dudit défunt. 

3.) Galila, épo use d'Ibrahim Saleh El 
In-:ari. 

4. ) Raghba, épo use de Mohamed 1\Io
hamed Farag. 

5.) Mahmoud. 
Ces troi s derniers enfants dudit dé

funl 
B. - Les Hoirs de feu Kha lifa Mah

moud, fils de ~·Iahmoud Abde l Hamid, 
de son vivant codébiteur orig i!l ilir•'• ~il
v • - ~ r·: 

6.) Sekina Saleh, sa veuve. 
Î. ) Wadid1. ou W a hiba, épouse de 

Abdel Hamid Husse in El Sayed, fill e 
d •dit défn u l. 

Toutes deux prises aussi en leur qua
lj '.· d 'héritières de leur fill e e t sœur 
C' .. itfika, ell e-mèm e de son vivant fille 
ef héritière dudit défunt. 

C.- 8.) Saleh . 9. ) Abba:::. 
10. ) Î\1oha med. 11.) Ibra him. 
Ces 4 enfants de feu Mahmoucl Ab

<d ·' Hamid, pris e n leurs qualités: a ) de 
;·. débi[eurs originaires , b ) d 'hériti er;;: 
de leur ni éce Zeinab Abdel Guélil Ma h
moud, d·e son vivant héritière avec d'au
'ks de son frère Mahmoud, leq uel élai t 
de son vivant héritier avec sa dite sœu r 
Zeinab de leur père feu Abde l Gué lil 
Mahmoud Abclel Hamid, ce derni er de 
son vivant. codébiteur originaire, c) 
.ct itériti ers de leur m ère Asrana, fille de 
Hassan El Harif, de son vivant codébi
t~ice orig inaire e t héri ti è re de son n e
Y t' LI Mahmoud Abdel Guélil, pui s de sa 
niixe Zeinab Abdel Guélil e t enfin de 
son fil s Ismai l Mahmoud e t d ) d ' héri
tiers d·e feur sœur Bassiounia, fill e de 
Mahmoud Abdel Hamid, e ll e-mêm e de 
son vivarrt codébitrice originaire e t. hé
ri tière des s usdits déflln ts. 

tl.) Mariam, fill e de Ismail Doma, 
veuve et héritière de Abdel Guéli l Mah
moud Abdel Hamid s usq ualifi é, prise 
également err sa qualité d 'hériti ère de 
ses enfants Mahmoud e t Zeinab Abdel 
Guélil précités. 

13.) Wassifa, fille de Mahmoud Abdel 
Hamid, pris en ses qualités d'héritière 
de son père Mahmoud Abdel Hamid, de 
sa mère Asrana Hassan El Harrif et de 
sa nièce Zeinab Abdel Guélil précitées 
e t quafifiées. 

Tous Tes susnommés propriétaires, 
sujets égyptien s, domiciliés à Zamzam, 
saur Ta 3me à Kafr El Chaaraya, la 4me 
à Mehall e t Nasr, le tout district de Che
bnK.hit (Béhéra) et le iime jadis à J\,ian
cbiet Khayat dépendant de Kom El Akh
dar, di s trict d'Abou Hommos (Béhéra) 
et actueiTement de domicile inconnu en 
Egypt.e. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sais ie immoüi lière, l'un du 2 Décembre 
1935, huiss ier G. Altieri, tran sc rit le 13 
Décembre 1933 ~o. 3206 el l'autre du Hl 
Décembre i035, hui ss ier G. 1-t a nna u, 
transc rit le 8 J a n vier 1036, No. 31, (Bé
h éra). 

Objet de la vente: 
16 feddan s, 23 kjrals e t '' sahrries s is 

a u village de Zamza m, di s trict de Che
brekhit (Bé héra), divi sés . comme s uit : 

A. - Biens appartena nt à Mahbouba. 
3 feddan s, 13 kirals e t 4 sahmes au 

hod El Tawil wa Abassa No. 1, ki sm 
awal . pa rtie des parcelles Nos. 20 e t 31 
el pa rcell e No. 30. 

B. - Biens appar tenant aux a utres 
débiteurs. 

13 fedda n s e t 10 kira ls divi sés com
m e s uit : 

1. ) Au hod El Tawil wa Abassa No. 1, 
ki s m awa l. 

3 feddans c t. 10 kira ts, partie de la 
pa rce ll e No. 68. 

2.) Au hod El Tawil wa Abassa l\'o. 1, 
ki sm , sa less. 

'' feddans e l 22 kira ls, parce lle No. 3ï. 
3.) Au hod El Tawil wa Abassa l\'o. 1, 

ki sm awal. 
5 feddans c t 2 kira ts, parcell e No. 56, 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à J)l'ÎX: L.E. 3ï2 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Décembre 193ï. 

Pour la requérante, 
682-A-591 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: l\Iercredi Hl J a nvier Hl38. 
A la 1·equê te de The Land -Ba nk of 

Egyp l., soc iété anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

ConlJ·e les Sieurs e l Dames: 
A. - Les Hoir;; de feu Mohamed El 

Toh am i El Karadao ui, savoir : 
1. ) 1\Iohamed Eff. 1\Ioha med El Toha

mi El 1\aradao ui. 
2.) Ka m ar l\ Ioha m ed El Tohami El Ka

-radaoui. 
3. ) Hanem 1\ Ioha m ed El Tohami El 

Karadao ui. 
4.) Souad lVIohamed El Toha mi El Ka

radaou i. 
3. ) Tawaded 1\Iohamed El Toha mi El 

Ka radao ui . 
6.) Abde l Kader Mohamed El Tohami 

El Ka radao ui. 
Î. ) El Sayed Eff. Mohamed El Tohami 

El Karadao ui. 
8.) Ensaf Mohamed El Tohami El Ka

radao ui, épo use d 'Abdel Méguid Eff. 
Badr. 

9. ) Naguia Mohamed El Tohami El Ka
radao ui, épouse de Husse in Zommara. 

Tous les s usnommés enfants du dit 
défunt, domiciliés les cinq premiers à 
Sanhour El Medina, district de Dessouk 
(Gharbieh), les 6me el 8me au Caire, rue 
Arif No. 18, le 7me au Sanatorium Fouad 
des tuberculeux à Hélouan et la 9me à 
Mehallet Abou Aly (Gharbieh). 

B. - 10.) Abdel Rahman Abdalla El 
Rayés. 

11.) Mohamed Metoualli El Khabbaz. 
Ces deux dernie rs domiciliés à San

hour El Medina, district de Dessouk 
(Gharbieh). 

Tous les. s usnommés propriétaires, su
jets égyptiens. 

El contre le Sieur El Sayed Ibrahim 
Youssef El Karadaoui, propriétaire, 
6gyptien, domicilié à Sanhour El Medi" 
n a (G harbieh ). 

Tiers détenteur apparent. 
En ve1·tu d ' un procès-verbal de saisie 

immobilière du iG Octobre 1930, huis
sier J E. Hailpe rn, transcrit le 5 No
vembre 1930, No. 3H9 (G harbieh). 

Objet de la ver..te: 
Î feddans, 19 kira ts ct 12 sahmes de 

terrains c ultivab~es s itués au village de 
Sanhour El Medina, di s trict de Dessouk 
(Gharbieh), divisés comme suit : 

1.) 6 feddan s, 19 kirats et 12 sahmes 
au hod El Ate l El Gharbi :\o . 56, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

2.) 1 feddan au hod El Kholgan El 
Was lani No. 55, fa isant partie de la par
ce ll e No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
dt\,; Charges. 

1\lise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Décembre 193ï. 

Pour la requérante, 
689-A-398 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 19 J anvier 1938. 
A la requête de la Banque Misr. · 
Au p1·éjudice de S.E. Mohamed M~k-

bcl Pach a, fil s de feu l\Iohamed Sa1d, 
proprié taire de la fab riÇ!U e des Pâles A_li
m en la ires s ise à Cha lo y, ren lier, suJet 
loca l, demeurant à Alexandrie, 10 rue 
l\ lokbel Pacha (Giyménopoulc-Ramleh). 

En ve1·tu: 
1.) D'un procès-verbal de sa is ie immo

bilière des 22 e t 23 Jan vier 1934, huissier 
J . Klun, dûment transcrit avec sa dénon
ciation au Bureau cles Hypothèques elu 
T r ibuna l Mixte d'Al exan d ri e le 10 F•~ 
vrier 1934, No. 222 Béhéra. 

2.) D'un procès-verba l de loti ssement 
cl1 essé Je 2 Avril 1933. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

10 feddans de terres s ises jadi s au vil
lage d'El 1\afla, Markaz Abou Hommos 
(Béhéra) et ac tuellem ent s ises au villa
ge de Kom El Ka na ler, Markaz Abou 
Hommos (Béhéra), a ux hods Dergham et 
Berket El Haga r e t Demdo No. 3, sec
lion 2, partie de la parcelle No. 218. 

2me lot : omissis. 
3me lot. 

La m oitié à prendre par indivis dans 
210 feddans et 1 kirat de terres sises ja
di s au village d 'El Kafl a, Markaz Aboü 
Hommos (Béhéra) et actuellement sises 
au vi llage de Kon't El Kanaler, Markaz 
Abou Hommos (Béhéra), divisés comme 
suit : . · 

1. ) 188 feddan s, 5 kirals et 17 sahmes. 
au hod Dergham el Berke t El Hagar et 
Demdo No. 3, section-2, partie de la par
cell e No. 218. 

2.) 10 feddans, 9 kirats et 10 sahmes 
au hoc! Kom El Kanater No. 42, parcelle 
No. 69. 

3.) 11 feddans, 9 kirats e t 21 sahmes au 
même hod, parcelle No, 74. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à ·prix: 
L.E. 640 pour le 1er lot. 
L.E. 6400 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

756-CA-839. 
Pour la poursuivante, 

Maurice Castro, avocat. 
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Date: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt:, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Hemeida Ah

med El Cherbini El Badaoui, savoir: 
1.) Dame Hilala Hamed Abou Ahmed, 

sa veuve. 
2.) Ahmed, pris tant en son nom per

sonnel qu 'en sa qualité de tuteur de sa 
nière mineure Fathia, fille et héritière 
de feu Abdel Hamid Hamed Abou Ah
m ed , lequel de son vivant était fils et 
héritier du dit défunt. 

3.) Ibrahim. 4.) Aly. 
3.) Zakia, épouse de 1-Iemecla Basta

wissi. 
6.) Mariam, épou:::e Abou! l\léguicl El 

Bastawissi . 
7.) Naguia. 
Ces six derniers enfants majeurs du 

dit. cléfun t. 
8.) La dite mineure Fathia, fill e d 'Ab

del Hamicl Hamed Abou Ahmecl, pour le 
cas où elle serai t devenue majeure. 

Les sep t premiers pris aussi en leur 
qualité d 'héritiers dü dit feu Abele! Ha
mid Hamecl Abou Ahmed. 

B. - Les Hoirs de feu Tolkhan He
m eida Ahmed, de son vivant héritier de 
son père le susdit feu Hemeda Ahmed 
El Cherbini El Badaoui, savoir: 

9.) Om Mohamed Ibrahim El SoukL 
prise tant en son nom personnel qu 'en 
sa qualité àe tutrice de ses fill es mineu
res Zakia et Om El Elou . 

10.) Zakia. 11.) Om El Elou. 
Ces deux dernières pour le cas où 

elles seraient devenues majeures. 
12.) Abdel Aziz. 13.) Hosna. 
Les quatre derniers enfants du elit feu 

Tolkhan Hemeda Ahmed. 
C. - Les Hoirs de feu Mohamed He

m eda Ahmecl El Cherbini, de son vivant 
héritier de son uère feu Hemeida Ah
med El Cherbini 'El Badaoui, savoir: 

H.) Amna, fille de Bassioun i, de feu 
Hammad, sa veuve, prise tant en son 
nom personnel qu'en sa qualité de tu
trice de ses enfants mineurs, issus de 
son mariage avec lui, les nommés Ibra
him, lVIariam, Rafia et Zahia. 

15.) Ibrahim. 16.) Mariam. 17.) Rafia. 
18.) Zahia. 
Ces quatre derniers pour le cas où ils 

seraien t devenus majeurs. 
Tous les su snommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Ezbet I:Iemeida 
El Cherbini, dépendant de Anamoun, 
dis trict de Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

Et contre les Sieurs et Dames : 
1.) Bastawissi Ahme~ ~l Cherbini .. 
2.) Hemeida BastawlSSI El Cherbuu. 
3.) Alia Abdel Fattah El Cherbini. 
!1.) Mabrouka Abele! Faltah El Cher

bini. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Ezbet Hemeida, dépendant d'Aria
moun, di strict de Kafr El Cheikh (Ghar
bieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 6 Juillet 1935, huissier 
V. Gius ti, transcrit le 25 Juillet 1935, 
No. 3075 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
15 feddans de terrains cuiLivables si

tués au village d 'El Ariamounl district 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

de Kafr El Cheikh, lVIoudirieh de Ghar
bieh, divisés comme sui t: 

1.) Au hod Om El Hachiche No. 20: 
12 feddans. 

2.) Au hod El Kherche dénommé ac
tuellement hod Om El Hachiche No. 20: 
3 feddans. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

lUise à prix: L.E. 200 outre les frai s. 
Alexandrie, le 13 Décembre 1937. 

Pour la requérante, 
680-A-589 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Meraedi 19 Janvier 1938. 
A la requèle de la Société Anonyme 

Agricole et Industrielle d'Egypte, ayant 
s iège au Caire, 32 rue Gameh El Char-
1-;:ass. 

Contre: 
1.) Abdel Haye Okacha, 
:2.) Dame Ombarka Abdel Hacli Kha

ter. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant à Troughi, dépendant de Za
wiet Sakr, district d'Abou! .Matamir (Bé
héra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Octobre 1935, huis
s ier G. Hannau, transcrit avec sa dénon
ciation le 9 Novembre 1935 sub No. 2913. 

Objet de la vente: 12 feddans, 7 kirats 
e t 12 sahmes de terr·ains sis à Zawiet 
Sakr, district d 'Aboul 1\-Iatamir (Béhé
ra), au hod Troughi No. 8, fasl talet, fai
sant partie cle la parcelle No. 3. 

.Puur les limites consulter le Cahier 
de!" Charges. 

Mise à prix: L.E. 490 outre les frais 
ct droits proportionnels. 

Alexandrie, le 13 Décembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

793-A-649 Elie Akaoui, avocat. 

Date: Mercredi Hl Janvier 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant aux droits et 
actions de The Mortgage Cy of Egypt, 
suivant convention en date du 31 Mai 
1935. 

Contre Abdel F a ttah Eff. Salem, fils 
de feu Hag Ibrahim Salem, de feu Sa
lem, propriétaire, local, demeurant à 
Alexandrie, rue Amir El Bahr No. 41, 
kism Moharrem-Bey. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Décembre 193ft, huis
sier J. E. Hailpern, transcrit avec sa dé
nonciation le 2 Janvier 1935, sub No. 9. 

Objet de la vente: 324 feddans et 23 
sahmes sis au village de El Baslacoun 
e t dépendant actuellement d'Omoudiet 
Sidi Ghazi, Markaz Kafr El Dawar, Bé
héra, en trois lots sa voir: 

1er lot. 
120 feddans, 19 kirats et 10 sahmes di

visés en deux parcelles, comme suit: 
La ire de 120 feddans, 3 kirats et 10 

sahmes au hod El Nikitat No. 2, kism 
rabee, partie parcelle No. 529. 

La 2me de 16 kirats au hod Achrifet 
El Akoula No. 3, kism tani, fasl awal, 
partie parcelle No. 530. 

Ce lot comprend les maisons d 'habi
tations, magasins, étables et maisons 
pour les villageois, un jardin fruitier de 
5 feddans environ, et 3 sakiehs pour l'é
lévation des eaux d 'irrigation. 
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2me lot. 
113 feddans, 7 kirats et 19 sahmes en 

un seul tenant, au hod El Nikitat No. 2, 
ki sm rabee, partie parcelles Nos. 52\J e L 
404. 

3me lot. 
89 feddans, 21 kirats eL 18 sahmes en 

un seul tenant, au hod Et Nikitat No ') 
ki sm rabee, partie parcelles Nos. 4011. ~t 
403. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 8020,310 m j m pour le 1er lot. 
L.E. 5376,198 m/m pour le 2me lot. 
L.E. 3446,186 m/m pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant. 
670-A-579 M. Bakhaty, avoc.at. 

Date: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, venant aux droits et 
actions de The Mortgage Cy of Egypt, 
suivant convention en date du 31 Mai 
1935, ratifiée par le décret-loi du 11 Juil
let 1935. 

A l'encontre des Sieurs: 
1.) Mohamed Effendi Deif, fils de feu 

Al y Ismail Deif, de feu Ismail Deif, pro
priétaire, sujet local, demeurant au Cai
re, rue Khalat No. 4, 2me étage (kism 
Choubrah). 

2.) Mikhail Bechay, fils de Bechay, de 
Meleika, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Teh El Baroud (Béhéra), tiers dé
tenteur apparent. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier A. Knips, en 
date du 19 Avril 1934, transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te d'Alexandrie le 11 Mai 1934 sub No. 
H03. 

Objet de la vente: lot unique. 
94 feddans et 8 sahmes sis à Ebiouka, 

district de Dessouk (Gharbieh), divisés 
en deux parcelles comme suit: 

La ire de 54 feddans et 18 kirats au 
hod El Awamia No. 11, parcelle No. i. 

La 2me de 39 feddans, 6 kirats et 8 
sahmes au hod El Kammah El Kebli 
No. 10, parcelles Nos. 4 et 7. 

Y compris l'ezbeh existante au hod El 
Awamia No. 11, parcelle No. 1 ct com
prenant une douzaine de maisonnettes 
de cultivateurs, un magasin et un petit 
dawar. 

N.B. - Il est porté à la connaissance 
des tiers, sans que le requérant recon
naisse toutefois le bien fondé de cette 
déclaration, que sur les biens mis en 
vente existent: 

1.) Un droit de servitude d'habitation 
portant sur 2 kirats environ dans I'ez-
beh dépendant des dits biens. . 

2.) Un droit de servitude sur 1 k1rat 
environ dans une rigole. 

Ainsi qu e le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2400 outre les frais 
taxés. 

673-A-582 
Pour le poursuivant, 

M. Bakhaty, avocat. 
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Date: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête de Michel Penza, fils de 

Giovannino, petit-fils de Carmello, com
merçant, sujet britannique, demeurant 
.au Caire, 4, haret Zogheib. 

Au préjudice de Joseph Bey Naaman, 
Jils de Youssef Fathallah Naaman, petit
fils de Fathallah Naaman, propriétaire, 
sujet local, demeurant à Zeitoun, 10, rue 
Zeitoun. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Septembre 1934, huis
sier E. Donadio, suivi de sa dénoncia
tion au débiteur saisi suivant exploit du 
11 Octobre i934, huissier J. Soukry, dû.
ment transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte d'Alexandrie, le 
23 Octobre 1934 sub No. 3175 (Ghar
bieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
64 feddans, 16 kirats et 7 sahmes sis 

au village de Kafr .E~ ~ah el, Markaz.Tan
tah (Gharbieh), divises comme smt: 

1.) 14 feddans, 18 kirats et 15 sahmes 
au hod El Sabil No. 3, parcelles Nos. i, 
2 3 et faisant partie de la parcelle No. 4. 
'2.) 12 feddans et 2 kirats au même 

hod, parcelles Nos. 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13, 14, 
15, 20, 21 et 22. 

3.) 6 feddans, 18 kirats et 4 sahmes 
au même hod, parcelles Nos. 10, 11, i6, 
17, 18, 19, 23 et 24 et faisant partie de 
la parcelle No. 25. 

4.) 26 feddans et 20 sahmes au hod 
Khour El Zahab No. 1, parcelles No. 1 
au No. 28. 

5.) 3 feddans, 12 kirats et 8 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. 39. 

6.) 1 feddan et 6 kirats au hod El Sa
bil No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. 4. 

7.) 6 kirats et 8 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle ~o. 4. 

Ainsi que le tout se poursmt et com
porte avec toutes les dépendances, at
tenances et accessoires, sans aucune ex-
ception ni réserve. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 6350 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Ch. Sevhonkian, 
716-CA-806 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête du Crédit Hypothé.caire 

Agricole d'Egypte, venant aux drOits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt, 
société anonyme dont le siège. est au 

Caire, en vertu d'un acte de cesswn pas-
sé au Greffe des Actes Notariés du Tri
bunal Mixte du Caire en date du 2 Juin 
1033 sub No. 2819. 

Au préjudice des Hoi_rs Saad. S.aad 
Hussein El Gazzar, débiteur prmcipal 
décédé, savoir: 

1.) Zakia Bent Moursi Mohamad Wah
bi, sa veuve, èsn. et èsq. de tutrice de 
son fils mineur Saad. 

Hoirs de feu la Dame Fawakeh Ab
dalla Doueidar, de son vivant mère et 
héritière du dit défunt et décédée après 
lui, savoir: 

2.) Ramadan Saad El Gazzar, 
3.) Mohamed El Bahi El Gazzar, 
4.) Abdel Aziz Saad El Gazzar, 
5.) Abdel Rahman Saad El Gazzar, 
6.) Mokattafa Saad El Gazzar. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

7.) Amina Saad El Gazzar, ses enfants. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

au village de Damat, district de Tanta 
(Gharbieh), débiteurs, les 4me et 5me 
sont pris également comme tiers déten
teurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 1er Juillet 1924, huissier L. Jauffret, 
transcrit le 9 Juillet i924, sub No. 3398. 

Objet de la vente: 
5 feddans 22 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Damat, district 
de Tantah (Gharbieh), divisés comme 
suit: 

a) Au hod Ayoub. 
12 kirats en une seule parcelle. 
b) Au hod El Baranès. 
1 feddan et 10 kirats en une seule par-

celle. 
c) Au hod El Bahari. 
2 feddans en une seule parcelle. 
d) Au hod El Sebil. 
1 feddan et 1 kirat en une seule par

celle. 
e) Au hod El Machayekh. 
23 kirats et 20 sahmes en deux par-

celles: 
La ire de 5 kirats et 20 sahmes. 
La 2me de 18 kirats. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes augmentations .et amé
liorations qui s'y trouvent, tous Immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
machines et ustensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, .toutes planta
tions d'arbres et de palmiers et, en gé
néral, toutes cultures existant sur les 
dites terres. 

Pour les limites consul ter le Cahier 
d~s Charges. 

Mise à prix: 

672-A-581 

L.E. 120 outre les frais. 
Pour le requérant, 
M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi i9 Janvier 1938. 
A la requête du Crédit Hypothé.caire 

Agricole d'Egypte, venant aux drOits et 
actions de l' Agricultural Bank of Egypt, 
suivant acte authentique passé au Gref
fe du Tribunal Mixte du Caire en date 
du 2 Juin 1933 sub No. 2819. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed 
Amer El Haddeini, débiteur principal 
décédé, savoir: 

1.) Abdel Kawi, 2.) Abdel Tawab, 
3.) Abdel Monéem, 4.) Mahmoud, ses 

enfants. 
5.) Khadra Bent Ali Hassan El Had

deini, sa veuve. 
Les Hoirs de feu Abdel Wahhab Mo

hammad Amer El Haddeini, de son vi
vant fils et héritier du susdit débiteur 
défunt, savoir: 

6.) El Sayeda Abdel Khalek El Had
deini, 

7.) Kaab Mohammad El Sakka, ses 
veuves. 

Propriétaires, locaux, demeurant . a~ 
village de El Tod, à Ezbet El Haddemi, 
district de Kom Hamada, sauf la derniè
re au village de El Eyoun, à Ezbet Ibra
him Moussa El Guiblaoui, district de 
Teh El Baroud, Béhéra, débiteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 12 Avril 1932, huissier G. Hannau, 
transcrit le 30 Avril 1932 sub No. 1488. 

Objet de la vente: 
i feddan 12 kirats et 14 sahmes de 

terrains sis au village de El Tod, dis-

17 

trict de Kom Hamada (Béhéra), au hod 
Abou Gaber wal Fergani, divisés en 
deux parcelles: 

La ire de 1 feddan, 4 kirats et 14 sah
mes . 

La 2me de 8 kirats. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes augmentations .et amé
liorations qui s'y trouvent, tous Immeu
bles par destinatio~, sakieh.s, pom.pes, 
machines et ustensiles aratOires qm en 
dépendent, tous bestiaux, toutes planta
tions d'arbres et de palmiers et, en gé
néral, toutes cultures existant sur les 
dites terres. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 45 outre les frais. 
Pour le requérant, 

671-A-580 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi i9 Janvier 1938. . 
A la re~uête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d Egypte ayan.t siège ~u C~ire, 
venant aux drOits et actwns de 1 AgriCul
tural Bank of Egypt, suivant ac~e au
thentique passé au Greffe du T~Ibunal 
Mixte du Caire en date du 2 Jum 1933 
No. 2819. 

Contre les Hoirs de feu Aly Aly Abou 
Eita, fils de Aly Mohamed Ab~m Eita, dé
biteur principal décédé, savOir: 

1.) Mohamed Aly Abou Eita, èsn. et èsq. 
de tuteur de son frère mineur Abdel Sa
lam. 

2.) Abdel Latif, 3.) Moussa, 
4.) Mabrouka, 5.) Samâh, 
6.) Hassiba, 7.) Naasà, tous enfants de 

feu Aly Aly Mohamed Abou Eita. 
8.) Dame Galalah, fille de Sid Ahmed 

Aboul Kheir. 
Tous demeurant à Ezbet Abou Eita, 

dépendant du village de Chaba, Markaz 
Dessouk (Gharbieh), sauf la 7me demeu
rant à Ezbet El Koreiss, dépendant du 
village d'El Ballas, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère d~ 
l'huissier G. Hannau à la date du 28 Mat 
1932, transcrit le 14 Juin 1932 sub No. 
3590. 

Objet de la vente: 7 feddans et i2 sah
mes de terres sises au village de Chaba, 
district de Dessouk, Gharbieh, aux hods 
El Balaridi et El Bahr, divisés comme 
suit: 

Au hod El Balaridi (anciennement El 
Berria). 

1 feddan, 5 kirats et 12 sahmes for
mant une seule parcelle. 

Au hod El Bahr (anciennement El Ber
ria). 

5 feddans et 19 kirats, en deux parcel-
les: 

La ire de 3 feddans. 
La 2me de 2 feddans et 19 .kirats. 
Ensemble: toutes constructions, tous 

immeubles par destination, dépendances 
et accessoires de toute nature ainsi que 
les palmiers y plantés s'il y en a et tou
tes augmentations qui viendraient à y 
être faites. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. iOO outre les frais. 
Pour le requérant, 

669-A-578. M. Bakhaty, avocat. 
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Date: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme, ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Deif Abdel 
Hamid El Masri, savoir: 

1.) Mariouma Saad El Masri, sa veu
ve, prise également en sa qualité de tu
trice de ses enfants mineurs Abdel Wa
nis et Nabaouia. 

2.) Abdel Wanis. 3.) Nabaouia. 
Ces deux pour le cas où ils seraient 

devenus majeurs. 
4.) Rached. 5.) Mohamed. 6.) Rachida. 
7.) Makboula ou Ekbal. 
Ces six derniers enfants du elit dé

funt. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés la 6me à Ezbet El Gamah, dépen
dant de Kafla et les autres à El Kataket 
dépendant d'Abou Hommos (Béhéra). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un du 8 Juin 1935, 
huissier Jean ,J{lun, transcrit le 2"2 Juin 
1935, No. 1864 (Béhéra), et l'autre du 20 
Août 1935, huissier A. Knips, transcrit 
le ii Septembre 1935, No. 2467 (Béhéra) . 

Objet de la vente: 28 feddans, 14 ki
rats et 16 sahmes de terrains cultivables 
sis au village de Kafla, district d'Abou 
Hommos (Béhéra), divisés comme suit: 

1.) Au hod Batn El Dib. 
22 feddans, 20 kirats et 8 sahmes. 
2.) Au hod El Laban. · 
1 feddan, 16 kirats et 12 sahmes. 
3.) Au hocl El Hussenieh wal Deris

sieh, connu sous le nom de hod Ein Gar
dena. 

4 feddans, 1 kirat et 20 sahmes indi
vis dans 8 feddans, 3 kirals et 16 sah
mes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à pt·ix: L.E. 260 outre les frai s. 
Alexandrie, le 13 Décembre 1937. 

Pour la requérante, 
676-A-583. Adolohe Romano, avocat. 

Date: l\Iercredi 19 Janvier 1938. 
A la re<JUète de Vahram Karalanian, 

propriétaire, sujet local, demeurant à 
Héliopolis, 9 rue Abbas, cessionnaire du 
Sieur Jocab Yani en vertu d'un acte au
thentique de cession et de subrogation, 
passé au Greffe des Actes Notariés du 
Tribunal lVIixte du Caire sub No. 808, le 
7 Février 1936. 

Au préjudice de: 
1.) l smail Sadek, propriétaire, sujet 

local, demeurant au Caire, à Héliopolis, 
rue Boutros Pacha, No. 6. 

2.) Mohamed Sadek. 
3.) Ahmed Sadek. 
Les deux derniers propriétaires, su

jets locaux, demeurant jaàis au Caire, 
respectivement le 1er à la rue Tercet El 
Gabal No. 43 (Koubri El Koubbeh), im
meuble Miralaï Tewfik Bey Fahmi et le 
2me à la rue Sergani No. 9 (Abbassieh) 
et actuellement tous deux de domicile 
inconnu en Egypte. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du ii Décembre 1935, huis
sier Max Heffès, suivi de ses deux dé
nonciations respectivement du 30 Dé
cembre 1935, huissier J. Soukry, et des 
30 et 31 Décembre 1935, huissier J. Ez
ri, dûment transcrits au Bureau des Hy
pothèques d 'Alexandrie le 4 Janvier 1936 
sub ·No. 29 (Gharbieh). 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Les 2/3 par indivis dans 58 feddans 
sis au village de El Dewekhat, Markaz 
Kafr El Cheikh (Gharbieh), au hod Char
wat Emara El Ibrahim No. 2, partie de 
la parcelle No. 13. 

2me lot. 
Les 2/3 par indivis dans 10 feddans, 

15 kirats et 17 sahmes sis au village de 
El Dawakhat, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), au hod Seifen No. 6, faisant 
partie de la parcelle No. 4. 

3me lot. 
Les 2/3 par indivis dans 48 feddans, 

18 kirats et 3 sahmes sis au village de 
El Dewakhat, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) 35 feddans, 13 kirats et 22 sahmes 
au hod El Erouk No. 3, parcelle No. 10. 

2.) 7 kirats et 6 sahmes au même hod, 
parcelle No. 23. 

3.) 12 feddans, 20 kirats et 23 sahmes 
au hod El Berria No. 1, faisant partie de 
la parcelle No. 6. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes les dépendances, aUe
nances et accessoires, sans aucune ex
ception ni réserve quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1320 pour le fer lot. 
L.E. 240 pour le 2me lot. 
L.E. 1120 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le Dollrsuivanl, 
Ch. Sevhonkian, 

717-CA-807 Avocat à la Cour. 

Date: :i\'Iercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Rezk Abou Chee

cha Ramadan, de son vivant pris tant 
comme codébiteur principal que comme 
héri lier de son frère Amine Abou Chee
cha Ramadan, lui-même de son vivant 
codébiteur originaire, savoir: 

1.) Fatma Mohamed Amine, sa veuve, 
pri se tant personnellement que comme 
tutrice de ses enfants mineurs issus de 
son mariage avec son dit époux, les 
nommés Abdel Maksud, Ensaf et Eh
san. 

2.) Abdel Maksud. 3.) Ensaf. 4.) Ehsan. 
Ces trois derniers, enfants mineurs 

dudit défunt, en tant que de besoin, 
pour le cas où ils seraient devenus ma
jeurs. 

Tous les quatre susnommés pris aus
si en leur qualité d'héritiers de feu Daw
lat. de son vivant fille et héritière dudit 
feu Rezk Abou Cheecha Ramadan. 

B. - Hoirs dudit feu Amine Abou 
Cheecha Ramadan, savoir: 

5.) Fattouma, fille d'Abou Cheecha 
Ramadan, sa sœur, héritière également 
de sa mère Mabrouka, fille de Moha
med, de Amine, elle-même de son vi
vant héritière dudit feu Amine Abou 
Cheecha Ramadan. 

6.) Amina. 7.) Hanifa. 
8.) Abou Cheecha. 
Ces trois derniers enfants d'El Chamli 

l\1ohamed Ramadan, pris en leur quali-
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té d'héritiers de leur mère Dame Ma
brouka Mohamed Amine prénommée et 
qualifiée. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Kafr El Mosle
mani, sauf la 5me g_ui demeure à Cha
bas El Chohada, district de Dessouk 
(Gharbieh). 

Et contre les Sieurs: 
1.) Abdel Wahed Mohamed Fadl. 
2.) Mohamed Mohamed Fadl. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Chabas El Chohada, district 
de Dessouk (Gharbieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un du 5 Juin 1935, 
huissier Jean Klun, transcrit le 20 Juin 
1935, No. 2641 Gharbieh, l'autre du 13 
Août 1935, huissier J. E. Hailpern, trans
crit le '* Septembre 1935, No. 3483 Ghar
bieh. 

Objet de la vente: 1 feddan, 2 kirats 
et 4 sahmcs de terrains sis au village de 
Mehall e t Diay, distri ct de Dessouk (Ghar
bieh), au hod Bezzouk El Charki No. ·'12, 
ki sm awal, partie parcelle No. 7. 

Pour le·s limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\lise à prix: L.E. 40 outre les frais. 
A.l exandrie, le 13 Décembre 1937. 

Pour la requérante. 
683-A-392 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la re(JUête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Fathi Moustafa Ragab, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Foua 
(Gharbieh). 

En vet1u d'un procès-verbal de saisie 
du 26 Septembre 1931, huissier Hailpern, 
sur poursuites de la Société Galanti Cou
sins & Cie, ayant siège à Alexandrie, 
poursuites auxquelles la requérante à 
été subrogée par ordonnance du 9 Mars 
1935. 

Objet de la vente: 
Sous-lot A du 1er lot. 

8 feddans. 23 kirats et 10 sahmes de 
terrains sis · au village dé Foua, district 
de même nom (Garbia), au hod Soltan El 
Gharbi No. ii, kism tani, partie de la 
parcelle No. 4. 

Sous-lot B du 1er lot. 
31 feddans, 3 kirats et 9 sahmes de 

terrains sis au village de Foua, district 
de même nom (Garbia), divisés en deux 
parcelles: 

1.) Au hod Soultan El Gharbi No. 11. 
kism awal. 

22 feddans et 21 kirats faisant partie 
de la parcelle No. 22. 

2.) Au hod Soultan El Gharbi No. 11, 
kism tani. 

8 fedclans, 6 kirats et 9 sahmes, par
celles Nos. 1, 2 et 3 et partie de la par
celle No. 4. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\fise à prix: 
L.E. 250 pour le sous-lot A du fer lot. 
L.E. 870 pour le sous-lot B du fer lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Décembre 1937. 

Pour la requérante, 
678-A-587. Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête de: 
l. ) Le Sieur Choukri Ibrahim Grei

clle, propriétaire, britannique, domicilié 
à l\.om Hamada (Béhéra), 

2.) Monsieur le Greffier en Chef près 
Je Tribunal Mixte d'Alexandrie. 

Contre: 
A. - Le Sieur Abdel Hamid Mousta

fa t·~ l Zeini. 
B. - Les Hoirs Abdel Rahman Attia 

Et Zeini, savoir: 
1.) Hamida Aly Yehia, sa veuve, èsn. 

el èsq. de tutrice de son fils mineur Mo
hamed, tous deux pris également com
me héritiers de la Dame Amina, fille du 
de cujus. 

2.) Les Hoirs Naima Abdel Rahman 
El Zeini, représentés par son époux Ab
del Razak Awad, èsn. et èsq. de tuteur 
de ses enfants mineurs Mohamed et 
Ami na. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à El Zaafarani, district de Kom Ha
mada (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Mai 1937, huissier G. 
Hannau, transcrit le 14 Juin 1937, No. 
879. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 300 m2 environ, sise à El Zaa
farani. district de Kom Hamada (Béhé
ra), au hod Tarhet El Bahr wal Manchi 
No. 2 de la parcelle No. 324. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 140 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Décembre 1937. 

Pour les requérants, 
783-A-639 Sam. D. Hazan, avocat. 

Oale: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

f:ontre la Dame Fatma Hanem Abdel 
Gl1affar, fille de feu Hassanein Ahmed 
Abdel Ghaffar El Kébir, épouse de Mo
hamed Eff. Abdel Hamid Ismail, pro
priétaire, égyptienne, domiciliée à Tan
loh (Gharbieh), chareh El Frères, atfet 
~lawas . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Juillet 1933, huissier 
N. Chamas, transcrit le 29 Juillet 1933 
No. 2785 Gharbieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un terrain de la superficie de 831 m2 
~1/tOO, avec les constructions y élevées, 
sis à Tantah (Gharbieh), chiakha 1, kism 
!ani No. 1, rue Hassan Pacha Radouan 
No. 207. 

Les constructions consistent en: 
1.) Une maison de rapport couvrant 

54J8 m2 composée d'un sous-sol, d'un 
rez-de-chaussée surélevé, et de deux éta
ges supérieurs à un appartement cha
cun, comprenant un grand hall de 9 m. 
sur ii m. et 7 grandes chambres et dé
pendances, avec 6 chambres de lessive 
sur la terrasse. 

2.) Des annexes comprenant 2 cham
bres à hauteur d'un rez-de-chaussée 
avec W.C. et garage sur la rue Hassan 
Pacha Radouan. 

Le tout est limité: Nord, par la rue 
Hassan Pacha Radouan; Est, restant de 
la propriété de la Dame Fatma Hassa-

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

nein Bey Abdel Ghaffar, faisant l'objet 
du 2me lot ci-après; Sud, propriété Rab
bat; Ouest, rue Abbas. 

2me lot. 
Un terrain de la superficie de 577 m2 

39/100, avec les constructions y élevées, 
sis à Tantah, district du même nom 
(Gharbieh), chiakha No. 1, kism tani, im
meuble No. 3, rue Hassan Pacha Ra
douan No. 207. 

Les constructions consistent en une 
maison de rapport couvrant 430 m2, 
composée d'un rez-de-chaus~ée surélevé 
et de trois étages supérieurs de 2 appar
tements chacun, avec 8 chambres de les
sive et 2 salles de bain sur la terrasse. 

Le tout est limité : Nord, par la rue 
Hassan Pacha Radouan, sur une long. 
de 31 m. 90 cm.; Est, par la propriété de 
Costi Visivitch (ou Visvikis), sur une 
long. de 17 m. 85 cm.; Sud, par la pro
priété Rabbat, sur une long. de 31 m. 
90 cm.; Ouest, par le restant de la pro
priété de la Dame Fatma Hassanein Bey 
Abdel Ghaffar, faisant l'objet du 1er lot 
ci-dessus, sur une long. de 18 m. 35 cm. 

Mise à prix: 
L.E. 4560 pour le 1er lot. 
L.E. 5166 pour le 2me lot. 
Outre les frais taxés. 
Alexandrie, le 13 Décembre 1937. 

Pour le requérant, 
694-A-603 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Hassaballa 
Diab Khokha, savoir: 

1.) Halima Mohamed Sayed Charaf El 
Dine, sa veuve, prise également comme 
héritière de ses enfants Zeinab et Ab
del Gayed, de leur vivant héritiers de 
leur père le dit défunt. 

2.) Abdel Salam. 
3.) El Gazia, épouse Sid Ahmed Mo-

hamcd El Sayed Hadhoud. 
4.) Farha, épouse Abdel Aziz Moussa. 
5:) Amina. 
6. ) Kaabou, épouse Abdel Fatt.ah Sa-

lem Heikal. 
7. ) Diab. 
Ces six enfants du dit défunt. 
8.) Attia Mohamed Sid Ahmed Chahi

ne, veuf et héritier de feu Zeinab Has
saballa Diab Khokha précitée, pris éga
lement comme tuteur de ses enfants mi
neurs Ibrahim et Aziza, issus de son 
mariage avec la dite défunte. 

9.) Ibrahim. 10.) Aziza. 
Ces deux pour Je cas où ils seraient 

devenus majeurs. 
11.) Khadra Moussa Abdel Aziz, veu

ve et héritière de feu Abdel Gayed Has
saballa Diab Khokha précité, prise éga
lement comme tutrice de ses enfants mi
neurs issus de son mariage avec lui, les 
nommés Badr, Hassaballa et Zeinab. 

12.) Badr, 13.) Hassaballa, 
14.) Zeinab. 
Ces trois pour le cas où ils seraient 

devenus majeurs. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Kafr Damanhour El Kadim, dis
trict de Zifta (Gharbieh), saur le 7me 
qui y demeurait jadis et dont le domi
cile est actuellement inconnu, et la 4me 
qui demeure à Alexandrie, rue Cheikh 
Banna, No. 29 (Gomrok). 
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En vertu de trois procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er du 16 Septem
bre 1935, huissier C. Calothy, transcri* 
les 2 Octobre 1935, No. 3741 et 5 No
vembre 1935, No. 4095 (Gharbieh), le 
2me du 19 Décembre 1935, huissier N. 
Chamas, transcrit le 8 Janvier 1936, No. 
62 (Gharmeh), et le 3me du 2 Mars 1936, 
huissier V. Giusti, transcrit le 21 Mars 
1936, No. 906 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
8 feddans, 10 kirats et 10 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Kafr Damanhour El Kadim, district de 
Zifta (Gharbieh), divisés en deux par
celles, savoir: 

1.) Au hod El Mouchaa. 
3 feddans, 2 kirats et 10 sahmes. 
2.) Au hod Bahnat wal Ramieh. 
5 feddans et 8 kirats. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.\t. 400 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Décembre 1937. 

Pour la requérante, 
68ï-A-596 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête de The Socony Vacuum 

Oil Co. Inc., venant aux droits et actions 
de The Socony Vacuum Corporation, 
venant aux mêmes droits de The Soco
ny Vacuum Oil Company, société ano
nyme américaine, ayant siège à New
York et succursale à Alexandrie, 7, rue 
Fouad 1er, agissant aux poursuites et 
diligences du Directeur de la dite suc
cursale Je Sieur W. A. Talbert. 

A l'encontre du Sieur Ahmed Fahmy 
Soliman, fils de Soliman Soliman, fils 
de Soliman, négociant, égyptien, domi
cilié à Sidi-Salem, district de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 28 Mai 1936, huissier V. Giusti, trans
crit le 21 Juin 1936, No. 1895. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain d'une contenance de 2 kirats et 4 
sahmes, située anciennement à Teda, 
district de Kafr El Cheikh (Gharbieh) 
et actuellement à Manchiet Abou Aly, 
district de Kafr El Cheikh (Gharbieh), 
au hod Chabta wal Maatan No. 1, dans 
la parcelle No. 3. 

Sur ce terrain est élevée une maison 
portant le No. 114 tanzim, bâtie en bri
ques rouges et mortier, formée d'un 
rez-de-chaussée composé de trois maga
sins et d'un seul étage de quatre cham
bres, avec cuisine, entrée et toutes les 
installations y existantes. 

Ainsi que le tout se poursuit et corn· 
porte avec toutes attenances et dépen
dances, augmentations et améliorations, 
présentes ou futures, et tous autres ac
cessoires généralement quelconques 
sans exception ni réserve aucune. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

G. Boulad et A. Ackaouy, 
790-A-646 Avocats. 

1-~-:=..:i~~l le R.lltP.P.LC~S. est une u
au.ranoe contre la contrefaoon. 
~~ . . .. , . , . . 



Date: 'Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête de The Land B~nk of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames. 
1.) Aly Hassan El Nemr. 
2.) Mohamed Aboul Nour. 
3.) Les Hoirs de feu Mohamed Eloua

ni et de son éoouse Sayeda Aly Mos~ 
tafa, décédée après lui, savoir: 

a) Aly Mohamed Elouat;i, pris ta~t 
en son nom personnel qu en sa quali
té de tuteur de sa sœur mineure Fadi
la. 

b) Farag Mohamed Elouani; . 
c) Mousseada Mohamed Elouan~. 
Tous les trois ainsi que la mmeure 

enfants des dits défunts. . . 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés les 2 premiers à Birket Ghattas 
et les autres à Ezbet El Sett, dépendant 
de Berket Ghattas (Béhéra). 

Et contre les Sieurs: 
1.) Abdel Tawab Salem. 
2.) Aly Nada Aly Amer. 
3.) Mohamed Aly Mohamed El Oka

ri ou plus précisément Mohamed Elwa
ni Mohamed El Aggari. 

4.) Sid Ahmecl Moham~d Sid Ahmed, 
connu sous le nom de S1d Ahmed Mo
hamecl Sid Ahmed Hégazi. 

5.) Aboul Maati Sid Ahmed Aly Has
sanein. 

Tous les susnommés propriétaires, 
sujets locaux, domiciliés les cle~x pre
miers à Birket Ghattas, le 3me a Ezbet 
El Sett dépendant de Birket Ghattas, le 
4me à Ezbet Teema, dépendant de Bir
ket Ghattas et le 5me à Ezbet El Azmar
ly dépendant d'Aboul Khaz~, le tout du 
district d'Abou Hommos (Behéra). 

Tiers dé ten Leurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 18 Novembre- 1930, 
huissier S. Charaf, transcrit le 5 Décem
bre 1930, No. 2467 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
53 fedclans, 10 kirats et 18 sahmes à 

prendre par indivis dans 243 fe_ddan~, 
19 .kirats et 15 sahmes de terrams sis 
au village de Birket Ghattas, district 
d'Abou Hommos (Béhéra), connu sous 
le nom d'Ezbet El Sett, divisés comme 
suit: 

1.) Au hod El Nachaoui No. 1, kism 
awal. 

6 feddans, 7 kirats et 20 sahmes, par
celle No. 34. 

2.) Au même hod. 
13 fecldans, 2 kirats et 12 sahmes, par

celle No. 38. 
3.) Au même hod. 
3 feddans, 14 .kirats et 3 sahmes, p~r-

celles Nos. 15, 6 et 17. · 
Dans cette parcelle se trouvent les 

maisons de l'ezbeh. 
4.) Au hod El Nachaoui, kism awal, 

parcelle No. 1. 
5 feddans et 12 kirats. 
5.) Au hod El Nachaoui, kism saless, 

parcelle No. 17. 
215 feddans, 7 kirats et 4 sahmes. 
Soit au total 220 feddans, 19 kirats et 

4 sahmes d'un seul tenant. 
Ensemble avec les constructions exis

tantes sur la 3me parcelle ci-dessus, la 
moitié du drain de Wabour El Ghaba 
passant au milieu des terrains d'une su-
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perficie totale de 4 feddan~, 9 kirats et 
16 sahmes, ainsi que 3 sakiehs en fe~ et 
tous les tuyaux existant sur les terrains, 
à l'exception du tuyau passant au Nord 
du canal El Nasiri sous la route et y 
compris une bassin construit en briques 
cuites. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 850 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Décembre 1937. 

Pour la requérante, 
691-A-600. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Hamed Mohamed 
Chaala, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Kom El Tarfaya, district de Kafr El 
Dawar (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saiSie 
immobilière des 9 et ii Avril 1935, huis
sier Is. Scialom, transcrit le 30 Avril 
1935, No. 1262 (Béhéra). 

Objet de la vente: 24 feddans et 18 
kirats de terrains cultivables situés à 
Kafr Sélim dépendant actuellement, d'a
près le procès-verbal de saisie, du villa
ge de Companiet Aboukir, district de 
Kafr El Dawar (Béhéra), au hod Defe
chou, fasl awal No. 3, parcelle No. 245. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
688-A-597. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Mohamed Aly 

Abou Dorra, fils de Aly et petit-fils de 
Aly Abou Dorra, commerçant, local,do
micilié à 'Mehalla El Kobra (Gharbieh), 
subrogé par ordonnance de M. le Juge 
des Référés du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie en date du 23 Juin 1934, dans 
l'expropriation poursuivie par la Raison 
Sociale Soliman Mizrahi et Fils. 

Contre Mahmoud Douedar, fils de Ah
mecl, de Mahmoud Douedar, proprié
taire, local, domicilié à Nemra El Bassal, 
Markaz Mehalla El Kobra (Gharbieh) et 
actuellement à Mehalla El Kobra, au 
khot Aboul Hassan, en face de la Mos
quée de El Rawazkieh No. 77. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, du 25 Août 1930, huissier 
\'. Giusti, transcrit le 20 Septembre 
1930 sub No. 2949. 

Objet de la vente: lot unique. 
40 feddans et 12 kirats de terrains de 

culture sis au village de 1\l:emra El Bas
sai, Markaz Mehalla El Kobra (Ghar
bieh), au hod El Kabachine No. 14, fai
sant partie de la parcelle Nos. 1 et 3. 

Tels que les dits biens se poursui
vent -et comnortent sans aucune excep

. tion ni réserve ainsi que les 2 sakiehs 
construites en briques crues, recta cui
tes, ainsi qu'une ezbeh. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
684-A-593. A. Ramia, avocat. 
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Date: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requ.Ne de la Société Anonyme 

Agricole et Industrielle d'Egypte, dont 
le siège est au Caire, 32 rue Gameh El 
Charkass. 

Contre les Hoirs Aly Agami Youssef, 
savoir: 

1.) Dame Mabrouka Aboul Enein Do
ma, sa veuve, prise tant per:sonnelle
ment qu'en sa qualité de tutnce de sa 
fille mineure Hanem. 

2.) Mohamed Aly Agami, fils du dit 
défunt. 

3.) Dame Fatma Aly Agami, fille d~ 
dit défunt, épouse de Mahmoud Ewm
date. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant les deux premiers à Ezbet El 
Amouschieh, dépendant de Selmida, 
Marl<az Damanhour et la dernière à Ez
bet Eweidate, dépendant de Harrara, 
Markaz Aboul Matamir (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Février 1936, huissier 
J. E. Hailpern, transcrit avec sa dénon
ciation le 19 Mars 1936 sub No. 663. 

Objet de la vente: 2 kirats et 20 sah
mes de terrains sur partie desquels est 
élevée une maison en briques crues, le 
tout sis à Zawiet Sakr, Markaz Aboul 
Matamir (Béhéra), au hod Troughi No. 
8, fasl talet, faisant partie de la parcelle 
No. 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 35 outre les frais et 
droits proportionnels. 

Alexandrie, le 13 Décembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

792-A-648 Elie Akaoui, avocat. 

Date: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Choukri Ibrahim ~r.e~ch~, 

propriétaire, britannique, domicilié a 
Kom Hamada (Béhéra). 

2.) Monsieur le Greffier en Chef près 
le Tribunal Mixte d'Alexandrie. 

Contre: 
1.) Les Hoirs Abdel Rahman Attia El 

Zeini, savoir: Hamida Aly Yehia, sa veu
ve, èsn. et èsq. de tutrice de son fils mi
neur Mohamed, tous deux pris égale
ment comme héri tiers de la Dame Ami
na, fille du de cujus. 

2.) Les Hoirs Naima Abdel Rahman 
El Zeini, représentés par son époux Ab
del Razak Awad, èsn. et èsq. de tuteur 
de ses enfants mineurs Mohamed et 
Amin a. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à El Zaafarani, district de Kom Ha
mada (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Mai 1937, huissier G. 
Hannau, transcrit le 14 Juin 1937, No. 
878. 

Objet de la vente: 1 feddan, 9 kirats et 
14 sahmes sis à El Zaafarani, district de 
Kom Hamada (Béhéra), au hod El Bour
ra wa Zahr El Homar, kism awal No. 5, 
parcelle No. 35. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Décembre 1937. 

Pour les requérants, 
781-A-637 Sam. D. Hazan, avocat. 
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Date: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Moussa Khadr 

Guetta, employé, français, domicilié à 
,Alexandrie. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ahmed, 2.) Mahmoud, 
3.) El Sayed, 
4.) Omar, fils de Mohamed Omar, pro

priétaires, locaux, domiciliés à Aria
moun, district de Kafr El Cheikh, sauf 
le dernier à Kafr El Garayda, district de 
Cherbine (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 4 Avril 1932, huissier N. Chamas, 
transcrit le 23 Avril 1932, No. 2517. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

1 feddan, 20 kirats et 17 sahmes sis à 
Ariamoun, district de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), dont: 

1.) 1 feddan, 16 kirats et 1/3 de sah
me indivis dans 6 feddans, 7 kirats et 1 
sahme au hod Zahr El Sakieh El Ghar
bi No. 32, parcelle No. 22. 

2.) 4 kirats et 16 2/3 sahmes indivis 
dans 14 kirats et 2 sahmes au même 
hod de la parcelle No. 23. 

3me lot. 
3 feddans, 17 kirats et 10 sahmes sis 

au même village, dont: 
1.) 3 feddans, 8 kirats et 2/3 de sahme 

au hod Zahr El Saki eh El Gharbi No. 32, 
parcelle No. 22. 

2.) 9 kirats, 9 1/3 sahmes indivis dans 
14 kirats et 2 sahmes au même hod, de 
la parcelle No. 23. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

.\lise à prix: 
L.E. 50 pour le 2me lot. 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Décembre 1937. 

Pour le requérant, 
783-A-641 I. E. Hazan, avocat. 

Date: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête de The Socony Vacuum 

Oil Co., Inc., venant aux droits et ac
tions de The Socony Vacuum Corpora
tion, société anonyme américaine, ayant 
siège à New-York et succursale à Ale
xandrie, place Ismail 1er, agissant aux 
poursuites et diligences du Directeur de 
la dite succursale le Sieur W. A. Tai
bert. 

A l'encontre du Sieur Youssef Mous
tara El Abd, fils de Moustafa, petit-fils 
de Aly, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Sidi Ghazi, district de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 22 Décembre 1934, huissier J. Favia, 
transcrit le 17 Janvier 1935 No. 269. 

Objet de la vente: en trois lots. 
fer lot. 

14 feddans, 13 kirats et 16 sahmes de 
terres de culture sises à Kafr El Gharbi, 
Markaz Kafr El Cheikh (Gharbieh), di
visés comme suit: 

2 feddans et 17 kirats au hod El Go
meiza No. 7, parcelle No. 25. 

1 feddan, 12 kirats et 16 sahmes au 
hod Kom El Asfar No. i2, ki sm talet, 
parcelle partie No. 18. 

3 feddans au hod Choubra No. 4, par
tie de la par.celle No. 2. 

7 feddans et 8 kirats au hod Choubra 
No. 4, partie de 1a parcelle No. 2. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

2me lot. 
Une maison avec les constructions y 

afférentes de la superficie de 159 m2 96 
cm2, sise à Kafr El Gharbi, district de 
Kafr El Cheikh (Gharbieh), au hod Da
yer El Nahia No. 2, faisant partie de la 
parcelle No. 65. 

3me lot. 
18 feddans, 9 kirats et 3 sahmes indi

vis dans 55 feddans, 5 kirats et 8 sah
mes sis à Halafi, district de Kafr El 
Cheikh, en une parcelle, au hod Hedab 
Abou Arab No. 4, partie de la parcelle 
No. 12. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve, avec tous accessoires et dépendan
ces généralement quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 320 pour le 1er lot. 
L.E. 64 pour le 2me lot. 
L.E. 111 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
G. Boulad et A. Ackaouy, 

789-A-645 Avocats. 

Date: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête de la Raison Sociale 

Aghion Frères, de natonalité italienne, 
ayant siège à Alexandrie, 3 rue Stam
boul. 

Au préjudice des Sieur et Dames: 
1.) Ibrahim El Sayed El Hennaoui, fils 

de Sayed, petit-fils de Faragallah. 
2.) Rokia El Sayed El Hennaoui, fille 

de Sayed, petite-fille de Faragallah. 
3.) Salha, fille de Emara Etman, peti

te-fille d'Ibrahim. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés le 1er et la 3me à Kafr Awana, et 
la 2me à Miniet Béni-Mansour, Markaz 
Teh El Baroud (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier J. E. Hailpern, 
en date du 29 Mai 1933, transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te d'Alexandrie le 19 Juin 1933, sub No. 
1363. 

Objet de la vente: 
25 feddans, 2 kirats et 6 sahmes de 

terrains de culture, dont 1 feddan, 19 ki
rats et 11 sahmes sis au village de Kafr 
Awana, 13 feddans, 21 kirats et 23 sah
mes sis au village de Zahr El Timsah, 6 
feddans, 19 kirats et 20 sahmes sis au 
village de Miniet Béni-Mansour et 2 
feddans et 13 kirats sis au village de 
Amlit, le tout dépendant du district de 
Teh El Baroud (Béhéra), en quatre lots. 

1er lot. 
Biens sis au village de Kafr Awana, 

district de Teh El Baroud (Béhéra). 
1 feddan, 19 kirats et U sahmes au 

hod El Sahel No. 3, parcelle No. 37. 
2me lot. 

Biens sis au village de Zahr El Tim
sah, district de Teh El Baroud (Béhéra). 

13 feddans, 21 kirats et 23 sahmes di
visés en trois parcelles comme suit: 

1.) 6 feddans, 21 kirats et 16 sahmes 
au hod El Khazzane et Mamaahou No. 
4, superficie des parcelles Nos. 70, 71, 
72 et 75. 

2.) 1 feddan, i4 kirats et 16 sahmes au 
hod El Kalei No. 5, superficie de la par
celle No. 44. 
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S.) 5 feddans, 9 kirats et 15 sahmes 
au hod El Magrouh El Tawil No. 6, fai
sant partie de la parcelle No. 30. 

3me lot. 
Biens sis au village de Nahiet Miniet 

Béni-Mansour, district de Teh El Ba
roud (Béhéra). 

6 feddans, 19 kirats et 20 sahmes divi
sés en deux parcelles comme suit: 

1.) 2 feddans et 8 kirats au hod Sawa
ki Fadl No. 5, faisant partie des par
celles Nos. 62 et 63 sur une longueur de 
1 1/2 kassabas du côté Ouest et 7 3/4 
kassabas du côté Est et sur une lon
gueur de 108 kassabas. 

2.) 4 fe-ddans, 11 kirats et 20 sahmes 
au hod El Homran wal Zayana No. 2, 
faisant partie de la parcelle No. 97, et les 
parcelles Nos. 96, 95, ainsi que partie de 
la parcelle No. 94 et partie parcelle No. 
93, sur une largeur de 14 3/4 kassabas. 

4me lot. 
Biens sis au village de Amlit, district 

de Teh El Baroud (Béhéra). 
2 feddans et 13 kirats au hod El Kat

taoui No. 3, kism tani, parcelle No. 19. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec toutes les augmentations et 
améliorations qui pourraient y être ap
portées. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 95 pour le 1er lot. 
L.E. 695 pour le 2me lot. 
L.E. 340 pour le 3me lot. 
L.E. 130 pour le 4me lot. 
Outre les frais taxés . 

Pour la poursuivante, 
ï95-A-651 Félix Padoa, avocat. 

Date: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamed Ibrahim Mo
hamed Hamad, fils de feu Ibrahim Bey 
Mohamed Hamad, pris en sa qualité 
d'héritier: a) de son dit père, de son vi
vant débiteur originaire, et b) de son 
frère Abdel Rahman, de son vivant hé
ritier de Ibrahim Bey Mohamed Hamad 
précité, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Héleis, district de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Novembre 1935, huis
sier D. Chryssanthis, transcrit le 11 Dé
cembre 1935, No. 4485 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 14 feddans de ter
rains cultivables, situés au village de 
Chalma, district de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), au hod Hekr El Gharbi, No. 
11, parcelle No. 4. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 490 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Décembre 1937. 

Pour la requérante, 
681-A-590. Adolphe Romano, avocat. 

LE BAIN DB V APBUB SCIBBTIFIUUB 
R. A. SAMMAN 

5 ru i&Uti'J (14. ra ...... 1111 Tii.,Mu: -
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Dale: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu 1\tlohamed El 

Sayed El Kafraoui , fils de El Sayed El 
Kafraoui, de son vivant débiteur origi
naire, savoir: 

1.) Khadiga, fille de Hassan Tahsine, 
sa veuve. 

2.) Mouficla Mohamed El Sayecl El Ka
fraoui. 

3.) Ibrahim Mohamed El Sayed El Ka
fraoui. 

4.) Abdel Hamid Ivlohamed El Sayed 
El Kafraoui . 

5.) Hussein Ivlohamed El Sayed El Ka
fraoui. 

6.) Moustafa Mohamed El Sayed El 
Kafraoui. 

Ces cinq derniers enfants du dit dé
funt. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés les quatre pre
miers à Zifta (Gharbieh), le 5me à Ale
xandrie, où il est fonctionnaire (moa
wen) à l'Administration des Douanes, 
Sèrvice des Accises, rue de la Marine, 
face au No. 10, et le 6me à Kous (Ké
neh). 

B. - Les Hoirs de feu Awad lVIoha
med El Sayed El Kafraoui, de son vi
vant cohéritier de son père Mohamed 
El Sayed El Kafraoui, sa voir. 

7.) Hamida Attia Soliman, sa veuve, 
prise aussi comme tutrice de ses filles 
mineures Amina et Boussayna ou Bas
sina. 

8.) Ahmed. 9.) Mohamed. 
10.) Fatma. 11.) Tavvhida. 
La ïme veuve et les 4 derniers ainsi 

que les mineures enfants du dit feu 
A wad Mohamed El Sayed El Kafraoui. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Zifta (Gharbieh), sauf le 8me au 
Caire, à El Ghourieh, shareh Hoche 
Adam No. 2. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Février 1935, huissier 
C. Calothy, transcrit le 26 Février 1935, 
No. 975 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
55 feddans, 7 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village d'El Semellawieh, 
district de Zifta, lVIoudirieh de Ghar
bieh, distribués comme suit: 

1.) 5 feddans, 9 kirats et 12 sahmes 
au hod Nazli Ragab No. 1, en cinq par
celles: 

La ire de 2 feddans, ii kirats et i2 
sahmes, parcelle No. 6. 

La 2me de 23 kirats et 4 sahmes, par
celle No. 8. 

La 3me de 1 feddan, 8 kirats et 5 sah
mes, parcelle No. 12. 

La 4me de 5 kirats, parcelle No. i6. 
La 5me de 9 kirats et 20 sahmes, par

celle No. 18. 
2.) i5 feddans, 2i kirats et 4 sahmes 

au hod El \Vastani No. 2, en douze par
celles: 

La ire de 9 kirats et 20 sahmes, par
celle No. 3. 

La 2me de 1 feddan, i2 kirats et 20 
sahmes dont 13 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 5, i4 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 6, 9 kirats et 4 sahmes, par
eelle du No. 6. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

La 3me de 22 kirats et 4 sahmes dont 
18 kirats et 20 sahmes, parcelle No. i4, 
3 kirats et 8 sahmes, parcelle No. 15. 

La 4me de 1 feddan, 4 kirats et i6 
sahmes, parcelle No. 23. 

La 5me de 1 feddan, 16 kirats et 16 
sahmes, parcelle No. 25. 

La 6me de 23 kirats et 20 sahmes, par
celle No. 27. 

La 7me de 4 feddans, 17 kirats et 16 
sahmes dont i feddan, parcelle No. 29, 
3 feddans, 17 kirats et 16 sahmes, par
celle No. 29. 

La 8me de 12 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 32. 

La 9me de 19 kirats et i2 sahmes, par
celle No. 41. 

La iüme de 20 kirats, parcelle No. 43. 
La iime de i feddan, i6 kirats et i6 

sahmes, parcelle No. 44. 
La i2me de 13 kirats, parcelle No. 48. 
3.) 2 feddans, 17 kirats et i6 sahmes 

au hod El Guezira No. 3, en deux par
celles: 

La ire de i feddan, i2 kirats et· i2 
sahmes dont i feddan, 8 kirats et 8 sah
mes, parcelle No. ii, 4 kirats et 4 sah
mes, parcelle No. i2. 

La 2me de i feddan, 5 kirats et 4 sah
mes, parcelle No. 48. 

4.) 9 feddans, 20 kirats et 20 sahmes 
au hod El Bahariat No. 4, en six par
celles: 

La ire de 15 kirats et i6 sahmes, par
celle No. 44. 

La 2me àe i feddan, i kirat et 8 sah
mes, parcelle No. 51. 

La 3me de i feddan, parcelle No. 53. 
La 4me de i feddan, 2i kirats et 20 

sahmes, parcelle No. 56. 
La 5me de 3 feddans et 3 kirats, par

celle No. 58. 
La 6me de 2 feddans et 3 kirats, du 

No. 72. 
5.) 4 feddans, ii kirats et i6 sahmes 

au hod El Saghira No. 5, en six par
celles: 

La ire de 20 kirats, No. 2. 
La 2me de ii kirats dont 5 kirats et 

i2 sahmes, No. 6, 5 kirats et i2 sahmes, 
No. 7. 

La 3me de i2 kirats, parcelle No. 36. 
La 4me de 20 kirats et i6 sahmes, par

celle No. 39. 
La 5me de i feddan et i kirat, parcel

le No. 44. 
La 6me de i9 kirats, parcelle No. 61. 
6.) 3 feddans, i4 kirats et i2 sahmes 

aux hods El Kassali et Dayer El Nahia 
No. 6, en huit parcelles: 

La ire de 14 kirats et 4 sahmes, par-
celle No. i3. 

La 2me de i6 kirats, parcelle No. 30. 
La 3me de i6 kirats, parcelle No. 32. 
La 4me de i7 kirats et 20 sahmes, par-

celle No. 36. 
La 5me de ii kirats, parcelle No. 43. 
La 6me de 4 kirats et 8 sahmes, No. 62. 
La ime de 4 kirats et i2 sahmes, par-

celle No. 66. 
La 8me de 2 kirats et i6 sahmes, par

celle No. 86. 
7.) 3 feddans, 22 kirats et i6 sahmes 

au hod El Hicha No. 7, en deux parcel
les: 

La ire de 2 feddans, 9 kirats et i6 sah
mes, parcelle No. 28. 

La 2me dei feddan et i3 kirats, No. 34. 
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8.) 9 feddans, 9 kirats et i2 sahmes 
au hod El Makhada No. 8, en deux par
celles: 

La ire de 8 feddans, 2i kirats et 12 
sahmes, parcelle No. 23. 

La 2me de 12 kirats, parcelle No. 40. 
La désignation qui précède est celle 

de la situation actuelle des biens telle 
qu'elle résulte des nouvelles opérations 
du cadastre, lors de la constitution de 
l'hypothèque, mais d'après les titres de 
propriété qui sont antérieurs aux dites 
opérations, ces biens font partie d'une 
plus grande contenance située aux hods 
El Bahariat, Nazi Ragab, El Guezira, El 
Sath, El Hicha, El Hicha wei Mekhad
da, Mafrache El Kebir El Kebli, El As
sassa, El Gharbia et El Wastani. 

Ensemble: 
11 hêtres et acacias. 
D'après un état de délimitation déli

vré par le Survey Department en date 
du 11 Novembre i935 No. ii. les biens 
ci-dessus sont actuellement désignés 
comme suit: 

56 feddans, 3 kirats et 22 sahmes de 
terrains sis à El Semellaouia, district de 
Zifta (Gharbieh), savoir: 

L) i feddan, 2 kirats et 7 sahmes au 
hod Nazi Ragab No. i, parcelle No. 27. 

2.) 4 l<,irats et 22 sahmes au même hod, 
parcelle No. 38. 

3.) i feddan, 10 kirats et i3 sahmes au 
même hod, parcelle No. 26. 

4.) 23 kirats et 9 sahmes au même hod, 
parcelle No. 61. 

5.) 8 kirats et 4 sahmes au hod Nazi 
Ragab No. i, parcelle No. 37. 

6.) 17 kirats et 13 sahmes au même 
hod, parcelle No. 28. 

7.) 20 kirats et 9 sahmes au hod El 
Wastani No. 2, parcelle No. 73. 

8.) i feddan, 4 kirats et iO sahmes au 
même hod, parcelle No. 75. 

9.) i 7 kirats et 22 sahmes au hod El 
Wastani No. 2, parcelle No. 95. 

10.) i2 kirats et 2i sahmes au même 
hod, parcelle No. 83. 

ii.) i feddan, 20 kirats et 2 sahmes au 
même hod, parcelle No. 82. 

i2.) i feddan, 5 kirats et i9 sahmes au 
hod El Wastani No. 2, parcelle No. 81. 

i3.) i feddan, i9 kirats et 6 sahmes au 
même hod, parcelle No. 76. 

14.) 1 feddan, 7 kirats et i3 sahmes au 
même hod, parcelle No. 77. 

i5.) i8 .kirats et i sahme au hod El 
Wastani No. 2, parcelle No. 79. 

i6.) 1 feddan, 14 kirats et i2 sahmes 
au même hod, parcelle No. 72. 

i7.) i feddan, 14 kirats et i3 sahmes 
au même hod, parcelle No. 106. 

i8.) 2 feddans, 23 kirats et 8 sahmes 
au hod El Wastani No. 2, parcelle No. 78. 

19.) 9 kirats et i7 sahmes au hod El 
W astani No. 2, parcelle No. 7 i. 

20.) i feddan, i ki rat et 8 sahmes au 
hod El Guézira No. 3, parcelle No. 54. 

21.) i feddan, 5 kirats et i sahme au 
hod El Guézira No. 3, parcelle No. 75. 

22.) i feddan et 6 sahmes au même 
hod No. 3, parcelle No. 92. 

23.) i9 kirats et i6 sahmes au hod El 
Bahriat No. 4, parcelle No. 92. 

24.) i feddan, 15 kirats et 18 sahmes 
au même hod, parcelle No. 85. 

25.) i 7 kirats et 15 sahmes au même 
hod, parcelle No. 91. 
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26.) 1 fedcla n et ill sahmes a u b oel El 
Bahria t No. '1, parcelle No. 93. 

27.) 22 ki ra ls e t 23 sah m es a u m êm e 
hod, pa r celle No. 151. 

28.) 23 k irats e t 22 sahmes a u m êm e 
hod, parcelle No. 153. 

29.) 22 ki ra ls e t 23 sahmes a u m êm e 
hod, pa r celle No. 96. 

30. ) 23 ki ra ts e t 22 sahmes a u h ocl E l 
Bahri a t No. '1, parcelle No. 106. 

31. ) 1 fe clclan, 2 ki ra ts e t 21 sa h mes 
au m êm e h od, parcelle No. 152. 

32.) 9 ki rats e t 8 sahmes au h od E l 
Saghira No. 5, par celle No. 80. 

33.) 20 lürats et 2 sahmes a u mêm e 
ho cl, p a rcell e No. 81. 

3lL) 19 ki ra is e L 19 sahmes a u mêm e 
hod, pa r ce lle i\' o. 76. 

35.) 12 ki rats c t 21 sah mes a u hod E l 
Kassali w a Daycr E l Nahi a No. 6, par
cell e No. 101. 

36.) 16 l<iral.s e t 21 sahmes au m êm e 
hocl, parcelle d u No. 104 . 

37.) 15 ki ra ls et 22 sahm es a u m ême 
hocl, parcelle No. 103 . 

38.) 3 ld rats et 16 sabmes a u h o cl El 
Kassa li w a Dayer E l Nah ia No . 6, p ar
celle No . ii5. 

39. ) 7 l<i r ats e t 6 sahmes au m êm e 
hod, par celle No. 106. 

LtO. ) H l.; i rats e t 19 sah mes a u m êm e 
hod, parce lle No. 102 . 

'ti. ) :10 l<irals au m ême h od , parc P. l
le No. 105. 

12. ) 2 fccldan s, 5 ki rats et 21 sahm es 
au h od E l Hi cba :'-i o . 7, par cell e No. 85 . 

43.) 1 feclclan , 13 kira ts et 5 sahmes au 
mêm e l1 ocl. parce ll e No. 86. 

44.) 2 feclcl a n s, 10 ki rats e t 22 sahmes 
cu b oel E l Hi ch a No. 7, pa rcelle :l'l< o . 8 '1. 

.!1'5.) Ji l..;i r ats e t J 2 sahm es au m êm e 
hocl, parce ll e No . 55 . 

1t6.) 2 feclclan s, 10 ki rats et /1 sahmes 
atl m è me b oel , parcell e NO . 83 . 

1t7 .) ft l.; ira ls et 7 sahm es au h ocl E l 
iVIekh acla No. 8, p ar celle No. 107. 

48. ) 8 ki rats et 15 sahmes au m êm e 
hod, par ce lle l'{o. 10Z1. 

49.) 1 fedclan , 12 kira ts e t 20 sahmes 
au m êm e h ocl, parcell e No . 41. 

50.) 8 kira ts et 15 sahm es a u m êm e 
hod, p ar celle No. 105. 

51. ) 2 l<iraLs e t 10 sahmes a u h ocl El 
\Vasta ni No . 2, p arcell e No. 96. 

52.) 8 J.; ira ls e t 15 sahmes a u b oel E l 
i'vlakh acla No. 8, p arcelle No. 40. 

53.) 12 ki rats e t 22 sahmes au m êm e 
hod, par cell e No. 106. 

5!!. ) 17 l<ira t.s et 8 sahm es au m êm e 
hod, pa r celle No . 103. 

55.) 13 l<irats et 16 sahmes a u hod El 
Saghira No . 5, parcell e ]\To . 82. 

5û .) 20 kirats e t :L6 sahm es au m ênw 
hod, pa rcelle No. 87. 

57.) 2 l<irats et 20 sahmes a u ho d El 
Kessali w a Dayer El Nahi a No. 6, par
celle No. 107. 

58.) 23 kirats et 14 sahmes au hod El 
Saghira No . 5, pa rcelle No. 79. 

59.) 17 kira ts e t 4 sahmes au h od Nazi 
Ragab No . 1, parcelle No . 62. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 3980 outre les frai s. 
Alexandrie, le 13 Décembre 1937. 

P our le r equ érant., 
685-A-394 Adolph e Roma no, avocat. 

J oumm des Tribunaux Mixtes. 

Dale: Mercred i 19 J a nvier 1938. 
A la requête de Me Charles Ebbo, avo

ca t à la Co u r , citoyen Jran çais, domicilié 
à Alexandrie. 

Au préjudice de: 
1.) Zeinab Aly Bass iouni , ép ou se d u 

Sieu r Ab del Gh a ni lVIabr ouk Heiba . 
2. ) Ikbal i\l y Ba.:;s iouni , propr ié taires, 

locales, domi c iliées la i re à E l Aaly e t 
la 2m e à Kom El Birka. 

En ve t·lu d ' un procès-ver bal de saisie 
immob il ière d u 27 Décem b re 1934, hui s
s ier A. K ni ps, transcri t avec son exploit 
de dé nonciation le 21 J a nvier 1935 s ub 
No. 189. 

Objet de la vente: en d eu x lo ts . 
1er lot. 

Bien s appar tenan t à Zeinab Aly Bas
s io uni . 

119 Jeclda ns, 2 ki ra ls et 18 sahmes s is 
à K om Ech ou, ac tuellem en t circon scrip
tion ad ministra tive de E l Daw ar, dis tri c t 
de Kafr E l Daw ar (Béh éra ), d ivisés com
me su i t : 

a ) 28 feclclans, 18 kira ts e t 18 sahmes 
cie terra ins a u hod El Seb akh El Ghar
bi No. 5, ki sm ta le t, fas l aw el, parcelle 
No. 294, in d ivis da n s 86 fedclan s, 8 ki
ra ts e t 5 sahmes. 

b ) 1 l<ira t e t 12 sahmes a u hod pré
cédent, partie parcelle No. 295, indivi s 
clans '* ki ra ts e L 12 sahm es, ind ivi s e ux
m êm es dan s 11 kira ts e t '* sahmes for
m an t la parcelle cadas tra le No. 295. 

c) 1 fecldan , 7 ki ra ts e t 8 sahmes a u 
m êm e h od, pa rti e parcelle No. 296, in
divi s clan s 3 fe clda n s, 22 kira ts e t 1 sah
m e. 

cl ) 11 feddan s e t 12 ki ra ls a u hod El 
Sebakh E l Gha rbi No. 5, ki sm av,ral, d e 
la parcelle No. 1. 

e) 2 kira ts e t 21 sahmes a u m êm e h od, 
cie la parce lle No. 1, indivi s cla n s 1 fed
da n , 8 kira ts e t 16 sahmes, com pren an t 
un e m a ison d 'h abita ti on e t un jardin. 

f) 2 fedclan s, ill kira ts et 7 sahmes a u 
m êm e hod, par tie d e la pa rcelle No. 1. 

g ) 11 feclda n s e t 9 kira ts a u h od El 
Sebakh E l Gh a rbi No . 5, ki sm tale t, fasl 
awal, par ti e de la parcelle No. 220. 

h ) 9 ki rats au m êm e hod, parti e d e 
la pa rceile No. 220, indivis da n s 1 fed
dan e t 3 kira ts, h abitations d 'Ezbet 
l-Ia m d i. 

2m e lot. 
B iens appar ten ant à Ikbal Aly Bas

s iouni . 
49 fedda n s, 1 kira t e t 17 sahmes sis 

à K om Echou, circon scription adminis
tra tive de E l Daw a r, dis trict d e K afr 
El Daw a r (Béh éra), divisés comme s uit : 

a ) 28 feddan s, 18 kira ts e t 17 sahmes 
a u hod El Sebakh El Gh arbi No. 5, kism 
ta le t, fasl aw al, pa rcelle No. 29ft, indivis 
dan s 86 feddan s, 8 ki rats e t 5 sahmes. 

b ) 1 kirat e t 12 sahmes a u m êm e hod, 
de la par celle No. 295, indivis da n s 4 
kira ts e t 12 sahmes, indivi s eux -mêmes 
dan s 11 kirats et 4 sahmes, formant la 
parcelle cadastrale No. 295. 

c) 1 feddan, 7 kirats e t 9 sahmes a u 
même hod, partie de la parcelle No. 296, 
indivis da n s 3 feddans , 22 kirats et 1 
sahme. 

cl ) 4 feddans e t 12 kirats au hod El Se
b akh El Gharbi No. 5, kism awal, Kom 
Echou, partie de la parcelle No. 1. 

e) 2 feddans , H kirats et 6 sahmes 
au m êm e hod, partie de la parcelle No. 1. 
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f ) 2 kirals e t 21 sahmes a u m êm e h od, 
par tie de la pa rcelle No. 1, indivis da ns 
1 feddan , 8 ki ra ts e t 16 sahmes, m a ison 
et jardin. 

g) 11 feddan s e t 8 kirals a u hod E l Se
ba kh E l Gha rbi No. 5, kism tale t, fasl 
aw a l, par tie pa rcelle No. 220. 

h ) 9 kirats a u m êm e hod, pa rti e de 
la parcell e No. 220, ind ivi s dan s 1 fed
cl an e t 3 ki ra ts , h ab ita tion de Ezbet 
Ha m d i (Ali Bey Bass iouni ). 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Ch arges. 

Mise à prix: 
L. E. 800 p our le 1er lot. 
L. E. 1000 p our le 2m e lot. 
Le lou L outre les fr ais . 

79!1-A-650 F ernan d Aghion, avoca t. 

Dale: Mercredi 19 J an vier 1938. 
A la requête du S ieu r J ean D. Coco

nis, commerçant, s uj e t h ellèn e, domi ci
lié à Kafr El Zayat. 

Au préjudice de : 
1.) Le Sieur Moh am ed Ivlah goub E l 

l-Ien na oui, dé bi te ur exproprié. 
2.) La Dam e No ur, fill e cle Hussein E l 

Hennaoui, ti er ce détentrice apparente. 
T ous deux proprié ta ires, suj ets lo

ca ux, domi ciliés à K afr A wa n a, dist ric t 
de Teh E l Barou d (Béh ér a). 

En vertu d e d eux procès-verba ux de 
saisie immobilière, le 1er elu li Septem
bre 1935, tran scri t le 10 Oc tobre 1935 
s ub No. 2648, le 2m e du 22 Octobre 1935, 
tra n scrit le 12 Novembre 1935 sub No. 
2938. 

Objet de la vente: en trois lots . 
1er lot. 

6 fedda n s, 19 kira ts e t 3 sahmes cle 
te rrains cultivables sis a u village de 
Checht E l Anaam , di s trict d e Teh El Ba
roud (Béhéra), en trois s uperfi cies : 

La ire cl e 3 fed dan s, 22 kira ts e t 23 
sahmes au hod El Agou ze No. 21, fai
sant pa r tie de la pa r celle No. 35. 

La 2m e de ill kirats e t 9 sahmes a u 
h od El Makh rag, .ki sm aw al No. 22, pa r
celle No. 13. 

La 3m e ci e 2 fedda n s, 6 kira ts e t 16 
sahmes a u hocl El Agouze No. 21, fai
sant partie d e la pa rcelle No. 19. 

2m e lot. 
20 kira ts e t 3 sahmes de terrains cul

tivables s is a u village de El Khawaled, 
dis trict de Teh El Baroud (Béhéra), a u 
hod El Khola No. 2, parcelle No. 82, mou
kallafa No. 476. 

3me lot. 
1 feddan e t 2 kirats de terra ins s is 

a u vill age de K afr El Hennaoui, dis trict 
de T eh El Ba roud (Béh éra), au hod El 
Gha rbi No. 2, parcelle No. 54. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comporten t san s au cune exception ni 
réser ve. 

Pou r les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : 
L.E. 350 pour le 1er lot. 
L.E. 40 pour le 2me lot. 
L .E. 60 pour le 3me lot. 
Outre les frai s . 
Alexandrie, le 13 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
853-A-665 Nicolaou et Saratsis, avocats. 
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Date: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant sièf!e à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur I-Iafez Bey El \Vekil, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Somo
khrate, district de Mahmoudieh (Bébé
ra). 

En vertu d'un proe;ès-verbal cie saisie 
immobilière elu 9 1\fars 1935, hui ssier 
Jean Klun, transcrit le 27 :Mars 1935, 
No. 1353. 

Objet de la vente: 
30 feddan s, 3 kirats et 20 sahmes de 

terrains cultivables s is au village cie Ivle
hallet 'Malek, district de Dessoule (Ghar
bieh), divi sés comme suit: 

1.) Au hoc! El Guéziret Ell\.iblieh No. 
20, gazayer fas l awal. 

23 fecldan s, 3 .kirats et 20 sahmes, par
celle en parti e No. 1. 

2.) Aux mêmes hoc! et numéro, gaza
yer fasl tani . 

7 feclclans, partie parcelle No. 1. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à ·prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Alexanclrie. le i3 Décembre 1931. 

Pour la requérante, 
690-A-599. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi i9 Janvier i938. 
_ A la rec~uèle du Crécli t Foncier Egyp

twn, soc1eté anonyme, ayant s iège au 
Caire, représent ée par son Administra
teur-D élégué, le Sieur Marcel Vincenot, 
demeurant au Caire, subrogée aux lieu 
et place cie The ::viorlgage Cy of Egypt, 
Ltcl., s uivant acte a uth entique passé au 
Bureau des AcLes Notariés du Tribunal 
?\·1ixte du Caire le 23 Mai i936, No . 3051. 

A l'encontre des Sieur e t Dame: 
i. ) Hu ssein Effendi Yousri, fil s de feu 

Ghon eim Effendi Salama, de feu El 
Ch eikh Moh am ecl Salama. 

2. ) Hamida Hamclan, fille de feu 1\.ha
lil, cle feu Ibrahim. 

Tous deux propriétaires, sujets lo
caux, dem eurant le i er à Guizeh, cha
reh Ebn Marwane No. 7, au derni er éta
ge (Caire), et la 2me actuellement au No. 
10 ru e Abyclo~, à Alexandrie. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobili ère cie l'hui ssier E. Donaclio, en 
date elu i er Juin Hl32, transcrit au Bu
r eau des Hypothèques du Tribunal l\'Iix
te d 'Alexandrie le i 5 Juin i932 sub No. 
3259. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcell e de lerrain d 'un e s uperfi

ci e de 135ti p. c. e t GO cm. , en semble 
avec la m aison de rapport ':/ édifi ée sur 
une s uperfici e de 7i6 m2 e t 't5 cm., 
comprenant un rez-d e-chaussée avec 
m agasin et 2 appartements, plus 4 é ta
ges supéri eurs, comprenant chacun 4 
appartements. Sur la terrasse il y a des 
chambres cie lessive. Le tout sis à Ale
xanclric, à Chatby-les-Bains, rue Call a
m aq ue, No. i, chiakhet El Mazarita, 
kism Moh arrem-Bey, Gouvernorat d'A
lexandrie. Le elit immeuble est inséré 
au nom de Hussein Bey Yousri, mokal
lafa No. 98/ !J., ann ée i929. 

Limités: au Nord , sur une longueur 
de 27 m. 44 cm. par la rue Callamaque 
où se trouve la porte d'entrée de la dite 
mai son; à l'Est, sur une longueur de 19 
m. 62 cm. par la rue Stratou et par un 

.Joumlll des Tribunaux Mixtes. 

pan coupé de 6 m. sis à l'angle des deux 
rues Stratou et Callamaque: au Sud, sur 
une longueur de 3i m. 92 cm. par le lot 
No. 74, propriété de la Municipalité d'A
lexandrie; à l'Ouest, sur une longueur 
de 24 m. 18 cm. par le lot No. 7i, pro
priété de la Municipalité d'Alexandrie. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec tous immeubles par destination 
qui en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 14080 outre les frais 
taxés. 

797-A-653 
Pour la poursuivante, 

Félix Pacloa, avocat. 

Date: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête elu Sieur Dimitri Zottos, 

négociant, hellène, domicilié au Caire, 3, 
mielan Suarès et par élection à Alexan
dri e, chez Me Sam. D. Hazan. 

Au préjudice elu Sieur Mohamecl Ab
dallah Mohamecl El Ta han, propriétaire, 
égyptien, domicilié à Mehalle t Saa, Mar
kaz Choubrakhi t (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immob ili ère en date elu 2 Juin i 931, 
hui ssier Hailpern, transcrit le 1i Juillet 
193i s ub No. i 848. 

Objet de la vente: la m oi tié par incli
vi s clan s iO fecldans et 23 sahmes de 
terres cle culture sises au village de Me
h allet Sa a, clis tric t cle Choubrakhi t, di
vi sés en trois parcelles: 

i. ) 3 fedclans, 10 lei rats et i2 sahmes 
au ho cl El G uézira No. 5, gazayer fasl 
awel, à rai son de 2 fecldans, 20 kira ls et 
18 sahmes, parcelle No. 37 et au même 
hod fa sl tani, à raison de i3 kirats et 18 
sahmes No. 4. 

2. ) !1 fedclan s, !1 kirats et 1 sahme au 
hocl El Guézira No. 5, gazayer fa s! awel, 
parcelles No s. i23 et 124. 

3.) 2 feclclan s, iO kirats e t 10 sahmes 
au hoc! El Guéclic1 No. 3, kism awel, par
celle !\o. 88. 

Tels que les dit s bi en s se poursuivent 
et se comportent sans aucune exception 
ni r éserve avec tous le s accessoires et 
dépendan ces. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

850-A-662. Sam. D. Hazan, avocat. 

Date: ?\Iercrccli 19 Janvier 1938. 
A la requête elu Sieur Edwin N. J. 

Goar, fil s de Joseph, petit-fils de Cheha
ta, commerçant, sujet britannique, do
micilié à Al exandrie, No. i08, promena
de de la Reine Nazli. 

A l'encontre de : 
1.) Le Sieur Mansour Soue Li, fil s de 

Nebewa, fil s de Et:wa Soueti, propriétai
re, s uj et local, domicilié dans son ezbeh 
à Abou-See fa, dis tric t de Délingat (Bé
h éra). 

2. ) La Dame Sabat, fille de Soliman, 
fil s de Hanna, épouse Ibrahim Sarraf, 
propriétaire, sujette locale, domiciliée à 
Ebia El 1-Iamra, di s trict de Délingat (Bé
héra). 

3. ) La Dame Labiba, fille de Ibrahim, 
fil s d 'Abele! Malak, épouse Ghali Tawa
clros, propriétaire, sujette locale, domi
ciliée à Ezbet El Sakka, dépendant 
d'Abou Séefa, district de Délingat (Bé
héra). 
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En vertu d 'un procès-verbal de sai sie 
immobilière de l'huissier A. Knips, en 
date du 24 Octobre 1934, transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie, en date du 13 No
vembre 1934 sub No. 2045. 

Objet de la vente: les deux-tiers par 
indivi s à prendre dans une parcelle de 
terrain de la superficie de 29 feddans , 11 
kirats e t 12 sahmes au hod Bahr Féri" 
ne No. 4, ki sm talet, sise au village d'E
bia El Hanna, actuellement dépendant 
de l'omoudieh de la circonscription d'A
bou Seefa, district de Délingat (Béhéra), 
divisés en deux parcelles: 

La ire de 3 lürats e t 22 sahmes, par
celle No. 2. 

La 2me de 29 fedclan s et 14 sahmes, 
parcelle No. 2. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, san s aucune exception ni 
réserv e. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

N.B. - Le poursuivant a, suivant pro
cès-verbal dressé en ce Greffe le ii Oc
tobre 1937, écarté provisoirement du Ca
hi er des Charges le tiers restant des 
suscli ts biens sous ré serve de le mettre 
en s uite en vente. 

~lise à prix: L.E. 900 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

796-A-652 Félix Pacloa, avocat 

SUR LICITATION. 

Hale: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête de l'une des coproprié

taires, Dame Léontine Baincléky, épouse 
Jo seph Sayour, égyptienne, demeurant 
à. Bulkeley (Ramleh ), banlieue d'Alexan
drie, 8 rue Cumbo. 

Les a utres copropriétaires sont: 
1. ) Victor Bainclék y, demeurant à Bru

xelles (Belgique), 27 place St. Pierrl?.: 
2. ) Joseph- Baincléky, à Bulkeley (Ram

leh ), 1 rue Baincléky, 
3.) Pierre Baindéky, ü Bulkeley, Ram

leh, rue Cumbo; 
!1.) Linda Baindéky, épouse Abdalla 

Dahan, à Cleopatra (Ramleh), 192 roule 
d 'Aboukir; 

5. ) Marguerite Baindéky, épouse Jac
qu es Jacob, au Caire, 8 rue Hawayat1; 

6.) Ketty Azzoparcli, veuve de feu Ga
briel Baincléky, prise tant personnelle
m ent que comme tu triee de ses fill es 
mineures Pierrette Baindéky et Jacque
line dite Josette Baincléky, demeurant 
à la Vallette (Malte); 

7. ) Marie Baindéky, épouse Henri Mu
nier· 

8. ) Henri Munier, tant pour assistan
ce et autorisation maritales que comme 
père exerçant la puissance paternelle 
sur son fil s mineur J ean Munier; 

9.) Gabriel Munier, 
10. ) Raymond Munier, ceux-ci demeu

rant au Caire, 8 rue 1-Iawayati; 
ii. ) Suzanne dite Suzette Munier, 

épouse Lucien Costagliola, 
i2. ) Lucien Costagliola, pour assis

tance, autorisation et tutelles maritales, 
ces deux demeurant au Caire, i place 
Ismail. 

Tous les précités égyptiens, à l'excep
tion des susnommés sub 7.) à 12.) qui 
sont citoyens français, 
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En vertu d'un jugement du Tribunal 
_Mixle Civil d'Alexandrie en date du 21 
Avril 1936, ordonnant la vente sur lici
tation des immeubles ci-dessous. 

Objet de la vente: en deux lots. 
fer lot. 

Un terrain d'une superficie de 2300 
JH- environ, s is à Alexandrie, ki sm El 
_Manchieh, Gouvernorat d'Alexandrie, 
ru e Caied Gohar, ensemble avec deux 
bl ocs de constructions, y élevés, sépa
rés par un e galerie fermée de deux por
tes principales d'entrée aux deux bouts, 
run formé de magasins au rez-de-chaus
sée et de !1 étages supérieurs avec ter
ra:::se, portant la plaque municipale No. 
6 cle la rue Caied Gohar, et l'autre, de 
magasins et d'un étage supérieur avec 
terrasse, portant la plaque municipale 
No. 4 de la rue Caied Gohar. 

2me lot. 
Un terrain d'une superficie de 4444 

p. c. environ, sis entre les deux stations 
de Palais et de Laurens, banlieue d 'Ale
Xétn drie, kism El Rami, Gouvernorat 
d'Alexandrie, sur une ruelle sans nom 
connue sous le nom de haret Nos
scir, joignant les deux rues Scilli et Sar
hank Pacha, ensemble avec une vieille 
maison en ruine, composée d 'un rez-de
chaussée et construite sur la partie Sud 
de la parcelle. 

Ponr les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 12800 pour le 1er lot. 
L.E. 960 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Décembre 1937. 

Pour la poursui van te, 
"708-A-617 Gabriel Gargour, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Au préjudice des Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Hamed ou Hammad 

Soliman Salem, savoir: 
1.) Sett El Sayed Aly Salem, sa veuve, 

prise tant personnellement que comme 
tu trice de son fils mineur et cohéritier 
Hafez Hammad Soliman Salem. 

2.) Mohamed Hammad Soliman Sa
lem. 

3.) Abdel Hafiz Hammad Soliman Sa
lem. 

4.) Abdel Hamid Hammad Soliman Sa
lem. 

5.) Ahmed Zaki Hammad Soliman Sa
lem. 

6.) Zakia Hammad Soliman Salem, 
épouse El Kalaoui Mohamed Moussai
lam. 

7.) Aziza Hammad Soliman Salem, 
épouse Abou Sabe Abou! Fetouh Man
sour. 

8.) Anissa Hammad Soliman Salem, 
épouse Ab dalla Ab del Rahman N emr. 

9.) Dlle Chafika Hammad Soliman Sa
lem. 

Ces huit derniers ainsi que les mi
neurs, enfants du dit dëfunt. 

B. - Hanafi Mohamed Salem. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Kafr Kela El Bab, district de San
ta (Gharbieh), sauf la 6me au Caire, chez 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

son oncle le kaïmakam Soliman Bey Ez
zat, à Abbassieh, rue Kamal No. 13. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 13 Janvier 1930, huissier Soldaini, 
transcrit le 28 Janvier 1930, No. 283 
Gharbieh, sur poursuites du Sieur Al
bert Rocca, négociant, italien, domicilié 
à Alexandrie. 

Objet de la vente: 
1 feddan et 18 kirats sis au village de 

Kafr Kela El Bab, district de Santa 
(Gharbieh), au hod El Daganaoui, autre
fois indivis dans la parcelle de 6 fed
dans, 5 kirats et 16 sahmes. 

La rou te agricole traverse ces 1 fed
dan et 18 kirats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol enchérisseur: Albert Rocca, négo
ciant, italien, domicilié à Alexandrie, 5 
rue Nubar. 

Mise à prix: L.E. 30 outre les frais. 
Prix de la ire adjudication: L.E. 40. 
Alexandrie, le 13 Décembre 1937. 

Pour le requérant, 
693-A-602 Adolphe Romano, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Hen

ry Lepique & Co., société de commerce 
en commandite, à intérêts mixtes, ayant 
siège à Chebin El Kanater (Galioubieh) 
et élisant domicile au Caire, au cabinet 
de Maître J. N. Lahovary, avocat. 

Au préjudice du Sieur Soliman Alay 
El Dine, fils de feu Ahmed, petit-fils de 
feu Ahmed, commerçant et propriétaire, 
sujet égyptien, demeurant à Chebin El 
Kanater (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier P. E. Leven
dis, du 24 Décembre 1936, dénoncé le 6 
Janvier 1937, huissier A. Giaquinto et 
transcrit avec sa dénonciation au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mixte 
du Caire le 16 Janvier 1937 sub No. 323 
Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
D'après l'acte d'hypothèque du 17 

Juin 1930. 
Une parcelle de terrain sise à Chebin 

El Kanater, même Markaz, Moudirieh 
de Galioubieh, au hod Dayer El Nahia 
No. 20, faisant partie de la parcelle No. 
5, de la superficie de 4 kirats et 6 sah
mes. 

Ce terrain est clôturé par un mur 
d'enceinte. 

ll est limité dans son ensemble: Nord, 
la place de la Gare sur 17 m. 83; Est, 
par Youssef Moussa El Wakil et Abdel 
Salam Aly Youssef El Walcil sur 41 m. 
45; Sud, par la rue El Foukaha sur 17 
m. 83; Ouest, par Ibrahim Moussa El 
Wakil sur 42 m. 20. 

Le dit bien porte le No. 67 de la mou
kallafa de 1930, chiakhet Mahmoud Eff. 
El Fiki. 

Ensemble avec tout ce qu'il poursuit 
et comporte sans restriction ni réserve. 

D'après les nouvelles onérations ca
dastrales. 
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Une superficie de 722 m2 sise à Che
bin El Kanater, Markaz Chebin El Ka
nater (Galioubieh), au hod Dayer El 
Nahia No. 20, parcelle No. 23 sakan, for
mant une chounah. 

Limités: Nord, rue place de la Gare; 
Est, maison de Youssef Moussa El Wa
kil; Sud, rue El Fokaha No. 12; Ouest, 
maison des Hoirs Ibrahim Moussa El 
Wakil. 

Tels que les dits biens se noursuivent 
ct se comportent avec tous immeubles 
par ciestination, leurs attenances et dé
pendances, taules augmentations, amé
liorations ou accroissements futurs ain
si que fous accessoires généralement 
quelconques, sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

760-C-843. J. N. Lahovary, avocat. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête de la Dame Elise Catala

no, veuve HaJ)ib Bahari, rentière, sujette 
italienne, demeurant au Caire, place 
Khédive lsmail No. 3. 

Au préjudice du Sieur Aziz Bahari, de 
feu Abboud, de feu Habib, propriétaire, 
sujet égyptien, demeurant au Caire, 34 
rue Kasr El Nil, débiteur poursuivi. 

En vertu cl'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 17 Avril 1937, 
de l'huissier Dayan, transcrite le 17 Mai 
1937 sub No. 3435, Guizeh. 

Objet de la vente: lot unique. 
17 feddans, 4 kirats et 5 sahmes de 

terres sises au village de Kom Béra, 
Markaz Embaba, Guizeh, divisés comme 
suit: 

1.) 1 feddan, 3 kirats et 20 sahmes au 
hod El Zarabi No. 4, parcelle No. 28. 

2.) 19 kirats et 18 sahmes au même 
hod No. 4, parcelle No. 30. 

3.) 7 kirats et 8 sahmes au même hod 
No. !1, parcelle No. 31. 

4.) 7 kirats et 10 sahmes au même hod 
No. 4, parcelle No. 36. 

5.) 3 feddans, 4 kirats et 19 sahmes au 
même hod No. 4, parcelle No. 62. 

6.) 1 feddan, 1 kirats et 22 sahmes au 
hod El Chanaha No. 5, parcelle No. 29. 

7.) 19 kirats et 18 sahmes au hod El 
Tarbia No. 6, parcelle No. 8. 

8.) 1 feddan, 12 kirats et 10 sahmes au 
même hod No. 6, parcelle No. 28. 

9.) 1 feddan, ii kirats et 5 sahmes au 
même hod No. 6 parcelle No. 46. 

10.) 19 kirats et 20 sahmes au hod El 
Sabaa No. 7, parcelle No. 20. 

11.) 2 feddans, 10 kirats et 10 sahmes 
au hod El Namassia No. 11, parcelle 
No. 28. 

12.) 2 feddans, 20 kirats et 10 sahmes 
au boel Kom El Khema No. 12, parcelle 
No. 21. 

13.) 9 kirats et 3 sahmes au même hod 
No. 12, parcelle No. 34. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 850 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

751-C-834. Victor Hazan, avocat. 



26 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête du .Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de Bakr Ahmed Hassan, 

propriétaire, sujet égyptien, demeu
rant à Tohormos, .MarlŒz e t .Moudirieh 
de Guizeh . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Novembre 1936, huis
sier S. Kozman, transcriL au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal l\Iixte du Cai
re le 21 .Noveml)re 1936 sub ~o. 7068 
Guizeh. -

Objet de la vente: lot unique. 
9 feddans, 8 kirats e t 6 sahmes de 

terrains sis au village de E.afr Tohor
mos, Markaz et 1\loudirieh de Guizeh, 
divisés comme suit: 

1.) 14 kirats et 6 sahmes au hod El 
Omdeh -:\o. 5, parcelle No. 54. 

2.) 4 feddans, 18 lürals et 10 sahmes 
au hod El Omdeh l';o. 5, parcelle No. 
63. 

3 .) 1 fecldan au hocl El Omcleh 1\0. 5, 
parcelle No. 50. 

4. ) 18 ki rats e t 8 sahmes au ho cl El 
Guen enah -:\o. 6, parcelle No. 27. 

5.) 18 kirats et 12 sahmes par indivis 
dans 1 feclclan, 18 kirals et 12 sahmes 
au hocl El Guen enah 1\o. 6, parcellè 
No. 21 . 

6.) 13 .kirats et 2 sahmes au hocl El 
Guen enah ::\o. 6, parcell e :\o. ?.0. 

7 .) 1 sahmes au hocl Dayer El :\ahia 
No. 11, parcell e .No. 39. 

Cette parce lle appartient à feu Yous
sef Aly El Teheiti. 

8.) iR sahmes au hocl Dayer El 1\ahia 
No. 4, parcP II e :\o. 36. 

CeLLe paree ll e a été vendue d'après la 
saisi e immobilière au Sieur Hassanei n 
Amer . 

9.) J 't sahmes au hocl Dayer El Nahia 
No. !1, parcell e :\o. 35. 

CeLte parce ll e a été VPtHlue au Si eur 
Hassmwin Amer Amin d'après la sai s ie 
immohilièré . 

10.) 2 ldral s e t 16 sah m es par indivis 
dans ·'t ki ra ls et 11 sahmes au hoc! Dayer 
El Nahia ]\o. !1, parcelle No. 31~. 

CeLLe parcP IJ e a é té d'après la saisie 
immohi 1 ièrp vendu e à feu Tolba Gama! 
El Dine et F ouad Amer, e t il ex iste une 
maison composée d'une entrée et une 
chambre. 

11.) 8 sahmes au hocl Dayer El :\'ahia 
No. 4. parcell e No. 20. -

Cette parcelle a été vendue d'après la 
saisie immobilière à Sayecl Moussa. 

12.) n kirats e t 14 sahmes au hocl El 
Machayel.;h l\o. 3, parcell e No. R~. 

Ces biens sont inscrits au nouveau 
registre d'arpentage au noin de Bal.;r 
Ahmad Hassan El Chimi. 

Ainsi qu e le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserv<·~ . 

Désignation dPs biens d'après l'état 
du Sm·vey Department. 

Biens sis au village de Tohormos, 
Markaz e t i\loudiri eh de Guizeh, d ivi
sés comme suit: 

1.) R sahmes, parce lle No . 20, au l1ocl 
Dayer El Nahia l\o . 1. 

2.) 4 sal)mes, parcelle No. 39, au hocl 
Dayer El Nahia No. 4. 

3.) 13 ldrats et 2 sahmes. parcell e l\o. 
20, au hoc! El Gu en eina No. 6. 

4.) 18 kirats et 12 sahmes à l'indivis 
da:n,s 1 feclclan, 18 1\irats et 12 sahmes, 
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parcelle No. 21 du hocl El Gueneina 
1\0. 6. 

Cette parcelle figure dans le te.klif de 
Bakr Ahmed Hassan d'après le livre du 
nouveau cadastre . 

5.) 17 ldrals et i4 sahmes parcelle 1\0. 
3!t, au hoc! El Machayeh No. 3. 

6.)' 2 kirats e t 6 sahmes par indivis 
clans 't. kirats e t 4 sahmes faisant par
ti e de la parce lle No. 311, au hoc! Dayer 
El l\ahia ~o. 4. 

7.) 14 sahmes, parcell e \o. 35 elu hod 
Daver E.J Nahia No. 4 . 

8'.) 18 sahmes, parcelle l\o. 36, au 
hoc! Dayer El l\ahia No. 4 . 

Cette parce lle figure au teklif de Bai<r 
Ahmecl Hassan d'après le livre elu nou
veau cadastre. 

9 .) 18 ldrats et 8 sahmes, parcelle \o. 
27, au hoc! El Gueneina No . 6. 

iû.) i4 kit·ats et 6 sahmes, parcelle 
No. 54, au hoc! El Omcla No. 5. 

11.) 4 fecldans, 18 kirats et iO sahmes, 
parcelle No. 53, au hoc! El Omclah No. 5. 

Cette parcelle figure au teklif de 
Bakr Ahmecl Hassan d'après le livre elu 
nouveau cadastre. -· 

12.) 1 fecl clan, parcell e ~o. 50 elu hocl 
El Omclah No. 5 . 

Cette parcell e rst au nom elu même. 
T els que les dits biens se poursui

vPnt r L se co mportent avPc tout es leurs 
cléprnclances PL appenclances, tous im
m eubl es par nature et par destination 
r iPn excPpté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de·,. Charges. 

;uise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Le Caire, le 10 D(•cP mlm'l 1937. 

Pour Jp poursuivant, 
Em.. ~lisrahy Pl R. A . RossPtti,. 

ü3·G-C-793. Avocats à la Cour . 

Dale: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête ete la Société cie com

m erce mixte Henry Lepinue & Co., ayant 
siège à Chebin El Kanater (Galioubieh) 
et élisant domicile au Caire, au cabinet 
cle Maître J. N. Lahovary, avocat. 

Au préjudice du Sieur Sayecl Salem 
Masseoud 1-Iamza, fils de Salem Mas
seoucl, petit-fils de Masseoucl, proprié
taire, égyptien, né et demeurant au vil
lage d'El Zahouiyne, Markaz Chebin El 
Kanater, Galioubieh. 

En vertu d'un procès-verbal cie saisie 
immobilière cie l'hui ssier Ch. Damiani, 
elu 27 Mai 1936, dénoncé le ii Juin 1936, 
huissier G. J. Madpak et transcrit avec 
sa dénonciation au Bureau des Hypo
thèques elu Tribunal Mixte elu Caire le 
22 Juin 1936 sub No. 3927 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
12 feddans, 19 kiraLs et 13 sahmes si

tués au village cl e Zahouiyne, .Markaz 
Chebin El Kanater (Galioubieh), ctivisés 
comme suit: 

i.) 3 fedctan s, 15 kirats et 4 sahmes 
au hoc! Masseoucl No. 7, parcelle No. 95. 

Cette nuantilé est in scrite au nouveau 
registre d 'arpentage au nom du Sieur 
El Sayecl Salem .Masseoud (teklif). 

2.) 1 feddan, 12 .kirats et 2 sahmes au 
hod El Sayed Haggag No. 4, parcel
le No. 3. 

Cette quantité est inscrite au nouveau 
registre cl'arpenta~e au nom du Sieur El 
Sayed Salem Masseoucl (teklif). 
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3.) 2 feddans, 22 kirats eL 7 sahmes au 
hod Yo·ussef Hag:ga~:r No- 5, parcelle No. 3. 

Cette quanLité est inscrite au nouveau 
regi s tre d 'arpentage au norp du Sieur El 
Sayecl Salem .Massenud ( teklif). 

4.) 2 fecldans, 9 kirats et 2 sahmes au 
même hod, parcelle No. 2. 

Cette quantité est inscrite au nouveau 
regi s tre d'arpentage au nom du Sieur El 
Sayed Salem Masseo ucl (teklif). 

5.) 2 fecldans, 8 kiraLs et 22 sahmes 
au même hoct, narcelle No. 5. 

Cet te quanLHé est inscrite au nouveau· 
registre d'arpentage au nom du Sieur
El Sayecl Salem Masseoucl (teklif). 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous immeubles 
par destination, leurs attenances et dé
pendances, toutes augmentations, amé
horattons ou accroissements futurs ain
si que tous accessoires généralement 
quelconques, sans aucune exception ni. 
réserve. 

.Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 750 outre les frais~ 
Pour la poursuivante, 

761-C-844. J. N. Lahovary, avocat~ 

Dale: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête de la J oakimoglou Com

m erc ial Company, société en nom col
lec tif, de nationalité mixte, ayant siè
ge ~L Alexancl1'ie, 9 rue Slamboul. 

Contre le Sieur Abdel Ghani .Moha
m eL[ .Awacl, fils cie Mohamed, petit-fils 
clé_ Awad, négociant et propriétaire, 
SUJ et local, domicilié à Saft El Kham
mar, !Vlarb:az et Mouclirieh de Minieh. 

En vertu ct'un procès-verbal de saisie 
immoJJilière en dale elu 25 Janvier 1933,. 
de l'huissier A. Taclros, dénoncée le g 
F évri e r· 1033, Je tout transcrit le 20 Fé
vrieJ' 1933 sub -:\o. 122 Minieh. 

Objet de la vente: en quatre lots~ 
ier lot (adjugé]. 
2me lot {adjugé). 

3me lot. 
3 feclclans, 17 kÎ!'ats e t 20 sahmes sis 

à Sart El Gharbi Ph, Markaz et Moudi
ri eh de !\:lini eh, divisés comme suit: 

a) 2 fedclans, 16 1\irats et 20 sahmes 
au hod Garnaclah :\o. bit, faisant partie 
ues parce lles Nos. 6 e.t 8. 

IJ ) t fecldan et 1 l<irat au hod Garna
dah -:\o. 54, faisant partie de la parcel
le No. 8. 

4me lot. 
2 fPclclans et 10 kiraLs sis au village 

de Sa ft El GharbiPh, Marl<az et Moudi
ri eh de iV!ini eh, au hoc! Abou Chahine 
:\o. ':J7, parcelle -:\os. iO et 12. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent avec. tous accessoi
l'P.S qui en clépenclen t, sans aucune ex
ce p Li on ni r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mbe à prix: 
L.E. 12 pour le 3me lot. 
L.E. 10 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 13 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, . 
~·!aurice Aboulafia et G. N. Pilavachl, 
846-AC-668 Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête de la Maison de com

merce Henry Lepique & Co., de haUona
lité mixte, établie à Chebin El Kanater, 
élisant domicile au Caire au cabinet de 
Maître J. N. Lahovary, avocat. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ibrahim Mohamed Charabache. 
2.) Ahmed Abdel Rahman Amrane, 
3.) Mahmoud Aly Amrane. 
Tous les trois commerçants, sujets 

égyptiens, demeurant à Kachiche, Mar
kaz Chebin El Kanater (Galioubieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Juillet 1935, transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 21 Août 1935 sub No. 5770 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
D'après le dernier état du Survey. 

1er lot. 
Biens appartenant à Ahmed Abctel 

Rahman Amrane. 
Le quart par indivis dans 4 feddans, 

22 kirats et ii sahmes situés au village 
d'El Kachiche, Markaz Chebin El Kana
ter (6alioubieh), divisés comme suit: 

1.) 10 kirats et 18 sahmes au hod 
Aboul Kheir No. 6, parcelle No. 19. 

La dite superficie est inscrite aux re
gistres de l'arpentage récent au nom des 
Hoirs Abdel Rahman Amran. 

2.) 19 sahmes au hod El Ghaffarah El 
Kibli No. 10, parcelle No. 127. 

La dite superficie est inscrite aux re
gistres de l'arpentage récent au nom des 
Hoirs Abdel Rahman Amran. 

3.) 16 kirats et 20 sahmes au hod El 
Gheffarah El Kibli No. 10, parcelle No. 
118. 

La dite superficie est inscrite aux re
gis tres de l'arpentage récent au nom des 
Hoirs Abdel Rahman Amran. 

4.) 14 kirats et 4 sahmes au hod El Ga
nayen No. 12, dans la parcelle No. 72, 
par indivis dans 19 kirats et 1 sahme. 

La dite superficie est inscrite aux re
gistres de l'arpentage récent au nom des 
Hoirs AtJel Rahman Amran. 

5.) 5 kirats et 7 sahmes au hod El 
Gorn No. 8, parcelle No. 56. 

La dite parcelle est inscrite aux re
gis tres de l'arpentage récent au nom des 
Hoirs Abdel Rahman Amran. 

6.) 9 sahmes au boel Abou! Kheir No. 
6, dans la parcelle No. 150, par indivis 
dans 1 kirat et 4 sahmes. 

La dite superficie de 9 sahmes est ins
crite aux registres de l'arpentage récent 
au nom des Hoirs Abdel Rahman Am
ran. 

7.) 1 feddan, 23 kirats et 23 sahmes au 
hod El Gorn No. 8, dans la parcelle No. 
88, par indivis dans la dite parcelle de 
2 feddans, 3 kirats et 23 sahmes, dont 
1 feddan, 10 kirats et 11 sahmes inscrits 
aux registres de l'arpentage récent au 
nom des Hoirs Abele! Rahman Amran 
et 13 kirats et i2 sahmes au nom des 
Hoirs Aly Amran. 

8.) 4 kirats et 13 sahmes au hod El 
Ganayen No. i2, parcelle No. ii. 

La dite superficie est inscrite aux re
gistres de l'arpentage récent. au nom des 
Hoirs Abdel Rahman Amran. 

9.) 1 kirat au hod El Ganayen No. i2, 
dans la parcelle No. 65, par indivis dans 
la dite parcelle de 3 kirats, dont 12 sah
mes portés aux registres de l'arpentage 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

récent au nom de.s Hoirs Abdel Rah
man Amran et i2 sallmes au nom des 
Hoirs Ahmed El Sayed Amran et ses 
frères. 

10.) 15 kirats et 22 sahmes par indivis 
dans i feddan, 3 kirats et 2~ sahmes au 
hod El Ganuyen No. 12, dans la parcel
le No. 17. 

Ces i5 kitats et 22 sahmes sont ins
crits aux registres de l'arpentage récent 
au . nom des Hoirs Abd el Rahman Am
ran. 

ii.) 20 sahmes au boel El Mocharak 
No. 11, dans la parcelle No. 22, par in
divis dans la dite parcelle de i kirat et 
17 sahmes. 

Ces 20 sahmes sont. inscrits aux re
gistres de l'arpentage récent. au nom des 
Hoirs Abdel Rahman Amran. 

2me lot. 
Biens appartenant à Mahmoud Aly 

Amrane. 
Les 2/5 par indivis dans 23 kirats et 

22 sahmes situés au Yillage d'El Kachi
che, Markaz Chebin El Kanater (Galiou
bieh), divisés comme suit: 

1.) 4 kirats et 19 sahmes au hod El 
Ganayen No. 12, parcelle No. 12. 

La dite superficie est portée aux re
gistres de l'arpentage récent au nom des 
Hoirs Aly Amrane. 

2.) 19 kirats et 3 sahmes au hod El 
Ganayen No. 12, dans la parcelle No. 73, 
par indivis dans la dite parcelle de i 
feddan, 7 kirats et 3 sahmes. 

La dite superficie est portée aux re
gistres de l'arpentage récent au nom des 
Hoirs Aly Amrane. 

3me lot. 
Biens appartenant à: 
1.) Ahmed Abdel Rahman Amrane, à 

raison de 1/4. 
2.) Mahmoud Aly Amrane, à raison 

de 2/5. 
Soit au total 15 kirats et 14 sahmes à 

prendre par indivis sur 24 kirats dans 
les biens ci-après désignés, savoir: 

Une parcelle de terrain d'une conte
nance de 522 m2, situés au village de El 
Kachiche, Markaz Chebin El Kanater 
(Galioubieh), au hod Dayer El Nahia No. 
7, parcelle No. i sakan, portée au nom 
des Hoirs Abdel Rahman Amrane et des 
Hoirs Aly Amrane. 

Sur la dite parcelle se trouvent élevées 
des constructions d'une maison, bâtie 
en briques crues et rouges, complète de 
portes, fenêtres et plafonds et complè
tement aménagée pour l'habitation. 

4me lot. 
Biens appartenant à Ibrahim Moha

med Charabache, situés au village de 
EI Kachiche, Markaz Chebin El Kana
ter (Galioubieh), divisés comme suit: 

1.) 5 kirats et 2 sahmes de terrains de 
labour au hod El Ghaffara El Kibli No. 
10, parcelle No. 11, portés aux registres 
de l'arpentage récent au nom d'El 
Cheikh Mohamed Hegazi El Roueigui 
par voie de gage du Sieur Ibrahim Mo
hamed Sid Ahmed Charabache, suivant 
acte transcrit sub No. 10584/1932. 

2.) Une parcelle de terrain d'une con
tenance de 40 m2, au hod Dayer El Na
hia No. 7, parcelle No. 2 (sakan). 

Cette parcelle est la propriété de Ibra
him Charabache. 

Sur la dite parcelle se trouvent éle
vées les constructions d'une maison ba-
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tie en briques rouges et crues, complè-
te de portes, fenêtres et plafonds et pa:r-
1altement aménagée pour 1 habitation. 

Ainsi que les dits biens se poursui .. 
vent et comportent, sans aucune excepa 
tion ni réserve, avec toutes dépendan• 
ces, attenances, augmentations, amélio• 
rations et additions, arbres fruitiers ou 
plantations, sakiehs, tabou ts et cons• 
tructions généralement quelconques. 

Désignation des biens d 'après le pro
cès-verbal de saisie. 

1el' lot. 
Biens apparlenant à Ahmed Abdel 

Rahman Amrane. 
Le 1/4 par indivis dans 4 feddans, 8 

kirats et 11 sahmes situés au village d'El 
Kachiche, Markaz Chebin El Kanater 
(Galioubieh), divisés comme suit: 

1.) 10 kirats et 18 sahmes au hod 
Abou! Kheir No. 6, parcelle No. 19. 

La dite superficie est inserite au te• 
klif des Hoirs Abdel Rahman Amran. 

2.) 19 sahmes au hod El Gheffarah El 
Kibli No. 10, parcelle No. 127. 

La dite superficie est inscrite au te
klif des Hoirs Abdel Rahman Amran. 

3.) 16 kirats et 20 sahmes au hod El 
Gheffarah El Kibli No. 10, parcelle No. 
118. 

La dite superficie est inscrite au te• 
klif des Hoirs Abdel Rahman Amran. 

4.) 14 kirats et 4 sahmes au hod El 
Ganayen No. 12, parcelle No. 72, par in
divis dans 19 kirats et 1 sahme, dont 
14 kirats et 4 sahmes du teklif des Hoirs 
Abdel Rahman Amran et 4 kirats et 21 
sahmes du teklif des Hoirs Ahmed El 
Sayed Omran et son frère Osman, des 
Hoirs de Mohamed, des Hoirs de Fat
tourn et des Hoirs de Eicha et Hassiba. 

5.) 5 kirats et 7 sahmes au .hod El Gorn 
No. 8, parcelle No. 56. 

La dite superficie est inscrite au te• 
klif des Hoirs Abdel Rahman Amran. 

6.) 9 sahmes au hod Aboul Kheir No. 
6, parcelle No. 150, par indivis dans 1 
kirat et 4 sahmes, dont 9 sahmes inscrits 
au teklif des Hoirs Abdel Rahman Am· 
ran, 7 sahmes au nom des Hoirs Ibrahim 
Ghoneim Beheiri, 2 sahmes au nom de 
Mofida A wad Ezz El Ar ab, 2 sahmes au 
nom de Hussein Ahmed Nassef et 8 sah• 
mes au nom d'El Cheikh Mohamed Hi• 
gazi. 

7.) 1 feddan, 10 kirats et ii sahmes 
au hod El Gorn No. 8, parcelle No. 88, 
par indivis dans 2 feddans, 3 kirats et 23 
sahmes, dont 1 feddan, 10 kirats et U 
sahmes cl u teklif des Hoirs Ab del Rab• 
man Amran, 13 kirats et 12 sahmes du 
teklif des Hoirs Aly Amran et 4 kirats 
du teklif de Abdel Zaher Mohamed 
Moussa et des héritiers de sa sœur Ha· 
ne m. 

8.) 4 kirats et 13 sahmes au hod El 
Ganayen No. 12, parcelle No. ii, la dite 
superficie inscrite au teklif des Hoirs 
Abdel Rahman Omran. 

9.) 12 sahmes au hod El Ganayen No. 
12, parcelle No. 65, par indivis dans 3 
kirats, dont 12 sahmes portés au teklif 
des Hoirs Aly Amran, 12 sahmes au nom 
des Hoirs Abdel Rahman Amran, f2 
sahmes au nom des Hoirs El Sayed Am· 
ran et ses frères, i2 sahmes au nom de 
Kassem Abdel Rahman Khalifa, 12 sah• 
mes au nom d'El Cheikh Mohamed He
gazi El Chorbagui et 12 sahmes au nom 
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des Hoirs Abdel Rahman Mohamed 
Khalifa. 

10.) 15 kira ls e t 22 sahmes par indi
vis dans 1 feddan, 3 kirat s e t 22 sa h
mes au hod El Ganayen No. 12, parcelle 
No. 17, dont 13 kirats e t 22 sahmes au 
nom des Hoirs Abdel RRhman Amran 
et 12 kirat s a u nom de Hassa n Hassa
nein Abdallah. 

11.) 20 sa hmes a u hocl El l\Iocharak 
No. 11, parcel le ;\o. 22, par indivis dans 
i kirat et lÎ sahmcs, dont 20 sahmes 
portés au teklif des Hoirs Abdel Rah
man Amran. 3 sahmes au n om des Hoirs 
Moham ed I\:ha lifa, 10 sahm cs a u nom 
d'El Cheikh 1\'Iohamed Hegazi El Rouei, 
3 sahmes au nom des Hoirs Ehalifa 
Khalifa et 3 sahmes au nom des Hoirs 
Abdel Rahman Khalifa. 

2me lot. 
Biens appartenant à 1\Iahmoud Aly 

Amrane. 
Les 2/5 par indivi s dans 1 fedda n, 15 

kirats e t 22 sahmes situés au village de 
El Ka chi che, 1\'Iarkaz Chebin El Kana
ter (Galioubieh), divi sés comme suit: 

1.) 2 kirats par indivis dans 3 feddans, 
3 kirats e t 18 sahmes au hod Daver El 
Nahia No. 7, parcelle No. 80, la dite su
perficie portée au teklif des Hoirs Aly 
Amrane. 

2.) 4 kirats et 19 sahmes au hod El 
Ganayen No. 12, parcelle No. 12, la dite 
superficie portée au teklif des Hoirs Aly 
Amr a ne. 

3.) 19 kirats et 3 sahmes par indivis 
dans 1 feddan , 7 kirâts et 3 sahmes au 
hod El Ganayen No. 12, parcelle No. 13, 
la dite superficie portée au teklif des 
Boirs Aly Amrane. 

4.) 12 sahmes indivi s dans 3 kirats, au 
hod El Ganayen No. 12, parcelle No. 63, 
dont 12 sahmes portés au teklif des Hoirs 
Aly Amrane, 12 sahmes au nom des 
Hoirs Abdel Rahman Amran, 12 sahmes 
au nom des Hoirs Ahmed El Sayed Am
ran et ses frères, 12 sahmes au nom de 
Kassem Abele! Rahman Khalifa, 12 sah
mes au nom d 'El Cheikh Mohamed He
gazi El Chorbagui e t 12 sahmes au nom 
des Hoirs Abdel Rahman Mohamed 
Khalifa. 

5.) 13 kirat s e t 12 sahrnes par indivis 
dans 2 fedd ans, 3 kirats et 23 sahmes, 
au hod El Gorn No. 8, parcelle No. 88, 
dont 1 feddan, iO kirats e t 11 sahmes 
du teklif des Hoirs Abdel Rahman Am
rane, 13 kirats et 12 sahmes du teklif 
des Hoirs Aly Amrane et 4 kirats du te
klif de Abdel Zaher Mohamed Moussa 
et les héritiers de sa sœur Hanem. 

3me lot. 
Biens appartenant à: 
1.) Ahmed Abdel Rahman Amrane, à 

raison d0 1/4; 
2.) Mahmoud Aly Amrane, à raison 

de 2/5; 
Soit au total 15 kirats et H sahmes à 

prendre par indivis sur 24 . ki rats dans 
les biens ci-après désignés, savoir: 

Une parr·e lle de lerrain d'une conte
nance de 322 m.2 s i tu ée au village de El 
Kachi che, :\larkaz Chebin El Kanater 
(Galioubieh), a u hod Délyer El Nahia No. 
7, parcelle No. 1 sakan, portée au teklif 
des Hoirs Abdel Rahman Amrane et les 
Hoirs Aly Amrane. 

Sur la dite parcelle se trouvent élevées 
les constructions d'une maison bâtie en 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

briques crues et. rouges, complète de 
portes, fenêtres et plafonds et complè
tement aménagée pour l'habitation. 

4me lot. 
Biens appartenant ~ Ibrahim Moha

mec! Charabache, si tués au village de El 
Eachiche, l\Iarkaz Chebin El Kana tcr 
(Galioubieh ), divisés comme suit : 

1. ) 5 kirats et 2 sahmes de terra ins de 
labour, a u hod El Ghaffara El I\:ibli No. 
10, parcelle No. 11 , portés au le.klif d'El 
Cheikh 1\Iohamed Hegazi El H.oueigui 
par voie de gage elu Sieur Ibrahim 1\Io
ham ed Sic! Ahmed. 

2.) Une par1·elle de Lerrain d·une con
tenance de 110 m2, au h od Dayer El Na
Ilia No. 1, parcelle No. 2 (sakan ), elu LP-
ldif de Ibrahim Charabache. 

Sur la di le parcelle se trouvent élevées 
les cons tru ction s cl'une maison bùlit> en 
briques rou ges et crues, complète de 
portes, fenêtres e l pl a fond s e t complè
tement aménagé pour l'habitation. 

Ainsi que les dits bien s se poursui
vent e t comportent sans aucune excep
tion ni rése rve, avec tou Les dépendan
ce:: , altenances, augmentations. améli o
rations et :lclditions, arbres fruitier s ou 
planta tion s, sa ki ehs, l3. bouls e L con s tru c
tion s généralement quelconques. 

Pour les limites cons uller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 120 pour le 1er lot. 
L.E. ltO pour le 2me lot. 
L.E. 180 pour le 3me lot. 
L.E. 70 pour le 4me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la pours uivante, 
80.2-C-848 J. N. Lahovary, avocat. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Pierre Parazzo

li, propriétaire, italien, demeurant au 
Caire, 34, rue Kasr El Nil et y élec tive
ment domicilié en l' é lude de 1\Ie S. Ca
ciém énos, avocat à la Cour, pours uivant. 

Au p1·éjudice cl es Sieurs: 
1.) Mohamed Ayoub Chehata 1\'Ioha-

m ecl. 
2.) Sayecl Ayoub Chehala Mohamed. 
3.) Eweiss Ayoub Chehala Mohamed. 
4. ) Mohamed Farghali Ayoub Che-

hala. 
5.) Hamecl Farghali Ayoub Chehata. 
6.) Awad Hassan Gomaa. 
7.) Abele! W aha]) I-Iassanein Gomaa. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu-

rant au village d'E l Nouéra, Markaz eL 
Moudirieh de Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-verbal de sa is ie 
immobilière elu 11 Juillet 1035, dénoncée 
le 2Î Juillet 1933, le tout transcrit au 
Greffe Mixte des Hypothèqu es du Caire, 
le 1er Août 1933, I\o. 598 (Béni-Souef) . 

Objet de la vente: lot unique. 
31 feddan s, 19 kirats et 22 sahmes de 

terres cultivables sises au village d'El 
Nouéra, Mar.kaz et Moudirieh de Béni
Souef, divisés comme suit : 

1. ) 3 fedclans, 23 kira ts et 16 sahmes 
au ho cl El Chakal No. 15, parcelles Nos. 
7 et 8. 

2.) 1 feddan e t 11 kirats au même hod 
No. 15, faisant partie de la parcelle 
No. 4. 

3.) 1 fecldan au même hod No. 15, fa1-
sant partie de la parcelle No. 10. 

13/14 Décembre 1037. 

'1.) 2 fecldans et 13 kirals au hod El 
Chaboura No. 17, fai sant partie de la 
parcelle No. 11. 

3.) 3 fedclans au h od El Esseba El 
Gh a rbi l\o. 11 , parce lle No. 28 et faisant 
partie de la parcell 1' No. 29. 

6.) 1 fedda n e t 10 kira ts au hod El Es
seba El Charki No. 12, fai sant partie de 
l<'. parcell e No. 1. 

1.) 1 fedda n, 10 kiral s ct 8 sahmes au 
hod 1\Ioha mcri·Dah r houri No. 23, fai san t 
parlic de la parcell e No. 8. 

8. ) :L feddan, 17 kirats et 2 sahmes au 
m ême hod No. 23, Jai:::u nl partie de la 
parcelle I\o. 7. 

9.) 3 fedclans au hoc! El Khawla No. 
22, fai sant partie cl e la parcelle No. 5. 

10. ) 2 ferlilan s et 15 kirats au hod El 
Tara No. 36, fai sant partie de la par
celle No. 18. 

11. ) 1 fecldan e t 17 .l.;ira ts au h od Mn
hamccl Dahchouri I\o. 23, fai sant partie 
de la parcelle I\o. 2. 

12. ) 5 feddan s, 21 kira ts e l 12 sahmes 
au ho rl Bazbouz No. 31, parcelles No~ . 
3G e l 37. 

13. ) 2 fedclan s, 1 l.;irat e t 8 sahmes all 
m ême hod No. 31, fai sant partiP de la 
parcelle ;\o. !16. 

Ainsi que le tout se poursuit e L com· 
porte avec toute s augmentations, ac
cro issem ents e t améliorations, dépen
dances par nature ou par destination, 
sans aucune Pxception ni téserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

754-C-837. 

L.E. 1800 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 
S. Cadéménos, avoca t. 

Date: Samedi 8 Janvi er 1938. 
A la requête du Sieur Pierre Paraz

zol i, propriéta ire, ita lien , demeurant. au 
Caire, 211 ru e Kas r El Nil et y élective· 
ment domicilié en l'étude de Me S. Ca
déménos, avocat à la Cour, poursuivant. 

Au préjudke du Sieur Aly Mohamed 
l\1lous tafa, propriétaire, sujet loca l, de
meurant à Kalamcha, Mar.kaz Elsa (Fa
youm) . 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière dre ssé le 10 Septembre 
1936, dénoncé le 28 Septembre :L936, le 
touL transcrit au Greffe Mixte des Hy
pothèques elu Caire, le 10 Octobre 1936, 
No. 677 (Fayoum). 

Objet de la vente: lot unique. 
8 fedclans, 17 kirats et 6 sahmes de 

terres cultivables sises au village de Ka
lam cha, 1\Iarkaz ELsa, Moudirieh de Fa-
youm, divi sés comme suit: , 

1.) 2 feddans et 4 kira ts au hod El Dak
nia No. 133, de la parcelle No. 1. 

2.) 4 fedclans, 1 kirat e t 6 sahmes au 
m êm e hoc! No. 133, cie la parcelle No. 1. 

3.) 2 feclclans et 12 kirats au hod El 
Taguen El Bahari No. 140, de la parcelle 
No. 1. 

Ainsi que le tout se poursuit et co~
porte avec toutes augmentations, accrms
sements et améliorations, dépendances 
par nature ou par destination, sans au-
cune exception ni réserve. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frats. 
Pour le poursuivant, 

752-C-835. S. Cacléménos, avocat. 
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Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête de la Barclays Bank (D. 

c. & 0.), société bancaire par act~on, d~ 
nationalité britannique,. ayant. Siège a 
Londres et succursale a Zagazig, pour
sui tes et diligences de so~ . J?.Irecteu_r 
:Monsieur G. Bryan, ':f _do~ICilie e t fm
sant élection de domicile a Mansourah 
en l'étude de Mes G. Michalopoulo, J. 
Ja.balé et M. Saitas, avocats à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs : 
1.) Abdel Motteleb Gaye! Aly, fils de 

Gayel Aly, . . 
2. ) Abdel Nabi Guebeil __ Ibrahim, _fil s 

de Guebeil Ibrahi m, propnela1res, suj ets 
locaux, dem eurant à Daidamoun, l'vlar
!Œz Facou s (Ch.). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières, pratiquées la ire 
en date du 5 F évrier 1931 e t la .2m e en 
date du 12 Février 1931, transcn ts_ a \:ec 
leur dénonciation en date du 23 Fevn er 
HJ31, No. 423. 

Objet de la vente: 
4me lot. 

Suivant procès-verba l de modifica tion. 
J\ppartenant aux Sieurs Abdel Motte

le]) Gaye! et Abele! Nabi Guebeil. 
10 feddan s, 7 .kirats et 8 sahmes cle 

terrain sis au village de El Daiclamou n, 
l\Iarkaz F acou s (Ch. ), au h od El Gabal 
\Val Mahfar No. 10, kism tani, fa isant 
partie des parcelles Nos. 170, 130, 131 e t 
129. 

Ainsi que le tout se po~rsui~ e~ com
porte sans aucune exceptiOn ni ~eserve~ 
avec les immeubles par cl es tmatwn qm 
en dépendent. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 100 outre les fra1s. 
lVIansourah, le 13 Décembre 1937. 

Pour la nours uivan le, 
G. Michalopoulo, J . J abalé, M. Saitas, 

8:36-DM-179. Avocats. 

Date: J eudi 6 Janvier 1938. 
A la requête elu Sieur Trass ibule Ar

giriou, fil s cl 'Acan~ino, pris en s~ cru a
lilé de cessionnaire et subroge aux 
droits et actions cles Hoirs de feu Ulysse 
G. Lydis, suivant ac te de cession avec 
subrogation passé au Greffe des Acles 
Notariés du Trib unal Mix te de Mansou
rah le 15 Juin 1935 sub No. 535, n égo
ci a~t, sujet hellène, demeurant à Minie t 
El Kamh. 

Contre les Hoirs de feu Ghoneimi Sid 
Ahmed Farahat, savoir, les Sieurs et Da
mes : 

i.) Mohamecl Ghoneimi Faraha t, 
2.) Taha Hassan Mohamed Moustafa, 

tan t en son nom qu'en sa qualité de t.u
teur naturel de sa fill e mineure Fath1a, 
fill e de feu Naguieh Ghoneimi Faral;lat~ 
de son vivant héritière de feu Ghoneimi 
Sid Ahmed Farahat, 

3.) Nabiha Ghoneimi Farahat, épouse 
de Hassan Ahmed Mostafa, 

4.) Sekina Ghoneimi Farahat, veuve de 
feu Sid Ahmed Rached. 

Tous les quatre enfants de feu Gh?
neimi Sid Ahmed Farahat et tous pns 

Joumlll des Tribunaux Mixtes. 

en leur qualité d'héritiers du dit défunt, 
propriétaires, sujets locaux, demeurant 
les 1er et 4me a El Hamidieh et les deux 
autres à Sanhout El Bérak, district de 
Minia El Kamh (Charkieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Janvier 1929, huissier 
A. Georges, dénoncée en date du 31 Jan
vier 1929 et tran scrits le 7 Février 1929 
sub No. 194. 

Objet de la vente: 
9 feddans, 23 kirats e t 9 sahmes de 

terrains sis au village d 'Abou El Eyal, 
dénommé ac tuellem ent El Hamidieh, 
district de Minia El Kamh (Ch. ), divisés 
en deux parcelles, savoir: 

La ire de 8 feddans, 21 kirats e t 18 
sahmes au hod El Gueneina No. 4, par
celle No. 152. 

La 2m e de 1 feddan, 1 kira t et 15 sah
m es au m êm e hod El Guéneina No. 4, 
parcelle No. 188. . 

Ain si qu e le tout se pours~.llt e t con~
porte avec tous les accessoires et de
pendances général ~men ~ g.uelcon que s. 
san s aucun e excep tiOn 111 resprve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L. E. 640 rmtre les frai s. 
Manso urah, le 10 Décemb re 1937. 

Pour le poursuivant, 
645-:VI-76 F a hm y Michel, avoca t. 

Date: J eudi G J an vier J!J3~ . 
A la requête ci e la Société Commer

ciale Mixte « 1'viaurice J. \Vahbé & Co.», 
ayant siège à .Mit-Ghamr, r eprésentée 
par son directeu r le S1eur :Maunce J. 
vVah bé, y dem eurant. 

Contre les h ériti ers de feu Ahmed 
Omar El Itrib i, savoir: 

1. ) Dame Hamida Sid Ahmed .Nada, 
sa veuve, prise LanL en son nom q u'en 
sa quali té de tutr ice de ses enfan.ts nu
neu rs qui sont: a) H.a.fm, b ) Inaam , c) 
Alia, cl ) Sanàa, e) l b tissam e t f ) Ah m ed, 
enfan ls elu dit défunt. 

2.) Dame Chafi ka Ahmed Omar E l 
Itribi , sa fill e. 

'l'ous proprié taires, s uje ts locaux, cle
m eu ran t à Ekh tab, clis tnc t de Aga 
(Dak. ). . . 

En vertu d ' un procès-verbal de saiSlC 
immobili ère pratiquée par mini s tè!'e cl_e 
l'huissier F. Ehoun en date elu 11 De
cembre 1933, dén oncée le 31 Décembre 
1935 e t tran scrits au Bureau des Hypo
thèques de ce Tribu nal le 8 J anv ier 1936 
sub .No. 301. 

Objet de la vente : 
7 fecldan s e t 18 ki ra ls de terra ins sis 

au vi llage de Ikhtab, district d e_ Aga 
(Dak. ), divisés en deux lots, sav01 r: 

1er lo t. 
6 fedclan s au hod Zebeicla No. 1, par

celles Nos. 3 e l 6, par indivis dans 6 
feclclan s, 20 kirats e t ~ sahmes. . 

y compris la m achin e a rtésienne exJ s
tan te sur cette parcelle, marque Ramso
m es Sims & J efferi es Ltd., No. 230, de 
93 H.P. , actionnant un e pompe de 6 poL!
ces, le tout sEJ us un abri en briques cui-
tes. . 

Ainsi qu e le tout se poursUI~ e ~ co m
porte san s aucune exception _m ~eserve ~ 
avec les immeubles par destm atwn qm 
en dépendent.. 
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2me lot. 
1 feddan et 18 kirats au hod Dayer 

El Nahia No. 10, faisant partie de la par
celle No. 11. 

Il exis te sur cette parcelle : 1.) une 
maison c::onstruite en briques cuites, 2.) 
une machine artésienne, 3.) un jardin et 
4.) des cons tructions en briques crues. 

La dite m achine, marque Gasmotoren 
Fabrik, No. 45225, en très mauvais état 
et ayant plusieurs pièces ~anquantes. 

Les constructions en bnques crues 
sont au nombre de deux dont l'une de 
deux chambres c t l' autre de qua tre 
chambres. 

Le jardin es t composé de 7 palmiers 
et une vingtaine cl'a rbres frmt1ers. 

Ainsi qu e le tout se poursmt et. com
porte san s aucune exceptiOn _ m reserv~ 
avec les immeubl es par des tmatwn qm 
en clépenden l. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 600 ]JOur le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2m e lot. 
Outre le s frai s. 
Man sourah le 13 Décembre 1937. 

' Pour la poursui vant e, 
880-CM-811 S. Cassis, avoca t. 

Date: J eud i G J anvier 1938. 
A la requête de la Dam e vVard a Ha

bib Lian, propriétaire, s uj ette locale, de
m eurant à :\-l an sourah (Dale ). 

Contre le Sieur l\l oham ed Ivlahmoud 
Youssef tant en son nom personnel 
qu'en sa qualité de cura teur de l'in.te~clit 
Ahmed :\Iahmoud Youssef, propnetaire, 
sujet local, dem eurant à Ras El Kh alig, 
dis tric t de Cherbine. 

En ve1·tu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par mini s tère d~ 
l'hui ssier Y. ;\Jichel en date elu 23 Ma1 
1933 dén oncée s uivant exploit cle l'huis
sier 'y. :\li che! en da le elu 3 Juin 1933, 
le tou l transcrit le 10 Juin 1933, s ub ~o. 
1343. 

Obje t de la vente: 
1er lo t. 

40 feclclan s, 21 kira ts e t 6 sahmes à 
prendre par in divi s clan ~ 24.6 feclclan s, 3 
1\ira ts et 1\J sahmes a u nllage clE: R as El 
J\h alig, district de Cherbine (Gh.). 

2m e lot. 
Une parcelle clc terrain cle la superfi

cie de 1000 m2, avec la m aison y élevée 
d' un rez-cl e-C' hau ssée et un étage s upé
ri eur, con s tr uite en briques cuite_s, s ise 
a u m ême village cle Ras El Khahg. 

3me lot. 
La moiti é par in divis dar: s. une p~

cell e cle terrain cle la su perfi cie de 10 12 
m 2 80 cm ., avec. la m aison y él evé~, en
tou rée d'un jard in , co ns trui te en br1qu~s 
cui tes, composée cl ' un rez-de-chaussee 
seulement, s ise au m êm e v1llage de Ras 
El Khalig. 

Pour les limites con s ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1280 pour le 1er lot. 
L.E. 380 pour le 2m e lot. 
L.E. 320 pour le 3me lot. 
Outre les fra is. 
Mansourah, le 13 Décembre 1937. 

825-M-91. 
Pour la poursuivante, 

A. Neirouz, avocat. 
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Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête de l'Alexandria Commer

cial Cy., société anonyme égyptienne, 
ayant siège à Alexandrie, rue Stamboul, 
No. 9, agissant aux poursuites et dili
gences de NI. Oswald J. Finney, Pré
sident de son Conseil d'Administration, 
domicilié en ses bureaux et y élective
ment à Alexandrie en l'étude de Mes 
Maurice Aboulafia et G. N. Pilavachi et 
à Mansourah en celle de Mes G. Micha
lopoulo, J. Jabalé et M. Saïtas, tous avo
cats à la Cour, la dite Société ayant été 
subrogée aux poursuites d 'expropriation 
de la Land Bank of Egypt suivant or
donnance rendue par Monsieur le Juge 
des Référés du Tribunal JVIjxte de Man
sourah, le 30 Décembre 1936. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim Moha
med Darwiche, fils de Mohamed, de feu 
Darwiche, propriétaire, sujet local, de
meurant à El Baramoun, district de 
Mansourah (Dak.) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2ï Juillet 1935, transcrit 
avec sa dénonciation au Greffe des Hy
pothèques du Tribunal Mixte de Man
sourah le 18 Août 1935 sub No. 8143. 

Objet de la vente: 
Conformément au porcès-verbal de 

dire du 1ï Octobre 1935. 
Lot A du 1er lot du Cahier des Charges. 

13 feddans et 4 sahmes sis à Bara
moun, district de Mansourah (Dale), di
visés comme suit: 

1.) Au hod Arbaat Achar No. 17: 9 
feddans, 5 kirats et 16 sahmes, parcelle 
No. ii, et d'après le nouveau cadastre 
partie de la parcelle No. 17. 

2.) Au hod Sidi Issa El Kibli No. 7, 
kism tani: 3 feddans, 18 kirats et 12 
sahmes, en deux parcelles: 

La ire de 2 feddans, 5 kirats et 16 
sahmes, parcelle No. 60, actuellement 
partie parcelle No. 94. 

La 2me de 1 feddan, 12 kirats et 20 
sahmes, parcelle No. 42, actuellement 
partie de la parcelle No. 94. 
Lot B du 1er lot du Cahier des Charges. 

14 feddans , 9 kirats et 23 sahmes de 
terrains sis au village de El Baramoun, 
district de Mansourah, divisés en cinq 
parcelles, savoir : 

La ire de 4 kirats e t 16 sahmes au 
hod El Sahel No. 1, gazayer fasl awal, 
faisant partie de la parcelle No. 5, par 
indivis dans 1 feddan, 3 kira.ts et 17 sah
mes. 

La 2me de 13 feddans, 1 kirat et 8 
sahmes au hod Sidi Issa El Kibli No. 7, 
kism tani, faisant partie de la parcelle 
No. 94. 

La 3me de 10 kirats au hod El Rom
mane No. 14, faisant partie de la par
celle No. 7, par indivis dans 2 feddans, 
8 kirats et 9 sahmes. 

La 4me de 3 kirats et 4 sahmes au 
hod El Romane No. 14, parcelle No. 10. 

La 5me de 14 kirats et 19 sahmes au 
hod El Arbaat Achar No. 17, faisant par
tie de la parcelle No. 17. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

2me lot du Cahier des Charges. 
331 m2 50 cm. sis au même village de 

El Baramoun, district de Mansourah 
(Dak.), au hod Sidi Issa El Bahari No. 6, 
partie de la parcelle No. 7 ~t No. 15 
habitations, avec les constructiOns y éle
vée5. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Li mi tés: Nord, El Moursi Ibrahim El 
Kott e t Mohamed Abou Daba; Est, ter
res vagues propriété du débiteur; Sud, 
rue; Ouest, El Imam El Chahaoui et Ab
del Salam El Chahaoui. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec Lms les immeubles par des
tination qui en dépendent, sans aucune 
exception ni réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 810 pour le lot A. 
L.E. 805 pour le lot B. 
L.E. 150 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, ie 13 Décembre 1837. 

Pour la poursuivante, 
lVI. Aboulafia e t G. N. Pilavachi, 

839-DM-182 Avocats. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Achille Sava 

Mélaxas, de feu Sava ,Métaxas, pris en 
sa qualité d'exécuteur testamentaire de 
la succession de feu Costi Sava, de feu 
Sava Costandi et ce suivant testament 
en date du 21 Avril 1936, propriétaire, 
sujet hellène, demeurant à Facous. 

Contre le Sieur Salman Abdel Al Sai
man, fils de feu Abdel Al Salman, pro
priétaire, sujet local, demeurant à Dei
damoun, district de Facous. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Juillet 1932, huissier 
G. Chidiac, transcrit le 3 Août 1932, No. 
1976. 

Objet de la vente: 
3me lot. 

1 feddan, 3 kirats eL 2 sahmes sis au 
village d'El Daidamoun, district de Fa
cous (Ch.), au hod El Mawarès No. 9, 
kism awal, faisant partie des parcelles 
Nos. ï, 8 et 17, par indivis dans 9 fed
dans e t 23 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 110 outre les frais. 
Mansourah, le 13 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
92lt-M-102 Fahmy Michel, avocat. 

Date: J eudi 6 Janvier 193&. 
A la requête du Sieur Chouhdi Bou

tros, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Baliana, pris en sa qualité de ces
sionnaire aux droits et actions du Cré
dit Foncier Egyptien en vertu d'un ac
te de cession en date du 14 Mars 1936. 

Contre le Sieur Georges Zacaropou
los, pris en sa qualité de syndic de la 
faillite Boulas Rouphaïl, demeurant à 
Alexandrie. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières pratiquées par mi
nistère des huissiers A. Georges et Y. 
Michel en date des 13 Mai et 29 Juin 
1935, dénoncées les 25 Mai, 13, 15 et 23 
Juin 1935, transcrites les 2 Juillet 1935 
No. 3957 et 23 Juillet 1935 sub No. 7467. 

Objet de la vente: 
44 feddans, 18 kirats et 1 sahme de 

terrains sis au village de Ternay El Za
hayra, district de Simbellawein (Dak.), 
divisés en deux parcelles: 
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La ire de 42 feddans, 2 kirats et 15 
sahmes au hod El Sabbahi El Charki 
No. 18, parcelle No. 3. 

La 2me de 2 feddans, 15 kirats et 10 
sahmes au hod El Miah No. 9, parcelle 
No. 4. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2360 outre les frais. 
Mansourah, le 13 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
927-:M-105 \Vadih Salib, avoca t. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Alexandre Cos

tantinidis, négociant, h ellène, demeurant 
à Simbellawein (Dak.). 

Contre les Sieur et Dame: 
1.) Zeinab Siam Ramadan, de Siam 

Ramadan, de Ramadan, 
2.) El Sawi Ali Ramadan, fils de Alv 

Ramadan, de Ramadan. · 
Tous deux propriétaires, sujets lo

caux, demeurant à Ezbet Moussa El Dib, 
dépendant de Simbellawein (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Juin 1935, huissier 
A. Ackad, dénoncée le 1er Juillet 1935, 
huissier A. Kheir, transcrits au Gref
fe des Hypothèques du Tribunal Mixte 
de Mansourah le 16 Juillet 1935, No. 
2754. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Appartenant à la Dame Zeinab Siam 
Ramadan. 

1.) 6 kirats de terrains cultivables sis 
au zimam je Simbellawein, district de 
Simbellawein (Dak.), au hod El Chan
nan No. 40, faisant partie de la parcelle 
No. 3. 

2.) Une maison, terrain et construc
iion, bâtie en briques crues, sise à Ezbet 
Moussa El Dib, dépendant de Simbella
wein, au hod El Channan No. 40, faisant 
partie de la parcelle No. 3, d 'une super
ficie de 2 kirats. 

Cette maison est composée de 8 cham
bres, 2 entrées et accessoires, complète 
de ses portes, fenêtres et toitures. 

Ensemble: 2 mûriers et 2 dattiers. 
2me lot. 

Appartenant au Sieur El Sawi Ali Ra
madan. 

6 kirats de terrains cultivables sis au 
zimam de Simbellawein (Dak.), au ho_d 
El Kalh El Kébir No. 41, faisant partie 
de la parcelle No. 1, par indivis dans 
une superficie de 16 kirats. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve! 
avec les immeubles par destination qm 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E. 140 pour le 2me lot 
Outre les frais. 
Mansourah, le 13 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
842-DM-185 M. Ebbo, avocat. 
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Date: Jeudi ô Janvier 1938. 
A la requête de Jacques Lévy dit Gar

boua, fils de feu Moussa, de feu Ya
coub, banquier, français, demeurant au 
Caire, 9 rue Shawarbi Pacha. 

Contre: 
1.) La Dame Yasmin, fille de Moha

med El Haouari, fils de Haouari El Dib, 
épouse de feu Salama Bilai, prise tant 
en son nom personnel qu'en sa qualité 
d'héritière de son fil s, feu Salama Sala
ma Hilal. 

:?.) Les Hoirs de feu Salama Salama 
Bila!, fils de feu Salama Bilai Bey Mou
JJir, savoir: 

Sa veuve la Dame Fahima, fille de 
. :\bdallah Bey Mohamed Hilal, agissant 
tant en son nom personnel qu'en sa 
q!talité de tutrice de ses enfants mi
neurs qui sont: a) Ezz El Dine, b) Ah
med, c) Salama, d) Hazem, e) Hilal, f) 
Hussein, g) Labiba et h) Alia. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
Ir,eurant en leur ezbeh dépendant de 
Safour, Markaz Simbellawein (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i7 Mars 1932, dénoncé 
par exploit le 2 Avril 1932, le tout trans
ci l au Bureau des Hypothèques du Tri
J.unal Mixte de Mansourah le 9 Avril 
1932 sub No. 4848 (Dale). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

88 feddans e t 3 kirats de terrains sis 
it Safour, district de Simbellawein 
(Dak.), divisés en trois parcelles comme 
~il it: 

La ire de 38 feddans et 10 kirats au 
hod El Garbieh No. 8, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 

La 2me de 14 feddans et i7 kirats au 
hod El Choubakieh No. 10, fai sant par
tie de la parcelle No. L 

La 3me de 35 feddans au hod El Chou
ba kieh No. 10, faisant partie de la par
ct'l le No. 1. 

Ensemble: les 3/24 dans une lor.omo
hile de 12 H.P. sur le canal de Débe
P'Llieh, au hod El Chobakieh No. 10, sur 
la parcelle No. 1, une pompe artésienne 
de 6/8 pouces, actionnée par un trac
teur Deering, établie au hod El Choba
kich No. 10 (le tracteur ne s'y trouve 
pas), une pompe de 4 pouces, une ez
br.h au hod El Chobakieh No. 10, dans 
Li parcelle No. 1, comprenant un salam
lek composé de 5 chambres et dépen
dances, seize maisons ouvrières, un da
war, cinq magasins et deux étables en 
hon état, un jaridn fruitier de la super
ficie de 1 1/2 feddans. 

_N.B. - Il y a lieu de distraire des 
dtls biens une quantité de 2 kirats et 
Hl sahmes au hod El Chobakia No. ii, 
parcelle No. 1, formant l'emplacement 
d'une machine appartenant à la R. S. 
J. & A. Lévy-Garboua & Co. 

La désignation qui précède est celle 
ré~ultant des titres de créance du pour
s_mvant et selon les nouvelles opéra
tiOns du cadastre les dits biens sont dis
tribués comme suit: 

1er lot. 
83 feddans, 4 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Menchat He
la~, cUstrict de Simbellawein (Dale), dis
tnbués comme suit: 

1.) 38 feddans, 17 kirats et 17 sahmes 
au hod El Béhéra El Gharbia No. 10, 
parcelle No. 3. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) 13 feddans, 19 kirats et 17 sahmes 
au hoc! El Choubakia No. ii, parcelle 
No. 12. 

Sur cette parcelle se trouve l'ezbeh de 
Salama Helai et ses dépendances. 

3.) 32 feddans, 15 kirats et 2 sahmes 
au hod El Choubakia No. 11, parcelle 
No. 13. 

Les dites parcelles Nos. 12 et 13 sont 
inscriLes au nom de la Dame Yasmine, 
veuve Salama Hélai, et ses enfants qui 
sont: Ahmed, Salama, Aziza e t Labiba, 
enfants de feu Salama Hélai. 

2me lot. 
37 feddan s, 16 kirats et 20 sahmes sis 

à Kafr Abou Berri, district de Simbel
lawein (Dak.), au hod El Berka No. 1, 
faisant partie des parcelles Nos. 1 et 2. 

La désignation qui précède est celle 
résultant de titres de créance du pour
suivant mais selon les opérations du 
nouveau cadastre les dits biens sont dis
tribués comme suiL: 

2me lot. 
38 feddans, 2 kirats et 9 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr Abou 
Berri, district de Simbellawein (Dak.), 
au hod El Berka No. 1, dont 35 feddans. 
7 kirats et 21 sahmes parcelle No. 7 et 2 
feddan s, 18 kirats et 12 sahmes parcelle 
No. 10, le tout formant un seul tenant. 

Ces deux parcelles sont inscrites: la 
parcelle No. 7 au nom de la Dame Yas
mine, veuve Salama Hélai et ses héri
tiers qui sont ses enfants: Ahmed, Sa
lama, Labiba et Aziza, pour une conte
nance de 29 feddans, 13 kirats et 12 sah
mes, et au nom des Hoirs de la Dame 
Néfissa Hélai, 5 feddans, 18 kirats et 9 
sahmes et la parcelle No. 10 au nom des 
Hoirs de la Dame Néfissa HP-lai. 

Y compris les drains et rigoles privés. 
Puur les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 5970 pour le 1er lot. 
L.E. 2080 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
~Iansourah, le 10 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
l'"laksud, Samné et Daoud, 

654-Dl\1-153 Avocats. 

Dale: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Y. 

& A. Lévy-Garboua & Cie, administrée 
française, ayant .;>iège au Caire, 9 :rrue 
Chawarby Pacha, et succursale à Mit
Ghamr. 

Contre le Sieur Ahmed Abou Seif 'Mo
hamed, fils de Abou Seif Mohamed, pro
priétaire, sujet local, demeurant au vil
lage de Mina Safour, district de Simbel
lawein (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée à son encontre 
par ministère de l'huissier A. Kheir en 
date du 17 Octobre 1934 et transcrite le 
5 Novembre 1934 No. 10575. 

Objet de la vente: 
2 feddans, 19 kirats et 7 sahmes de 

terrains sis au village de Mena Safour, 
district de Simbellawein (Dak.), divisés 
comme suit, en deux lots. 

1er lot. 
1 feddan, 15 kirats et 19 sahmes au 

hod El Tawhil wal Sohaf, kism awal No. 
13, faisant partie de la parcelle No. 17. 
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2me lot. 
1 fecldan, 3 kirats et 12 sahmes divisés 

comme suit: 
1.) 23 kirats et 12 sahmes au hod El 

Tawil wal Sohaf, kism tani No. 13, fai
sant partie de la parcelle No. 31. 

2.) lt .kirats au hod El Tawil wal .So
haf, kism lani No. 13, faisant partie de 
la parcelle No. 31. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 135 pour le 1er lot. 
L.E. HO pour le 2me lot. 
Outre 1es frais. 
Mansourah, le 10 Décembre 1937 . 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

657-DlVI-156. Avocats. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egitto S.A., ayant siège 
à Alexandrie. · 

Contre le Sieur El Sayed Aly Gouda, 
négociant et propriétaire, sujet local, de
meurant à Tall Rak. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 23 Novembre 1933, dénon
cé le 30 Novembre 1933, le tout transcrit 
le 5 Décembre 1933, No. 13238. 

2.) D'un procès-verbal de distraction 
et fixation de vente dressé au Greffe des 
Adjudications près ce Tribunal le 31 
Mars 1936. 

Objet de la ve.nte: 
1er lot. 

6 feddans, 7 kirats et 4 sahmes sis au 
village de Toufia, district de Kafr Sakr 
(Ch.), au hod Ghatrif No. 3, faisant par
tie des parcelles Nos. 159 bis et 160. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 80 outre les frais. 
Mansourah, le 13 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

831-D'M-174. Avocats. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête de: 
1.) La Dame 1\tloustafia Soliman Greiss, 

fille de Soliman Greiss, propriétaire, in
digène, demeurant à Mansourah. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte de Mansourah, pris en 
sa qualité de préposé à la Caisse des 
Fonds Judiciaires. 

Contre le Sieur Aboul Enein Moha
med El Gueneidi, fils de Mohamed El 
Gueneidi, propriétaire, indigène, demeu
rant à Choha, district de Mansourah 
(Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée, par ministère de 
l'huissier Ibrahim El-Damanhouri en 
date du 12 Juin 1934, transcrit le 20 Juin 
1934 sub No. 6395. 

Objet de la vente: 16 kirats et ii sah
mes de terrain sis au même village de 
Choha (Dak.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 17 outre les frais. 
Mansourah, le 13 Décembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
824-M-90. A. Neirouz, avocat 
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Date: Jeudi 6 Janvier f938. 
A la requête du Sieur Alexandre Assi

macopoulo, propriétaire; sujet hellène, 
demeurant à Minia El Kamh. 

Contre le Sieur IVIohamed Ibrahim So
liman Saadani, négociant et propriétai
re, sujet local, demeurant à Malamès, 
dis trict de Minia El Kamh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Juin f936, dénoncée 
le 22 Juin f936 et transcrits le 27 Juin 
1936 No. 993. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

3 feddans, 22 kirats et 2 sahmes de 
terrains sis au vi llage de Malamès, dis
trict de i\-Iinia El Kamh (Ch.), divisés en 
trois parcelles: 

1.) 3 feddans, 20 kirals et 16 sahmes 
au hod Abou! Tarafi No. 3, faisant par
tie des parcelles .\'os. 13 et fû. 

2.) f feddan, 12 kirats et 8 sahmes au 
hod El Raki!-: No. 7, faisant partie de la 
parcelle No. 34. 

3.) f3 kirats et 2 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. f2. 

2me lot. 
f feddan , 3 kiral:3 et 8 sahmes de ter

rains sis au village cie l\'Ialamès, district 
de Minia El Kamh (Ch. ), diYisés comme 
suit: 

1.) f feddan , 4 l-:ira ts el f2 sahmes par 
indivis dans 9 feddans, diYisés en deux 
parcelles: 

a) 4 fecldan s au hod Koudia ?\o. 9, fai
sant partie de la parcelle No. f6. 

b) 5 feddan s au hod El Tawil No. 8, 
fai sant partie de la parcelle 1'\o. 9. 

2.) 20 sahmes faisan ~ partie de la par
celle de 14 kirats par mclivis dans f fed
dan, 20 kirats et 16 sahmes au hod El 
Tawil No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 9. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 530 pour le f er lot. 
L.E. 120 pour le 2me lol. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 13 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
921-:~VI-99 Z. Picraménos, avocat. 

Date: Jeudi 6 Janvier f938. 
A la requête de la Dresdner Bank, so

ciété anonyme ayant siège à Berlin avec 
filiale au Caire. 

Contre les Hoirs de feu l\'Iohamed 
Hassan Nayel El Morsafi, savoir: 

i.) Dame Fatma, fille de Hamed Man
sour El Maghrabi, sa veuve, 

2.) Dlle Naima, 3.) Olle Narguis, 
4.) Mohamed Anwar, ces trois enfants 

du dit défunt. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Héliopolis, 12 rue Marzback. 
En vertu: 
i.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 18 Avril 1933, dénoncée le 2 
Mai f933, le tout transcrit le f3 Mai 1933, 
No. 980. 

2.) D'un procès-verbal de lotissement 
dressé au Greffe des Adjudications près 
ce Tribunal en date du 19 Août 1936. 

Objet de la vente: 
1er sous-lot du 1er lot du Cahier 

des Charges. 
15 feddans, iO kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de El Kodah, dis-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

tri ct de Kafr Sakr, au hod El Kassali 
El Tirane No. 6, faisant partie des par
celles Nos. f et 2. 

2me sous-lot du fer lot du Cahier 
des Charges. 

8 feddans, 19 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis au village d'El Kodah, dis
trict de Kafr Sakr (Ch.), au hod Kassali 
El Tirane No. 5, faisant partie de la par
celle No. 1. 

2me lot du Cahier des Charges. 
22 kirats et 4 sahmes de biens sis au 

village de Kodah, district de Kafr Sakr 
(Ch.), au hod El Kassali El Tirane No. 
5, parcelle No. 33. 

3me lot du Cahier des Charges. 
36 feddans, 8 kirats et 4 sahmes de 

biens sis au village d'El Kodah, district 
de Kafr Sakr (Ch.), au hod Kassali El 
Tirane No. 5, parcelle No. 37. 

4me lot du Cahier des Charges. 
8 feddans, 3 kirats et f8 sahmes de 

biens sis à Kodah, district de Kafr Sakr 
(Ch.), au hoc\ Farakella No. 4, parcelles 
Nos. 2 et 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Chctrges. 

Mise à p1·ix: 
L.E. f90 pour le 1er sous-lot du fer lot. 
L.E. 150 pour le 2me sous-lot du 1er 

lot. 
L.E. 12 pour le 2me lot du Cahier 

des Charges. 
L.E. 990 pour le 3me lot du Cahier 

des Charges. 
L.E. 85 pour le 4me lot du Cahier 

des Charges. 
Outre les frai s. 
l\Iansourah, le 13 Décembre f937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

770-DM-f66 Avocats. 

Date: Jeudi 20 Janvier f938. 
A la requête du Sieur Alexandre Anis 

Doss, en sa qualité de syndic de l'union 
des créanciers de la faillite Amin Mir
shak, demeurant au Caire et y élisant 
domicile en l'é tude cle Me Ibrahim Bit
tar e t à Mansourah en celle de Me Er
nest Daoud, tous deux avocats à la Cour. 

Au 1>réjudice de la Dame Victoria Mir
shak, épouse du Sieur Ibrahim Mirshak, 
locale, demeurant à la rue d'Aboukir No. 
6, à Héliopolis (banlieue du Caire). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Nc.vembre f935, avec 
sa dénonciation elu 5 Décembre f935 et 
transcrit le f2 Décembre f935, sub No. 
223f Mansourah. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
230 feddans de terrains cultivables sis 

à Zimam El Abassa, district de Zagazig, 
Moudirieh de Charkieh, divisés comme 
suit: 

a) 17 feddans, 8 kirats et 16 sahmes 
au hod El Ghawarna No. f, fasse! tani, 
faisant partie de la parcelle No. i. 

b) 212 feddans, f5 kirats et 8 sahmes 
au hod El Ghawarna No. 1, fasse! tani, 
faisant partie de la parcelle No. i. 

Il existe :mr la parcelle b) à prendre 
à raison de moitié par indivis: 

i.) Une ezbeh de iO maisonnettes pour 
les ouvriers, ainsi qu'un dawar avec 2 
dépôts, 2 chambres et 1 écurie pour les 
bestiaux; 

2.) Une maison de maitre composée de 
4 chambres, 2 entrées et les accessoires; 
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3.) Une seconde maison de maitre 
composée de 3 chambres, f entrée et les 
accessoires; 

4.) Une troisième maison composée 
d'une seule chambre et une entrée. 

Le tout en briques crues. 
5.) Une machine fixe pour l'irrigation 

des terrains, marque Piquet & Co. Léon, 
sans numéro, de la force de 90 chevaux, 
avec une grande chaudière marque Bon. 
net Spazin & Co. Léon, No. 2068, en état 
de fonctionnement. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 5000 outre les fra ie;. 
Pour le requérant, èsq., 

8f0-CM-836 Ibrahim Bittar, avocat. 

Date: Jeudi 6 Janvier f938. 
A la requête de: 
1.) La Dame Moustafia Soliman Greiss, 

propriétaire, sujette locale, demeurant à 
Mansourah, prise en sa qualité de su
brogée aux droits et actions de The Land 
Bank of Egypt, Ltd., société anonyme, 
ayant siège à Alexandrie. 

2.) l'vi. le Greffier en Chef du Tribunal 
Mixte de Mansourah, pris en sa qualité 
de préposé à la Caisse des Fonds Judi
ciaires. 

Conli-e le Sieur Abou! Enein El Gue
neidi, fils de Mohamed El Gueneidi et 
petit-fils de Abou! Enein El Gueneidi, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Choha, district de Mansourah (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier Ibrahim Damanhot.rri en date 
du 28 Janvier f933, transcrite le 8 Fé
vrier 1933, No. f537. 

Objet de la vente: 
7 feddans, f8 kirats et 8 sahmes de ter· 

rains cultivables situés au village de 
Choha, district de Mansourah (Dak.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 523 outre les frais. 
Mansourah, le f3 Décembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
823-M-89. A. Neircuz, avocat. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête de la Dresdner Bank, 

S.A., ayant siège à Berlin avec filiale à 
Alexandrie, venant aux droits et actions 
de la Deutsche Orientbank A.G. 

Contre Hamza Ibrahim El Adl, négo· 
ciant, sujet local, demeurant à Mansou· 
rah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Août f932, dénoncée 
le 13 Août 1932 et transcrite le 16 AoiH 
1932, No. 9493. 

Objet de la vente: 
11 feddans, 12 kirats et 4 sahmes ~e 

biens sis au village de Mit Garah, dis· 
trict de Mansourah (Dak.), au hod El 
Kassabi No. 8, parcelle No. 3. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
das Charges. 

Mise à prix: L.E. 255 outre les frais. 
Mansourah, le 13. Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

771-DM-167. Avocats. 
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Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs Ahmed Mohamed 
Talha, fils de feu Mohamed Talha, fils 
de Talha, savoir: 

1.) Dame Zohra Khalil Aly El Sakha-
wi, 

2.) Abdel Razek Ahmed Talha, 
3.) Mahmoud Ahmed Talha, 
4.) Hanafi Ahmed Talha, 
5.) Ratiba Ahmed Talha, épouse de 

Moustafa Helmi El Sabaa, 
6.) Galila Ahmed Talha, épouse d'I

brahim Mohamed Aly. 
La ire veuve et les autres enfants du 

dit défunt, propriétaires, sujets locaux, 
demeurant les trois premiers à Tantah, 
kism awal, rue Hedia No. 7, immeuble 
El Cheikh Amine El Khalifa, la 5me 
demeurant également à Tantah avec son 
mari, kism awal, rue Osman Bey Mo
hamed No. 29, immeuble Mahmoud Os
man, le 4me à Ezbet Akhmas, district 
de Kom Hamada (Béhéra), et la 6me à 
Damiette, avec son mari Ibrahim Mo
hamed Ali, qui est magasinier des che
mins de fer à la gare de Damiette. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières des 4 et 6 Aoû t 
1934, huissier A. Aziz, et ii et 13 Août 
1934, huissier Angelo Mieli, la ire trans
crite le 27 Août 1934, Nos. 8420 (Dak.) et 
1372 (Ch.) et la 2me transcrite à Ale
xandrie le 5 Septembre 1934, Nos. 1616 
(Béhéra) et 2715 (Gharbieh). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Un moulin à vapeur et une boulange
rie connue par Wabour et. Makhbaz 
Bahnassi, sis à Tantah, district de mê
me nom (Gh. ), rue Hassan Eff. Cheha
ta No. 14, connue par route d'Alexan
drie ou rue No. 5 et précisément entre 
la dite rue et les rues Mounir Bahnassi 
et Gabbanet El Akbat, ire section Tan
tah, chiakhet Kobri El Mehatta. 

Le terrain est d'une superficie de 3359 
m2 dont 1800 m2 environ sont couverts 
par les constructions comprenant un 
corps de bâtiments formés d 'un rez-de
chaussée seulement, abritant un mou
lin à farine et une boulangerie. 

Ce bâtiment comprend une entrée 
ayant à droite une grande pièce servant 
de bureau, ayant à la suite et le long du 
côté Nord, trois magasins suivis d'une 
grande pièce dite chambre de criblage 
et de tamisage, suivie par une petite piè
ce et une remise. Au Sud de cette série 
de chambres il y a un corridor ayant à 
son côté Sud deux pièces, l'une dite de 
tamisage et l'autre pour les pétrins, sui
vies de 4 pièces communiquant entre el
les et abritant les différents moteurs à 
vapeur ou à gaz. Au Sud des deux cham
bres servant au tamisage, il y a une 
grande salle de dépôt ayant au Sud le 
four et à l'Est une pièce servant de ma
gasin pour le pain. Du côté Est de ce 
magasin il y a trois boutiques donnant 
sur la rue No. 5, servant à la vente du 
pain. En résumé, la construction est for
mée d'une entrée, d'un corridor de 15 
pièces de différentes dimensions et de 
trois boutiques, du côté Ouest des bâti
ments, qui couvrent 1800 m2, il y a une 
cour d'environ 1050 m2, soit au total 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2850 m2 entourés par un mur d'enceinte. 
Le restant du terrain est formé: 1.) par 

la partie de la rue Nord, 336 m2, 2.) par 
un triangle situé hors des bâtiments, 339 
m2, total 675 m2. 

Le matériel de ce moulin comprend 3 
paires de meules de 4 pieds chacune, 
le crible à grains, 2 tamiseurs à farine, 
1 machine à pétrole de 120 H.P., 1 ma
chine à pétrole de 8 H.P. pour le pé
trissage, 1 machine à vapeur de 16 H.P. 

La machine à vapeur et la boulange
rie sont dans leur ensemble limitées 
comme suit: Nord, par l'usine d'égre
nage de la Société Industrielle et Com
merciale Mixte, séparée par une rue pri
vée de 6 m., dont 2 appartiennent à la 
dite Société et 4 dépendant du gage de 
Talkha; la long. de cette limite est de 
89 m. 10; Est, rue Hassan Chehata, con
nue par route d'Alexandrie ou rue No. 
5, long. 32 m.; Sud, rue Mounir Bah
nassaoui, long. 123 m.; Ouest, par la rue 
Gabbanet El Akbat, long. 39 m. 90. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exceptio11 ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

2me lot. 
649 feddan s, i5 kirats e t 6 sahmes de 

terrains cultivables sis au vi llage d'El 
Akhmas, district de Kom Hamada (Bé
héra), distribués comme suit: 

361 feddans, 18 kirats et 17 sahmes 
au hod El Makati No. 1, parcelle No. 9. 

2 feddans et 17 kirats au hod précité, 
parcelle No. 56. 

2 feddans, 17 kirats et 6 sahmes au 
hod précité, la parcelle No. 78 et partie 
de la parcelle No. 79. 

26 feddans, 16 kirats et 17 sahmes au 
hod précité, parcelle No. 73. 

8 kirats et 3 sahmes au hod précité, 
parcelle No. 86. 

1 feddan et 16 sahmes au hod préci
té, parcelle No. 86. 

104 feddans, 15 kirats et 6 sahmes au 
hod précité, parcelle No. 98. 

8 kirats et 9 sahmes au hod précité, 
parcelle No. 104. 

22 kirats et 12 sahmes au hod pré
ci té, parcelle No. 109. 

1 feddan, 7 kirats et 4 sahmes au hod 
précité, parcelle No. 110. 

21 kirats et 10 sahmes au hod El Me
kateh, parcelle No. 111. 

i8 kirats au hod précité, parcelle No. 
11i bis. 

12 kirats et 20 sahmes au hod précité, 
parcelle No. 112. 

11 kirats et 8 sahmes au hod précité, 
parcelle No. i21. 

20 feddans, 20 kirats et 5 sahmes au 
hod précité, parcelle No. i29. 

9 feddans, 5 kirats et i8 sahmes au 
hod précité, parcelle No. 131. 

24 feddans, i kirat et 6 sahmes au dit 
hod, parcelle No. 171. 

i7 feddans, 13 kirats et 20 sahmes au 
dit hod, parcelle No. i73. 

35 feddans et 5 kirats au dit hod, par
celles Nos. i8i, 182, i83 et 186. 

37 feddans, 13 kirats et 21 sahmes au 
hod El Nazza No. 2, parcelle No. 2. 

La désignation qui précède est celle 
de la situation des biens conformément 
à la détention, mais d 'après la moukal
lafa de l'emprunteur les dits biens d'un 
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total de 649 feddans, 21 kirats et 12 sah
mes sont répartis comme suit: 

632 feddans, 1 kirat et 12 sahmes au 
hod El Mehatta; 

i6 feddans, 9 kirats et 4 sahmes au 
hod El Nazza; 

i feddan, 6 kirats et 8 sahmes au hod 
El Sahel; 

4 kirats et 12 sahmes au hod El Gué
zira. 

Ensemble: 
1.) Une pompe bahari de 10 pouces, 

avec une machine à vapeur de i2 H.P.,. 
sur la parcelle No. i8i du hod El Ma
kataa No. 1. 

2.) Une saldeh à puisards, sur la par
celle No. 2 du hod El Nazza No. 2. 

3.) Une part dans 3 sakiehs à puisards. 
(loin du gage) . 

4.) Une ezbeh comprenant un dawar,. 
étables, magasins, maisons d'habitation 
pour le Nazir et 50 maisons ouvrières, 
les bâtiments en briques crues, le tout. 
au hod El Makataa No. 1, sur la parcel
le No. i82. 

3me lot. 
A. - 500 feddans et 22 kirats de ter

rains cultivables sis au village de El 
Bouha, di t aussi El Bouha wa Kafr Mo
hamed Khalil, district de Kafr Sakl' 
(Ch.), aux hods suivants: 

1.) 22 kirats au hod El Gaar wal Abtah 
wal Berak ;:\Eo. 3, section ire, parcelle 
du No. 7. 

2.) 5 feddans et 12 kirats au hod pré
cité No. 3, sec tion 2me, parcelle No. i8. 

3.) 7 feddans, 5 kirats et 20 sahmes 
au hod précité No. 3, section 2me, par
celles Nos. 36, 35 et 38. 

4.) i feddan, 9 kirats et 4 sahmes au 
hod précité No. 3, 2m0 section, parcelle 
Ne. 28. 

5.) 9 kirats au hod précité No. 3, sec
tion ire, parcelle No. 42, composée d'un 
drain. 

6.) i feddan et 9 kirats au hod précité, 
section 2me, du No. 25. 

7.) i feddan au hod précité No. 3, sec
tion 2me, du No. 24. 

8.) i feddan et 1 kirat au hod précité· 
No. 3, section 2me, du No. 24. 

9.) 1 feddan et 15 kirats au hod pré
cité No. 3, ~ection 2me, parcelles Nos. 
2:.! et 23. 

iü.) i3 feddans, 2 kirats et 12 sahmes 
au hod précité No. 3, section 2me, par
celles Nos. 2, 3, 4, 5, 6, 9, 11, i2, 13, i4,. 
i 5 et i6. 

Cette contenance comprend le cime
tière musulman, toutefois la superficie 
a été déduite de la superficie générale, 
ce qui fait que la superficie offerte à 
l'hypothèque et présentement saisie est 
de i3 feddans, 2 kirats et 12 sahmes ne 
c:omprenant pas celle du cimetière. 

ii.) i feddan et i2 kirats au hod pré
cité No. 3, section ire, parcelles Nos. 
24 et 25. 

i2.) i3 kirats au hod précité No. 3, 
section ire, du No. 30. 

i3. ) 7 kirats au hod précité No. 3, sec
tion 2me, du No. 79. 

14.) 2 feddans et 9 kirats au hod pré
cité No. 3, section 2me, parcelle No. 20. 

15.) i feddan, 4 kirats et 4 sahmes au 
hod précité No. 3, section 2me, du No. 17. 

i6.) i3 kirats au hod précité No. 3, 
section 2me, parcelle du No. 17. 
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i7.) 4 kirats et i2 sahmes au hod pré
cité, section ire, parcelle No. 19. 

i8.) 7 kirat.s au hod précité No. 3, 2me 
section, du No. 6i. 

i9.) 2 feddans et 3 kirats au hod El 
Kébir No. 2, ire section, parcelle No. 19. 

20.) 60 feddans, i7 kü·ats et 2 sahmes 
au hod El Kébir No. 2, section ire, par
celle No. i2. 

2i.) 88 feddans, 11 kirats et 8 sahmes 
au hod El Kébir No. 2, section 2me, par
celles Nos. i et 2. 

22.) 292 feddan s, 4 kirat.s et iO sahmes 
au hod El Gaar wal Abtah wal Berak 
No. 3, ire section, parcelles Nos. 9, 10, 
ii et 12. 

23.) i7 feddans au hod précité No. 3, 
section 2me, parcelle No. i. 

La désignation qui précède est celle 
de la situation actuelle des biens con
formément à la détention, mais d'après 
la mokallafa, les dits biens forment un 
total de 500 feddans, ii kirats et iO sah
mes répartis comme suit: 

a) 62 feddans, 4 kirats et i8 sahmes 
au hod El Kébir, ire section, No. 2. 

b) 88 feddans, ii kirats et 8 sahmes 
au hod El Kébir, section 2me, No. 2. 

c) 292 feddans, i9 kirats et iO sah
mes au hod El Gaar wal Abtah wal Be
rak, ire section, No. 3. 

d) 56 feddans, 23 kirats et 22 sahmes 
au hod El Gaar wal Abtah wal Berak, 
2me section, No. 3. 

B. -53 feddans, i6 kirats et 4 sahmes 
de terrains sis au village d 'El Charkaya, 
district de Kafr Sakr (Ch.), aux hods 
suivants: 

i.) 29 feddan s, 4 kirats et 20 sahmes 
au hod El Makri No. 4, parcelle No. 17. 

2.) 2't feddans, 1i kirats et 8 sahmes 
au hod El Makri No. ft , parcelle No. 16. 

Ensemble: une lamboucha sur la par
celle No. 17 du hod No. 4, ci-dessus dé
signée. 

C. - 4 fedclan ::::, 12 kirats et 20 sahmes 
sis au village de Kafr Sakr, district de 
même nom (Ch.), aux hods suivants: 

i.) i feddan, 1 kirat, et 4 sahmes au 
hod El Khania No. lt, parcelles Nos. i06, 
107, 108 et du No. 101:., à l'indivis dans 
1 feddan, iO kirats et 21 sahmes. 

2.) 3 feddans, ii kirats et 16 sahmes 
au hod Om Ghazia No. 5, parcelles Nos. 
54, 55 et 9i. 

Cette parcelle est· une rigole dans le 
voisinage des deux drains et une rigole 
conduisant de Bahr Mouès aux terres 
de Cheikh Ahmed Talha. 

Ensemble: 
i.) Une pompe bahari de 10 pouces, 

avec une machine à gaz de 45 H.P., au 
hod Om Ghazi No. 5, parcelle No. 56, de 
Kafr Sakr. 

2.) Une pompe artésienne de 10 pou
ces, avec un moteur de 65 H.P., au hod 
El Kébir No. 2, parcelle No. 1, au vil
lage de Bouha. 

3.) 4 sakiehs bahari au village de Bou
ha, sur le canal El Moustaguedda. 

4.) Une ezbeh comprenant 35 maisons 
ouvrières, une maison pour le nazir, une 
maison pour le propriétaire, une mos
quée, un dawar avec 8 magasins et éta
bles, au hod El Gaar No. 3, du village 
de Bouha. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mise à prix: 
L.K 4130 pour le ier lot. 
L.E. 15000 pour le 2me lot. 
L.E. 21800 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 13 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maks ucl, Samné et Daoud, 

773-D.l\'1-169 Avocats. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requète du Cheikh Sedki Sayed, 

propriétaire, local, demeurant à Abou 
Kébir. 

Contre: 
i.) Ahmed Mohamed Soliman El Sadi. 
2.) Cheikh Abdel Badie Mohamed El 

Sadi. 
Propriétaires, locaux, demeurant le 

1er à Kafr El Zawaabieh, dépendant d'A
bou Kébir et le 2me à Abou Kébir (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier Ibrahim Damanhouri en date 
du 9 Juillet 1935, dénoncée par exploit 
de l'huissier L. Stéfanos en date du 16 
Juillet 1935, dûment transcrites le 20 
Juillet 1935, No. 1463. 

Objet de la vente: 
Biens appartenant aux deux débiteurs, 

par indivis. 
14 feddans, 14 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village d'Abou Kébir, 
district de Kafr Salu (Ch.), au hod Ra
chad et El Garawanieh No. 7, faisant 
partie des parcelles Nos. 182 et 183. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Cl.arges. 

Mise à pr·ix: L.K 700 outre les frai s. 
Mansourah, le 13 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
76't-M-87 Kh. Te\vfik, avocat. 

Hale: Jeudi û Janvier 1938. 
A la re(JUèlc du Sieur Jacques l'\'la

grabi, fïb de feu Chaaya, de feu Magra
hi , prb en sa quafilé de subrogé aux 
droit s du Sieur Jacques K Romano s ui
vant acle de cession avec subrogation 
passé au Greffe des Actes Notariés du 
Tribunal 1\·lixle du Caire en date du 6 
Novembre 1935 sub No. 6835, proprié
taire, sujet local, demeurant au Caire, 
rue ldriss Ragheb No. 23 (Daher). 

Contre le Sieur Saad El Dîne Moha
med Achour, fils de feu Mohamed, de 
feu Hamed Achour, propriétaire, sujet 
local, demeurant à Mit-Ghamr, district 
de MiL-Ghamr (Dakahlieh). 

En vertu: 
i.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière dressé par l'huissier U. Lupo 
le 29 Août 1933, dénoncée le 12 Septem
bre 1933, transcrits le 27 Septembre 
1933 sub No. 8517 Dakahlieh; 

2.) D'un second procès-verbal de sai
sie immobilière dressé par l'huissier 
Aziz Georges le 18 Septembre 1933, dé
noncée le 30 Septembre 1933 et trans
crits le 14 Octobre 1933 sub No. 8896 
Dakahlieh. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

5 feddans et 3 kirats de terrains sis 
au village d'Abou Metanna, dépendant 
de Karadis, district de Mit Ghamr (Dak.), 
au hod El Boghdachia No. 13, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

13 j 14 Décembre 1937. 

2me lot. 
ü kirats et 12 sahmes de terrains sis 

au village de Mit Ghamr et Kafr El Ba
tai, district de Mit Ghamr (Dak.), au hod 
El An aber No. 9, faisant partie de la par
celle No. 5. 

3me lot. 
3 kirats et 6 sahmes de terrains sis 

au village de Mit Ghamr et Kafr El Ba
tai, dis trict de Mit Ghamr (Oak.), au hod 
Ezezeh No. 16, faisant partie des parcel
le~ ~os. 5, 7 et 17. 

4me lot. 
~2 m2 par indivis dans une maison 

d'une superficie de 328 m2, sis à !\lit 
Ghamr, district de Mit-Ghamr, à la rue 
Abdel Moneem, No. 33, kism tani et ac
tuellement sub No. 63, la dite maison 
portant le No. 23 et actuellement No. 'Zl. 

La dite maison est bâtie en briques 
rouges, comprenant 2 étages du côté 
Nord et 3 étages du côté Sud entière
ment terminés. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances généralement quelconques 
sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pr·ix: 
L.E. 450 pour le 1er lot. 
L.E. 40 pour le 2me lot. 
L.E. 30 pour le 3me lot. 
L.E. 450 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
:Mansourah, le 10 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
649-l\1-80 Fahmy Michel, avocat. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête de la Dresdner Bank, so

r:iélé anonyme, ayant siège à Berlin avec 
filial e à Alexandrie, venant aux droits et 
actions de la Deutsche Orientbank A.G. 

Contr·e les Hoirs Zayed Mohamed Fa
ralla l, sa voir: 

i. ) Abdel Mettaleb, 2.) Fayka, 
3.) Zeinab, épouse de Ahmed Aly 

Choullouf, 
4.) Saddika, 
5. ) Ahmed, tant en son nom qu'en sa 

qualité de tuteur de ses frères et sœur 
mineurs Mohamed, Abdou et Amina, 

6.) Mounira, 7.) Amina, tous enfants 
du dit défunt, propriétaires, sujets lo
caux, demeurant le 1er à Belcas, la 3me 
à Kafr El Ghab et les autres à Ezbet 
Abou Zayed, dépendant de Kafr. El 
Ghab, district de Cherbine (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Octobre 1931, dénon
cée le 21 Octobre 1931, transcrit le 24 
Octobre 1931, No. 2074. 

Objet de la vente: 
ii feddans, 23 kirats et 22 sahmes sis 

au village de Kofour El Ghab, distri~t 
de Belcas, kism tani, district de Cherbl
ne, au hod El Diba El Gharbi No. 23, 
faisant partie de la parcelle No. 1. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charge::. . 

Mise à prix: L.E. 220 outre les frais. 
Mansourah, le 13 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud. 

833-DM-176 Avocats. 
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Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête de la Société des Biens 

de Rapport d'Egypte, société anonyme, 
ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Ahmed Pacha 
Abo ul :Fetouh, fils de Aly Ismail, savoir: 

1.) Hassan Bey Aboul Fetouh, son fils. 
2.) Sayed Bey Aboul Fetouh, son fils. 
3.) Dame Ani ssa, sa fille. 
4.) Dame Souraya, sa fille. 
5.) Dame \Veslat, sa fille, épouse Has

SHI I Bey Kam el. 
li.) Hoirs _,'VIohamecl Pacha Aboul Fe

lolli l, son fils, décédé après lui, savoir : 
a) Ahmed Mohamed Aboul Fetouh, 

tan t personnellement qu 'en sa qualité 
de lu leur cle ses frère s eL sœur Hassan, 
Husse in e t Souraya. 

b) Aly Mohamed Aboul Fetouh. 
c) Dame ..\Tazla 1\'Iohamed Aboul Fe

lfl tli l, épou se cle Mohamed Bey Mogha
zi. 

d) Zakia J\·Iohamed Abou! Fetouh. 
To us propriétaires, s ujets locaux, de

lll ! 11ra nL les !1 premi ers à Belcas, la 5me 
avec son époux à Santa (Gh.), le Sieur 
Ahmed au Caire, a Zamalek, rue Prince 
~'lohamed Aly_ Halim No. 8, le Sieur Aly 
a El Gawad1a, d1 s tnct de Cherbine 

(Gh. ), la Dame Nazla à Ezbet Moghazi 
Pacha, dépendant de Bessentaway (Bé
héra) ct le Sieur Zaki à Délingat et son 
cl !•m ic ile originaire à Belcas (Gh.). 

Ln vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère pratiquée le 31 Mars 1934, 
dé :Jr1ncée les 7, 10 et 14 Avril 1934 et 
f.J;t:l::cc rit.e le 21 Avril 1934 sub No. 758. 

Ohjet de !a vente: en deux lots. 
1er lot. 

619 feddans, 4 kirats et 19 sahmes sis 
àBel cas, dis trict de Cherbine (Gh.), di
VI :-". ::: comme suit : 

1.) 57 feddans et 2 kirats, parcelle No. 
2, au ll ocl El Bistani No. 184. 

2.) 1 feddans, 6 kirats et 16 sahmes, 
parcelle No. 2, au hod El Takarimia El 
Gharbi No. 343. 

3.) 1 feddan, 7 kirats et 16 sahmes, par
celle No. 6, au hod El Takhrimia El 
Gh::trbi No. 343. 

lt.) 36 feddans et 20 kirats, parcelle No. 
6. au hod El Takhrimia El Gharbi No. 
3 -'J:~ . 
_ 5.) H fcddans et 6 kirats, parcelle No. 
1, au lwd El Lissi El Bahari No. 344. 

6.) 81 feddans, i7 kirats et 8 sahmes, 
parcell e No. 1, au hod El Gawadia El 
Gh<lthi ..\To. 348. 

7.) 88 feddans, 9 kirats et 12 sahmes, 
parcelles Nos. 1, 2, 3 et 4, au hod El 
G<madia El Charki No. 353. 

8.) 3 fcddans et 16 kirats, parcelle No. 
7, au hod El Gawadia El Charki No. 353. 

8. ) -18 feddans, 8 kirats et 7 sahmes, 
parcelles Nos. 1, 2 et 3, au hod El Masraf 
wal Sa ad No. 354. 

JO. ) :) feddans, 7 kirats et 16 sahmes, 
parcelle No. 5, au hod El Masrah wal 
Saacl ~o. 354. 

:ft. ) 69 feddans, 23 kirats et 12 sah
mes. parcelle No. 1, au hod El Seeda El 
Bahari No. 360. 

12.) 81 feddans, 18 kirats et 8 sahmcs, 

!
parcelle No. 1, au hod El Takhrimia El 
{ibli No. 361. 
ï 13.) 18 kirats et 4 sahmes, faisant par
ke cie la parcelle No. 2, au hod El Ta-
hrimia El Baharia No. 363. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

14.) 7 feddans, 7 · kirats et 4 sahmes 
faisant partie de la parcelle, au hod El 
Takhr1m1a El Bahari No. 363. 

15.) 50 feddans, 6 kirats et 4 sahmes 
parcelles Nos. 4, 5 et 6, au hod El Ta~ 
khrimia El Ba hari No. 363. 

Ce lot comprend l'ezbeh No. 5 de 12 
maisons et un dawar. 

16.) 35 feddans, 10 kirals et 18 sahmes 
parcelles Nos. 2 et 3, au hod El Takhri~ 
mia El Charki No. 365. 

2me lot. 
265 feddans, 5 lürats et 16 sahmes sis 

au village de Belcas, district de Cher
bine (Gh.), savoir : 

A. - 8 Jeddans, 2 kirats et 16 sahmes 
au hod Kardoud connu sous le No. 264, 
lots Nos. 4 et 5. 

B. - 28 feddans , 3 kirats et 12 sahmes 
au hod Kardoud El Tobgui No. 269 fai-
sant partie du Iot No. L ' 

De cette quantité il y a lieu de dis
traire 10 feddans sis à la parcelle No. 
iü, au hod Kardoud El Tobgui El Tah
tani No. 17. 

C. - 66 feddans, 5 kirats et 20 sah
mes au hod Dayer El Charki No. 273 
faisant partie des lots Nos. 1 et 2. ' 

De cette quantité il y a lieu de dis
traire 30 feddans et 16 sahmes au hod 
Dayer El Charki No. 54, parcelles Nos. 
6 et 7. 

D. - 82 feddans, 6 kirats et 16 sah
mes au hod El Khatab El Gharbi No. 
3ld, lot No. 2. 

E. - 80 feddans, iO kirats et 16 sah
m es au hod Khatab El Charki No. 342, 
lot No. i. 

Pour les li mi Les consulter le Cahier 
àes Chù.rges. 

Mise à prix: 
L.E. 20000 pour le ter lot. 
L.E. 8'100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 13 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
i\!Iaksud, Samné et Daoud, 

772-DM-168 Avocats. 

Date: Jeudi G Janvier 1938. 
A la requête de la Dresdner Bank, so

ciété anonyme, ayant siège à Berlin avec 
filiale à Alexandrie, venant aux droits 
et actions de la Deutsche Orientbank, 
et en tant que de besoin à la requête de 
cette dernière. 

Contre: 
A. - Hoirs Het'ni Bey El Hawari, de 

feu Hassan Aly El Hawari, de feu Aly 
El Hawari, :::avoir: 

i. ) Fahmy Hefni El Hawari, 
2.) Mahmoud Hefni El Hawari, 
3. ) Ibrahim Hefni El Hawari, 
4.) Hassan Hefni El Hawari, 
5.) Wafika Hefni El Hawari, 
6.) Fathia Hefni El Hawari, 
7.) Badr Aly El Hawari, sa veuve, tant 

en son nom qu'en sa qualité de tutrice 
de ses enfants mineurs Talaat et Ha
nem Hefni El Hawari, 

8.) Talaat Hefni El Hawari, 
9.) Hanem Hefni El Hawari, au cas 

où ils seraient devenus majeurs. 
B. - 10.} Ahmed Hassan El Hawari, 

de Hassan Aly El Hawari, de feu Aly El 
Hawari. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Kafr El Guédid, district de 
Menzaleh (Dale) . 

35 

E .. n vertu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière du 21 Novembre 1931 dé
noncée le ?6 Novembre 1931 le 'tout 
transcrit le 01 Novembre 19Û sub No. 
11900. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Biens appartenant à Hefni Bey El Ha
wan. 

17 feddans, 19 kirats et 12 sahmes de 
terrains sis au village de Kafr El Gué
did, district de Manzaleh, divisés com
me suit: 

1.) 4 kirats et 22 sahmes au hod El 
Saad, kism awal No. 3, de la parcelle No. 
1, par indivis dans 21 feddans, 4 kirats 
et 4 sahmes. 

2.) 2 feddan s et 11 kirats au hod Saad 
kism tani No. 3, de la parcelle No. 42. ' 

3.) 21 kirats au hod El Amir, kism 
awal No. 6, des parcelles Nos. 4 et 5. 

4.) 1 feddan et 12 sahmes au hod El 
Zahr No. 7, des parcelles Nos. 35,33 et 34. 

5.) 2 kirats et 14 sahmes au hod El 
Mal.d~a No. 8, de la parcelle No. 16, par 
mdivJs dans 9 kira ts et 20 sahmes. 

6.) 7 feddans, 10 kirats et 8 sahmes 
au hod El Nouzha No. 9, de la parcelle 
No. 2. 

7.) 1 feddan et 2 kirats au hod El 
Cheikh Negrn No. 10, de la parcelle No. 
2, par indivis dans 1 feddan, 17 kirats 
e t 3 sahmes. 

8.) 2 feddans, 6 kirats et 10 sahmes 
au hod El Cheikh Negm No. 10, des par
celles Nos. 43, ~4 et 45. 

9.) 1 feddan et 12 sahmes au hod El 
Saad, kism awal, de la parcelle No. i. 

10.) 1 feddan, 8 kirats et 6 sahmes au 
hod El Nachw No. 16, de la parcelle No. 
1, par indivis dans la superficie de la 
parcelle de 2 feddans, 3 kirats et 12 sah
mes. 

2me lot. 
Biens appartenant au Sieur Ahmed 

Hassan El Hawari. 
14 feddan s, 3 kirats et 6 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr El Gué
did, district de Manzala, divisés comme 
suit: 

1.) 3 feddans, 19 kirats et 22 sahmes 
au hod El Saad No. 3, ki sm awal, fai
sant partie de la parcelle No. 1, par in
divis dans 19 feddans, 15 kirats et 6 
sahmes, en deux pareelles: 

La ire de 14 feddans, 3 kirats et iO 
sahmes. 

La 2me de 5 feddans, ii kirats et 20 
sahmes. 

2.) 1 feddan et 3 kir·ats au hod Zaafa
ran No. 13, de la parcelle No. 16, par 
indivis dans !1 feddans, 4 kirats et 12 
sahmes. 

3.) !1 kirats et 8 sahmes au hod El 
Nasr, kism awal No. 19, de la parcelle 
No. 10, par indivis dans 9 kirats. 

4.) 9 feddans au hod El Nasr, kism 
tani No. 19, des parcelles Nos. 2 et 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 755 pour le fer lot. 
L.E. 575 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 13 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

834-DM-177 Avocats. 
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Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Achille Sava 

Métaxas, de feu Sava Mélaxas, pris en 
sa qualité d'exécuteur testamentaire de 
la succession de feu Cosh Sava, de feu 
Sava Costandi et ce suivant testament 
en date du 21 Avril 1936, propriétaire, 
sujet hellène, demeurant à Facous. 

Contre le Sieur Salman Abdel Al Sai
man, fils de feu Abdei Al Salman, pro
priétaire, sujet local, demeurant à Dai
damoun, district de Facous. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Ma1 1935, huissier B. 
Ackad, transcrit le 10 Juin 1935, No. 1235 
(Ch.). 

Objet de ia vente: en quatre lots. 
ter lol 

14 feddans , 12 kirats et 14 sahmes sis 
à El Deidamoun, district de Facous 
(Ch.), au hod El Souc~ieh No. 7, faisant 
partie des parcelles Nos. 12, 10, 2, 6 bis, 
8 bis, 4 bis, 8, 7 bis, 7, 6, 5, 4 et 3, par 
indivis dans 139 feddans et 11 kirats. 

2me lot. 
3 feddans, 16 kirats et 18 sahmes sis 

à El Daidamoun, district de Facous 
(Ch.), divisés en dix parcelles, savoir: 

1.) 2 feddans au hod El Remal No. 4, 
faisant parli3 de la parcelle No. 101, par 
indivis dans 19 feddans et 6 kirats, su
perficie de la dite parcelle No. 101. 

2.) 3 kirats au hod El Remal No. 4, 
faisant partie de la parcelle No. 108, par 
indivis dans 1 feddan, 6 kirats et 23 sah
mes, superfi:::ie totale de la dite parcelle. 

3.) 8 kirats au hod El Remal No. 4, 
faisant partie de la parcelle No. 110, par 
indivis dans 2 feddans, 10 kirats et 21 
sahmes, superficie de la parcelle No. 110. 

4.) 2 kiraLs au hod El Remal No. 4, 
faisant partiê de la parcelle No. 55, par 
indivis dans 17 kirats et 12 sahmes, su
perficie de la dite parcelle No. 55. 

5.) 16 sahmes au hod El Remal No. 4, 
faisant partie de la parcelle No. 23, par 
indivis dans 11 kirats et 16 sahmes, su
perficie de la parcelle No. 23. 

6.) 11 kirats et 1 sahme au hod Om 
Eloua No. 2, faisant partie des parcelles 
Nos. 6, 5 et 4, par indivis dans 3 fed
dans, 16 kirats et 12 sahmes. 

7.) 5 kirats et 11 sahmes au hod Om 
Hegazi No. 5, faisant partie de la par
celle No. 50, par indivis dans 2 feddans, 
11 kirats et 6 sahmes, superficie de la 
parcelle No. 50. 

8.) 3 kirats au hod El Kerab, dénom
mé El A mar No. 11, faisant partie de la 
parcelle No. 21, par indivis dans 23 ki
rats et 12 sahmes, superficie de la dite 
parcelle No. 21. 

9.) 18 sahmes au hod El Kharab, dé
nommé El Amar No. 11, faisant partie 
du No. 32, par indivis dans 10 kirats et 
4 sahmes, superficie de la parcelle 
No. 32. 

10.) 6 kirats et 20 sahmes au hod El 
Kharab, dénommé El Amar No. 11, fai
sant parite de la parcelle No. 36, par in
divis dans 2 feddans, 6 kirats et 14 sah
mes, superficie de la parcelle No. 36. 

3me lot. 
5 feddans, 6 kirats et 12 sahmes sis au 

village d'El Daidamoun, district de Fa
cous (Ch.), divisés en quatre parcelles, 
savoir: 

1.) 22 kirats au hod El Mawarès No. 9, 
kism awal, faisant partie de la parcelle 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

No. 30, indivis dans 7 feddans et 14 ki
rats, superficie de la parcelle No. 30. 

2.) 9 kirats au hod El Mawarès No. 9, 
kism awal, faisant partie des parcelles 
Nos. 19 et 20, par indivis dans 8 fed
dans, 10 kirats et 22 sahmes, superficie 
des parcelles Nos. 19 et 20. 

3.) 2 feddans, 12 kirats et 8 sahmes au 
hod El Mawarès No. 9, kism tani, fai
sant partie du No. 23, par indivis dans 
26 feddans, 8 kirats el 3 sahmes, super
ficie de la parcelle No. 23, nonobstant 
la parcelle No. 24 qui se trouve à son 
milieu, propriété d'Edouard Chédid. 

4.) 1 feddan, 11 kirats et 4 sahmes au 
hod El Mawarès No. 9, kism talet, fai
sant partie des Nos. 18 et 17, par indivis 
dans 11 feddans, 17 kirats et 12 sahmes. 

4me lot. 
4 kirats et 14 sahmes sis au village 

d'El Daidamoun, district de Facous 
(Ch.), au hod El Remal No. 4, faisant 
partie de la parcelle No. 1. Sur cette 
parcelle se trouve une maison d'habita
tion construite en briques cuites, com
posée d'un seul étage. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances généralement quelconques, 
sans aucune exception ni réserve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 815 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
L.E. 1.90 pour le 3me lot. 
L.E. 120 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 13 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
925-M-103 Fahmy Michel, avocat. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête de la Barclays Bank (D. 

C. & 0.), société anonyme anglaise, ayant 
siège à Londres el succursale à Zagazig, 
poursuites et diligences de son direc
teur le Sieur G. Brian, y domicilié et fai
sant élection de domicile à Mansourah 
,en l'étude de Mes G. Michalopoulo, J. 
Jabalé, M. Saïtas, avocats à la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu Salem 
Ibrahim Sakr, savoir: 

1.) Dame Arafa Salem Ibrahim Sakr, 
prise tant personnellement qu'en sa 
qua li té de tu triee de ses frères et sœurs 
mineurs: a) Mohamed, b) Ahmed, c) 
Hussein, d) Bania, e) Salem, f) Badraoui, 
g) Sélim, h) Abdel Hamid, i) Ibrahim, j) 
Om Salem, k) Amna, 1) Etedal, rn) Fat
ma, n) lsman. 

2.) Dame Sabha Abdalla, 
3.) Dame Serria Hussein, 
4.) Dame Housna Ibrahim, 
5.) Dame Makboula Ibrahim, ces qua-

tre dernières veuves du même défunt, 
6.) Mousselhi Salem Ibrahim Sakr, 
7.) Mariam, 8.) Zeinab, 9.) Fatma, 
10.) Aly, ces cinq derniers enfants ma-

jeurs du dit défunt, tous pris en leur 
qua li té de ses héri tiers, propriétaires, 
sujets locaux, demeurant à Karagua, 
district de Kafr Sakr (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Août 1931, dénoncée 
le 20 Août 1931, transcrits ensemble au 
Greffe des Hypothèques du Tribunal 
Mixte de Mansourah le 2 Septembre 
1931 sub No. 1943. 

13/14 Décembre 1937. 

Objet de la vente: 
3me lot. 

Appartenant au Sieur Salem Ibrahim 
Sakr. 

37 feddans, H kirals et 6 sahmes de 
terrains sis au village de Karagua, Mar
kaz Kafr Sakr (Ch.), divisés en huit par
celles, savoir: 

La ire de 12 feddans, 20 kirats et 2 
sahmes au hod El Gourni No. 3, par
celle No. 23. 

La 2me de 3 feddans, 2 kirats et 16 
sahmes au même hod, faisant partie des 
parcelles Nos. 31 et 32. 

La 3me de 17 kirats et 8 sahmes au 
même hod, parcelle No. 35. 

La 4me de 5 feddans au même hod 
faisant partie de la parcelle No. 12. ' 

La 5me de 2 feddans, 1 kirat et 12 
sahmes au même hod, parcelle No. 2. 

La 6me de 10 feddans au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 8. 

La 7me de 1 feddan, 20 kirats et 16 
sahmes au même hod, parcelle No. 4. 

La 8me de 2 feddans au hod El Remal 
No. 2, faisant partie de la parcelle No. 25. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frais. 
Mansourah, le 13 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saïtas, 

835-DM-178 Avocats. 

Date: Jeudi ô Janvier 1938. 
A la requête de la Raison Sociale 

«Société Commerciale Mixte», ayant 
siège à Mit-Ghamr, représentée par son 
directeur le Sieur Maurice Wahba & 
Cie, demeurant à Mit-Gharnr. 

Contre la Dame Fatma El Nabaouia 
Ben t Ibrahim Sid Ahmed Salem, pro
priétaire, sujette locale , demeurant à 
Ekhtab, district de Aga (Dak.). 

En vm·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier A. Aziz en date du 26 Novem
bre 1932, dénoncée en date du 10 Dé
cembre 1932 et transcrits le 24 Décem· 
bre 1932 sub No. 14732. 

Objet de la vente: 
3 feddan s, 6 kirats et 8 sahmes de ter

rains cultivables situés au village de Mit 
Masséoud, district de Aga (Dak.), au hod 
Ghobriel No. 20, parcelle No. 16. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserv~ 
avec les immeubles par destination qm 
en dépendent. 

Peur les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 280 outre les frais. 
Mansourah, le 13 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
879-CM-870 S. Cassis, avocat. 

LI Bill DB V APBUB SCIBNTIFIQU& 
R. A. SAMMAN 

~- Mf ll~ouy l~ . ru l'eaai lert Téli,hou: 3.9!H 
!L&XUIJBIE 



13/14 Décembre 1937. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête de la Société Anonyme 

du Béhéra, ayant siège à Alexandrie, 9 
rue Stamboul. 

Contre le Sieur Boghos Bey Agopian, 
fi ls de feu Agob et petit-fils de Boghos, 
ci-devant juge au Tnbunal Mixte d'A
lexandrie, p::-opriétaire, sujet local, do
nt icilié à Alexandrie, en sa villa sise 
1~8 rue de la Corniche, Sporting. 

En vertu ri'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'l~uissier Ph. Bouez en date du 23 Octo
])re 1934, transcrite le 12 Novembre 1934, 
No. 2017 (Gh.). 

Objet de la vente: 
La moitié indivise soit 40 feddans, 7 

kirats et 21 sahmes d'une propriété agri
cole de la contenance de 80 feddans, 
15 kirats et 18 sahmes originairement 
de 84 feddans et ii kirats, sise primiti
vement au village de Hessas, district de 
Cherbine (Gh.) et actuellement au villa
ge de Kafr Youssef, district de Cherbi
ne (Gh.), dans les parcelles et hods ca
dastraux suivants : 

-i feddans, 13 kirats et 2 sahmes au 
hod Zobaa El Kibli No. 17, parcelle 
No. 3. 

76 feddans, 2 kirats et 15 sahmes au 
hod Maarouf El Charki No. 16, parcelle 
No. 2. 

La dite propriété agricole qui était 
composée à l'origine de 5 parcelles est 
actuellement, à la suite des transforma
tions subies par la propriété, divisée en 
10 parcelles, savoir: 

La . dite quantité de 40 feddans, 7 ki
rats et 21 sahmes est à prendre par in
divis dans chacune des dix parcelles 
suivantes, divisés en neuf lots. 

1er lot. 
7 feddans et 12 kirats actuellement ré

duits à 7 feddans, 9 kirats et 22 sahmes 
à prendre à concurrence d'une moitié 
indivise dans une parcelle de la conte
nance de 15 feddans, actuellement ré
duits à 14 feddans. 19 kirats et 20 sah-
mes. 

2me lot. 
7 feddans et 12 kirats actuellement ré

duits à 7 feddans, 9 kirats et 22 sahmes 
à prendre à concurrence d'une moitié 
indivise dans une parcelle de la conte
nance de 15 feddans, actuellement ré
duite à 14 feddans, 19 kirats et 20 sah
mes. 

3me lot. 
5 feddans, actuellement· réduits à 4 

feddans, 22 kirats et 14 3/4 sahmes à 
prendre à concurrence d'une moitié in
divise dans une parcelle de la contenan
ce de 10 feddans actuellement réduite à 9 
feddans, 21 kirats et 5 1/2 sahmes. 

4me lot. 
5 feddans actuellement réduits à 4 fed

dans, 22 kirats et i4 3/4 sahmes à pren
dre à concurrence d'une moitié indivise 
dans une parcelle de la contenance de 
10 feddans, actuellement réduite à 9 fed
dans, 21 kirats et 5 1/2 sahmes. 

5me lot. 
2 feddans et 12 kirats actuellement 

réduits à·2 feddans, ii kirats et 7 1/2 
sahmes, dont: 

i.) 1 foodan et 6 kirats actuellement 
réduits à 1 feddan, 5 kirats et 15 3/4 
sahmes à prendre à concurrence d'une 
moitié indivise dans une parcelle de la 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

contenance de 2 feddans et 12 kirats, 
actuellement réduitè à 2 feddans, 11 ki
rats et 7 1/2 sahmes. 

2.) 1 feddan et 6 kirats, réduits actuel
lement à 1 feddan, 5 kirats et 15 3/4 
sahmes à prendre à concurrence d 'une 
moitié indivise dans une parcelle de la 
contenance de 2 feddans et 12 kirats, ac
tuellement réduite à 2 feddans, 11 kirats 
et 7 1/2 sahmes. 

6me lot. 
2 feddans et 12 kirats actuellement ré

duits à 2 feddans, 11 kirats et 7 1/2 
sahmes à prendre à concurrence d'une 
moitié indivise dans une parcelle de la 
contenance de 5 feddans, actuellement 
réduite à 4 feddans, 22 kirats et 15 sah
mes. 

7me lot. 
5 feddans actuellement réduits à 4 

feddans, 22 kirats et 14 3/4 sahmes à 
prendre à concurrence d'une moitié in
divise dans une parcelle de la contenan
ce de 10 feddans, actuellement réduite à 
9 feddans, 21 kirats et 5 1/2 sahmes. 

8me lot. 
3 feddans et 12 kirats actuellement ré

duits à 3 feddans, ii kirats et 3/4 de 
sahme à prendre à concurrence d'une 
moitié indivise dans une parcelle de la 
contenance de 7 feddans, actuellement 
réduite à 6 feddans, 22, kirats et 1 1/2 
sahmes. 

9me lot. 
2 feddans, 15 kirats et 4 sahmes ac

tuellement réduits à 2 feddans, 6 kirats 
et 13 sahmes à prendre à concurrence 
d'une moitié indivise dans une parcelle 
de la contenance de 5 feddans, 6 kirats 
et 8 sahmes, actuellement réduite à 4 
feddans, 13 kirats et 2 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 310 pour le 1er lot. 
L.E. 310 pour le 2me lot. 
L.E. 210 pour le 3me lot. 
L.E. 210 pour le 4me lot. 
L.E. 105 pour le 5me lot. 
L.E. 105 pour le 6me lot. 
L.E. 210 pour le 7me lot. 
L.E. 150 pour le 8me lot. 
L.E. 90 lJOur le 9me lot. 
Outre les frais. 
l\1ansourah, le 13 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

769-DM-165 Avocats. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête des Sieurs Elie et Hum

bert Chikhani, négociants et propriétai
res, le 1er administré italien et le 2me 
sujet égyptien, demeurant tous deux "à 
Mansourah, midan El Saleh Ayoub. 

Contre El Cheikh Sayed Mohamed 
Moustafa Chehata, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant à El Tawabra, district de 
Manzalah (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier 
Alex. Héchéma en date du 26 Janvier 
1936, dénoncée par l'huissier Ed. Saba 
le 3 Février 1.936, transcrits ensemble le 
8 Février 1936 sub No. 1564. 

Objet de la vente: 
74 feddans, 5 kirats et 2 sahmes de 

terrains sis au village de Ezbet El Ta-

37. 

wabra, district de Manzalah (Dak.), di
visés comme suit: 

24 feddans, 13 kirats et 4 sahmes au 
hod El Fokaha No. 5, parcelles Nos. 1 au 
23 et la parcelle No. ~:W. 

13 feddans, 3 kirats et 16 sahmes au 
htld El Malaha No. 4, faisant partie de 
la parcelle No. 4. 

34 feddans, 12 kirats et 6 sahmes au 
hod El Béhéra ~o. 6, parcelles Nos. 1, 2, 
3, 4, 12, 1ï et 16 et faisant partie de la 
parcelle Nos. ii et 14. 

Il existe ~ur la iimite Ouest de la ire 
parcelle un dawar en briques crues pour 
les bestiaux, érigé en partie sur la di
gue de tereet El Tawabra et l'autre par
tie sur les terrains ci-haut mentionnés. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances généralement quelconques, 
sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4470 outre les frais. 
Mansourah, le 13 Décembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
919-M-97 Georges Mabardi, avocat. 

Dale: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Hassan Ahmed 

Kesseba, prop.riétaire, égyptien, de
meurant à Héliopolis, 12, rue Sidi Ga
ber et élisant domicile à Mansourah en 
l'étude de Me Albert Fadel, avocat à la 
Cour. 

Subrogé aux poursuites de la Dl re 
Lina Koscheir suivant ordonnance ren
due par Monsieur le Juge des Référés 
du Tribunal Mixte de Mansourah en 
date du 10 Mars 1937, R.G. 820, S. 59, 
A.J. 62me. 

A l'encontre des Hoirs de Hag El Sa-
yed Daoud, à savoir: 

Ses veuves : 
1.) Dame Fatma Om El Rachidi. 
2.) Assaker Om Hendaoui Arid. 
Ses enfants: 
3.) Abdel Fattah El Sayed Daoud. 
lt.) Abele! Chakour cEl Sayed Daoud, 
5.) Ayoucha El Sayed Daoud, 
6.) Hanem El Sayed Daoud, 
7.) Abdel Hadi El Sayed Daoud. 
Tous propriétaires, sujets locaux 

demeurant à Dengway, district de 
Cherbine (Gh.). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 9 Mai 1932, huissier V 
Chaker, dénoncée le 19 Mai 1932 et. 
transcrite au Greffe des Hypothèques 
du Tribunal Mixte de Mansourah, le 
26 Mai 1932, sub No. 1230. 

2 . ) D'un procès-verbal de saisie im
mobilière du 12 Décembre 1935, huis
sier L. Stefanos, dénoncée le 24 Dé
cembre 1935 et transcrite au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal Mixte de 
Mansourah, le 4 Janvier 1936 sub 
~o. 16. 

3.) D'un procès-verbal dressé au Gref
fe des Adjudications du Tribunal Mixte 
de Mansourah, le 22 Juillet 1936. 

Objet de la vente: 
6me lot. 

14 feddans, 20 kirats et 10 sahmes 
de terrains cultivables sis au village 
de Dangway, district de Cherbine 
(Gh.), divisés en cinq parcelles, 
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La ire de 6 feddans, 1 kirat et 13 
sahmes au hod El Sabaa No. 56, par
celle No. 9. 

La 2me de 1 feddan, 6 kirats et 17 
sahmes au hod El Sabaa No. oo, par
celle No. 7. 

La 3me de 3 feddans, _,, l~irats et 8 
sahmes au hod Sald~iet Abdou No. 53, 
faisant partie cie la parcelle No. 13. 

La 4me de 10 1\irats et 4 sahmes au 
hod Sai(J\iet Abdou No. b3, parcelle 
No. 23. 

La 5me de 3 fecldans, 21 kirats et 16 
sahmes au hod Sakkiet Abclou No. 55, 
parcelle No. 29. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 850 outre les tr:1i:::. 
Mansourah, le 13 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
826-M-92. Albert Fade!, avocat. 

Date: Jeudi 6 Janvier 193b. 
A la requête de la Banque 0 ttomane, 

société anonyme ayant siège à Londres 
et succursale à Alexandrie, subrogée 
aux poursuites de la Land Bank of 
Egypt, suivant ordonnance rendue par 
M. le Juge des Référés du TribunallVlix
te de Mansourah en date du 14 Septem
bre 1936. 

Contre: 
1.) Zannouba, fille de Abdel Méguid, 

prise tant en son nom personnel qu 'en 
sa qualité de tutrice àe ses enfants mi
neurs, issus de son mariage avec feu 
Moustafa Pacha Khah~, à savoir: 

2.) Abbas, 3.) Tahani, 4.) Roubia, et 
contre ces derniers au cas où ils seraient 
devenus majeurs. 

5.) Ahmed Helmi. 6.) Abdel Méguid. 
7.) Ehsane. 8.) Inchirah. 
9.) Souad, épouse du Sagh Ahmed 

Ham di. 
La ire veuve et les au tres enfants et 

héritiers de feu Mous ta fa Pacha Khalil. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant les 5 premiers à Ezbet El Se
rou, dépendant de ki~m awal Facous, la 
dernière au Caire, à Shoubrah, chareh 
Abou Rafée, Chiccolani No. 7 et les au
tres à kism awal Facous (Ch.) . 

En vertu à'un procès-verbal de saisie 
immobilièœ du 18 Se'ptembre 1935, huis
sier B. Accad, transcrite le 13 Octobre 
1935, No. 1913. 

Objet de la vente: en troL lots. 
ler lot. 

48 feddans, 21 kirats et 2 sahmes sis 
au village d'El Khattara El Soghra, dis
trict de Facous (Ch.), au hod El Mina 
No. 2, parcelle No. 12. 

Il existe sur ces terrains une ezbeh 
construite en briques crues. 

2me lot. 
215 feddans, 10 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis jadis au village de Hesset 
El Manasra et actuellement au village 
de Menchat Mostafa Pacha Khalil, dis
trict de Far,ous (Ch.), au hod El Saba
kha, wal Baladi El Charki No. 1, kism 
lam, parcelle No. 10. 

3me lot. 
i.) 118 feddans et 12 kirats sis au vil

lage d'El Ekhewa, district de Facous 
(Ch.), au hod Borgham No. 6, parcelle 
No. 2, en trois parcelles: 

La ire de 60 feddans. 
La 2me de 57 feddans. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La 3me de 1 feddan et 12 kirats. 
II existe ~ur ces terrains une ezbeh 

construite en briques crues, en ruine. 
2.) 53 feddans jadis aux villages de 

Kahbouna et Malakyne El Kiblia et ac
tuellement sis au village de Manchat 
Moustafa Pacha Khalil, district de Fa
cous (Ch.), c; u hod El Hessi No. 11, au 
hod El Rizka No. 14, kism !ani, en deux 
parcelles : 

La ire de 44 feddans au hod El Hissi 
No. 11. parcelle No. 1. 

La 2me de 9 feddans au hod El Rizka 
No. 14, kism tani, parcelle No. 9. 

Il existe slir ces terrains une ezbeh 
construite en briques crues, composée 
d 'une petite maison de maître, d'une en
trée, une chambre et cuisine, de 6 mai
sonnettes pour les cultivateurs, 1 dépôt 
et 1 écurie. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2900 pour le 1er lot. 
L.E. 12000 pour le 2me lot. 
L.E. 7000 pour le 3me lot.. 
0 u tre les frais. 
Mansourah, le 13 Décembre 193ï. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

829-Dl\1-172 Avocats. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requète de The Barclays Bank (D. 

C. & 0.), sociéié anonyme anglaise, ayant 
siège à Londres et succursale à Man
sourah. 

Contt·e le-:: Hiors de feu Rezgalla Rezk, 
fils de feu P.ezk Emara, savoir: 

1.) Aziz, 2.) Bahig, 3.) Guirguis, 
4.) Iskandar, 5.) Victoria, 6.) Fahmi, 
7.) Alice Rizgalla Rezk, ses enfants. 
S.) Amalia Boutros, sa veuve. 
Tous propriétaires, sujet;; locaux, de

meurant le 1er à Biala Barari, district 
de Talkha (Oh.), la 2me avec son époux 
Fadel Fadlallah, sarraf à Mansourah, à 
Husseinieh, vis-à-vis de la mosquée El 
Kadi, le 3me soldat attaché jadis au pos
te de police de ~·Iachtoul El Souk et ac
tuellement transféré à Zagazig, qùartier 
l'lion tazah, rue El l'viadrassa, le 4me ja
dis à Zagazig, quartier El Gameh, puis 
au Teftiche des Irrigation:3 du Soudan 
elon t le siège est à Khartoum et actuel
lement de domicile inconnu comme ce
la résulte J'une communication adres
sée par le Ministère de la Justice à Mon
sieur le Prol'ureur Général le 14 Janvier 
1937 sub No. 4316/1-62, et pour lui au 
Parquet Mixte de Mansourah, la 5me 
au Caire, rue Masr El Atika (Vieux-Cai
re) No. 63, avec son époux Tewfik Ki
rollos, attaché à l'Irrigation Department 
et les autres dem~urant également au 
Caire, avec la dite Dame Victoria. 

En vertu: 
1.) D'un ::>rocès-verbal de saisie im

mobilière du 4 Septembre 1935, huissier 
F . Khoury, 'ranscrit les 1er Octobre 1935 
No. 9287 et 17 Janvier 1936 No. 680 
(Dale). 

2.) D'un procès-verbal de saisie im
mobilière du 26 Novembre 1936, huis
sier Z. Tsaloukhos, transcrit le 26 Dé
cembre 1936, No. 121:>1 (Dak.). 

Objet de r.a vente: 
5 feddans, 10 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 

13/:14 Décembre 1937. 

Kafr Tamboul El Guédid, district de Aaa 
(Dak.), distribués comme suit: 

1.) 2 feddans, 8 Kira ts et 4 sahmes au 
hod El Maadia No. 3ù, faisant partie de 
la parcelle No. 22. 

2.) 2 feddans, 8 kirals et 16 sahmes au 
hod El Zawia No. 31, parcelle No. 13. 

3.) 17 kirats et 16 sahmes au hod El 
Zawia No. 31, parcelle No. 16. 

La désignation suivante a été établie 
par le Survey Department d 'après les 
nouvelles opérations du cadastre. 

5 feddans, 18 kirats et 1 sahme de 
terrains sis au village de Kafr Tamboul 
El Guédid, district de Aga (Dak..). dis
tribués comme suit: 

1.) 2 feddans, H kirats et 2 sahmes 
au hod El Maadia No. 12, parcelle No.36. 

2.) 1 feddan, 11 kirats et 3 · sahmes au 
hod El Zawia No. 13, parcelle No. 28. 

Ces deux parcelles sont inscrites aux 
nouveaux registres du cadastre au nom 
du Sieur Rezgallah Rezk. 

3.) 23 kirats et 4 sahmes au hod El 
Zawia No. 13, parcelle No. 30. 

4.) 8 kirats et 15 sahmes au hod El 
Zawia No. 13, parceiie No. 56. 

Cette parcelle forme partie du No. 23 
cadastre et figure clans le nouveau re
gistre du cadastre aux noms de Aziz 
Eff. et frères, enfants de Rezgallah Rez k. 

5.) 9 kirats et 1 sahme au hod Er Za
wia No. 13, parcelle No. 58. 

Cette parcelle forme partie de Ia par
celle No. 39 cadastre et figure dans le 
nouveau registre du cadastre au nom 
des Hoirs Hassanein Mohamed EI Cha
braoui. 

Pour les limites consulter le Cahier 
àes Charges. 

Mise à pl"ix: L.E. 600 outre les frais. 
Mansourah, le 13 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
.Maksud, Samné et Daoud, 

832-DM-175 Avocats. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête des Sieurs Elie et Hum

bert Chikhani, négociants et propriétai
res, le fer administré italien et le 2me 
sujet égyptien, demeurant à Mansou
rah, midan El Saleh Ayoub. 

Contre le Sieur Ibrahim Khater Aly, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Kafr El Guédid, disf.rict de Manzaleh 
(Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Mai 1936, huissier 
Fayez Koury. dénoncée Ie 6 Juin 1936, 
huissier Alex. Anhoury et dûment trans
crits ensemble le 10 Juin 1936 sub No. 
5743. 

Objet de la vente: 
39 feddans, 5 kirats et 20 sahmes de 

terrains cuHivab.Ies sis au village de 
Kafr El Guédid, district de Manzaleh 
{Dak.}, divisés en trente-huit lots, savoir: 

fer IoL 
1 feddan, 18 kirats et 16 sahmes au 

hod El Maktaa No. 8, formant les entiè
res parcelles cadastrales Nos. 96 et 97. 

2me lot. 
1 feddan et :1 kirat au hoil El Maktaa 

No. 8, formant rentière parcelle cadas
trale No. :101. 

3me lot. 
1 feddan, 12 kirats et 12 sahmes au 

hod El Maktaa No. 8, formant les en-
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Hères parcelles cadastrales Nos. i03, 104 
et 105. 

4me lot. 
8 fendans, 2 kirals et i6 sahmes au 

hOd El Zahr No. ï, faisant partie de la 
parcelle cadas lr:ale No. ïO. 

5me lot. 
7 kirats et 20 sahmes au hod El Zahr 

No. 7, comprenant la parcelle cadastrale 
entière No. 41. 

6me lot. 
5 kirats et 16 sahmes au hod El Zahr 

No. 7, comprenant l'entière parcelle ca
dastrale No. 46. 

7me lot. 
12 kirats au hod El Zahr No. 7, com

prenant une partie de la parcelle cadas
trale No. 44. 

8me lot. 
iO kirats et 16 sahmes au hod El Zahr 

No. 7, comprenant l'entière parcelle ca
da:;trale No. 55. 

9me lot. 
10 kirats et 12 sahmes au hod El Zahr 

No. 7, comprenant une partie de la par
celle cadastrale No. 62. 

iüme lot. 
1. 2 kirals el 22 sahmes au hod El Zahr 

No. 7, comprenant une partie de la par
celle cadas trale No. 2. 

Ume lot. 
G kirats et 20 sahmes au hod El Zahr 

N;-,, 7, fai sa nt partie d e la parcelle No. 2. 
12me loL. 

4 kirats au hod E1 Zahr No. 7, for
mant l'entière parcelle cadastrale No. 8. 

13me lot. 
~J kirats et 12 sahmes au hod El Zahr 

No. 7, fai san t partie de la parcelle No. 
18, par indivis dan s la totalité de la dite 
p<trcelle de 13 kirats et 4 sahmes. 

HnJC lot. 
i feddan et 1 kir at au hod El Amir, 

kism awal No. 6, faisant partie de la par
celle No. -'17, par indivi s dans la dite par
celle de 1 feddan el t1 ki rats. 

15me lot. 
2 feddans au hod El Nozha No. D, com

prenant partie des parcelles Nos. 3 et 6. 
16me lot. 

2 feddan s au hod El Nozha No. 9, fai
sant partie des parcelles Nos. 5 et 6. 

1/me lot. 
2 feddans au hod El Nozha No. 9, fai

sant partie des parcelles cadastrales Nos. 
5 et 6. 

18me lot. 
2 feddans au hod El Nozha No. 9, c~om

prcnant partie des IJarcelles Nos. 5 et 6. 
19me lot. 

2 feddans au hod El Nozha No. 9, fai
~(lnt partie de la parcelle No. 5. 

20me lot. 
1 feddan, 12 kirats et 7 sahmes au 

hod El Nozha No. 9, faisant. partie de la 
pnrcelle cadastrale No. 5. 

21me lot. 
::; kirats et 8 sahmes au hod El Nozha 

:'\o. 9, par indivis dans la parcelle No. 
11 de 8 kirats. · 

22me lot. 
23 kirats et 16 sahmes au hod El 

Nozha No. 9, par indivis dans la parcel
le No. 3 de 1 feddan, 11 kiraf.s el 16 sah
mes .. 

23me lot. 
1 feddan, 15 kirats et 20 sahmes au 

hod El Nozha No. 9, faisant partie de la 
.parcelle cadastrale No. 2. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

24me lot. 
10 kirats et 3 sahmes au hod El Cheikh 

Negm No. 10, faisant partie de la parcel
le cadastrale No. 36. 

25me lot. 
1 feddan el f kirat au hod El Zaafa

rane No. 13, faisant parlie de la parcelle 
No. 38. 

2Gme lot. 
15 kirats au hod El Zaafarane No. 13, 

par indivi s dan s la parcelle No. 37 de 20 
kirats et 3 sallmes. 

2/me lot. 
23 kirats e t 20 sahmes au hod El Zaa

farane No . . l3, formant l'entière parcelle 
cadastrale :\o. 48. 

28me lot. 
23 kirats au hoc! El Zaafarane No. 13, 

comprenant l'entière parcelle cadastra
le No. 52. 

29me lot. 
2 feclclan:;:, 18 kirats et 14 sahmes au 

hod El Il efni :'\o. 11, faisant partie de la 
parcelle No. 76. 

30me lot. 
2 kirats et 18 sahmes au hod El Hefni 

No. 11, par indivis dans 12 kirats, fai
sant part.ie de la parcelle No. 59. 

31me lot. 
4 kiraLs et 22 sallmes au hod El Hefni 

No. :tl, par indivi s clans les parcelles 
Nos. GO e L GL 

32me lot. 
2 kirats au llocl El Hefni No. 11, par 

indivis dan s la parcelle No. 66 de 8 ki
rats. 

33me lot. 
19 kirats e t. 22 ::a hmes au hod El Hef

ni No. 11, par indivis dans la parcelle 
No. 70 de 1 fedclan, 15 ldrats et 4 sah
mes. 

34me lot. 
2 kira ls et lG ::ah mes au hod Sidi 

Abou Gh:J.ba ~o. 18, par indivis dans la 
parcelle No. 12. 

35me lot. 
4 kirats el lï sahmes au hod Sidi 

Abou Ghaba No. 18, par indivis dans la 
parcelle No. 2 d e 18 kirats. 

36me lot. 
4 kirat s et 21 sa hmes au hod Sidi 

Abou Gllaba ?\o. 18, par indivis dans la 
parcelle No. '• de lü kirats et 12 sah
mes. 

3ïme lot. 
1 feddan, G kirat s et 22 sahmes au hod 

Sidi Abou Ghaba No. 18, par indivis dans 
la parcelle No. 6. 

38me lot. 
4 kirals et 16 sahmes au hod El Gue

meiza, kism awal No. 17, par indivis 
dans la parcelle cadas traie No. 97 de i8 
kirats et 16 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires, sans au
cune exception ni réserve. 

Pour les limites consulle:r le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: 
L.E. 215 pour le 1er lot. 
L.E. 105 pour le 2me lot. 
L.E. i83 pour le 3me lot. 
L .E. 765 pour le 4me lot. 
L.E. 40 pour le 5me lot. 
L.E. 30 pour le 6me lot. 
L.E. 65 pour le 7me lot. 
L.E. 60 pour le 8me lot. 
L.E. 70 pour le ()me lot. 
L.E. 75 pour le 10me lot. 

L.E. 40 pour le Hme lot. 
L.E. 25 pour le 12me lot. 
L.E. 60 pour le 13me lot. 
L.E. 210 pour le i4me lot. 
L.E. 440 pour le 15me lot. 
L.E. 440 pour le 16me lot. 
L.E. 440 pour le 17me lot. 
L.E. 440 pour le 18me lot. 
L.E. 440 pour le 19me lot. 
L.E. 330 pour le 20me lot. 
L.E. 50 pour le 21me lot. 
L.E. 215 pour le 22me lot. 
L. E. 330 pour le 23me lot. 
L.E. 100 pour le 24me lot. 
L.E. 185 pour le 25me lot. 
L.E. 110 pour le 26me lot. 
L. E. 175 pour le 27me lot. 
L.E. 170 pour le 2_8me lot. 
L.E. 550 pour le 29me lot. 
L.E. 20 pour le 30me lot. 
L.E. 35 pour le 31me lot. 
L.E. 15 pour le 32me lot. 
L.E. 150 pour le 33me lot. 
L.E . 20 pour le 34me lot. 
L.E . 35 pour le 35me lot. 
L.E. 35 pour le 3Gme lot. 
L.E. 205 pour le 3ïme lot. 
L.E. 35 pour le 3Sme lot. 
Outre les frai s. 
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1\'Iansourah, le 13 Décembre 1937. 
Pour les poursuivants, 

920-l\I-D8 G. i\labardi, avocat. 

Date: Jeudi 6 Janvier 193K 
A la requête des Hoirs de feu Pantazi 

Anitza, fils de Constantin, savoir: 
1.) Eftikhia, veuve d'Oreste Dédikas, 
2.) Hariclia, épouse de N. Vitiadis. 
Toutes deux propriétaires, la ire su-

jette hellène, demeurant à Kafr Sakr et 
la 2me sujette italienne, demeurant à 
Alexandrie, rue Corinthe No. 4. 

Contr·e Farag Moussa Farag, fils de 
1\-Ioussa Farag, propriétaire, sujet local, 
demeurant à El Mawansa, district de 
Kafr Sakr (Ch.) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Janvier 1936, huis
sier Y. Michel, dénoncée le 6 Février 
1936 et trans1' rits le 12 Février 1936, No. 
263. 

Objet de la vente: en trois !ols. 
ier lot. 

11 feddans et 20 sahmes de terains sis 
au village d'Abou Chékouk, district de 
Kafr Sakr. 

2me lot. 
5 feddans et 15 kirats de terrains sis 

jadis à Sangaha et actuellement à El 
Mawansa, district de Kafr Sakr. 

3me lot. 
7 feddans et 12 kirats de terrains sis 

jadis à Sangaha et actuellement à El 
Mawansa, district. de Kafr Sakr, au hod 
El Achr, par indivis dans 15 feddans. 

Pour les limites consulter le CahiC( 
de;:; èllar[f'-'. 

Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
L.E. 250 pour le 3me lot. 
Outre les frais . 
Mansourah, le 13 Décembre 1937. 

Pour les poursuivantes. 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui,. 

929-DM-186 Avocats. 
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Dale: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête de la Dame Evanthia, 

veuve de Jean Triandafilou, propriétaire, 
sujette hellène, demeurant à Zagazig. 
rue Chaboury. 

Conti·e: 
1.) Abdel Al El Sayed Abdel Al, fil s 

d'El Sayed Abdel Al. 
2.) F a tma Mahmoucl Nasr, fill e de 

Mahmoucl Nasr. 
Propriétaires, sujets locaux, demeu

rant à Tall Rak, district de Kafr Sakr. 
En vel"tu d'un procès-verbal cle saisie 

immobilière elu 5 Novembre 1936, huis
sier I. Damanhouri, trar1 scril le 27 No
vembre 1936, No. 1581. 

Objet de la vente: 3 feddans, 20 kirats 
et 16 sahmes de terrains s is au village cle 
Tall Rak, di s trict de Kafr Sakr (C h. ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
de~ Charges. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frais. 
Mansoural1, le 13 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

933-Dl\I-190 Avocats. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête des Hoirs de feu Pantazi 

Anitza, fil s de Constantin, savo-ir: 
1.) Efti.khia, veuve de Ores te Dédikas. 
2.) Hari cla, épouse de N. Vitiadis. 
Toutes deux propriéta ires, la 1re, su-

jette hellène, demeurant à Kafr Sakr et 
la 2me, sujette italienne, demeurant à 
Alexandrie, rue Corinthe No. 4. 

Contre le Sieur Mikhail SLefanos Facl
lall a h, fil ~ de Stefanos Fadlallah, pro
priétaire, suj et local , demeurant à Kafr 
Sakr (Charkieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Janvier Hl36, hui ssier 
lb. Damanhouri, transcrit le 28 Janvier 
1936, No. 163. 

Objet de la vente: 6 feddan s, 1 kirat et 
3 sahmes de terrains sis à I<afr Abou 
Charabia, district de Kafr Sakr. 

Pour les limite;; consulLer le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frai s. 
Mansourah , le 13 Décembre 1937. 

Pour les poursuivan Ls, 
J . Gouriotis et B. Ghalioungui, 

930-DiVI-187 Avocats. 

Date: J eudi 6 Janvier HJ38. 
A la requête de la Dame Evanthia, 

veuve de Jean Triandafilou, propriétaire, 
sujette hellène, demeurant à Zagazig, 
rue Chaboury. 

Contre la Dame Eicha Bent Saleh Ba
dran, propriétaire, sujette locale, demeu
rant à El Soufia, district de J(afr Sakr 
(Ch.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Octobre 1936, huissier 
L Stefanos, transcrit le 7 Novembre 
1936, No. 1489. 

Objet de la vente: 8 feddans, '1 kirats 
et. 14 sahmes de terrains sis au village 
d'El Soufia, district de Kafr Sakr (Ch .). 

PcLir les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 280 outre les frais. 
Mansourah, le 13 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
J. Go-uriotis et B. Ghalioungui, 

932-DM -189. Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 6 J anvier 1938. 
A la requête du Crédit Immobilier 

Suisse Egyptien, société anonyme suis
se, ayant siège social à Genève et siège 
administratif au Caire, 6 rue Chérifein. 

Contre la Dame Ehsan Nabih, fille de 
Mohamed Bey Nabih, propriétaire, sujet
te locale, demeurant au Caire, à Koub
beh Garclens, rue Pharaon, continualion 
de la rue Taha, en face du tennis de la 
Shell Co., propriété Kheir. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Ma rs 1933, hui ssier 
Y. Michel, transcrit le ii Avril 1933, No. 
3641. 

Objet de la vente: 2 feddans et 12 ki
rats sis au village de Kafr El Lebba, dis
trieL de Mit Gl1amr (Dale). 

Pour le ':: i1mites consulter le Cahier 
des ChflTgF~2. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Mansourah, le 13 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
J. Gourioiis et B. Ghalioungui, 

931-DM-188. Avocats. 

Dale: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Panayotli An 

dri tsakis, propriétaire, sujet hellène, de
meurant. à Mansourah. rue Fouad 1er. 

Contre: · 
I. - Les Hoirs lVIohamed El Saïd Ah

med Omar El Sanouss i. fils de Ahmed 
Omar El Sanoussi, sa voir: 

1.) Goharia Om Ahmecl El Sanoussi. 
2.) Nayleh Ahmecl Omar El Sanoussi, 
3.) Nafissa Ahmed Omar El Sanoussi. 
'1.) Naassa Ahmed Omar El Sanoussi . 
3.) Zeinab Om El Boghdadi Kassab , 

sa veuve. 
li.) Zakia l\'Iahmoucl Ei I-Iamchari , sa 

2mc veuve. 
7.) Bamba Mohamed El Bechlaoui, sa 

3m e veuve. 
II. - Les Hoirs Omar Ahmed El Sa

noussi, fil s de Ahmecl El Sanoussi, sa 
voir: 

Ses enfants: 
8.) El Sayed Omar El Sanoussi. 
9.) Mohamed Omar El Sanoussi. 
JO. ) Aly Omar El Sanoussi. 
:Li. ) Moustafa Omar El Sanoussi. 
:l2. ) Nabiha lVIohamed Zohra, sa veu

ve. 
Tou s propriétaires, sujets locaux, de

meurant les ire, 2me, 3me, 4me, 8me, 
9me, iOme, 11 me et 12me à El Mi hi, la 
5m e à Ezbet Mahgoub, dépendant d'El 
Moktaa, la Gme à Simbellawein, à la rue 
El Cheikh Omar Abou Harfouch et la 
/mc à Mansourah, ki sm tani El Hawar, 
rue Aboul Doba!, immeuble Hammouda 
El Bechlaoui. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de sa1s1e im

mobilière du 18 Mai 1936, huissier L. 
Stéfanos, transcrit le 13 Juin 1936, No. 
5814. 

2.) D'un procès-verbal de lotissement 
dressé au Greffe des Adjudication s de ce 
Tribunal le 19 Janvier 1937. 

3.) D'un procès-verbal de distraction 
dressé au Greffe des Adjudications de 
ce Tribunal le 8 Février 1937. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Appartenant aux Hoirs Omar Ahmed 
El Sanoussi. 
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2 feddan s de terrains si~ au village 
d 'El Mihi, distri c t de S1mbellawein 
(Dale). 

2me lot. 
I. -Appartenant aux Hoirs Omar Ah

med El Sanoussi. 
3 feddans de terrains s is au village de 

El l\'lihi, district de Simbel~awein (Dak.), 
au hocl El Af1ra No. 26, lo sm awal, fai
sant partie de la parcelle No. 30. 

Il. -- Appartenant aux Hoirs Moha
mecl El Saïd Ahmed Omar El Sanoussi. 

1 feclclan et 12 kiral s cie terrains sis 
jad is au village de Om El Diab et ac· 
tuellcment à El Mihi, district de Simbel
lawein (Dale). 

Pour les limites con s ulter le Cahier 
oes Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 48 pour le 1er lot. 
L.E. 160 pour le 2m e lot. 
Outre les frais. 
l\lansourah, le 13 Décembre 193Î . 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis e t B. Ghaliou ngui, 

!)34-DM-191 Avocats. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Jacques Lévy 

cli t Garboua fils de feu Moussa, de feu 
Yacoub, banquier, français, demeurant 
au Caire, 9 rue Shawarbi Pacha. 

Au préjudice de: 
1. ) La Dame Yasmin, fille de Moha

mec! El Haouari, fils de Haouari El Dib 
et épouse de feu Salama Hilal, prise tant 
en son nom personnel qu'en sa qualité 
d 'hériLièrc clé son fils feu Salama Sa
lama Hilal. 

2.) Hoirs de feu Salama Salama Hiial; 
fils de feu Salama Hilal Bey Mounir, sa
voir: sa veuve la Dame Fahima, fille de 
Abdallah Bey Mohamed Hilal, agissant 
tant en son nom personnel qu 'en sa qua
li té de tu triee de ses enfants mineurs, 
qui sont : a) Ezz El Dine, b) Ahmed, c) 
Salama, d) Hazem, e) Hilal, f) Hu ssein, 
g) Labiba et h) Alia. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant en leur ezbeh, dépendant de 
Saffour, Markaz Simbellawein (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Mars 1932, dénoncé 
par exploit le 2 Avril 1932, le tout trans
crit au Bureau des Hypothèques Mixte 
de Mansourah le 9 Avril 1932 sub 1\'o. 
~48 (Dale). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

88 feddans et 3 kirats de terrains sis à 
Saffour de Simbellawein (Dak.), divisés 
en trois parcelles comme suit: 

La ire de 38 feddans et 10 kirats au 
hod El Garbieh No. 8, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 

La 2me de 14 feddans et 17 kirals au 
hod El Choubakieh No. 10, faisant partir. 
de la parcelle No. 1. 

La 3me de 35 feddans au boel El 
Choubakieh No. 10, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 

Ensemble: les 3/24 dans une locomo· 
bile de 12 H.P. sur le canal El Debe
guieh, au hod El Chobakieh No. 10, sur 
la parcelle No. 1, une pompe artésienne 
de 6/8 pouces, actionnée par un trac
teur Deering, établie au hod El Choba
kieh No. 10 (le tracteur ne se trouve pas), 
une pompe de 4 pouces, une ezbell au 
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bOd El Chobakieh No. 10, dans la par
celle No. 1, comprenant un salamlek 
composé de 5 chambres et dépendances, 
i6 maisons ouvrières, un dawar, 5 ma
gasins et 2 étables en bon état, un jar
din fruitier de la superficie de 1 1/2 fecl
dans. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

N.B.- Il y a lieu de distraire des dits 
biens 2 kirats et 19 sahmes au boel El 
Chobakia No. ii, parcelle No. 1, formant 
remplacement d'une machine apparte
nant à la Raison Sociale J. & A. Lévy
Garboua & Co. 

La désignation qui précède est celle 
résultant des titres de créance du pour
suivant et selon les nouvell es opérations 
du cadastre, les dits biens sont di stri
bués comme s uit : 

1er lot. 
83 feddan s, '1 kirats et 12 sahmes de 

terrain s sis au village de ?vlenchat I-le
lai, district de Simbellawein (Dale), di s
tribués comme suit: 

1.) 36 feddans, 17 kirats et 17 sah
mes au boel El Béhéra El Gharbia No. 10, 
parcelle No. 3. 

2.) 13 feclcl ans, 1 !1 ki ra ts et 17 sahmes 
au hod El Chobakia No. ii, parcelle 
No. 12. 

Sur ceLte parcelle se trouve l'ezbeh de 
Salama Helai et ses dépendances. 

3. ) 32 fecldans, 15 kirats et 2 sahmes att 
hod El Choukakia No. ii, parcelle 
No. 13. 

Les di tes parcelles Nos. 12 et 13 sont 
inscrites au nom de la Dame Yasmine 
veuve Salama Helai et ses enfants, qui 
sont: Ahmed, Salama, Aziza et Labiba, 
enfants de feu Salama Helai. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

2me lot. 
37 fecldans, 16 kirats e t 20 sahmes s is 

à Kafr Abou Berri, dis tri ct cie Simbella
wein (Dale), au hoc! El Berka No. 1, fai
sant partie des parcelles Nos. 1 et 2. 

Ainsi que le tout se poursuH et com
~orte avec toutes augmentations et amé
ltorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles :par destination, sakiehs, pompes, 
machmes et u s tensiles aratoires qui en 
~épendenl, Lous bestiaux, tou tes planta
t19ns d'arbres et de palmiers et en gé
neral toutes cultures existant sur les 
dites terres. 

La désignation qui précède est celle 
ré~ultant des titres de créance du pour
smvant mais selon les opérations du 
nouveau cadastre les dits biens sont dis
tribu és comme suit: 

2me lot. 
38 fecldans, 2 kirats et 9 sahmes de ter

r~m~ sis au village de Kafr Abou Berri, 
d1st.nct de Simbellawein (Dak.), au hod 
El Berka No. 1, dont 35 fecldans, 7 ki
rats et 21 sahmes, parcelle No. 7, et 2 
f;clctans, 18 kirats et 12 sahmes, parcelle 
No. 10, le tout formant un seu l tenant. 

La parcelle No. 7 est inscrite au nom 
de la Dame Yasmine veuve Salama Hé
la! et ses héritiers qui sont ses enfants: 
Ahmed, Salama, Labiba et Aziza pour 
une contenance de 29 feddan s, 13 kirats 
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et 12 sahmes et au nom des Hoirs de la 
Dame Néfissa Hélai, 5 feddans, 18 kirats 
et 9 sahmes et la parcelle No. 10 au nom 
des Hoirs de la Dame Néfissa Hélai. 

Y compris les drains et rigoles privés. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par des tination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 5970 pour le 1er lot. 
L.E. 2080 pour le 2m e lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 13 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
938-DCM-195. M.-G. etE. Lévy, avocats. 

Date: Jeudi 6 J anvier 1938. 
A la requête des Hoirs de feu Aziz Bey 

El I-Iag, fil s de Daoud El Hag, savoir: 
1. ) Dame Louiza El Hag, sa veuve, 
2.) Khalil El Hag, 
3.) Dame Sa! ma El 1-Iag, 
4.) Dame Karima Steele, 
5.) Dlle Chafika E l I-Iag, 
6.) Basma El Hag. 
Propriétaires, sujets locaux, sa uf la 

'tme suj ette anglaise, demeurant. la ire 
à Héliopoli s, 18 boulevard Abele! Mo
neem, le 2me au Caire, 52 avenue Sél im 
1er (Zeitoun ), les 5me et 6me au Caire, 
à Helmia, ligne de i\faLaria, les 3me et 
t1me au Caire, rue El Teraa (Zeit.oun). 

Contre Hassan Sid Ahmed Refai, fils 
de Sic! Ahmed, propriétaire, sujet local, 
demeurant à Tanah, di s tri ct de ;'\'lansou
rah (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Janvier 1935, huis
sier D. lVIina, tran scrit. le 1.9 Féyrier 
1935, No. 2024. 

Objet de la vente: 
6 feddan s, 12 kirats et 7 sahmes de 

terrains s is au village de Tanah , di s trict 
de Mansourah (Dale ) 

Pour les limites consu lter le Cahier 
drs Charges. 

Mise à prix: L.E. 440 outre les frais. 
Mansourah, le 13 Décembre :t937. 

Pour les poursuivants, 
J. Gouriot.i s eL B. Ghalioungui, 

935-DM-192 .-\ vocats. 

Date : Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Abdou El As

sil i, commerçant e t proprié taire, sujet 
loca l, demeurant à Damietl.e, ru e l\iloha
med Aly. 

Contre Messiha Bey Koussa, fils de 
Koussa Abele! Messih, propriétaire, s u
jet françai s, demeurant à Mit Ghamr 
(Dale). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal ci e sa isie irn

mobifière du 10 Juillet 1934 , hui ssier 
Ph. Bouez, transcrit le 30 Juill e t 1934. 
sub :\lo. 764.1. 

2.) D'un procès-verbal de sa isie com
plémentaire dressé a u Greffe des Adju
dications du Tribunal Mixte ci e Man
sourah le 211 Avril 1935. 

Objet de la vente: en deux lots. 
:ter lot. 

Une parcelle de terrain d'une superfi
cie de 1174 m2, sise à Bandar Mit Ghamr 
(Dak. ), avec la maison y élevée, compo
sée de 3 étages, construite en briques 
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cuites et ciment, complète de ses portes 
et fenêtres, moukallafa No. 8 awayed, 
kism tani El Bandar, rue Esbelagueh 
No. 6 et actuellement rue Hélai Bey No. 
8 et la suite un jardin au côté Nord. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de 343 m2 10, par indivi s dans une 
parcelle de terrain d'une superficie de 
1715 m2 30, avec la maison y élevée, sise 
à Bandar Mit Ghamr, district du même 
nom (Dale), composée de trois é tages, 
construite en briques cuites et ciment, 
sis à la rue Sekket Dakadous No. 84 et 
actuellement rue El Mehatta No. 168, 
kism tani No. 11 awayed, moukallafa No. 
236 et la suite du jardin aux côtés Nord 
et Est; la superficie totale de la mai son 
et du jardin est de 1715 m2 50. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p1·ix: 
L.E. 2300 pour le :ter lot. 
L.E. 3240 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 13 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
J . Gouriotis et B. Ghalioungui, 

936-DM-193 Avocats. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egitto, société anonyme 
ayant siège à. Alexandrie. 

Contre Abele! Hadi Hamadan Khadr 
Kai ssoun, propriétaire, sujet local, de
meurant à El Serou, district de Faras
kour. 

En vet·tu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie irn

mobilière du 5 Mars 1932, dénoncée le 12 
Mars 1932 et transcrite le 15 Mars 1932, 
No. 3448. 

2. ) D' un procès-·,re rbal de saisie im
mobilière elu 8 Octobre 1932. dénoncée 
le 13 Octobre 1932 et transcrit le 18 Oc
tob re 1932, No. 9548. 

3.) D'un procès-verbal de loti ssement 
dressé au Greffe des Adjudications près 
ce Tribunal le 18 Septembre 1932, du
quel il résulte que le 2me lot du Cailler 
des Charges a été subdivisé en les 2me 
e t 4me lots ci-après désignés. 

Obje t de la vente: 
:t er lot.. 

33 feddan s, 20 l<irats et 2 sahmes s is 
au village cle Kafr El Mayasra, district 
de Faraskour (Dale ), au hod Soliman 
Pacha No. 24, fai sant partie de la par
celle No. 1. 

2me lot. 
6 feddan s et 20 sahmes sis au village 

de Kafr El .Mayasra, dis trict de Faras
kour (Dale), au hod 1-Ieleiss No. 28, fai
sant partie de la parcelle No. 2. 

3me lol. 
12 fedclans, 23 kirats et 18 sahmes sis 

au village de El Serou, dis trict de Fa
raskour (Dale ), au hoc! Abdo No. 47, 
faisant partie de la parcelle No. 1, in~ 
divis dans 24 feddan s et 6 kirats, fai
sant partie de la con tenance de 1a elite 
parcelle. 

4me lot. 
1 feddan au village de Kafr El :Mavas

ra, district de Faraskour (Dak.), au hod 
Heleiss No. 28, faisant partie de la par
celle No. 1. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1595 pour le i er lot. 
L.E. 265 pour le 2me lot.. 
L.E. 665 pour le 3me lot.. 
L.E. 40 pour le- 4me lot. 
Outre les frai ::;. 
Mansourah, le i 3 Décembre Hl37. 

Pour la poursuivante, 
l\Iaksud, Samné e t Daoud, 

830-DM-1ï3 Avccats. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête de la Barclays Bank (D . 

C. & 0. ), socié té bancaire par ac tion s, 
de nationalité britanniqu e, ayan t siège 
à Londres et succursale à Zagazig, pour
suites et diligences de son Directeur le 
Sieur G. Bryan, y domi cilié e t fai sant 
élection de domicile à Mansourah en l'é
tude de Mes G. Michalopoulo, J. Jabalé, 
M. Saïtas, avocats à la Cour. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Abdel Hamid 

Semeida Soliman, savoir : 
1.) Dame Hosna Chan, fille de Abou 

Abdoun Mohamed Ismail, sa veuve, pri
se tant personnellement qu 'en sa quali
té de tutrice de ses enfants mineurs El 
Baz Abdel Hamid, Kamel Abdel Hamid 
et Abdel Moneem Abdel Hamid Semei
da.. 

2.) Abdel Méguid Semeida Soliman, 
pris en sa qualité de tuteur du mineur 
Yehya Abdel Hamid Semeida, fil s du 
dit défunt. La dite Dame ainsi que les 
mineurs sont pris en leur qualité de 
ses héri tiers. 

B. - Abdel Méguid Soliman. 
C. - Omar Bey Semeida Semeida. 
Les deux enfants de feu Semeida So-

liman. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant la ire à Facous et les autres à 
Béni-Sereid, di s trict de Facous (Ch.), 
pris en leur qualité de débiteurs expro
priés. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le ier du 8 Février 
1932, transcrit avec sa dénonciation au 
Greffe de Mansourah le 27 F évrier 1932, 
No. 573, et le 2me du 18 Juin 1932, trans
crit avec son exploit cie dénonciation au 
même Greff2 le i3 Juillet i932, No. i860. 

Objet de la vente: en sept. lots. 
ier lot. 

Appartenant au Sieur Omar Bey Se
meida Soliman. 

50 feddans, 3 kirats et 12 sahmes de 
terrains, jaàis sis au village de Seneita 
et actuellement dépendant d'El Nav.ra
faa, au hod El Barariwa San No. i, kism 
tani, fas! rabée, parcelle Nu. 1. 

2me lot. 
Appartenant à El Cheikh Abdel Hamid 

Semeida Soliman. 
113 feddans, 12 kirats et 14 sahmes de 

terrains s is jadis au même village de Se
neita et aciuellement dépendant de El 
Nawafaa, divisés en six parcelles, sa
voir: 

La ire de 35 feddans, 21 kirats et 12 
sahmes au hod El Barari wa San No. i, 
kism tani, fas! sadess, faisant partie de 
la parcelle No. 36. 

La 2me de 12 feddans, 10 kirats et 12 
sahmes au même hod, fas! sabée, par
celle No. 6. 
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La 3me de 19 feddans, 21 kirats et 12 
sahmes au même hod, parcelle No. 15. 

La '~.me de 7 feddans et 9 kirats au 
hod Ragueh wal Gharbi No. 2, kism 
awal, parcelle No. 146. 

La 5me de i feddan, 3 kirats et 20 
sahmes au hod Ragueh wal Gharb No. 
2. kism awal, parcelle No. 145; cette par
ce lle es t utili sée comme masraf brisé 
appar tenant aux susnommés. 

La 6me de 37 feddans, 2 kirats et 21 
sahmes au même hod, faisant partie de 
la parcelle No. i 53. 

Il existe sur les dits biens 5 maison
ne ttes ouvrières et une zériba pour les 
bestiaux, le tout en briques crues. 

3me lol. 
Appartenant a ux Sieurs Omar Bey Se

m eida Soliman e t Abdel Méguid Semei
da. 

7 feddans, 23 l<irats et 18 sahmes de 
terrains sis au village de Béni-Sereid, 
di\risés en deux parcelles: 

La ire de 5 feddan s, i5 kirats et 4 
sahmes au hod El Serou No. 1, kism 
tani, parcelle No. 1. 

La 2me de 2 feddan s, 8 kirats et H 
sahmes au hod El Saadi wa Dayer El 
Nahia No. 2, parcelle No. 74. 

Y compris dans . cette parcelle les 
constructions y élevées consistant en 4 
mai sonnettes pour les villageois, en bri
ques crues, de 2 chambres chacune. 

Ains i que le tout se poursuit et com
porte sans aucune ex cep i:ion ni réser
ve, avec les immeubles par des tination 
qui en dépendent. 

4me lot. 
Appartenant à El Cheikh Abdel Ha

mid Semeida Soliman. 
118 fedd ans, 10 kirats et 22 sahmes 

de terrains s is au même village de Bé
ni Sereid, divisés en six parcelles : 

La ire de 39 feddans, 7 kirats et 20 
sahmes au hod El Serou No. 1, ki sm 
tani, faisant partie de la parcelle No. 12. 

La 2me de 9 feddans, 23 kirats et 8 
sahmes au hod El Serou No. 2, kism 
tani, parcelles Nos. 19 et 23. 

La 3me de 50 feddans, 20 kirats et 20 
sahmes au hod El Serou No. i, kism 
tani, parcelle No. 23. 

La 4me de 4 feddans, 5 kirats et 12 
sahmes au même hod, parcelles Nos. i7 
e t i8. 

La 5me de 12 feddans, i kirat et iO 
sahmes au hod El Serou No. i, kism 
awal No. 9. 

La 6me de 2 feddans au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 4. 

Il existe sur les dits biens une ezbeh 
de 8 mai sons pour les villageois, en bri
ques crues, chacune de 2 petites cham
bres et les accessoires, une écurie et 3 
dépôts à céréales, le tout en briques 
crues avec les boiseries. 

5me lot. 
Appartenant à El Cheikh Abdel Ha

mid Semeida Soliman. 
7 feddan s, ii kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de Béni Sereid, 
Markaz Facous (Ch.), appartenant au 
Sieur Abdel Hamid Semeida Soliman, 
au hod El Bahr wal Ziani No. 4, faisant 
partie de la parcelle No. 3. 

6me lot. 
Appartenant à Omar Bey Semeida So

liman. 
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115 feddans, 7 kirats et 2 sahmes de 
terrains sis au viilage de Béni Sereid, 
Markaz Facous, au hod El Bahr wal 
Zia na No. !1., fai san L partie de la parcelle 
i'\ o. 2. 

7me lot. 
Appartenant à Abdel Méguid Semei

da. 
38 feddans, 6 kirats e t 22 sahmes de 

terrains sis au village de Béni-Sereid, 
Markaz Facous (Ch. ), au hod El Bahr 
wal Ziana No. !1, fa isant partie de la par
celle No. 2. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sa ns aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consuller le Ca!Jier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le ier lot.. 
L.E. 2230 pour le 2me lot. 
L.E. 250 pour le 3me lot. 
L.E. 5878 pour le 4me lot. 
L.E. 372 pour le 5me lot. 
L.E. 2250 pour le 6m e lot. 
L.E. 1900 pour le 7me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 13 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saïtas, 

837-DM-180 Avocats. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 h. 15. 

Date: Mardi 4 Janvier 1938. 
A la requête de: 
1. - Les Hoirs de feu Mohamed Aly 

Karam, savoir: 
i.) Dame Zeinab Abdou Chalabi, sa 

veuve, 
2.) Ibrahim Aly Karam, son frère, pris 

tant personnellement qu'en sa qualité 
de tuteur de sa nièce mineure El Saye
da, fille du dit défunt, 

3.) El Sayeda Aly Karam, sa sœ ur. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Port-Saïd, admis au bénéfi ce de 
l'Assis tance Judiciaire, suivant dé ci:; ion 
de la Commission du Tribun al !'viixtc de 
Mansourah rendue le 22 Mai 1935 sub 
No. 88 de la 60me A.J. 

IL - M. le Greffier en Chef du Tri
bunal Mixte de Mansourah, pris en sa 
qualité de préposé à la Caisse des Fonds 
Judiciaires pour le recouvrement des 
frais. 

Contre Jacob Lévy, fil s de feu lssaoui 
Lévy, de feu Jacob, pris tant personnel
lement qu 'en sa qualité d 'héritier de son 
père Issaoui Lévy, sans profession, su
jet anglais, demeurant jadis à Port-Said, 
rue El Amir Farouk wa Mohamed Aly 
No. 60, à haret El Yahoud, immeuble des 
Hoirs Adam Agha, et actuellement de 
domicile inconnu en Egypte. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Mai 1936, dénon cé le 
4 Juin 1936 et transcrit le 5 Juin i936 
sub No. 163 Port-Saïd. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain avec la mai

son y construite, située à Port-Saïd, 
Gouvernorat du Canal, kism talet, à ha
ret El Aabani No. 62, impôts 66 / i c, 
moukallafa de 1934, d'une superficie de 
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39 m2 6 cm2, composée de 2 étages, le 
1er «takfis» et Je ~me ayant sa façade 
«takfis» et l'intérieur en bois, li mi tés: 
Nord, Wahiba M. El Bassiounis, sur 6 
m. 20; Ouest, Soltan Salem El Masri sur 
6 m. 30; Sud, Amina Chahine, sur 6 m. 
20· Est, haret Aabani, sur 6 m. 30. 

~\insi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dan ces généralement quelconques, sans 
aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
l\lansourah, le 13 Décembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
937-DMP-194 Wadih Saleh, avocat. 

Dale: l\'Iard i 4 Janvier i93g. 
A la requête du Sieur Nassim Simho

ne, sujet français, demeurant à Port
Saïd. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim Mous
tara El Chamaa, propriétaire, demeurant 
à Port-Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Février 1932, dénon
cée le 23 Février 1932 et transcrit le 8 
!vlars 1932 sub No. 30. 

Oojel de la vente: lot. uni9ue .. 
La moitié à prendre par mdiVIS dans 

un terrain de la superfi cie de 44 m2 20 
dm2, l'autre moitié appartenant à la Da
me Sayda ou Saïda Om Mohamed, en
se mble avec la maison y élevée, portant 
le l':o. 63 d 'impôts, moukallafa émise a u 
nom de Sayda ou Saïda Om Mohamed 
No. 62 1/5, ce tte moitié ayan t une s u
per fic ie de 22 m2 10 dm2, le tout s is à 
Port-Saïd, 3me kism, haret El Zawia. 

Actuell em ent cet immeuble est com
posé d'un rez-de-chaussée en bois. 

Po ur les limites et tou s autres ren
sei gnements voir le Cahier des Charges. 

'\;lise à p'rix: L.E. 40 outre les frais. 
l\-lansourah, le 13 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
828-P-43. Zaki Saleh, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
Tri bun al d'Alexandrie. 

Hale: Mercredi 22 Décembre 1937, à 
10 h. a.m. 

Lieu: à la chounah du Crédit Agricole 
de El Tod, district de Kom Hamada (Bé
héra). 

Objet de Ja vente: 
55 kantars et 70 rotolis en 39 sacs de 

coton, provenant de la récolte de coton 
«Guizeh ï », pendante sur 33 feddan s. 

Saisis suivan t deux procès-verbaux 
des hui ssiers Jean Klun et A. Knips, en 
date des 4 Septembre et 20 Novembre 
1937, e t en vertu d'un jugement som
maire du 2 Octobre 1937. 
. A la requête elu Crédit Foncie~. Egyp

tJen, société anonyme dont le s1ege est 
au Caire. 

A l'encontre elu Sieur Ali Ali El Dib 
Soltan, propriétaire, égyptien, domicilié 
à .El Tod, district de Kom Hamada (Bé
hera). 

866-A-678 
Pour le poursuivant, 

F. Padoa, avocat 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 20 Décembre 1937, à iU 
h. a.m. 

Lieu: à Alexand1 ie, rue Saad Zagh
loul, No. 32. 

A la requête de la Municipalité d 'A
lexandrie, représentée par le Pré si dent 
de la Commrssion Municipale, S.E. le 
Gouverneur. 

Au préjudice de la Société Egyptien
ne d 'E lectricité et des Kiosques Lumi
neux. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie des 18 Août et 30 Décembre 1936, 
en exécution d 'un jugement rendu le 6 
Juin 1936 par le Tribunal Mixte Som
maire d 'Alexandrie, affaire R.G. No. 
3919/61e A.J. 

Objet de la vente: 1 bureau en bois 
de noyer, 1 machine à écrire « Reming
ton », 1 table de machine à écrire, 1 gar
niture de bureau composée de: 1 cana
pé et 2 fauteuils à ressorts, recouverts 
de cuir marron, etc., ainsi que 5 kios
ques surmontés d 'horloge électrique à 
batteries, à t1 façade s, se trouvant aux 
rues Reine Nazli à Mazarila, Saad Zagh
loul et aux places Ismail et Mohamed 
Al y. 

Alexandrie, le 13 Décembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

788-A-644 Le Contentieux de l'Etat. 

Date: J eudi 30 Décembre 1937, dès 10 
heures du matin. 

Lieu: à Tantah, Markaz Tantah (Ghar
bieh), à la rue Abele! Halim. 

A la requête de la Raison Sociale 
William Darby & Co., Ltd. 

Au préjudice Œu Sieur Roufail Salib. 
En vertu d'un procès-verbal de saisi e 

du 5 J anvier 1937. 
Objet de la vente: machine duplica

teur, machines à écrire française et ara
be, canapé, Jauteuils, bibliothè9ue, etc. 

Pour la poursmvante, 
M. Sednaoui eL C. Bacos, 

807-CA-853 Avocats à la Cour. 

nate: J eudi 23 Décembre 1937, à 10 h. 
a .m. 

Lieu: à Kafr El Zayat (Gharbieh). 
A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Abdel Hamicl Khalaf. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

moî)ilière elu 23 Novembre 1937, huis
sier Ed. Donadio. 

Objet de la vente: bureaux, bibliothè
que, fauteuils, tapis, canapés, chaises. 

Pour la poursuivante, 
Roger Gued, 

883-CA-874 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Décembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Sidi Gaber (Ramleh), avenue 
1\.1oustafa Pacha El Nahas, No. 264. 

A la requête elu Sieur Zaki Nauphal. 
Au préjudice du Sieur Arthur J. Ciel

ford. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire elu 16 Octobre 1937 et d'un 
jugement du Tribunal Mixte Sommaire 
cl' Alexan cl rie. 

Objet de la vente: meubles d'entrée, 
salon salle à manger, 2 chambres à cou
cher,' piano, gramophone, radio,_ etc. 

Pour le poursmvant, 
845-A-657 J. CaEtelli, avocat. 
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Date: Mercredi 15 Décembre 1937, à 
10 h. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Zawiet Hus
sei n Nasr, ;'llo. 2~. 

A la requHe de Malhéos Covéos. 
Contre Léonardo e~ Vincenzo Azzeli

no. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des :i3 Janvier et 4 Septembre 
Hl37 eL d 'un procès-verbal de récole
ment elu 18 Octobre 1937. 

Objet de la vente: 2 machines à impri
mer, 1 à main, l'autre avec levier, 1 ma
chine à presse, 100 kilos de caractères. 

Alexandrie, le 13 Décembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

869-A-681 G. Chrysochoïclès, avocat"' 

Le jour de Lundi 20 Décembre 1937, à 
midi e t le cas échéant les trois jours 
suivants et à la même heure, à laBour
se Royale de cette ville, il sera procédé 
par l'er,,tremise de la Commission de la 
Bourse des Valeurs d'Alexandrie, à ce 
spécialement commise, à la vente aux 
enchères publiques de 1200 actions The 
National Navigation of Egypt. 

Cette vente est poursuivie à la requête 
et à l'encontre de qui il appartiendra et 
en vertu d 'l.J. ne ordonnance .rendue par 
:\J. le Juge de Service près le Tribunal 
Mixte d 'Alexandrie en date du 9 Dé
cembre 1937. 

Paiement au comptant. Livraison im
m édia te. Droits de criée 2 0/0 à charge 
des ache teurs. 

Alexandrie, le 13 Décembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

847-A-659 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Samedi 18 Décembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Ibrahimieh (Ramleh), 59 ave-
nue elu Prince Ibrahim. 

A la requête cie Selim Mussawir. 
Contre Fortunée Dimitriou. 
En vertu cl'un procès-verbal de saisie 

conservatoire, validée par jugement som
maire d 'Alexandrie elu 18 Septembre 
1937. 

Objet de la vente: 2 armoires, 1 table, 
3 chaises en noyer. 

Pour le poursuiant, 
950-A-697. G. S. lVIussawir, avocat. 

Date: Mercredi 22 Décembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, à la Douane des 
Tabacs. 

A la requête du Sieur Démètre Bero
tas, commerçant, hellène, demeurant à 
Alexandrie, rue Saïd 1er, No. 22. 

Au préjudice des Hoirs de feu David 
Djevaheri, .à savoir: 

1.) Joseph Yedidia Djevaheri, 
2.) Benayaou dit .Habibollah Yedidia 

Dj evaheri, 
3.) Mordohai Yediclia Djevaheri, 
4.) Shemuel Yedidia Djevaheri. 
Tous sujets persans, le 1er domi

cilié à Alexandrie, à Souk El Hosr (chez 
le Sieur Sélim Guimal), et les trois der
niers à Ispahan (Perse). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière elu 2 Septembre 1936, huissier 
L. Mast.ompoulo, et d'un procès-verbal 
de saisie du 30 Novembre 1937, huissier 
Max Heffès, en exécution d'un jugement 
sommaire du Tribunal Mixte d'Alexan-
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dri e, e n dale du 24 Février 1936, R.G. 
No. G3S6 / 60me A.J. 

Objet de Ja vente: 
1. ) 8 co li s de tabac persan en feuill es, 

m a rque H 3089, s ub No. 268811/820 (No. 
d e. la déclaration 3402). 

':? .) 150 balles de tabac p ersan en feuil
les, marque 1'13ïû3, No. 360909 jusq u'il 
3010:58 (:\ o. cie la déclaration L,330 ). 

Alc .'\andrie, le 13 Décembre 193ï. 
P our le poursu ivant, 

8/d-i\-633 Til. !3. Lardi cos, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Dale: .Jeudi 23 Décembre 193ï, à 10 h. 

a.m. 
Lieu: a u Ca ire, ü Boulac, 3 rue \Va

bou r El Franr;ao ui. 
A la requête cl·Amna J-J a~:sanc in, èsq. 

d e tlilzim du \ Vak r cie feu Kllalil Jbra
Jt int Farag, propriétaire, égyp ti enn e, cle
me'uranL au Ca ire. 

·.-\. rcncontr~ cl.Edmondo clc Ang-e li :o, 
emp luyé, ita li en , demeurant au Caire, à 
fi (lu lac, 3 rue V./abour El Fra n çaou i. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
C(lil,-;e r va toirc en dale elu 2U i\lai 193ï, 
lt ui:::;;ier J. C icure l. vi:llid éc par juge
rnc nl :::o mmairc elu LR Août. 193ï s ub 
R.G. :\ o. ü3ï1 /62c .-U. 

Objet de la vente: 
J. j' 1 garni ture cle sall e ;\ manger. 
2.) 1 garniture cie salon. 
:) .) t Ju :o trc en métaL 
't. ) 1 portemanteau. 5.) 1 tab le. 
0. ) 2 a rmoi res. 'ï .) 1 toil e tte. 
1'. ) ·) table ::; de nuiL. ü.) 1 commode. 
JrJ. ) 1 portc-se n·iclt cs. 11. ) 1 lin olé um . 
t'2. ) 1 bureau. 13.) 1 paravent. 
1'1.) 1 armoire pt1armacic. 
[;). ) 1 machine ~L coudre. 
:. t). ) 1 armoire !1ib li oth èq ue. 
Cc Caire, le 10 Décembre 193ï. 

P our l a pours uivan te, 
7-l U- i:-800 Ho bert Borg, avocat. 

Date: Samed i 18 Décembre 1037, à 10 
h . a.m. 

Lieu: à Guizeh, '1 rue El I-Ies n. 
A la requête cie la Dame Charlotte 

Brune t. 
Contre Ha nifa Hancm, épouse i\loha

med Bey Abousba h. 
En vertu d 'un procès-verbal de sa is ie

exécu tion elu 12 Avri l 1937. 
Ohjct de la vente: bureau ministre, ca

napés, faute uil s, radio RC.i\. à 8 la m
pes, bibliothèque, salon Louis XV, lu s
tres. rideaux, g uéridon s, tapi s, armoi
res, etc. 

Pour la pours uivante, 
803-C-849 1. Hassid, avoca t. 

Date: Lundi 20 Décembre 1937, à 0 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 11 rue Fouad ier. 
A la requête de la Société Commer

ciale Mixte Maurice J. Wahbé & Co., 
ayant siège à Mit-Ghamr, représentée 
par son directeur le Sieur Maurice J. 
Wahbé, y domicilié. 

Contre le Sieur Mohamed Sobhi Bah
gat, avocat indigène, local, demeurant 
actuellement 11 rue Fouad ier, Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 31 Mai 1937, huissier Gia-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

quinto, en exécution d 'un jugem ent du 
Tribun a l i\IixLe Commercial du Caire du 
8 F évrier 1930. 

Objet de la vente: 1 armoire en fer, 
2 bibliothèques e n bois et c n oyer, i ta 
pis, des ra ule uil s, 1 por temanteau , 1 lu s
tre, etes bureaux, e tc. 

P our la poursuivante, 
88i-C-8'ï2 S . Cass is, avoca t. 

Date: Sa m ed i 18 Décembre 193ï, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Hé liopo li :o . rue Guiza i\o. 2. 
A la l·cquète d e F. LL 1-l . D. Hum

phreys. 
Conll·c \l ohamcct Abdel Il a micl Fah

my. 
En \eJ·tu cl· un jugem ent e n dn tc elu 

Hl Juin 1!î3ï re ndu par la Chambre Som
maire du Tribunal .\fixte du Ca ire ct 
d 'un prncès -\ c rba t de ::;a is ie en cln lc du 
2-'1 .\' O\ cm b re HJ3ï. 

Obj e t de la vente: 1 garniture d e sa
lon, 1 tapis c~·orienl ete 3 m. x t, m. , 1 
lu s tre e n cu iHe, 1 appareir etc radio 
marqu e Ge ne ral Eleclri c, i tap i::: persan 
d e 2 m. x 1 m. 30, e tc. 

P ou r le requérant, 
Edwin Chalam. 

886-C-Siï Avocat à Ja Cour. 

Batc: J e udi 23 Déce mbre 1fl3'ï . à 10 
h. <Un. 
- Lieu: au rlomi c it e c l dans la pharma

cie des débiteurs, à T a hLa, i\larkaz Tah
ta (Guirgueh ). 

A la rcquèle clc la Haison Soc ia le 
J ohn Dickin so n & Co., Ltd. 

Conl.rc: 
t. ) La l) ib Y a:osa, 2.) Lamii Gabra. 
En n•rtu d e cleu.\: procès-Ycrbau.\: clc 

sa is ie en etale des!) .Juin c t 2:3 .\' on·mbrc 
1931, hui ss ie r Jl acljé thiRn . 

Objet de la \Cnte: burea u , tab le ,:;, ca
napé:::, rau te uih, cha i:::es, conso le. lap is 
persa n . colon , cop·nac médicinal. vin 
.\I a laga. balanc e de ph a rmac ie, e tc. 

Pour la requérante, 
883-C-S ï G !\fare J . Baragan, aYoca l. 

Hale: Jeudi 23 Décembre 193 ï, ü 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Ca ire, 12, rue So li man Pa
cha. 

A la •·equète d e la Da m e Cé line i\Ian
s our. 

Au p•·éjudil-e du Sieur J ea n Lc , enta 
ki s, s uj e t. ll e Jl ène, a u Cai r e. 

En ve1·tu cl·un procès-verbal de sais ie 
du 21 \' ovcmbre 103G, hui ss ier La floufa . 

Objet de la vente: vitrine, canapé, fau 
teuil, armoire, tables , bureau, formes 
cuir noir c t marron, machin e à coudre 
e tc. 

Le Caire. le 13 Décembre Hl3ï. 
Pour la pours uivante, 

André 1. Catz, 
911-C-902 Avocat à la Cour. 

Date: 1\fardi 21 Décembre 193ï, à iO 
heures du malin. 

Lieu: à Béni-Mazar (Minich) . 
A la requête d e la Société Commer

ciale Bel go- Egyptienne, société anony
me, ayant s iège à Alexandrie, 4 rue Ché
rif Pacha. 

Au préjudice du Sieur Gayed Abdel 
Chahid, négociant, sujet égyptien, de
meurant à Béni-1\hzar (Minieh). 
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Objet de la ven,te: 
1.) i cheval âgé de ï ans. 
2.) Un e voiture de tra n s port. 
3.) U ne a rmoire e n boi s ordinaire. 
4. ) Un e garniture etc salon, usagée, 

l'<JlllpO Sl'~' d e 2 faut euil s c t !1 chaises. 
3.) 1 portema ntea u. 
Le tou t saisi par procès-verbal du 30 

Octobre 193ï , hui ss ier J os. Khodeir. 
A lc.\:a nctri c, le 13 Décembr e 1937. 

Po ur la pours uivante, 
8Gï-.-\C-Gï!J O. 1\.cun, avocat. 

Date: i\Iercrccli 22 Décembre 1937, à 10 
h. a .m. 

Lieu: au Ca ire, 1:3 rue El l\1aghrabi. 
A la requète crAl c.\:a nclre Coudsi. 
Contre M c :\'i co las Cassis , avocat. 
En vertu crun procè:-;-vcrbal de sui~ie 

elu :L1 Jatwicr 1937. 
Objet de la vente: bureaux, tab les, ma· 

ch in e::: à écrire, portemanteaux, coîfre
fort, lap is persan s ct Cttropéc ns, ventila· 
~curs é lcc l r iqu e::;, fa uteuil s, canapés, ra· 
dio, lu s tre::;, s alle it mange r, rideaux, ma
chin e it cnu drc, 2 chambre::; ü coucher, 
e tc. 

Pour le poursuiva!lt, 
939-D C-1 9G. F . Bakhoum Bey, avocat. 

Date: Luncli 20 Décembre 103ï, ù 9 
h . a. m . 

Uc.u: au Ca ire, rue C hampolli on i\o. 2. 
A la r~quèle elu Crérl iL F oncier d'O· 

rient. è:oq. ci e séque s tre elu \V akf Mous· 
tara Bey Ya ka n . 

Contre .\l ous ta fa Bey Yakan. 
En , -c rtu: 
i. ) lYun jugeme nt rendu par la Cham

bre Som m a ire elu Tribunal MixLe du 
Ca ire tc 2 ï Juin 19:36, H.G. No. 2213/61e. 

2. ) JYun juge ment. rendu s ur appelpar 
la Chambre Civil e elu Tribunal M1xte 
du Cai re, le iU Février 1031, R.G. No. 
180 / ü1c ,\ .J ., crlll firm a nl le jugement 
sommaire du 2ï Juin 1!J3G. 

Objet de la vente: ca napés, fauteuils, 
table::;, tapis, s us pen s ion s électriques, 
po rtem a nt ea u , til , tui le ttes, a rmoires, 
c hai::;c:-;, g lac ière. e tc. 

Pour le poursuivant, 
Ptoger Gued, 

;.{8'~ - C-813 Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Hale: Samed i 18 Décembre 1937, à 10 

h. a .nl. 
Lieu: i1 :\ahict Echkour, dépendant 

de Samaana, Ma rkaz Facous (Ch.). 
A la 1-equète du Sieur Darwiche Eff. 

Abdel H.eh im, commerçant, s ujet local, 
domi c ili é à Ki s m Awal Facous. 

Conb·e le Sieur Omar Omar Ahmed, 
propriétaire, s ujet local, domicilié à Ez· 
be1 Is kanclar Chédid, dépendant de Gue· 
heina, Markaz Facous (Ch.). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies mobilières, la ire pratiquée le 25 
Août i93ï par ministère de l'huissier B. 
Accad et la 2me pratiquée le 9 Octobre 
i93ï par ministère de l'huissier Ph. At
tallah. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de coton Sakellaridis 

provenant de 3 feddans. 
2.) La récolte de coton Sakellaridis 

provenant de 16 kirats. 
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3.) La récolte de coton Sakellaridis 
provenant de 2 kirats. 

4.) La récolte de maïs syrien prove
nant de 2 feddans et 12 kirats. 

6. ) La récolte de riz japonais prove
nant de 18 kirats. 

lVIansourah, le 13 Décembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

922-M-100 Abdallah Néemeh, avocat. 

Date: Lundi 10 Janvier 1938, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: au village de El Kordi, district 
de El Manzalah (Dakahlieh). 

A la requête de M. le Greffier en Chef 
de la Cour d'Appel Mixte d'Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs Hassan Moha
med Waked savoir: les Dames Enhan, 
Hanem et Hamicla, toutes héritières de 
feu Hassan Mohamecl Waked, proprié
taires, domiciliées à El Korcli, Markaz 
Manzalah (Dakahlieh). 

En vertu d'un état de frais en date du 
16 Novembre 1937 et d'un procès-verbal 
de saisie en date elu 27 Novembre 1937. 

Objet de la vente: la récolte de Lrèfle, 
ire coupe, pendante, par racines sur 16 
feddans en 3 parcelles, la 1re au hocl El 
Korm dit El Nedda, la 2me au hod El 
Korm dit Om Barbari, la 3me au hod El 
Kecha dit el Hatabieh. 

Alexandrie, le 13 Décembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

Le Chef-Huissier du Tribunal Mixte, 
940-DAM-197. (s.) V. Loutfallah. 

CONCORDATS PREVENTIFS 

T riliunal du Caire. 
DEPOTS DE BILAN. 

Bilan déposé à fins rte concordat pré
ventif par la Raison Sociale J. Navick 
& Co., société en commandite simple, 
composée des Sieurs: Jacques Navick, 
William Banoun et Moustafa Ahmed 
Marzabane, administrée mixte, ayant 
siège au Caire, rue Mousky No. 37. 

A la date du 7 Décembre 1937. 
Réunion des créanciers pour la nomi

nation du ou des créanciers délégués: 
au Palais de Justice, le 30 Décembre 
1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 8 Décembre 1937. 
820-C-866 Le Greffier, C. Illincig. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
venLif par le Sieur Albert Ezra Setton, 
~ommerçant .en manufactures, sujet 
egyptien, établi au Caire, depuis Novem
bre t934, 74 rue El Azhar et domicilié 
14 rue Daramalli, immeuble De Farro. 

A la date du 7 Décembre 1937. 
~éunion des créanciers pour la nomi

nallon du ou des créanciers délégués: 
au Palais de Justice, le 30 Décembre 
1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 8 Décembre 1937. 
821-C-867 Le Greffier, C. Illincig. 
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T rihunal da M111S811rall. 
CONVOCA Tl ON DE CREANCIERS. 

Les créanciers du Sieur Abdel Razek 
Ramadan Khater, commerçant, égyp
tien, domicilié à Mansourah, sont in
vités à se réunir au siège du Tribunal 
Mixte de Mansourah, le jour de Mercre
di 22 Décembre 1937, à 10 h. a.m., aux 
effets de l'art. 206 $ 3 du Code de Com
merce (nomination d'une délégation des 
créanciers ayant pour mission d'étudier 
la situation du débiteur). 

Mansourah, le 11 Décembre 1937. 
Le Greffier en Chef, 

941-DM-198 (s.) Elie Chibli. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

MODIF1CATION. 

Il appert d'un acte sous seing privé 
du 31 Août 1937, visé pour date certai
ne le 24 Septembre 1937, No. 10118, dont 
extrait a été enregistré au Greffe de 
Commerce du Tribunal Mixte d 'Alexan
drie le 29 Novembre 1937, No. 40, vol. 55, 
fol. 33, que le capital de la Société en 
commandite simple sous la dénomina
tion « Old England » J. Benveniste & 
Co., ayant siège à Alexandrie, enregis
trée au même Greffe le 10 Mars 1934 
sub No. 29, vol. 50, fol. 31, primitive
ment fixé à L.E. 1000, a été augmenté 
et porté à L.E. 2000 à raison de la moitié 
pour chacun des deux associés. 

Ceux-ci se sont réservés également la 
faculté d'ouvrir des succursales de leur 
société dans toute l'Egypte, sous la 
même dénomination de « Old England » 
qui leur appartient exclusivement. 

Mansourah, le 9 Décembre 1937. 
Pour la Société, 

926-MA-104 Sédaka Lévy, avocat. 

Tribunal du Cale. 
CONSTITUTION. 

The Sheffield Smelting Cy. (Egypt) S.A. 

DÉCRET PORTANT CONSTITUTION D'UNE SOCIÉ

TÉ ANONYME SOUS LA DÉNOMINATION DE 

"THE SHEFFIELD SMELTINO Cv. ( EovPT) 

S. A." 

Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte. 
Vu l'acte préliminaire d'association 

passé sous seing privé à Alexandrie, le 
7 Décembre 1936, entre les Sieurs: 

George Leonard Tucker, industriel, 
sujet britannique, demeurant à Sulton 
Coldfield, Angleterre; 

Robert Jardine, industriel, sujet bri
tannique, demeurant à Sheffield, An
gleterre; 
tous deux légalement représentés aux 
fins des présentes; 

45 

Roy Cressy Frederick Besch, expert 
comptable, sujet britannique, demeurant 
à Sheffield, Angleterre, de passage à 
Alexandrie; 

Leonidas Gamil Hilal, expert compta
ble, sujet égyptien, demeurant au Caire, 
légalement représenté aux fins des pré
sentes; 

Emmanuel M. Appel, commerçant, 
sujet polonais, demeurant au Caire; 

Mayer Galimidi, employé de commer
ce, sujet égyptien, demeurant à Alexan
drie; 

Paul Sasson, avocat, sujet britanni
que, demeurant à Alexandrie; 
pour la constitution d'une Société Ano
nyme sous la dénomination de « The 
Sheffield Smelting Cy. (Egypt) S.A. ». 

Vu les Statuts de ladite Société Ano
nyme; 

Vu l'article 40 du Code de Commerce 
Indigène; 

Sur la proposition de Notre Ministre 
des Finances et l'avis conforme de No
tre Conseil des Ministres; 

DECRETONS: 
Art. 1er. -· Les Sieurs George Leo

nard Tucker, Robert Jardine, Roy Cres
sy Frederick Besch, Leonidas Gamil 
Hilal, Emmanuel M. Appel, Mayer Ga
limidi et Paul Sasson sont autorisés à 
leurs risques et périls, sans que le Gou
vernement puisse en aucun cas encou
rir aucune responsabilité par suite de 
cette autorisation, à former en Egypte 
une Société Anonyme sous la dénomi
nation de « The Sheffield Smelting Cy. 
(Egypt) S.A. », à charge par eux de se 
conformer aux lois et usages du pays 
ainsi qu 'aux Statuts dont un exemplai
re revêtu de leurs signatures est annexé 
au présent décret. 

Art. 2. - La présente autorisation 
donnée à ladite Société Anonyme n'im
plique ni responsabilité, ni monopole, ni 
privilège de la part ou à l'encontre de 
l'Etat. 

Art. 3. - Notre Ministre des Finan
ces est chargé de l'exécution du présent 
décret. 

Fait au Palais de Montazah, le 27 
Chaaban 1356 (1er Novembre 1937). 

FAROUK. 
Par le Roi: 

Le Président du Conseil des Ministres, 
MOUSTAPHA EL-NAHAS. 

Le Ministre des Finances, 
MAKRAM EBEID. 

ACTE PRÉLIMINAIRE D'ASSOCIATION 

L'an mil neuf cent trente-six et le sept 
Décembre à Alexandrie. 

Entre les soussignés: 
1.) George Leonard Tucker, indus

triel, sujet britannique, domicilié à Sul
ton Coldfield, Angleterre, pour lequel 
agit Roy Cressy Frederick Besch, sujet 
britannique, domicilié à Sheffield, en 
vertu d'une procuration notariée passée 
devant Sydney Harris, Notary Public, en 
date du 27 Novembre 1936, dûment lé
galisée et ci-annexée. 

2.) Robert Jardine, industriel, sujet 
britannique, domicilié à Sheffield, An
gleterre, pour lequel agit le même Roy 
Cressy Frederick Besch, en vertu d'une 
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procuration notariée passée devant. 
George Albert Bolsover, Notary Public, 
en date du 28 Novembre Hl3G, dùment 
légalisée et ci-annexée. 

3.) Roy Cressy Frederick Besch, suje t 
britann ique, char lered accoun lan t, do
micilié à Sheffield, Ang leterre, de pas
sage à Alexandrie. 

4.) Leonidas Gamil 1-lilal, expert comp
table, s uj et égyptien, domicilié au Caire, 
pour lequel agit. Je n1ême H.oy Cressy 
Frederick Besch, en ver tu d 'une procu
ration avec signature légalisée au Gref
fe elu Tribunal .'dixle du Caire, le 3 Dé
cembre 1936, sub No. 825, ci-annexée. 

3.) Emmanuel i\1. Appe l, su jet polo
nais, commerçant, clcmcuranl au Caire. 

6. ) Mayer Galimicli, employé de com
merce, su jet égyp ti en, dom ieili é à Ale
xandrie. 

7.) Paul Sasson, sujet britannique, 
avol·a l, dom ici lié à Alexandrie. 

Il a été arrèlé ce qui ::;ui t : 
l. -Les soussignés cons tituent entre 

eux une as:::ociation afin de créer, avec 
l'autorisation du Gouvernement Egyp
tien e l. conformément a ux S tatuts anne
xés au prése nt, une Société Anonyme 
Egyptienne qui sera dénommée « The 
Sheffield Smelting Cy. (Egypl) S.A. ». 

Il. -- La Société aura pour objet: 
De faire le commerce des métaux pré

eieux en monnaies, lingots ou bijoux, 
ainsi que le commerce de tous autres 
métaux, tels que le cu iv re, zinc, plomb, 
cadmium e l niekel, entrant. dans les al
liages des métaux prél·ieux. 

De raffiner, de fondre, eou ler e l ma
nipuler lesdil::; métaux. 

De procéder à l'acqubilion cl ü rex
traction de lous métaux précieux ain<:: i 
qu ' il la fabrication d'a lli ag-es de toute 
nature. 

De vendre, irchc ler, négoeier, impor
ter, expor ter, préparer· el traiter, par 
toutes mélhoclc,.;, lo us métaux contenant 
ou suscep tibl es cie produire un métal 
précieux quelconque. 

D'opérer comme essayeur de mé
taux, chimis te ana ly tiqu e, affineur de 
minerais. co ur tier en minerai s, c·our
tier en monnaies, court ier en métaux, 
es timateur, eommissionnaire. 

De fondre, mouler, laminer, tirer l'or, 
l 'argent et autre~ métaux précieux, de 
galvaniser, d'argenter et. cie dorer, de 
frapper des médaill es. 

De faire accessoiremen t. des opéra
tions de change en e::;pèecs métalliques 
e t billets de banque. 

Elle aura éga lemen t pour objet: 
La fabrication cles montres, l'orfèvre

rie, la bijouterie, la dorure, la gravure, 
et toutes a utres indus tries clans les
quelles sont employés lous métaux pré
cieux ou autres ainsi que leurs dérivés. 

De traiter toutes opérations (y com
pris la fabrication) concernan t les ins
tallations, outils, apparei ls, le matériel 
et les substances employées chez les 
denti stes e t les photographes et toutes 
affaires accessoires aux opérations ci
dessus. 

La Société peut faire toutes acquisi
tions, négociations, ventes, échanges, 
prêts, avals, représentations, locations, 
sous-locations, demandes de concessions; 
la construction, l'installation et l'exploi
tation de tou Les us ines; l'élude, l'ob ten-
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lion, racha t, la cession, la rétrocession, 
l' exploi talion, la ven le, la concession de 
tous brevets, licences de brevets, procé
dés et secre ts de fab rique, m arq ues ou 
systèmes, le tout se rattachant au com
merce e l à l'industrie des métaux pré
cieux. 

La ~ociélé pourra s'in téresser ou par
ticiper d'une manière quelconque à des 
en Lrepriscs s imil a ires ou pou van l con
tribuer à la réalisation de l'objet de la 
Société, tant en Egyple qu 'à l'étranger, 
fusionner avec ell es, les aeq uérir ou les 
a nnexer. 

El, généra lement, fa ire toutes opéra
li ons, affaires ct entreprises financières, 
industrielles, eommerciales., mobilières 
ou imnTl'Jbilière::; généra lement queleon
qucs, e t plus particulièrement celles sc 
rattach a nt directement ou indirecte
ment aux objets ci-dessus relatés ou qui 
seraient de nature à faciliter, favoriser 
el développer son indus trie eL son com
m erce, et ce tant en Egypte qu 'a u Sou
dan eL à l'étranger. 

IlL - La Société aura son s iège e l 
son domicile légal au Caire (Egyp le). 

Le eonsei l· d'admini s tration pourra 
créer des s uccursales ou agenees en 
Egypt.e ou à l'ètranger. 

IV. - Sauf di sso luti on avant terme 
ou prorogation, la durée de la Société 
es t fixée à 20 (vingt) ans, à partir du 
décret royal autorisant sa constitution. 

V. - Le eap ita l soc ia l est fixé à L.E. 
3.000 (livres égyptiennes cinq mill e), re
prése ntées par 1.000 (m ill e) actio ns de 
L.K ;> (livres égypt iennes ci nq ) cha
eunc. 

Cc eap ila l es t ent ièremen t ~ouscril de 
la manière s uivante: 

George L. Tuckcr 
Hobert Jardine 
l~mmanu c l \1. Appe l 
Ho\' C. F. Besc h 
LerÏnicl a,.; Gami l llil a l 
Paul Sa~,.;on 
\layer Galirnidi 

Ac. li ons 
300 
300 
:300 

25 
:25 
23 
:2.5 

L.E. 
L500 
1.500 
1.500 

125 
123 
125 
1:23 

To la 1 1.000 3.000 
Les actions on t été libérées du quart 

par le versement à la Na tion al Bank of 
Egypt de la somme de L.E. 1.250 (livres 
égyptiennes mille cieux cent cinquante), 
effedu é par les souscripteurs en pro
portion à la souscription. 

Ce cap ita l pourra être augmenté con
formément aux Statuts ci-annexés et en 
eon formilé des prescriptions de la loi. 

VI. - Les soussignés s'e ngagent à 
poursuivre l'obtention du décret d 'auto
risation e l à accomplir les formalités 
inhéren tes à la constitution régulière de 
la Société. Ils confèrent à cet effet pou
voirs, séparément, à Maître S. Alexan
der et à Maître J . E. Cattaui, avec pou
voirs pour e ux de substituer tel de leurs 
collaborateurs ou correspondants pour 
faire les publicités et les régularisations 
n écessaires et pour apporter aux Statuts 
ci-annexés les modifications qui se
raient jugées indispensables par le Gou
vernement Egyptien. 

VII. - Les soussignés déclarent adhé
rer aux prescriptions con tenues dans les 
déci sion s du Conseil des Minis tres des 
i'ï Avril 1899, 2 Juin 1906, 31 Mai 1927, 
publiées au «Journal Officiel» des 6 
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Mai 1899, '1 Juin 1906, 23 Juin 1927 
ains i qu 'à toutes décisions ultérieures 
du Conseil des Ministres relatives aux 
Soc iétés Anonymes, qui sont réputées 
faire partie intégrante du présent acte. 

(S uivent les s ig na tures dûment léga
li sées par le Greffier no la ire du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie, le 'ï Décembre 193fi 
s ub No. HO/). ' 

Statuts. 

Tih·e 1. 

Consti tution ct Uénomi.nation de la 
Société - Objet - DaTée -Siège. 
Art. 1er. - Il e::; t co ns titué entre les 

j.Jroprié ta ires de::; aelions ei-après créées, 
une Société Anonyme ggyplienne, sous 
la dénomination de « The Sheffield 
Smc iLin g Cy. (EgypL) S.A.». 

Ar t. 2. - La Société a pour objet: 
De faire le commerce des métaux 

précieux en monnaies, lingo ts ou bi
joux, a insi que le commerce cie tous au
tres métaux tels que le cuivre, zinc, 
plomb, cadm ium, nickel, entrant dans 
Jcs a lliages cles métaux précieux. 

De raffiner, de fondre, co uler et ma
nipuler lesd its métaux. 

De procéder à l'aeq u is i lion el ;, 1 'ex· 
lraelion de Lous métaux précieux amsi 
qu'à la fabrica tion d'alliages de Ioule 
nature. 

Oe vend re, ac he ter, négoeier, imper
ter, exporter, préparer et traiter pa1 lou· 
les méthodes lou s métaux contena11 tou 
s us ,·eplibles de produire un métal pré
e ie ux quelconque. 

n·opérer comme essaye ur de métaux, 
ch imis te ana lytique, affin eur de mine
rai~, courtier en minerais, co urtier en 
monnaies, co urti er en métaux, e:olima
leur, commissionnaire. De fondre, mou· 
1er, lami ner, tirer J'or, l'argent e l a utres 
métaux précieux, de galvani se r, d 'ar
gen ter, de dorer e t de frapper des mé
daill es. 

De faire accessoirement des opéra
li ons cie c. hange en espèees métalliques 
ct billets de banque. 

Elle aura éga lement pour objet: 
La fabrica ti on des montres, l'orfèvre

r ie, la bijouterie, la dorure, la gravure, 
et toutes a utres industries dans lesquel
les so nt employés tous métaux précieux 
ou autres, a insi que leurs dérivés. 

De Lraiter toutes opérations (y com
pris la fabrication) con cernant les ins
tall ations, outils, appareils, le matériel 
e t les s ubstances employés chez les den
ti s tes e t les photographes et toutes affai
res accessoires aux opérations ci-des
sus. 

La Société peut faire toutes acqui~i· 
Lions, négociations, ventes, échar~12es, 
prêts, avals, représentations, locatwns, 
sous-locations, demandes de conces
sions; la construction, l'installation el 
l'exploitation de toutes usines ; l' ét_ud c, 
l'obtention, l'achat, la cession, la retro
cession, l'exploitation, la vente, la con
cession de tous brevets, licences de bre
vets, procédés et secrets de fabrique, 
marques ou systèmes, le tout se ralla
chant au commerce et à l'industrie des 
métaux précièux. 

La Société pourra s'intéresser ou par
ticiper d 'une manière quelconque à des 
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entreprises similaires ou pouvant con
tribuer à la réalisation de l'obje~ de la 
Société, tant en Egypte qu'à l'étranger, 
fusionner avec elles, les acquérir ou les 
annexer. 

Et, généralement, faire tou Les opéra
tions, affaires et entreprises financiè
res, industrielles, commerciales, mobi
lières ou immobilières généralement 
quelconques e~ plus particulièrement 
celles se rattachant directement ou in
directement aux objets ci-dessus relatés 
ouqui seraient de nature à faciliter, fa
voriser et développer son industrie et 
son commerce, et ce tant en Egypte 
qu'au Soudan e~ à l'étranger. 

Art. 3. -La Société a son siège et son 
domicile légal au Caire (Egypte). 

Le conseil d'administration pourra 
créer des succursales ou agences de la 
Société en Egyple ou à l'étranger. 

Art. 4. - La durée de la Société es~ 
fixée à 20 années, à partir de la date du 
décret royal autorisant sa constitution. 

Titi·e II. 

Capital Social. - Actions. 
Art. 5. - Le capital ::;ocial est fixé à 

L.E. 5.000 (cinq mille), représenté par 
i.OOO(mille) actions de L.E. 5 (cinq) cha
cune 

Art. 6. - Le quart du montant de 
chaque action ct été versé à la souscrip
tion. 

Le surplus devra ètre versé sur appel 
du conseil d'administration qui fixera le 
mode et les délais de libération. 

Les versements al'feclués seront men
tionnés sur les Litres. Toute action qui 
ne porte pas mention régulière du ver
semen ~ des sommes exigibles, cesse, de 
plein droit, d 'être négociable. 

Art. /. - Toute somme don~ le paie
ment sera retardé portera, de plein 
droit, intérêt au profit de la Société, à 
rai son de sep~ pour cent l'an à comp
ter du jour de son exigibilité. En outre, 
un mois après une lettre de mise en de
meure adressée à l'actionnaire retarda
taire dont le nom figurera sur les regis
tres de la Société d'avoir à effectuer le 
versement devenu exigible, la Société 
aura le droit de faire procéder à la ven
te aux enchères de ces ti tres, pour le 
compte et aux risques ct périls du retar
dataire, sans qu 'il soit besoin d'aucune 
formalité judiciaire. 

Le conseil d 'administration réglera les 
modalités de cette vente aux enchères. 

Les certificats ou titres d 'actions ain
si vendus deviendront nuls de plein 
droit; des titres nouveaux seront déli
vrés aux acquéreurs portant les mêmes 
numéros que les anciens. 

Le Société s'appliquera, tout d'abord, 
sur le prix de la vente, tout ce qui lui 
sera dû en principal, intérêts et frais et 
tiendra compte du surplus, s'il en exis
te, à l'actionnaire évincé, lequel reste
ra, par contre, tenu de la différence, s ' il 
y a déficit. 

Le mode de réalisation ci-dessus ne 
met aucun obstacle à l'exercice, simul
tané ou subséquent, par la Société, à 
l'encontre de l'actionnaire en retard, de 
tous droits qui lui appartiennent d'après 
le droit commun. 

Art. 8. - Les actions sont nominati
yes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Art. 9. - Les certificats ou titres re
présentatifs des ac~ions sont extraits 
d'un livre à souche, numérotés, revêtus 
de la signature de deux administra
teurs e~ frappés du timbre de la So
ciété. 

Art. 10. - Les actions nomina~ives sc 
négocient par un simple transfert opéré 
dans un registre spécial de la Société, 
s ur la remise d'une déclaration signée 
par le cédan l et le cessionnaire. La So
ciété peut exiger que la signature e~ la 
capacité des parties soient légalemen~ 
certifiées. Malgré le transfert eL son 
inscription dans le regis~re de la Socié
té, les souscripteurs originaires et les 
cédants successifs demeurent tous so
lidairemen~ responsables avec leurs ces
sionnaires jusqu'à l'entière libération 
des actions. Les certificats constatant 
l'inscription des actions nominatives au 
regi s tre des transferts seront signés par 
deux administrateurs. 

Art. 11. - La cession d'actions à une 
personne déjà actionnaire sera régula
risée immédiatement. 

Tout autre transfert de titre, à titre 
gratuit ou à titre onéreux, toute dévo
lution par décès à un héritier ou léga
taire non actionnaire, donnera ouver
ture au profit des actionnaires à un 
droit de préemption. 

A cet effet., il sera tenu au siège social 
un registre où tout nouveau porteur de 
titres devra déclarer ses nom, prénom, 
domicile, profession, le nombre de litres 
par lui acquis c t le prix d'acquisition, si 
elle a lieu à titre onéreux. La déclara
tion sera signée du cédan~ et du ces
sionnaire. 

Si la mutation a. lieu à la suite de 
décès, le nouveau porteur devra men
tionner le titre établissant ses droits et 
produire toutes pièces justificatives dans 
la huitaine de sa déclaration. 

Le conseil d 'administration enverra 
copie de la déclaration de transfert à 
~ous les actionnaires, en les avisant 
qu 'ils ont un délai de quinzaine pour 
exercer leur droit de préemption. 

Si dans ce délai de quinze jours aucun 
actionnaire n 'a exercé le droit de 
préemption, le transfer~ en faveur du 
nouveau porteur sera considéré comme 
définitif et mention en sera fa.ile sur le 
registre de la Société. 

Si plusieurs actionnaires exèrcent le 
droit de préemption chacun d'eux sera 
avisé par lettre recommandée, à la dili
g·ence du conseil d'administration, que 
la préemption appartiendra définitive
ment à celui d'entre eux qui, dans la 
huitaine, aura fait l'offre la plus élevée . 

Le transfert au profit du préempteur 
sera signé par deux administrateurs et 
avis sera donné au préempté que le prix 
est tenu à sa disposition dans la caisse 
sociale. 

Les mêmes règles sont applicables au 
cas où le transfert a eu lieu aux enchè
res publiques, sauf le cas d'une adjudi
cation par voie de justice laquelle ne 
donne pas lieu à préemption. 

Chaque année, l'assemblée générale 
ordinaire fixera, sur la proposition des 
censeurs, le prix de base auquel sera 
exercé le droit de préemption en cas de 
mutation par décès ou de cession à titre 
gratuit. 
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Tous frais résultant du transfert sont 
à la charge de l'acquéreur. 

Art. 12. - Les actionnaires ne sont 
engagés gue jusqu'à concurrence du 
montant de leurs ac~ions; au delà, tout 
appel de fonds est interdit. 

Art. 13. - La possession de toute 
action entraîne, de plein droit, adhésion 
aux Statuts de la Société et aux déci
sions de l'assemblée générale. 

Art. 14. - Toute action est indivisi
ble; la So<.:iété ne reconnaît qu 'un seul 
propriétaire pour une action. 

Art. i5. - Les héritiers ou créanciers 
d'un actionnaire ne peuvent, sous au
cun prétexte, provoquer l'apposition de 
scellés sur les livres, les valeurs ou les 
biens de la Société, ou en demander le 
partage ou la licitation, ni s 'immiscer 
en aucune manière dans l'administra
tion de la Société; ils doivent, pour 
l'exercice de leurs droi~s, s 'en rapporter 
aux inventaires e~ bilans de la Société 
et aux délibérations de l'assemblée gé
nérale. 

Art. 16. - Chaque action sans distinc
tion, donne droit à une part égale dans 
la propriété de l'actif social et dans le 
partage des bénéfices tels qu 'ils son~ dé
terminés au Titre VIL 

Art. 17. -Le dernier titulaire inscrit 
dans le registre de la Société a seul le 
droit d 'encaisser les sommes dues sur 
l'action soit comme intérêts ou dividen
des, soit comme répartition de l'actif 
social. 

Art. 18. - Le capital social peut être 
augmenté au moyen de nouvelles émis
sions d'actions de la même valeur no
minale que les actions originaires; il 
peu~ aussi être réduit. 

Les émissions de nouvelles actions ne 
pourront se faire au-dessous du pair; si 
elles sont faites au-dessus du pair, la 
différence sera passée à la réserve. 

Les augmentations e~ les réductions 
du capital social se feront sur la propo
sition du conseil d'administration, par 
délibération de l'assemblée générale des 
actionnaires; mais aucune augmenta
tion ne pourra avoir lieu avant que les 
actions déjà émises n 'aient été cGmplè
temen t souscrites et enLièrement libé
rées. 

Toutes les dispositions concernant 
les actions originaires s'appliquent aux 
actions des nouvelles émissions. 

Titre III. 
Obligations. 

Art. 19. - L'assemblée générale peut 
décider l'émission d 'obligations de toute 
nature, jusqu'à concurrence du capital 
social versé et existant d'après le dernier 
bilan approuvé; les modalités des émis
sions sont déterminées par le conseil 
d 'administration. 

Titre IV. 
Administmtion de la Société. 

Art. 20. - La Société est administrée 
par un conseil composé de cinq mem
bres au moins et de neuf au plus, nom
més par l'assemblée générale. 

Par dérogation le premier conseil 
d'administration composé de cinq mem
bres est nommé par les fondateurs. 

Il se compose de: 
Messieurs: Emmanuel M. Appel, ci

toyen polonais; George Leonard Tuc-



48 

ker, sujet britannique; H.obert Jardine, 
sujet britannique; Freddy Sachs, suj et 
égyptien e t Léonidas Gamil Hilal, sujet 
égyptien. 

Le conseil devra toujours compren
dre deux admin istrateu rs au moins de 
nationalité égyp tienne. 

La Société devra maintenir parmi son 
personnel fix e payé à l'année, su ivan t 
les termes de la décision du Conseil des 
Minis tres en date du 31 Mai 1927, une 
proportion de 50 % d'égyptiens e t elle 
devra maintenir une proportion de 90 % 
d 'égyptiens parmi les ouvriers payés à 
la journée. 

Art. 21. - Les administrateurs son t 
nommés pour une période d'une année. 

Toutefois, le premier conseil désigné 
à l'article précédent res tera en fonction 
pendant deux années. Les membres sor
tants sont toujours réé ligibles. 

Art. 22. - Le conseil aura la faculté 
de pourvoir aux vacances qui pourraient 
se produire parmi ses membres dans le 
courant de l' exercice social; il y sera 
tenu si le conseil se trouve réduit à 
moin s de cinq m embres. L'administra
teur nommé en remplacement d'un 
autre ne res te en fon ction que jusqu'à 
l' époque où devait exp irer le mandat de 
celui qu 'il r emplace. 

Le conseil aura aussi le droit, toutes 
les fois qu 'il l' es time utile, de s'adjoin
dre de nouveaux membres jusqu 'à con
currence de la moitié du nombre des 
m embres en fonction lors de la derniè
re assemblée générale. 

Les adminis trateurs ad joints aux ter
mes des alinéas précédent· entreront 
imméd iatement en fonction, mais leur 
nomination devra être confirmée par la 
prochaine assemblée générale. 

Art. 23. - Les admin istrateurs agis
sant dans l' exercice de leurs fonclions 
e t dan s les limites de leur mandat ne 
contractent aucune obligation person
n ell e relativement aux engagements de 
la Socié té. 

Art. 24.. -Chaque membre du conseil 
devra affecter à la garan Li e de sa ges
ti on, un nombre d'ac tion s de la Socié té 
représentant la cinquantième partie du 
capital social avec un maximum de L.E. 
1.000. Ces ac lions seront inaliénables e~ 
res teront en dépôt dans la caisse socia
le pendant tou te la durée de ses fonc
tions et ju squ'à la décharge cle so n man
dat, résultant de l' approbation elu bilan 
du dernier exerc ice pendant lequel il 
aura é té en fonctior:. 

Art. 25. - Le conseil nomme parmi 
ses membres un président. En cas d'ab
sence elu président, le conseil désigne 
celui de ses membres qui doit provisoi
rement remplir les fonction s de prési
dent. 

Le président du premier conseil es t 
nommé par les fondateurs en la per
sonne cle M. Emmanuel M. Appel. 

Art. 26. - Tout membre elu conseil 
peut, lorsqu'il es t nécessaire, se faire 
représen ter au conseil, par un de ses 
collègues qui aura, en ce cas, double 
voix. La représentation de plus d'un 
membre par le même administrateur 
n'est pas admise. 

Art. 27. - Le conseil se réunit au siè
ge social aussi souvent que l'intérê t de 
la Société l'exige sur l'initiative du pré-
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sident ou sur la demande que lui en 
fera un des autres membres; il peut 
aussi se réunir hors du siège social à 
condition que tous les membres le com
posant soient présents ou représentés à 
la réunion e t pourvu que ce tte réunion 
ait lieu en Egypte. 

Art. 28. - Pour qu'une délibération 
soit valable, il faut que trois adminis
tra teurs au moins soient présents ou 
représentés à la réunion. 

Art. 29. - Les délibérations du con
sei l sont prises à la m ajorité des voix 
des membres présents ou représen tés; 
en cas de partage, la voix du président, 
ou de celui qui le remplace, est prépon-
dérante. · 

Art. 30.- Les délibérations sont cons
tatées par des procè~verbaux, inscrits 
sur un registre spécial de la Société, 
qui cons ta teron t les noms des membres 
présents e t seron t signés par le prési
den t ou par celui qui l'a r emplacé, et 
au moins par un autre des membres 
présents. 

Les copies e t les ex traits des délibé
rations du conseil à produire en jus ti ce 
ou ailleurs, seron t certifiés conformes 
par le président ou par le membre qui 
en remplit les fon c tions. 

Art. 31. - Le président du conseil re
présente la Socié té en jus tice tant en 
demandant qu'en défendant. 

Art. 32. - Le consei l pourra nommer 
parmi ses membres un ou plusieurs ad
ministrateurs délégués dont il fix era les 
attributions e t la rému néra tion. 

Art. 33. - La signature sociale appar
tiendra séparémen t au président du 
conseil , aux administrateurs-délégués e t 
à tout autre admin istrateur que le con
se il aura désigné. 

Le conseil pourra, en ou tre, nommer 
un ou plu sieurs directeurs et fondés de 
pouvoirs à qui il pourra confier la si
gnature sociale séparément ou conjoin
tement. · 

Art. 3!1. - Le conseil est investi des 
pouvoirs les plus étendus à l'exclusion 
seulement de ceux expressémen t réser
vés par les Statuts à l'assemblée géné
ra le. Sans dérogation à la plus ample 
généralité, il peut acquérir et aliéner 
tous immeubles e t tou s droits immobi
liers, transiger, compromettre, donner 
tou tes mainlevées de saisies, de privilè
ges, d'hypo th èques, d 'affectations et de 
transcrip tions, même sans paiement et 
en dehors de l'extinction de la dette. 

Art. 35. - La rémunération du con
seil d 'administration sera fixée chaque 
année par l'assemblée générale, si elle 
estime devoir allouer une rémunération, 
et cell e-ci sera portée au compte des 
frais généraux. 

Titre V. 
Censeur . 

Art .. 36. - Là Société aura un censeur 
nommé par l' assemblée générale qui 
pourra le choi sir même en dehors des 
ac tionn aires. 

Par dérogation, le premier censeur est 
nommé par les fondateurs en la person
ne de Mr. H.. E. Moore, chartered ac
countant, domi cilié au Caire, qui exer
cera ses fon ctions jusqu' à la première 
assemblée générale. 

Art. 37. - Le censeur est chargé de 
veiller à l'observation des Statuts. 
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Il vérifie les in ven tai res, les comptes 
et _les bilans annuels et présente, à ce 
SUJ e t, son !·apport à l'assemblée géné
rale. 

Les livres de la comptabilité et en 
général toutes les écritures et tous les 
documents de la Sociélé doivent lui être 
communiqués s ur sa demande. 

Il peut vérifier à tout moment l'é tat 
de la caisse e t le portefeuille. 

Il a droit de convoquer l' assemblée 
générale extraordinaire conformément 
à l'article 52. 

Art. 38. - Si la charge de censeur 
dev ient vacante au cours d 'un exercice 
le conseil doit, dans les huit jours, con
voquer l'assemblée générale pour la no
mination d 'un autre censeur. 

Art. 39. - Le censeur exerce ses fonc
tions pour une année. Il es t touj ours 
rééligible. 

Art. 4.0. - Le censeur reçoit une in
demnité an nuell e fixée par l' assemblée 
générale. Pour le premier censeur nom
m é par les fondateurs, son indemnité 
es t fixée par le conseil d'administra
tion. 

Tit1·e VI. 

Assemblée Générale. 
Art. 4.1. - L' assemblée générale ré

gulièrem ent co ns ti tuée représente l'uni
versalité des ac tionnaires; elle ne peut 
se réunir qu'au Caire. 

Ar t. 112. - L'assemblée générale se 
compose de tous les actionnaires pos
sédant au moins cinq ac tions; chaque 
ac Li onnaire peut se faire représenter par 
un autre ac tionnaire possédant lui-mê
me cinq actions a u moins. Chaque ac
tionnaire au ra au tan t de voix à l'assem
blée générale qu 'il possède de foi s cinq 
ac ti ons. 

Art. 4.3. - Les convocations à l'as
semblée générale seront faites au moyen 
de le ttres recommandées envoyées aux 
actionnaires à la dernière adresse noti
fiée à la Société; cet avis doit être mis 
à la poste ving t e t un (21) jours francs 
au moins avant le jour de l'assemblée. 
Les convoca tions devron t toujours con
tenir l'ordre du jour. 

Art. Vi. - A partir de l'envoi de l' avis 
de convocation jusqu'à l'issue de l'as
semblée générale, aucun transfert d'ac
tions ne sera transcrit dans le registre 
de la Société. 

Art. 45. - L'assemblée générale ne 
peut délibérer que s ur les objets portés 
à l'ordre du jour dans l'avis de convo
cation. 

Art. 4.6. - L' assemblée générale est 
présidée par le président du conseil, ou 
en son absence, par l'administrateur 
qui le remplace provisoirement. 

Le président de l' assemblée désigne 
le secrétaire e t deux scru ta teurs, sauf 
approba tion par l'assemblée. 

Art. t!7. - Sauf ce qui est dit à l'art.i
cle 511, l'assemblée générale es t réguliè
rement co ns tituée si le quart, au moins, 
du capital social es t représenté. 

Si ce minimum n'est pas a tteint sur 
première convocation. l' assemblée est 
réunie sur seconde convocation dans les 
trente jours suivants e t elle est réguliè
rement constituée quel que soit lenom
bre des ac tions représenté es. 

Les décisions sont prises à la majo
rité des voix; en cas de partage, la voix 
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decelui qui préside l'assemblée est pré-
pondérante. _ 

Art. 48. - Les délibérations de l'as
semblée générale sont constatées par 
des procès-verbau?' i~scrits dans .U!l re
gistre spécial et stgnes par le president 
de rassemblée, le secrétaire et l'un au 
moins des sc ru tate urs. . . . 

Une feuille de présence, destmee a 
constater les noms des actionnaires pré
sents et le nombre des actions repré
sentées par eux et portant .les mêmes 
signatures, demeure annex~e au pro
cès-verbal ainsi que les coptes des let
tres recommandées avec récépissés de 
la poste y afférents. La justificat_ior; à 
faire en justice ou ailleurs des déhbera
tions de l'assemblée générale résulte 
des copies ou extraits des procès-ver
baux susdits, certif~és conform,es p~r _le 

président du con_se~l ou_ par 1 admuus
trateur qui en falt fonctwn. 

Art. 49. - Les délibérations de l'~ s 
semblée générale prises en con~ormtt_é 
des Statuts obligent tous les actwnnat
res, même absents, dissidents ou inca-
pables. . . 

Art. 50. - Une assemblée general e 
ordinaire sera tenue chaque année dans 
les trois mois qui suivront la fin de 

l'exercice social aux lieu, jour et heure 
indiqués dans l'avi s de convocation, no
tamment pour en tendre le rapp?_rt. elu 
conseil sur la situation de la Societe, et 
celui du censeur, approuver, s'il y a lieu, 
le bilan de l'exercice et le compte des 
profit.s et pertes, fixe~ les ~ivide~~es à 
répartir entre les actwnnaires, fixer le 
prix de base des actions indiqué à l'ar
ticle ii pour les besoins de la préemp
tion , procéder à l'élection du censeur e.t 
à la fixation de ses émoluments et a 

l'élection des administrateurs, s'il y a 
lieu. 

Art. 51. - L'assemblée générale est 
convoquée en séance ext_raor~linaire. tou
tes les fois que le consetl le Juge neces
saire ou qu'il en est requis, pour un 
objet précis par le censeur ou par un 
groupe d'actionnaires représentant au 
moins le dixième du capital social; les 
actions appartenant à ces actionnaires 
ne seront admises au transfert qu 'après 
Tissue de l'assemblee. 

Art. 52. - En cas d'extrême urgence, 
l'assemblée générale peut être convo
quée par le censeur, qui, en ce cas, arrê
te ét. publie lui-même l'ordre du jour. 
Art. 53. - L'assemblée générale peut 

apporter toutes modifications aux Sta
tuts, notamment augmenter ou diminuer 
dans les conditions indiquées à l'article 
18, le chiffre du capital social, prolonger 
ou réduire la durée de la Société, décider 
lacontinuation de la Société nonobstant 
la perte de la moitié du capital, décider 
la fusion de la Société avec une autre 
Société, l'acquisition de toutes au tres 
Sociétés ou entreprises similaires, tant 
en Egypte qu'à l'étranger, la participa
tion à toute concession ou affaire ren
trant dans l'objet de la Société; mais elle 
ne pourra, en aucun cas changer l'objet 
essentiel dB la Société, ni déroger aux 
décisions du Conseil des Ministres pré
vues à l'article 63 ci-aurès. 

Art. 54. - Aucune modification aux 
Statuts ne pourra être décidée que par 
une assemblée générale dans laquelle les 
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trois quarts du capital social s~n_t pré
sents ou représentés et t<?ute déc1~1?n de 
modification devra réumr la moitié, au 
moins, du capital social. Toutefois, si 
l'assemblée ne réunit pas un nombre 
d'actions représentant les trois quarts du 
capital, elle peut, à la simple maj_orité 
des actionnaires présents ou represen
tés, prendre une résolu ti on provis~ire. 
En ce cas, une nouvelle assemblée gené
rale doit être convoquée; les convoca
tions font connaître les résolutions pro
visoires adoptées par la pref!1ière asse~
blée et ces résolutions deviendront de
finitives et exécutoires, si elles sont ap
prouvées par la nouvelle assemblée com
posée d'un nombre d'actionnaires repré
sentant le quart, au moins, du capital 
social. Toute modification aux Statuts 
sera publiée au «Journal Officiel» et 
dans deux journaux quotidiens (l'un en 
langue arabe, l'autre en langue euro
péenne) du lieu où s'est tenue l'assem
blée. 

Titre VII. 

Année Sociale. ·-Inventaire. - Bilan. 
,_ Fonds de Ré.<>erve. -
Répartition des Bénéfices. 

Art. 56. - L'année sociale commence 
le 1er Avril et finit le 31"Mars de chaque 
année; le premier exercice compreT?-dra 
toute la période qui aura couru depms la 
constitution définitive de la Société jus
qu'au 31 l\Iars de l'année suivante. 

La première assemblée g-énérale o~di
naire aura lieu à la suite de cet exerc1ce. 

Art. 56. - A la fin de chaque année 
sociale, un inventaire de l'actif et du pas
sif de la Société est dressé et arrêté par 
le conseil. 

Le bilan et le compte des profits et 
pertes à présenter à l'approbation de 
rassemblée générale ordinaire seront 
mis à la disposition des actionnaires au 
siège social pendant les quinze jours 
qui précèdent celui fixé pour l'assem
blée. 

Les documents établissant la situa
tion annuelle de la Société (bilan, comp
te des profits et nertes, ranports du 
conseil d'administration et du censeur) 
devront être publiés intégralement dans 
deux journaux Puotidiens (l 'un en lan
gue arabe et l'autre en langue européen
ne) du lieu où doit se réunir l'assem
blée générale, quinze jours au moins 
avant la date de cette réunion. 

Art. 57. - Les bénéfices nets annuels 
réalisés nar la Société, après déduction 
de tous frais g-énéraux et charges quel
conques, seront rénartis comme suit: 

Il sera tout d'abord prélevé une som
me égale à 10 pour cent des bénéfices 
pour constituer un fonds de réserve. Ce 
prélèvement cessera lorsque le fonds de 
réserve aura atteint une somme égale à 
la moitié du capital social. 

Il sera de plein droit effectué de nou
veau si la réserve vient à être entamée. 

Tout solde de bénéfice aurès les pré
lèvements ci-dessus sera réparti entre les 
actionnaires ou sera reporté à nouveau 
ou destiné à la création de fonds de pré
voyance ou d'amortissement extraordi
naire, selon ce qu 'en décidera l'assem
blée générale. 
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Art. 58. - Le fonds de réserve sera 
employé selon décision du . c~nseil au 
mieux des intérêts de la Sociéte. 

Art. 59. - Le paiement des dividendes 
aux actionnaires se fait au lieu et aux 
époques fixés par le conseil. 

Tout dividende non réclamé pendant 
les cinq années de son exi$'ibilité, sera 
prescrit au profit de la Société. 

Titre VIII. 

Dissolution. - Liquidâtion. 
Art. 60. - En cas de perte de la moitié 

du capital social, et sauf délibération 
contraire de l'assemblée générale extra
ordinaire, la Société sera dissoute avant 
terme. 

Art. 61. - A l'expiration de la Socié
té ou en cas de dissolution avant terme, 
l'~ssemblée générale, sur la ~ro~osi~ion 
du conseil, règle le mode de hqtudatwn, 
nomme un ou plusieurs liquidateurs et 
définit leurs pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met 
fin au mandat elu conseil. 

Les pouvoirs de l'assemblé~ g~nér_ale 
continuent pendant toute la_ hq_mdatwn 
et jusqu'à la décharge des hqutdateurs. 

Titre IX. 

Contestations. 
Art. 62. - Les contestations touchant 

l'intérêt général et collectif de la Société, 
ne peuvent être dirigées co_ntre le con
seil ou contre l'un ou plus1eurs de ses 
membres qu'au nom de la masse des 
actionnaires et en vertu d'une délibéra
tion de l'assemblée générale. 

Sans préjudice de l'application de l'ar
ticle 51, tout actionnaire qui veut pro
voquer une pareille ~ont.~stat~o'! doi~ en 
faire part au conseil d admmtstratl?n, 
au moins un mois avant la prochame 
assemblée générale. 

Le conseil sera tenu de porter cette 
proposition à l'ordre du jour de l'assem
blée. 

Si la proposition est repoussée par 
l'assemblée, aucun actionnaire ne peut la 
reprendre en son nom personnel. Si elle 
est accueillie, l'assemblée nomme, pour 
suivre la contestation, un ou plusieurs 
commissaires auxquels devront être fai
tes toutes significations. 

Titre X. 
Dispositions Finales. 

Art. 63. - Les décisions du Conseil 
des Ministres des 17 Avril i899, 2 Juin 
1906 et 3i Mai i927, respectivement pu
bliées au « Journal Officiel » des 6 Mai 
i899, 4 Juin i906 et 24 Juin 1927 ainsi 
que toutes décisions ultérieures du Con
seil des Ministres relatives aux Sociétés 
Anonymes sont considérées comme for
mant partie intégrante des présents 
Statuts. 

Art. 64. -Les nrésents Statuts seront 
déposés et publiés conformément à la 
loi. 

Les frais et honoraires pour la consti
tut.ion de la Société seront portés en frais 
généraux de la Société. 

(Suivent les signatures dûment légali
sées par le Greffier notaire du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie, le 7 Décembre i936, 
sub No. f408). 

868-AC-680 

Pour la Société, 
Alexander et Cattaui, 

Avocats. 
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HISSOI-UTION. 

Il appert de l'acte intel'venu le 1er Dé
cembre 11J37, visé pour date certaine Je 
î Décembre 1937 sub No. 5272 eL enre
gistré par extrait au Greffe de Commer
ce du Tribunal ?vlixte du Caire le 13 Dé
cembre 1937 sub No. 28/63e A.J., que 
la Société en commandite par ai"Lions 
dénommée «Société des TaBacs & Ciga
retles « Al Ittihad» (Mohamecl G. Soli
man & Cie.)», formée entre Mohamed G. 
Soliman et S.S. le Nabil Abbas Halirn et 
divers actionnaires, le 24 Septembre 
1934, par acte visé pour date certaine sub 
No. 5158, enregist.rée par extrait au Gref
fe de Commerce elu Tribunal Mixte elu 
Caire, le 16 Octobre 1934 sub No. 242/59e 
A.J., a été dissoute à partir du 30 No
vembre 1937. 

S.S. le Nabil Abbas Halim a été nom
mé liquidateur avec mandat spécial et 
généra l à cet effeL 

L'Assemblée Générale Extraordinaire 
des Actionnaires dans sa réunion du 30 
Novembre 1937 a voté à l'unanimité les 
décisions qui précèdent. 
Pour la Socié té des Tabacs & Cigarettes 

« Al Ittihad » 
(:Mohamed G. Soliman & Co.), 

Félix Hamaoui, 
912-C-903 Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
CONSTITUTION. 

A vis complémentaire. 

Dans l'avis de constitution de la So
ciété Chouéri et Louvaris, publié dans 
le numéro ::'299, il a été omis de men
tionner que Ja dm·éc de Ja Sodélé est 
fixée à tl·ois ans à Dartir du 1er Octobre 
Hl3/, renouvelable 'tacitement pour une 
même période, Jaute de préavis donné 
par lettre recommandée trois mois avant 
l'expiration et ainsi de suite. 

Port-Saïd, le 6 Décembre 1937. 
Pour la Société Chouéri et Louvaris, 

827-Pl\l-'12 Charles Bo.cos, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DEHOMIHA liONS 

Cour d'Appel. 
ApJJ>licant: The English Needle & 

Fishing Tackle Co., Lld., of No. 106 Ed
mund Street, Birmingham, England. 

Date & No. of registration: 21st No
vember 1937, No. 53. 

Natm·e of registralion: Renewal Mark, 
Class 59. 

Description: Five panel label the pro
minent features of which are the words 
« Cass Bevil Eyed Sharps ~o. 5 » and 
signature of Henry Milward & Sons in 
the middle panel. In the bottom panel 

lis a deviee of an arm hand. The same 
signature appears in the left panel and 
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various inscriptions in the top and right 
panels. 

Destination: Sewing needles. 
G. ?vlagri Overend , Patent Atlorney. 

778-A-034. 

AppJicant: The A. S . Boyle Company, 
of 2'57 Cornelison avenue, City and State 
of New-Jersey, U.S.A. 

Date & Nos. of regislralion: 21st No
vember 1937, Nos. 54, 55, 56, 57, 58 & 59. 

Natm·e of registration: 2 Tracte Marks, 
Classes 22, 30 & 56. 

Dest"I'iplion: 1st: Numeral « 3 » and 
word «in» within the numeral « I » be
low which are the numeral « I » and 
words «in-one». 2nd: Square label, on 
one half are shown three parailel !ines 
a red, black and red. In the top half 
which is in white appears the numeral 
« 3 » and the word «in» boih in white 
col ours wi thin the numeral « 1 » in red 
wi th top and righ t black edges. 

Destination: both for: Polishing wood
work, floors of ail kinds, furniture, lino
leum and au lomobiles, furni ture polish, 
preparations for -cleaning upholstery, 
preparations for preserving woodwork, 
floors, penetrating oils, lemon oil po
Jish, and ali other goods failing in Class 
22, lubricating materials, oil used as a 
lubricator, and ail other goods failing 
in Class 30, Cleaning, preserving and 
polishing materials, a preserver or a 
cleaner for metal, wood or leather, pow
dered pas te and liquid wax preparations 
for cleaning, and proLecting woodwork, 
preparations for cleaning rugs and car
pets, preparations for cleaning, polish
ing or preserving woodwork, silver, me
tal, porcelain, enamelware, glass, tile 
and the like, clry-cleaning fluid, stove 
polish, drain pipe eleaner, and ail other 
goods falling in Class 56. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
771}-A-635. 

Applicanl: Osram G.m.b.H. Komman
diLgesellschafl., of il / 14, Ehrenberger
strasse, Berlin 0 17 Germany. 

Date & Nos. of registration: 7th De
cember 1937, Nos. 103 & 104. 

Nature of rcgistration: Renewal Mark, 
Classes 2 & 27. 

Description: an eledric lamp and 
word « Osram » in Latin, Arabie, and 
Aramaic Characters, within an oval. 

Destination: Electric lamps, parts of 
such lamps, metailic filaments, wires, 
sockets, plugs, filament supports, bulb 
and reflectors, Class 2, Plate-advertise
ments, C1ass 27. 

G. Magri Overend. Patent Attorney. 
777-A-633. 

Applicant: Carreras Ltd. of Arcadia 
vVorks, Jlampstead Road, London, and 
of 55, Piccadilly, London, England. 

Date & Nos. of registration: 7th De
cember 11J37, Nos. 105 & 106. 

Nature of registralion: 2 Tracte Marks, 
Class 23. 

Description: 1st: three panel blue label 
wi th silvery edges, the prominen t fea
tures of which is the word « Piccadilly » 
and deviee of a Diploma. 2nd: three pa
nel purple label; in the Jeft panel is the 
head of a smiling face with monocle and 
tophat, smoking a cigarette on a black 
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bancl below which are the words «The 
Passing Show Cigaret.les ». In the mid
elle panel are the words «50 Virginia Ci
garettes» and in the right panel various 
inscriptions, the same smiling face and 
words « The Passing Show Cigarettes», 

Deslinatio~: both for «Cigarettes, 'fo
bacco and C1gars ». 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
776-A-632. 

Déposante: R.S. Rahmani Frères, de 
nationalité égyptienne, ayant siège au 
Caire. 

Date et No. du dépôt: le 30 Novembre 
1937, No. 95. 

Natm·e de l'enregis-t rement: Dénomi
nation, Classes 44 et 26. 

Desc•·iption: la dénomination «SI
GNALS » prise en elle-même et indé
pendamment de toute forme distinctive. 

Deslination: mon tres, pendules et ar
ticles similaires. 
80'1-CA-850 L. Taranto, avocat. 

DÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

ApJ)Jicanl: William Fagergren, of 2329 
Lake st·reet, Salt Lake City, Utah, U.S.A. 

Date & No. of regislration: 7th De
cember 1\J37, No. 32. 

Nature of regish·ation.: Invention, 
Classes 1 e t 96 g. 

Description: Improvements in or re
lating to aerating machines. 

Destination: to provide extremely ef
ficient aeration with a minimum of 
power and permit a recirculation of li
quicl through the d.gitator portion of the 
machine. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
780-A-636. 

AJ!Plicant: Birger Aagaard, of i4 Dals
bergslien, Oslo, Norway. 

Date & No. of regislration: 7th De
cember 1937, No. 31., 

Natu1·e of registralion: 2 Inventions, 
Class 47 e. 

Description: 1st and 2ncl: Improve
ments in and relating to card index ca
binets. 

Destination: 1st: to provide means 
whereby the faces of the cards may be 
automatically and successively exposed 
to view without any vertical movement 
of the drawer. 2nd: to provide means 
whereby as the card index drawer is 
drawn out or closed the cards therein 
will be successively and automatically 
tilted forward or backward one by one. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
875-A-687. 

Applicant: Ehrich & Graetz AkUenge
seilschafl, of Elsenstrasse 90-96, Berlin 
SO 36, Germany. 

Date & No. of registration: 8th Decem
ber 1937, No. 36. 

Nature of registration: Invention, 
Classes ii4 f & 15 d. 

Description: « Improvements in or re
lating to the feeding of liquid fuel». 
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J)eSitination: to feed carburettors of 
stoves, incandescent lamps, cockers etc. 
con~inuously by means of a fuel pump 
using the exhaust gases as a source of 
power. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
876·A-68R 

Applicant: Civil Protection Ltd. of Do
nington Bouse, ~orfolk Street, Strand, 
London, W .C. ;2, England. 

Date & No. of registration: 8th Decem
ber 1937, No. 37. 

1\ature of registration: Invention, 
Cla~s 56 d. 

Description: Improvements r_elating to 
gas-dispersing grenades, cartndges and 
the like. 

Destination: to keep properties of gre
nades etc. by employing zinc oxide in
stead of magnesium oxide as a stabiliser 
in association with the charge. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
877-A-689. 

D•es reça1s 111 DerRiirel11ra 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

Ventes Immobilières 
par devant !\1. le Juge Délégué 

aux Adjudications. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Date: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête de : 
1.) La Raison Sociale mixte Georges 

Hamaoui & Co., ayant siège à Alexan
drie, 17 place Mohamed Al y, venant aux 
droits et actions du Sieur Georges Ha
maoui, fils d'Antonios, de Stéphan, et ce 
dPrnier venant aussi aux droit~ et ac
tions des Sieurs Joseph Hamaoui, fils 
d'Antonios, de Stéphan ; 

2.) Le Sieur El SayecJ Eff. El Taher, 
sous-directeur de la Banque :'vtisr au 
Caire, pris en sa qualité de liquidateur 
des Sieurs Georges Hamaoui précité et 
des Hoirs de feu Chehata Hamaoui, sa
voir : a) sa veuve, la Dame Gamila Nee
metallah Kerba, fille de ;".;eemetalla, de 
Awad Kerba, b) ses enfants mineurs: 
Marie, Michel, Issa et Stéphan, tous en
fants de Chehata, de Stéphan Hamaoui, 
les dits Hoirs venant aussi aux droits et 
actions de la Dame Rose Hamaoui, fille 
de r.hehata, de Stéphan. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Alexandrie, 17 place Moha
med Aly, et y élisant domicile au cabinet 
de Me Fauzi Khalil, avocat à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Al Ibra
him,.fils de feu Ibrahim, petit-fils de Aly, 
llavoir: 

a) Sa veuve la Dame :Mabrouka, fille 
de Chehata Hamouda, petite-fille de Ha
mouda, 

b) Ses enfants majeurs : Ibrahim, Na
guia Zannouba, épouse du Sieur El 
Sayèd Aly El Haggar, et Om Aly, épouse 
du Sieur Aly El Sehmaoui El Haggar, 
tous enfants' de feu Abdel Al, petits-en
tants de Ibrahim Aly. 
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Propriétaires, égyptiens, demeurant à 
Alexandrie, en leur propriété sise à Bab 
Sidra El Barrani, haret El Tahawi No. 
26, kism Karmous, sauf la dernière do
miciliée à Alexandrie, rue El Azhari No. 
36 tanzim, propriété El Hag Chahine 
(Bab Sidra), chiakhet Tewfick Aly Has
san, kism Karmous. 

En vertu d un procès-verbal de satsie 
immobilière du 24 Octobre 1935, huissier 
A. r~-lieli, tram~crit le 13 Novembre 1935 
sub No. 4745. 

Objet de la vente: la moitié, soit 5 ki
rats, à prendre par indivis dans une 
maison d'habitation avec le terrain sur 
lequel elle est élevée, de la superficie de 
160 p.c., sise à Alexandrie, quartier Bab 
Sidra El Barrani, rue Tebeh, actuelle
ment rue Assouan, se composant d'un 
rez-de-chaussée et de 2 étages supé
rieurs, le tout limité: Nord, rue Tebeh; 
Sud, par la Dame Om El Saad Bent 
Youssef: Est, rue de 5 m. de largeur, 
conduisant au triangle à la grande rue 
elu ~il, où se trouve la porte d'entrée de 
la maison, et plus précisément rue El 
Tahawi; Ouest, Par Ramadan Zethar. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous leurs accessoi
res, sans aucune exception ni réserve. 

Pour les conditions de la vente consul
ter le Cahier des Charges déposé au 
Greffe. 

Mise à prix: L.E. 85 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Décembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
957-A-704. Fauzi Khalil, avocat. 

A VIS RECTIF1CA TIF. 

Il a été publié le 27 NovPmbre 1937 
dans ce journal No. 2298, sur requête du 
Sieur Constantin Stavrinidis contre le 
Sieur El Sayed •Mohamed Tahiou, que· le 
Numéro de l'immeuble du 2me lot sis à 
Gheit El Enab est 135 dP la rue El An
har, alors qu'en réalité le Numéro est 
133. 

Alexandrie, le 13 Décembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

952-A-699. J. Castelli, avocat. 

Tribuaal de MM-. 
Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête de la Raison Sociale mix

te S. Cohen et Co., ayant siège à Mansou
rah. 

"Contre Mohamed Hammouda El .Lab
bane, ·fils de Hammouda El Labbane, 
propriétaire, local, demeurant à El Man
zaleh. 

En vertu d'un nrocès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Juin 1932, huissier A. 
Aziz, dénoncée par l'huissier A. Georges 
le 28 Juin 1932, dûmënt transcrite le 4 
Juillet 1932 sub No. 8018. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terre de la superfi

cie de 110 m2 avec les constructions y 
élevées comprenant une maison en bri
ques cuites au rez-de-chaussée et en 
souessi au 1er étae-e, le tout sis au vil
lage d'El Manzaleh, même district (Dale), 
rue Abou Mahmoud No. 52, immeuble 
No. 37. 
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La dite maison est composée de 4 
chambres au rez-de-chaussée et de 5 
chambres au 1er étage, et sur la terrasse 
il existe 3 chambres construites en soues
si. . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 180 outre les frais. 
Mansourah, le 13 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
975-DM-200 A. Bellotti, a- ~cal. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société des Terres Rares d'Egypte, 

S. A. E. 
Autorisée par Décret Royal 

du 6 Mai 1931. 

Avis. 

Les détenteurs des actions nominati
ve::-: dont les numéros sont ci-après indi
qués sont informés qu'à défaut de règle
ment par eux dans le délai d'un mois à 
dater de ce jour du montant des appels 
de fonds faits par le Conseil d'Adminis
tration en date des 16 Octobre 1933, 3 
Janvier 1936 et 30 Octobre 1936, de P.T. 
50, P.T. 5 et P.T. 5 respectivement par 
action, il sera proc~dé en conformité de 
l'article 8 des Statuts de la Société à la 
vente aux enchères de leurs ti~res, pour 
leur compte et à leurs risques. 

Nombre No. du Cer- No. des 
d'Actions tificat Actions 

150 47/50 877/1026 
100 144/145 4785/4884 

40 202/205 6345/6384 
325 328/245 7494/7818 

25 332 7819/7843 
25 333 7844/7868 
50 247 7869/7918 
50 256 8244/8293 
25 277/79 8915/39 
50 382/83 11911/60 
75 377 12311/12385 

Les certificats des actions ainsi ven
dues deviendront nuls de plein droit et 
les titres nouveaux qui seront délivrés 
aux acquéreurs porteront les mêmes nu
méros que les anciens. 

Alexandrie, le 9 Décembre 1937. 
Le Président 

du Conseil d'Administration, 
870-A-682 (s.) Robert J. Rolo. 

The Electricity and lee Supply 
Company S.A.E. 

A vis de Convocation. 

MM. les Actionnaires sont conyo
qués en Assemblée Générale Extraordi
naire le Mercredi 29 Décembre 1937, à 4 
h. 30 p.m. au siège social de la Société, 
rue Si di El Metwalli No. 12, à Alexan
drie, afin de délibérer sur ce qui suit: 

Ordre du jour: 
L) Proposition du Conseil d'Adminis

tration de modifier le premier alinéa de 
l'art. 13 des Statuts comme suit: 
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La Société est administrée par u!'! 
Conseil composé de cinq membres au 
moins et de neuf au plus, nommés par 
l'Assemblée Générale. La durée du man
dat de chaque administrateur est de 
cinq ans. 

2.) Election d'un Administrateur. 
Pour pouvoir assister à l'Assemblée 

Générale ou s'y faire représenter MM. 
les Actionnaires devront déposer leurs 
actions au Siège Social ou dans une 
Banque du Caire ou d'Alexandrie, tr?is 
jours au moins avant la date de la reu
nion. 

Le certificat qui leur sera délivré leur 
donnera le droit d'assister ou de se faire 
représenter à l'Assemblée. 
319-A-504 (2 NCF 4/14) La Direction. 

Société Anonyme des Halles Centrales 
d'Egy·pte. 

Avis de Convocation. 

2Vlessieurs les Actionnaires de la So
ciété An.onyme des Halles Centrales d'E
gypte sont convoqués en Assemblée Gé
nérale Ordinaire, aux termes de l'article 
26 des Statuts, pour le Jeudi 23 Décem
bre 1937, à 4 heures p.m., au Siège So
cial (marché de Bab-El-Louk) au Caire. 

Ordre du jour: 
Rapport du Conseil d'Administration. 
Rapport du Censeur. 
Approbation des Comptes. 
Réparti ti on des Bénéfices. 
Nomination d'Administrateurs. 
Election d'un Censeur pour l'Exercice 

1937-38 et fixation de son indemnité. 
Tout Actionnaire, propriétaire de cinq 

actions au moins, qui voudra prendre 
part à la réunion, devra faire le dépôt 
de ses actions 3 jours au moin's avant la 
date de l'Assemblée, au Siège Social, au 
Caire, et dans les principaux établisse
ments de crédit du Caire et d'Alexandrie. 

Le Caire, le 3 Décembre 1937. 
Le Conseil d'Administration. 

415-C-643. (2 NCF 7/14). 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Faillite F. W. Cuming & Cy Ltd. 

Avis de l'ente de Créances Actives. 

Il est porté à la connaissance du pu
blic qu'à la réunion qui sera tenue le 
jour de Jeudi 16 Décembre 1937, dès 9 
heures du matin, il sera procédé par de
vant Monsieur le Juge-Commissaire à la 
vente aux enchères publiques de toutes 
les créances actives appartenant à la 
faillite ci-dessus, d'un ensemble de L.E. 
970,755 rn/rn, le tout appuyé par des piè
ces justificatives. 

Le bordereau des dites créances peut 
être consuHé au bureau du Syndic, 33 
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avenue Fouad 1er, tous tes jours, sauf 
le Dimanche, de 9 h. a.m. à midi.. 

Paiement immédiat ·et au comptant. 
Le Syndic de la faillite 

F. W . Cuming & Cy Lld., 
913-C-904 D .• T. Caralli. 

A vis de Location de Terrains. 

Hassan Bey El Azhari, agissant en sa 
qualité de Sequestre Judiciaire suivant 
ordonnance de Monsieur le Juge des 
Référés du Tribunal Mixte du Caire, du 
14 Octobre 1937, met en location les ter
rains ci-dessous, en une ou plusieurs 
parcelles, appartenant à Gazi Nassar 
Soubeih et ce pour la durée de deux 
années: 

14 feddans; 1 kirat et 13 sahmes sis à 
Sanhara, Markaz Toukh, aux hods El 
Husseini, El Rawateb, El Guinena, El 
Nlanakh, Fadel et Naim. 

4 feddans, 23 kirats et 20 sahmes sis 
à Kom El Ahmar, Markaz Chebin El 
Kanater, aux hods El Arab et El Cheikh 
El Kharsni. 

9 feddans, 11 kirats et 18 sahmes sis 
à Hassafa, Mar kaz Chebin El• Kanater, 
au hod El Marg. 

3 feddans, 8 ki rats et .18 sahmes sis à 
El Sad, Markaz Kalioub, aux hods El 
Arab et Mehrem. 

Les enchères auront lieu le Vendredi 
24 Décembre 1937, dès 10 heures du ma
tin, à la Daïra du Séquestre Judiciair:e 
sise à la rue Azim El Dawla No. 15, Ab
bassieh, au Caire. 

Pour tous renseignements, consulter 
les clauses et conditions et limites des 
terrains au bureau du Séquestre. 

Le Séquestre se réserve le droit d'ac
cepter ou de refuser n'importe quelle 
offre sans en donner le motif. 

Toute offre devra être accompagnée 
de vingt pour cent du prix locatif an
nuel. 

916-::\-IC-94 
Le Séquestre Judiciaire, 

Hassan Bey El Azhari. 

Faillite Mohamed Hassan Saad. 

Avis de Vente de Créances Actives. 

Le soussigné, Jacques Parigory, li
quidateur de la faiHite, met. en vente 
aux enchères publiques les créances ac
tives de la dite faillite, ayant une valeur 
nominale de P.T.240787. 

La dite vente est poursuivie en vertu 
d'une ordonnance de lVlonsieur le. Juge
Commissaire en date du (25 Novembre 
1937. 

Elle aura lieu le 13 Janvier Hl38, à 10 
heures du matin, par devant Monsieur 
le Juge-Commissaire de la dite faillite, 
au Palais de Justice du Tribunal Mixte 
du Caire, aux conditions du Cahier des 
Charges déposé au dossier de la faillite, 
contenant une liste détaillée des dites 
créances et communicable à tout inté
ressé. 

903-C-894 

Pour le Liquidateur, 
M. C. Comanos, 

Avocat à la Cour. 

13/14 Décembre i937. 

PETITES ANNONCES 
LOCATIONS. 

P.T. 2 lf2 la Ligne. 

Quartier gr·ec, dans immeuble . moderne 
pourvu de chauffage central et distribu
tion d'eau chaude, cession de bail est 
offerte de suite pour rez-de-chaussée avec 
jardin, ex.pos. Nord-Est-Sud, 4 ·ch. à cou. 
cher, 2 salles de bain complètes, 3 piéces. 
réception, nombreuses pièces service. 
Loyer annuel L.E. 152. S'adr. appart. B .• 
41, rue des Abbassides, ou Tél. 207!12. 

DEMANDES DlEMPLOI. 

P. T. 2 la ligne. 

Excellent traducteur franco-anglo-arabe, 
comptable el correspondancier, cherche 
emploi ou travaux provisoires. Préten
tions modestes. Eer. Pierre Gérard, 19, 
rue de Thèbes, Camp de César, Alexan
drie. 

SPECTACLES -
.a.LEXA.IIIDR .. E • 

---------------------------------Cinéma MAJESTIC du 14 au 20 Décembre 

THUNOER m THE CTY 
avec 

E D W A ~ D C. R 0 B 1 N S 0 N 

Cinéma RIALTO du 8 au 14 Décembre 

VISAGES D'ORIENT 
aYec 

P'AUL MUNI et LUISE RAINER 

Cinéma RIO du Q.. au 15 Décembre 

GOD'S COUNTRY a11d the WOMAN 
avec 

C.EORCE BRENT 

Cinéma ISIS du a au 14 Décembre· 

DOMINO VERT 
avec 

Dailielle DARRIEUX, Mauriee ESCAKDE et Charles· VANEL 

~~~~~~~~---
i Cinéma STRAND 
1 

du 8 au 14 Décembre 

LOVE ON THE RUN 
aYec 

CLARK CABLE et JOAN CRAWFORD 

~~~~~:"":::::::.---
Cinéma LIDO du 9 au 15 Décembre 

SAN FRANCISCO 
a"Yec 

CLARK CA-RLE et .1EAI'IETTE MAC DONALD 

~~~~~~~~~~~ 
Cinéma ROY du 14 aa 20 Décembre 

LES GRANID.S 
avec CHARLES VANEL et GABY MORLA Y 

LE CHANT DE L" ALOUETTE 
a'O'ec M A R T H A E C G E R T H _ 
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